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EXPLANATORY NOTE

The Bill revises the Condominium Act and makes related amend-
ments to other Acts, including the Ontario New Home Warranties
Plan Act.

The Bill revises provisions in the existing Condominium Act and
introduces a number of new provisions.

Changes to the existing Condominium Act

Part IV  of the Bill makes the following changes with respect to
the management of the condominium corporation:

�

1. A corporation created under the Bill that includes one or
more units for residential purposes, and the party with which
it has entered into an agreement for telecommunications pur-
poses, have an easement for their exclusive benefit over a
part of the property designed for telecommunications pur-
poses if the corporation does not have a right to use the part
of the property that is adequate for installing and using a
telecommunications system on the condominium property.
Telecommunications easements become non-exclusive after
10 years. (Section 22) �

2. The declarant is required to appoint a first board of directors.
The owners other than the declarant are entitled to elect two
directors to the first board before the turn-over meeting.
(Section 42)

3. One position on the board of directors is reserved for elec-
tion by the owners of owner-occupied units if at least 15 per
cent of the units in the corporation are owner-occupied units.
(Section 51)

4. If the property of the corporation includes one or more units
for residential purposes, the board is required to have a
performance audit of the common elements done no later
than 10 months following the registration of the declaration
and description. (Section 44)

5. The board of a corporation may by by-law establish stan-
dards for the occupancy of units of the corporation for resi-
dential purposes. The standards can mirror those contained
in a municipal by-law or can be more restrictive, based on
the design of the building in which the units are located. The
board can levy assessments for the excessive use of the
common elements or utilities. (Section 57)

6. The boards of two or more corporations have the right to
make joint by-laws and rules with respect to shared facilities
and services. (Section 59)

Part V of the Bill makes the following changes with respect to
the sale and lease of units:

�

1. The disclosure requirements are expanded and include a
table of contents in the disclosure statement. (Sections 73 to
78) �

2. The purchaser is entitled to pay the purchase price in full
upon taking possession of a unit. Interest on any unpaid
portion of the purchase price payable by the purchaser dur-
ing interim occupancy as part of an occupancy fee is limited
to a rate prescribed by the regulations made under the Act.
The purchaser is entitled to a refund of amounts paid as part
of the occupancy fee as a result of an incorrect estimate of
municipal taxes for the proposed unit. (Section 81)

3. The declarant is required to hold in trust, and pay interest on,
money received from a person to reserve a right to purchase
a unit before the registration of the declaration and descrip-

NOTE EXPLICATIVE

Le projet de loi révise la Loi sur les condominiums et modifie
d’autres lois, notamment la Loi sur le régime de garanties des loge-
ments neufs de l’Ontario.

Le projet de loi révise des dispositions de la Loi sur les condo-
miniums existante et ajoute un certain nombre de nouvelles disposi-
tions à la Loi.

Changements apportés à la Loi sur les condominiums existante

La partie IV  du projet de loi apporte les changements suivants
en ce qui a trait à la gestion de l’association condominiale :

�

1. Une association constituée aux termes du projet de loi qui
comprend une ou plusieurs parties privatives affectées à l’ha-
bitation et la partie avec laquelle elle a conclu une convention
aux fins des télécommunications ont une servitude à leur usage
exclusif sur la partie de la propriété conçue à ces fins si l’asso-
ciation n’a pas un droit d’utilisation de cette partie suffisant
pour installer et utiliser un  système de télécommunication sur
la propriété condominiale. Les servitudes réservées aux télé-
communications deviennent non exclusives après 10 ans.
(Article 22) �

2. Le déclarant est tenu de nommer un premier conseil d’adminis-
tration. Les propriétaires autres que le déclarant ont le droit
d’élire deux administrateurs au premier conseil avant la tenue
de l’assemblée destinée au transfert des pouvoirs. (Article 42)

3. Un poste au sein du conseil d’administration est réservé aux
fins d’élection par les propriétaires de parties privatives occu-
pées par leurs propriétaires si au moins 15 pour cent des parties
privatives comprises dans l’association sont des parties priva-
tives occupées par leurs propriétaires. (Article 51)

4. Si la propriété de l’association comprend une ou plusieurs
parties privatives affectées à l’habitation, le conseil est tenu de
faire faire une vérification du rendement des parties communes
au plus tard 10 mois après l’enregistrement de la déclaration et
de la description. (Article 44)

5. Le conseil d’une association peut, par règlement administratif,
établir des normes pour l’occupation de parties privatives de
l’association affectées à l’habitation. Les normes peuvent re-
fléter celles contenues dans un règlement municipal ou être
plus restrictives, compte tenu de la conception du bâtiment
dans lequel sont situées les parties privatives. Le conseil peut
prélever des impôts en cas d’utilisation abusive des parties
communes ou des services. (Article 57)

6. Les conseils de deux associations ou plus ont le droit d’adopter
conjointement des règlements administratifs et des règles à
l’égard d’installations et de services partagés. (Article 59).

La partie V du projet de loi apporte les changements suivants
en ce qui a trait à la vente et à la location de parties privatives :

�

1. Les exigences relatives à la divulgation sont élargies, dont
l’inclusion d’un sommaire dans l’état de divulgation. (Articles
73 à 78) �

2. L’acquéreur a le droit de verser le plein montant du prix d’achat
à la date où il prend possession d’une partie privative. L’intérêt
sur tout solde impayé du prix d’achat exigible de l’acquéreur
pendant l’occupation provisoire à titre de frais d’occupation ne
peut dépasser le taux prescrit par les règlements pris en appli-
cation de la Loi. L’acquéreur a droit à la restitution des mon-
tants payés à titre de frais d’occupation par suite d’une estima-
tion erronée des impôts municipaux à l’égard de la partie
privative projetée. (Article 81)

3. Le déclarant est tenu de détenir en fiducie les sommes reçues
d’une personne pour réserver le droit d’acquérir une partie
privative avant l’enregistrement de la déclaration et de la
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tion or from a purchaser on account of the purchase price of
a unit before that registration. (Sections 82 and 83)

4. The priority of a lien for an owner’s default in paying com-
mon expenses is extended to liens in respect of units for
non-residential purposes if the default occurred after the Bill
comes into force. (Section 87)

Part VI  of the Bill makes the following changes with respect to
the operation of the condominium corporation:

1. A corporation is required to conduct a reserve fund study or
an update to a reserve fund study on the adequacy of the
reserve fund of the corporation at prescribed times by pre-
scribed persons. (Section 95)

2. The board can make additions, alterations or improvements
to the common elements, changes in the assets of the corpo-
ration or changes in the services that the corporation pro-
vides to the owners that are not substantial in nature unless
the owners requisition a meeting and vote against the pro-
posed work. Additions, alterations or improvements to the
common elements or changes in the assets or services that
are substantial in nature require the approval of the owners
of at least 662/3 per cent of the units. An owner who has
exclusive use of a part of the common elements may make
additions, alterations or improvements to that part if certain
conditions are met. (Sections 98 and 99)

3. A deductible under an insurance policy obtained by the cor-
poration against its obligation to repair is a common
expense, subject to the responsibility of each owner for dam-
ages that the owner causes to the owner’s unit. (Section 106)

4. A person who receives money paid to a corporation, includ-
ing the owners’ contributions to common expenses or the
reserve fund, is required to hold the money in trust. The
board may invest the money. (Section 116)

Part VII  of the Bill provides for the amalgamation of two or
more corporations if the owners of at least 90 per cent of the units of
each amalgamating corporation consent to the amalgamation.

Part IX  of the Bill creates offences and provides for certain
remedies, including a court appointed administrator, mediation, arbi-
tration, compliance orders and an oppression remedy.

New Provisions

The Bill provides for the creation of four new types of condo-
minium corporations. The first three are corporations in which the
owners hold the units in freehold. In the fourth type, the condomin-
ium property is held in leasehold. The following are the four new
types of condominium corporations:

1. A common elements condominium corporation creates com-
mon elements but no units. The owners of a common interest
in the corporation are required to own a parcel of land in
freehold to which their common interest attaches. (Part X)

2. A phased condominium corporation can be expanded by
phases that add units and common elements to the corpora-
tion. An amendment to both the declaration and description
is required to create a phase. The regulations made under the
Act can prescribe requirements for exercising the power to
create a phase. Remedies are provided to the corporation and
persons who purchase units from the declarant if phases are
not created in accordance with certain items in the disclosure

description ou les sommes reçues d’un acquéreur à valoir sur
le prix d’achat d’une partie privative avant cet enregistrement,
et de verser des intérêts sur les sommes ainsi détenues. (Arti-
cles 82 et 83)

4. La priorité d’un privilège à l’égard du manquement d’un pro-
priétaire à son obligation de contribuer aux dépenses com-
munes s’applique désormais aux privilèges à l’égard de parties
privatives non affectées à l’habitation si le manquement s’est
produit après l’entrée en vigueur du projet de loi. (Article 87)

La partie VI  du projet de loi apporte les changements suivants
en ce qui a trait à l’exploitation de l’association condominiale :

1. L’association est tenue de faire procéder, aux moments pres-
crits et par les personnes prescrites, à une étude du fonds de
réserve ou à une mise à jour d’une telle étude afin de détermi-
ner si son fonds de réserve est adéquat. (Article 95)

2. Le conseil peut faire des ajouts, des transformations ou des
améliorations aux parties communes, ou apporter des change-
ments aux biens de l’association ou aux services que celle-ci
fournit aux propriétaires, qui ne sont pas importants à moins
que les propriétaires ne demandent la tenue d’une assemblée et
ne votent contre les travaux projetés. Les ajouts, transforma-
tions ou améliorations faits aux parties communes, ou les chan-
gements apportés aux biens ou aux services, qui sont impor-
tants doivent être approuvés par les propriétaires d’au moins
662/3 pour cent des parties privatives. Le propriétaire qui a
l’usage exclusif d’une portion des parties communes peut y
faire des ajouts, des transformations ou des améliorations s’il
est satisfait à certaines conditions. (Articles 98 et 99)

3. La franchise visée par la police d’assurance souscrite par l’as-
sociation en ce qui concerne son obligation de réparer consti-
tue une dépense commune, sous réserve de toute responsabilité
que doit assumer chaque propriétaire à l’égard des dommages
qu’il cause à sa partie privative. (Article 106)

4. Quiconque reçoit des sommes versées à l’association, y com-
pris la contribution des propriétaires aux dépenses communes
ou au fonds de réserve, doit les détenir en fiducie et le conseil
peut placer ces sommes. (Article 116)

La partie VII  du projet de loi prévoit la fusion de deux associa-
tions ou plus si les propriétaires d’au moins 90 pour cent des parties
privatives de chaque association qui fusionne consentent à la fusion.

La partie IX  du projet de loi crée des infractions et prévoit
certains recours, notamment la nomination d’un administrateur judi-
ciaire par le tribunal, la médiation, l’arbitrage, les ordonnances de
conformité et les recours en cas d’abus.

Nouvelles dispositions

Le projet de loi prévoit la constitution de quatre nouveaux
genres d’associations condominiales. Les trois premiers sont des
associations dans lesquelles les propriétaires détiennent les parties
privatives en propriété franche. Dans le cas du quatrième, la proprié-
té condominiale est détenue à bail. Ces quatre nouveaux genres
d’associations condominiales sont les suivants :

1. L’association condominiale de parties communes crée des par-
ties communes, mais non des parties privatives. Les proprié-
taires d’un intérêt commun sur l’association sont tenus d’être
propriétaires d’une parcelle de bien-fonds en propriété franche
à laquelle se rattache leur intérêt commun. (Partie X)

2. L’association condominiale constituée par étape peut être éten-
due par étapes qui ajoutent des parties privatives et des parties
communes à l’association au moyen d’une modification et de
la déclaration et de la description. Les règlements pris en appli-
cation de la Loi peuvent prescrire les exigences pour l’exercice
du pouvoir de créer des étapes. Des recours sont prévus pour
l’association et les personnes qui acquièrent des parties priva-
tives du déclarant si les étapes ne sont pas créées conformé-



iii

statements that the declarant is required to give to those
persons. (Part XI)

3. A vacant land condominium corporation is a corporation in
which one or more units are not part of a building or struc-
ture or do not include a building or structure at the time of
the registration of the declaration and description. (Part XII)

4. A leasehold condominium corporation is a corporation in
which the owners collectively hold the leasehold estate in
the land described in the description. The leasehold interest
of each owner is for the same term. (Part XIII)

Amendments to the Ontario New Home Warranties Plan Act

The Bill makes consequential amendments to the Act to provide
the time at which the warranties under the Act take effect against the
common elements of a condominium corporation that includes
dwelling units. The time at which the warranties take effect deter-
mines the time period during which a claim can be made against the
guarantee fund under the Act.

ment à certains éléments contenus dans les états de divulgation
que le déclarant est tenu de remettre à ces personnes. (Partie
XI)

3. L’association condominiale de terrain nu est une association
dans laquelle une ou plusieurs parties privatives ne font pas
partie d’un bâtiment ou d’une structure ou ne comprennent ni
bâtiment ni structure au moment de l’enregistrement de la dé-
claration et de la description. (Partie XII)

4. L’association condominiale de propriété à bail est une associa-
tion dans laquelle les propriétaires détiennent collectivement
le domaine à bail sur le bien-fonds décrit dans la description.
L’intérêt à bail de chaque propriétaire a le même terme. (Partie
XIII)

Modification de la Loi sur le régime de garanties des logements
neufs de l’Ontario

Le projet de loi apporte des modifications corrélatives à la Loi
de façon à prévoir le moment auquel les garanties prévues par la Loi
prennent effet à l’égard des parties communes d’une association
condominiale qui comprend des unités d’habitation. Le moment
auquel les garanties prennent effet détermine la période pendant
laquelle une réclamation peut être faite à valoir sur le fonds de
garantie prévu par la Loi.
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Definitions

HER MAJESTY, by and with the advice and
consent of the Legislative Assembly of the
Province of Ontario, enacts as follows:

PART I
DEFINITIONS

1. (1) In this Act,

“annual general meeting” means a meeting of
the owners of a corporation held in accord-
ance with subsection 45 (2); (“assemblée
générale annuelle”)

“approval authority” means the approval
authority for the purposes of sections 51,
51.1 and 51.2 of the Planning Act; (“autori-
té approbatrice”)

“auditor” means a person licensed as a public
accountant under the Public Accountancy

SA MAJESTÉ, sur l’avis et avec le consente-
ment de l’Assemblée législative de la province
de l’Ontario, édicte :

PARTIE I
DÉFINITIONS

1. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente loi.

«acquéreur d’une partie privative» En ce qui
concerne une association condominiale de
propriété à bail, s’entend de l’acquéreur de
l’intérêt d’un propriétaire sur une partie pri-
vative et l’intérêt commun qui s’y rattache.
(«purchaser of a unit»)

«acte scellé» S’entend notamment d’une ces-
sion visée par la Loi sur l’enregistrement
des droits immobiliers. («deed»)

Définitions
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Act who is appointed as an auditor of a
corporation under section 60; (“vérifica-
teur”)

“board” means the board of directors of a
corporation; (“conseil”)

“building” means a building included in a
property; (“bâtiment”)

“by-law” means a by-law of a corporation;
(“règlement administratif”)

“claim” includes a right, title, interest,
encumbrance or demand of any kind affect-
ing land but does not include the interest of
an owner in the owner’s unit or common
interest; (“réclamation”)

“common elements” means all the property
except the units; (“parties communes”)

�
“common elements condominium corpora-

tion” means a common elements condo-
minium corporation described in subsection
139 (2); (“association condominiale de par-
ties communes”) �

“common expenses” means the expenses
related to the performance of the objects
and duties of a corporation and all expenses
specified as common expenses in this Act
or in a declaration; (“dépenses communes”)

“common interest” means the interest in the
common elements appurtenant to,

(a) a unit, in the case of all corporations
except a common elements condomin-
ium corporation, or

(b) an owner’s parcel of land to which the
common interest is attached and which
is described in the declaration, in the
case of a common elements condomin-
ium corporation; (“intérêt commun”)

“common surplus” means the excess of all
receipts of the corporation over the expen-
ses of the corporation; (“excédent com-
mun”)

“corporation” means a corporation created or
continued under this Act; (“association”)

“declarant” means a person who owns the
freehold or leasehold estate in the land
described in the description and who regis-
ters a declaration and description under this
Act, and includes a successor or assignee of
that person but does not include a pur-
chaser in good faith of a unit who pays fair
market value or a successor or assignee of
the purchaser; (“déclarant”)

«assemblée générale annuelle» Assemblée
des propriétaires d’une association tenue
conformément au paragraphe 45 (2).
(«annual general meeting»)

«association» Association constituée ou
maintenue aux termes de la présente loi.
(«corporation»)

�
«association condominiale constituée par

étape» Association condominiale consti-
tuée par étape à laquelle s’applique la par-
tie XI. («phased condominium corpora-
tion»)

«association condominiale de parties com-
munes» Association condominiale de par-
ties communes visée au paragraphe 139
(2). («common elements condominium cor-
poration») �

«association condominiale de propriété à
bail» Association dans laquelle toutes les
parties privatives et les intérêts communs
qui s’y rattachent sont assujettis à des inté-
rêts à bail que détiennent les propriétaires.
(«leasehold condominium corporation»)

«association condominiale de propriété fran-
che» Association dans laquelle toutes les
parties privatives et les intérêts communs
qui s’y rattachent sont détenus en fief sim-
ple par les propriétaires. («freehold condo-
minium corporation»)

�
«association condominiale de terrain nu»

Association condominiale de terrain nu vi-
sée au paragraphe 156 (2). («vacant land
condominium corporation») �

«autorité approbatrice» Autorité approbatrice
pour l’application des articles 51, 51.1 et
51.2 de la Loi sur l’aménagement du terri-
toire. («approval authority»)

«bailleur» En ce qui concerne une association
condominiale de propriété à bail, s’entend
de la personne à qui appartient le domaine
franc sur le bien-fonds décrit dans la
description. («lessor»)

«bâtiment» Bâtiment qui fait partie d’une
propriété. («building»)

«certificat d’information» Certificat d’infor-
mation visé à l’article 77. («status certifi-
cate»)

«conseil» Le conseil d’administration d’une
association. («board»)

«déclarant» Personne à qui appartient le do-
maine franc ou le domaine à bail sur le
bien-fonds décrit dans la description et qui
enregistre une déclaration et une descrip-
tion en vertu de la présente loi. S’entend en
outre des successeurs ou cessionnaires de

Sec./art. 1 (1)Bill 38
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“declaration” means a declaration registered
under section 2 and all amendments to the
declaration; (“déclaration”)

“deed” includes a transfer under the Land
Titles Act; (“acte scellé”)

“description” means a description registered
under section 2 and all amendments to the
description; (“description”)

“encumbrance” means a claim that secures the
payment of money or the performance of
any other obligation and includes a charge
under the Land Titles Act, a mortgage and a
lien; (“sûreté réelle”)

“freehold condominium corporation” means a
corporation in which all the units and their
appurtenant common interests are held in
fee simple by the owners; (“association con-
dominiale de propriété franche”)

“leasehold condominium corporation” means
a corporation in which all the units and their
appurtenant common interests are subject to
leasehold interests held by the owners;
(“association condominiale de propriété à
bail”)

“lessor”, in relation to a leasehold condomin-
ium corporation, means the person who
owns the freehold estate in the land
described in the description; (“bailleur”)

“Minister” means the minister responsible for
the administration of this Act;  (“ministre”)

“mortgage” includes a charge under the Land
Titles Act, in which case “mortgagor” and
“mortgagee” mean the chargor and the
chargee under the charge; (“hypothèque”,
“débiteur hypothécaire”, “créancier hypo-
thécaire”)

“municipality” means a city, town, village,
township or county and includes a metro-
politan, regional or district municipality and
the County of Oxford; (“municipalité”)

“owner” means,

(a) in relation to a corporation other than a
leasehold condominium corporation or a
common elements condominium corpo-
ration, a person who owns a freehold
interest in a unit and its appurtenant
common interest and who is shown as
the owner in the records of the land
registry office in which the description
of the corporation is registered, and
includes a mortgagee in possession and a
declarant with respect to any unit that
the declarant has not transferred to
another person,

(b) in relation to a leasehold condominium
corporation, a person who owns a lease-
hold interest in a unit and its appurtenant

cette personne. Sont toutefois exclus de la
présente définition l’acquéreur de bonne foi
d’une partie privative qui paie la juste va-
leur marchande et ses successeurs ou ces-
sionnaires. («declarant»)

«déclaration» Déclaration enregistrée en vertu
de l’article 2 et toutes les modifications qui
y sont apportées. («declaration»)

«dépenses communes» Dépenses afférentes à
la réalisation de la mission d’une associa-
tion et à l’exécution de ses devoirs, ainsi
que toutes celles que la présente loi ou une
déclaration précisent comme étant des dé-
penses communes. («common expenses»)

«description» Description enregistrée en vertu
de l’article 2 et toutes les modifications qui
y sont apportées. («description»)

«enregistré» Enregistré en vertu de la Loi sur
l’enregistrement des droits immobiliers ou
de la Loi sur l’enregistrement des actes et
«enregistrer» et «enregistrement» ont un
sens correspondant. («registered», «regis-
ter», «registration»)

«étude du fonds de réserve» L’étude du fonds
de réserve décrite à l’article 95. («reserve
fund study»)

«excédent commun» Excédent de tous les re-
venus de l’association par rapport à ses dé-
penses. («common surplus»)

«fonds de réserve» Fonds de réserve constitué
en vertu de l’article 94. («reserve fund»)

«hypothèque» S’entend notamment d’une
charge visée par la Loi sur l’enregistrement
des droits immobiliers, auquel cas «débiteur
hypothécaire» et «créancier hypothécaire»
s’entendent du constituant et du titulaire de
la charge. («mortgage», «mortgagor»,
«mortgagee»)

«intérêt commun» Intérêt sur les parties com-
munes qui se rattache :

a) à une partie privative, dans le cas de
toutes les associations autres que les
associations condominiales de parties
communes;

b) à la parcelle de bien-fonds d’un proprié-
taire à laquelle l’intérêt commun se rat-
tache et qui est décrite dans la déclara-
tion, dans le cas d’une association
condominiale de parties communes.
(«common interest»)

«ministre» Le ministre chargé de l’application
de la présente loi. («Minister»)

«municipalité» Cité, ville, village, canton ou
comté. S’entend en outre d’une municipalité
régionale, de district ou de communauté ur-

Projet 38Sec./art. 1 (1)
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common interest and who is shown as
the owner in the records of the land
registry office in which the description
of the corporation is registered, and
includes a mortgagee in possession and a
declarant with respect to any unit in
which the declarant has not transferred
the leasehold interest to another person
but does not include a tenant of the
owner,

(c) in relation to a common elements condo-
minium corporation, a person, including
the declarant, who owns a common
interest in the common elements and a
freehold interest in the parcel of land to
which the common interest is attached
as described in the declaration and who
is shown as the owner in the records of
the land registry office in which the
description of the corporation is regis-
tered; (“propriétaire”)

�
“phased condominium corporation” means a

phased condominium corporation to which
Part XI applies; (“association condominiale
constituée par étape”) �

“prescribed” means prescribed by the regu-
lations made under this Act; (“prescrit”)

“property” means the land, including the
buildings on it, and interests appurtenant to
the land, as the land and interests are
described in the description and includes all
land and interests appurtenant to land that
are added to the common elements; (“pro-
priété”)

“proposed property” means the property
described in the declaration and description
that are required to be registered to desig-
nate a proposed unit as a unit under this
Act; (“propriété projetée”)

“proposed unit” means land described in an
agreement of purchase and sale that pro-
vides for delivery to the purchaser of a deed
in registerable form after a declaration and
description have been registered in respect
of the land; (“partie privative projetée”)

“purchaser of a unit”, in relation to a leasehold
condominium corporation, means the pur-
chaser of an owner’s interest in a unit and
the appurtenant common interest; (“acqué-
reur d’une partie privative”)

“registered” means registered under the Land
Titles Act or the Registry Act and “register”
and “registration” have corresponding
meanings; (“enregistré”, “enregistrer”, “en-
registrement”)

“reserve fund” means a reserve fund estab-
lished under section 94; (“fonds de ré-
serve”)

baine et du comté d’Oxford. («municipal-
ity»)

«partie privative» Partie de la propriété qui est
désignée comme partie privative dans la
description. S’entend en outre de l’espace
que renferment les limites de la partie priva-
tive et de tout le bien-fonds, de toutes les
structures et de tous les accessoires fixes
compris dans cet espace conformément à la
déclaration et à la description. («unit»)

«partie privative projetée» Bien-fonds décrit
dans une convention de vente qui prévoit la
délivrance à l’acquéreur d’un acte scellé ré-
digé sous une forme enregistrable, une fois
enregistrées la déclaration et la description
à l’égard du bien-fonds. («proposed unit»)

«parties communes» L’ensemble de la proprié-
té, à l’exception des parties privatives.
(«common elements»)

«prescrit» Prescrit par les règlements pris en
application de la présente loi. («pre-
scribed»)

«propriétaire» S’entend :

a) en ce qui concerne une association autre
qu’une association condominiale de pro-
priété à bail ou une association condo-
miniale de parties communes, de la per-
sonne à qui appartient un intérêt franc
sur une partie privative et l’intérêt com-
mun qui s’y rattache et dont le nom fi-
gure à titre de propriétaire dans les dos-
siers du bureau d’enregistrement
immobilier où la description de l’asso-
ciation est enregistrée, et s’entend en ou-
tre d’un créancier hypothécaire qui en a
la possession et d’un déclarant à l’égard
de toute partie privative que ce dernier
n’a pas cédée à une autre personne;

b) en ce qui concerne une association
condominiale de propriété à bail, de la
personne à qui appartient un intérêt à
bail sur une partie privative et l’intérêt
commun qui s’y rattache et dont le nom
figure à titre de propriétaire dans les
dossiers du bureau d’enregistrement im-
mobilier où la description de l’associa-
tion est enregistrée, et s’entend en outre
d’un créancier hypothécaire qui en a la
possession et d’un déclarant à l’égard de
toute partie privative sur laquelle ce der-
nier n’a pas cédé l’intérêt à bail à une
autre personne, étant toutefois exclu un
locataire du propriétaire;

c) en ce qui concerne une association
condominiale de parties communes, de
la personne, y compris le déclarant, à
qui appartiennent un intérêt commun sur
les parties communes et un intérêt franc
sur la parcelle de bien-fonds à laquelle

Sec./art. 1 (1)Bill 38
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Ownership of
land

Proposed
declarant

Registration

“reserve fund study” means a reserve fund
study described in section 95; (“étude du
fonds de réserve”)

“rule” means a rule of a corporation; (“règle”)

“status certificate” means a status certificate
described in  section 77; (“certificat d’in-
formation”)

“unit” means a part of the property designated
as a unit by the description and includes the
space enclosed by its boundaries and all of
the land, structures and fixtures within this
space in accordance with the declaration
and description. (“partie privative”)

�
“vacant land condominium corporation”

means a vacant land condominium corpora-
tion described in subsection 156 (2); (“asso-
ciation condominiale de terrain nu”) �

(2) For the purposes of this Act, the owner-
ship of land or of a leasehold interest in land
includes the ownership of space or of a lease-
hold interest in space respectively.

(3) A reference to a declarant in this Act
shall be deemed to include, where applicable,
a person who proposes or intends to register a
declaration and description.

PART II
REGISTRATION AND CREATION

CREATION

2. (1) Subject to the regulations made
under this Act and subsection (2), a declara-
tion and description may be registered by or
on behalf of the person who owns the freehold
or leasehold estate in the land described in the
description.

se rattache l’intérêt commun, telle
qu’elle est décrite dans la déclaration, et
dont le nom figure à titre de propriétaire
dans les dossiers du bureau d’enregistre-
ment immobilier où la description de
l’association est enregistrée. («owner»)

«propriété» Le bien-fonds, y compris les bâti-
ments qui s’y trouvent, et les intérêts qui s’y
rattachent, tels qu’ils sont décrits dans la
description. S’entend en outre de tous les
biens-fonds et intérêts qui s’y rattachent qui
sont ajoutés aux parties communes. («prop-
erty»)

«propriété projetée» Propriété décrite dans la
déclaration et la description qui doivent être
enregistrées pour désigner une partie priva-
tive projetée comme partie privative aux
termes de la présente loi. («proposed prop-
erty»)

«réclamation» S’entend notamment d’un droit,
d’un titre, d’un intérêt, d’une sûreté réelle
ou d’une demande de toute nature ayant une
incidence sur un bien-fonds. Est toutefois
exclus l’intérêt d’un propriétaire sur sa par-
tie privative ou son intérêt commun.
(«claim»)

«règle» Règle d’une association. («rule»)

«règlement administratif» Règlement adminis-
tratif d’une association. («by-law»)

«sûreté réelle» Réclamation qui garantit le
paiement d’une somme d’argent ou l’exécu-
tion d’une obligation. S’entend en outre
d’une charge prévue par la Loi sur l’enregis-
trement des droits immobiliers, d’une hypo-
thèque et d’un privilège. («encumbrance»)

«vérificateur» Comptable public agréé en ver-
tu de la Loi sur la comptabilité publique qui
est nommé vérificateur d’une association
aux termes de l’article 60. («auditor»)

(2) Pour l’application de la présente loi, le
droit de propriété sur un bien-fonds ou sur
l’intérêt à bail sur un bien-fonds comprend
respectivement le droit de propriété sur l’espa-
ce ou sur l’intérêt à bail sur l’espace.

(3) La mention d’un déclarant dans la pré-
sente loi est réputée comprendre, le cas
échéant, une personne qui se propose ou a
l’intention d’enregistrer une déclaration et une
description.

PARTIE II
ENREGISTREMENT ET CONSTITUTION

CONSTITUTION

2. (1) Sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi et du paragraphe
(2), la déclaration et la description peuvent
être enregistrées par la personne à qui appar-
tient le domaine franc ou le domaine à bail sur
le bien-fonds décrit dans la description, ou en
son nom.

Droit de pro-
priété sur le
bien-fonds

Déclarant
proposé

Enregistre-
ment

Projet 38Sec./art. 1 (1)
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Restriction

Effect of
registration

Place of
registration

Index

Same

Condomin-
ium register

Contents of
condomin-
ium register

(2) A declaration and description for a free-
hold condominium corporation shall not be
registered by or on behalf of a person who
does not own the freehold estate in the land
described in the description.

(3) Upon registration of a declaration and
description,

(a) this Act governs the land and the inter-
ests appurtenant to the land, as the land
and the interests are described in the
description;

(b) the land described in the description is
divided into units and common ele-
ments in accordance with the descrip-
tion; and

(c) a condominium corporation is created.

3. (1) The declaration and description shall
be registered in,

(a) the land titles division of the land regis-
try office  within the boundaries of
which division the land described in the
description is situated, if the land regis-
try office has a land titles division; or

(b) the registry division of the land registry
office  within the boundaries of which
division the land described in the
description is situated, if the land regis-
try office does not have a land titles
division.

(2) A land registrar in whose office a decla-
ration and  description are registered shall
keep an index of the corporations created by
the registrations.

(3) The index mentioned in subsection (2)
shall be in the form approved by the Director
of Titles appointed under section 9 of the Land
Titles Act and shall be known in English as the
Condominium Corporations Index and in
French as Répertoire des associations con-
dominiales.

(4) A land registrar in whose office a decla-
ration and description are registered shall keep
a register in the form approved by the Director
of Titles to be known in English as the Condo-
minium Register and in French as Registre des
condominiums.

(5) Declarations, descriptions, by-laws,
notices of termination and other instruments
respecting land governed by this Act shall be
registered and recorded in the Condominium
Register in accordance with the regulations
made under this Act and the instructions of the
Director of Titles.

(2) Une déclaration et une description rela-
tives à une association condominiale de pro-
priété franche ne doivent pas être enregistrées
par une personne à qui n’appartient pas le
domaine franc sur le bien-fonds décrit dans la
description ni en son nom.

(3) Dès l’enregistrement de la déclaration
et de la description se produit ce qui suit :

a) la présente loi régit le bien-fonds et les
intérêts qui s’y rattachent, tels que le
bien-fonds et les intérêts sont décrits
dans la description;

b) le bien-fonds décrit dans la description
est divisé en parties privatives et en par-
ties communes conformément à la
description;

c) une association condominiale est cons-
tituée.

3. (1) La déclaration et la description sont
enregistrées :

a) dans la division d’enregistrement des
droits immobiliers du bureau d’enregis-
trement immobilier dans les limites de
laquelle est situé le bien-fonds décrit
dans la description, si ce bureau a une
telle division;

b) dans la division d’enregistrement des
actes du bureau d’enregistrement im-
mobilier dans les limites de laquelle est
situé le bien-fonds décrit dans la
description, si ce bureau n’a pas de
division d’enregistrement des droits im-
mobiliers.

(2) Le registrateur du bureau où une décla-
ration et une description sont enregistrées tient
un répertoire des associations constituées par
les enregistrements.

(3) Le répertoire mentionné au paragraphe
(2) est rédigé selon la formule qu’approuve le
directeur des droits immobiliers nommé en
vertu de l’article 9 de la Loi sur l’enregistre-
ment des droits immobiliers et appelé Réper-
toire des associations condominiales en fran-
çais et Condominium Corporations Index en
anglais.

(4) Le registrateur du bureau où une décla-
ration et une description sont enregistrées tient
un registre appelé Registre des condominiums
en français et Condominium Register en an-
glais et rédigé selon la formule qu’approuve le
directeur des droits immobiliers.

(5) Les déclarations, les descriptions, les
règlements administratifs, les préavis de rési-
liation, les avis de fin du régime de condomi-
nium et les autres actes qui se rapportent aux
biens-fonds régis par la présente loi sont enre-
gistrés et inscrits au Registre des condomi-
niums conformément aux règlements pris en
application de la présente loi et aux instruc-
tions du directeur des droits immobiliers.

Restriction
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4. (1) The Land Titles Act or the Registry
Act, as the case may be, applies in respect of
property governed by this Act but, if the
provisions of either of those Acts conflict with
the provisions of this Act, the provisions of
this Act prevail.

(2) The registration of a declaration and
description shall not terminate or otherwise
affect the rights under the Rental Housing
Protection Act or Part IV of the Landlord and
Tenant Act of a person who, at the time of the
registration, is a tenant of the property or of a
part of the property.

(3) The registration of a declaration and
description does not constitute grounds for a
landlord to give notice of termination under
section 105 of the Landlord and Tenant Act to
a tenant described in subsection (2).

(4) On the day sections 213 and 219 of the
Tenant Protection Act, 1997 have both come
into force, subsections (2) and (3) are repealed
and the following substituted:

(2) The registration of a declaration and
description shall not terminate or otherwise
affect the rights under the Tenant Protection
Act, 1997 of a person who, at the time of the
registration, is a tenant of the property or of a
part of the property.

(3) The registration of a declaration and
description does not constitute grounds for a
landlord to give notice of termination under
Part III of the Tenant Protection Act, 1997 to a
tenant described in subsection (2).

5. (1) A corporation created or continued
under this Act is a corporation without share
capital whose members are the owners.

(2) The land registrar shall assign a name to
each corporation in accordance with the regu-
lations made under this Act.

(3) The Corporations Act does not apply to
the corporation.

(4) Subject to the regulations made under
this Act, the Corporations Information Act
applies to the corporation.

6. (1) Corporations under this Act consist
of the following types:

1. Freehold condominium corporations.

4. (1) La Loi sur l’enregistrement des
droits immobiliers ou la Loi sur l’enregistre-
ment des actes, selon le cas, s’applique aux
propriétés régies par la présente loi, mais s’il y
a incompatibilité entre les dispositions de
l’une ou l’autre de ces lois et les dispositions
de la présente loi, ces dernières l’emportent.

(2) L’enregistrement d’une déclaration et
d’une description ne doit pas mettre fin ni
porter atteinte autrement aux droits prévus par
la Loi sur la protection des logements locatifs
ou à la partie IV de la Loi sur la location
immobilière d’une personne qui, au moment
de l’enregistrement, est locataire de la proprié-
té ou d’une partie de la propriété.

(3) L’enregistrement d’une déclaration et
d’une description ne constitue pas pour un lo-
cateur un motif pour donner à un locataire visé
au paragraphe (2) un avis de résiliation en
vertu de l’article 105 de la Loi sur la location
immobilière.

(4) Dès que les articles 213 et 219 de la Loi
de 1997 sur la protection des locataires sont en
vigueur, les paragraphes (2) et (3) sont abrogés
et remplacés par ce qui suit :

(2) L’enregistrement d’une déclaration et
d’une description ne doit pas mettre fin ni
porter atteinte autrement aux droits prévus par
la Loi de 1997 sur la protection des locataires
d’une personne qui, au moment de l’enregis-
trement, est locataire de la propriété ou d’une
partie de la propriété.

(3) L’enregistrement d’une déclaration et
d’une description ne constitue pas pour un lo-
cateur un motif pour donner à un locataire visé
au paragraphe (2) un avis de résiliation en
vertu de la partie III de la Loi de 1997 sur la
protection des locataires.

5. (1) L’association constituée ou mainte-
nue aux termes de la présente loi est une per-
sonne morale sans capital-actions dont les
membres sont les propriétaires.

(2) Le registrateur attribue à chaque asso-
ciation une dénomination sociale conformé-
ment aux règlements pris en application de la
présente loi.

(3) La Loi sur les personnes morales ne
s’applique pas à l’association.

(4) Sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, la Loi sur les
renseignements exigés des personnes morales
s’applique à l’association.

6. (1) Les associations visées par la pré-
sente loi appartiennent à l’un ou l’autre des
genres suivants :

1. Les associations condominiales de pro-
priété franche.
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2. Leasehold condominium corporations.

(2) Freehold condominium corporations
consist of the following types:

1. Common elements condominium cor-
porations.

2. Phased condominium corporations.

3. Vacant land condominium corporations.

�
4. Standard condominium corporations

that are not any of the corporations
mentioned in paragraphs 1, 2 and 3.�

(3) A declaration and description shall not
be registered unless the registration would cre-
ate a freehold condominium corporation or a
leasehold condominium corporation.

(4) The declaration shall state,

(a) whether the corporation is a freehold
condominium corporation or a lease-
hold condominium corporation; and

�
(b) if the corporation is a freehold condo-

minium corporation, the type of free-
hold condominium corporation that it
is. �

DECLARATION AND DESCRIPTION

7. (1) A declaration shall not be registered
unless the declarant has executed it in the
manner prescribed by the Act under which it
is to be registered.

(2) A declaration shall contain,

(a) a statement that this Act governs the
land and interests appurtenant to the
land, as the land and the interests are
described in the description;

(b) the consent of every person having a
registered mortgage against the land or
interests appurtenant to the land, as the
land and the interests are described in
the description;

(c) a statement of the proportions,
expressed in percentages, of the com-
mon interests appurtenant to the units;

(d) a statement of the proportions,
expressed in percentages allocated to

2. Les associations condominiales de pro-
priété à bail.

(2) Les associations condominiales de pro-
priété franche appartiennent à l’un ou l’autre
des genres suivants :

1. Les associations condominiales de par-
ties communes.

2. Les associations condominiales consti-
tuées par étape.

3. Les associations condominiales de ter-
rain nu.

�
4. Les associations condominiales nor-

males autres que les associations visées
aux dispositions 1, 2 et 3. �

(3) Une déclaration et une description ne
peuvent être enregistrées que si l’enregistre-
ment a pour effet de constituer une association
condominiale de propriété franche ou une
association condominiale de propriété à bail.

(4) La déclaration indique :

a) si l’association est une association
condominiale de propriété franche ou
une association condominiale de pro-
priété à bail;

�
b) dans le cas d’une association condomi-

niale de propriété franche, le genre
d’association condominiale de propriété
franche dont il s’agit. �

DÉCLARATION ET DESCRIPTION

7. (1) La déclaration ne peut être enregis-
trée que si le déclarant l’a passée de la ma-
nière prescrite par la Loi aux termes de la-
quelle elle doit être enregistrée.

(2) La déclaration comporte les éléments
suivants :

a) une déclaration portant que la présente
loi régit le bien-fonds et les intérêts qui
s’y rattachent, tels que le bien-fonds et
les intérêts sont décrits dans la descrip-
tion;

b) le consentement de chaque personne
qui est titulaire d’une hypothèque enre-
gistrée sur le bien-fonds ou les intérêts
qui s’y rattachent, tels que le bien-fonds
et les intérêts sont décrits dans la
description;

c) un état des quotes-parts, exprimées en
pourcentages, des intérêts communs qui
se rattachent aux parties privatives;

d) un état des quotes-parts, exprimées en
pourcentages affectés aux parties priva-

Genres
d’associa-
tions de
propriété
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Restriction
relative à
l’enregistre-
ment

Précision
dans la
déclaration

Exigences
relatives à la
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Contenu
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the units, in which the owners are to
contribute to the common expenses;

�
(e) an address for service, a municipal

address for the corporation, if available,
and the mailing address of the corpora-
tion if it differs from its address for
service or municipal address; �

(f) a specification of all parts of the com-
mon elements that are to be used by the
owners of one or more designated units
and not by all the owners;

(g) a statement of all conditions that the
approval authority, in approving or
exempting the description under section
9, requires the declaration to mention;
and

(h) all other material that the regulations
made under this Act require.

(3) A person shall not withhold the consent
mentioned in clause (2) (b) by reason only of
the failure of the declarant to enter into a
specified number of agreements of purchase
and sale for the sale of proposed units.

(4) In addition to the material mentioned in
subsection (2) and in any other section in this
Act, a declaration may contain,

(a) a statement specifying the common
expenses of the corporation;

(b) conditions or restrictions with respect to
the occupation and use of the units or
common elements;

(c) conditions or restrictions with respect to
gifts, leases and sales of the units and
common interests;

(d) a list of the responsibilities of the cor-
poration consistent with its objects and
duties; and

(e) a description of the allocation of obliga-
tions to maintain the units and common
elements and to repair them after dam-
age, which allocation has been done in
accordance with this Act.

(5) If any provision in a declaration is
inconsistent with the provisions of this Act,
the provisions of this Act prevail and the dec-
laration shall be deemed to be amended
accordingly.

tives, de la contribution des proprié-
taires aux dépenses communes;

�
e) le domicile élu, l’adresse civique de

l’association, si elle est connue, et
l’adresse postale de l’association si elle
diffère de son domicile élu ou de son
adresse civique; �

f) une énumération spécifique de toutes
les portions des parties communes dont
l’usage est réservé aux propriétaires
d’une ou de plusieurs parties privatives
désignées et non pas à tous les proprié-
taires;

g) un état de toutes les conditions que
l’autorité approbatrice, lorsqu’elle ap-
prouve ou exempte la description aux
termes de l’article 9, exige que la décla-
ration mentionne;

h) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(3) Nul ne doit refuser de donner le consen-
tement mentionné à l’alinéa (2) b) pour la
seule raison que le déclarant n’a pas conclu un
nombre déterminé de conventions de vente de
parties privatives projetées.

(4) La déclaration, outre les documents
mentionnés au paragraphe (2) et dans les au-
tres articles de la présente loi, peut comporter
les éléments suivants :

a) un état précisant les dépenses com-
munes de l’association;

b) des conditions ou des restrictions à
l’égard de l’occupation et de l’usage
des parties privatives ou des parties
communes;

c) des conditions ou des restrictions à
l’égard du don, de la location et de la
vente des parties privatives et des inté-
rêts communs;

d) une liste des responsabilités de l’asso-
ciation qui soient compatibles avec sa
mission et ses devoirs;

e) la description de l’imputation de l’obli-
gation d’entretenir les parties privatives
et les parties communes et de les répa-
rer en cas de dommages, laquelle impu-
tation a été effectuée conformément à la
présente loi.

(5) S’il y a incompatibilité entre les dispo-
sitions d’une déclaration et les dispositions de
la présente loi, ces dernières l’emportent et la
déclaration est réputée modifiée en consé-
quence.

Consente-
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plémentaire

Incompatibi-
lité

Projet 38Sec./art. 7 (2)
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8. (1) Subject to the regulations made
under this Act, a description shall contain,

(a) a plan of survey showing the perimeter
of the horizontal surface of the land and
the perimeter of  the buildings;

(b) architectural plans of the buildings and,
if there are any, structural plans of the
buildings;

(c) a specification of the boundaries of
each unit by reference to the buildings
or other monuments;

(d) diagrams showing the shape and dimen-
sions of each unit and the approximate
location of each unit in relation to the
other units and the buildings;

�
(e) a certificate of an architect that all

buildings have been constructed in
accordance with the regulations and, if
there are structural plans, a certificate
of an engineer that all buildings have
been constructed in accordance with the
regulations; �

(f) a certificate signed by an Ontario land
surveyor licensed under the Surveyors
Act stating that the diagrams of the
units are substantially accurate;

(g) a description of all interests appurtenant
to the land that are included in the prop-
erty; and

(h) all other material that the regulations
made under this Act require.

(2) A survey, plan, specification, diagram,
certificate or description mentioned in subsec-
tion (1) shall be prepared in accordance with
the regulations made under this Act.

(3) A description shall not be registered
unless,

(a) the property includes common ele-
ments; and

(b) each unit for residential purposes
includes one or more buildings or is
included in a building.

(4) The examiner of surveys appointed
under the Land Titles Act may require a
description or an amendment to a description
to be submitted to the examiner of surveys for
approval before it is registered.

8. (1) Sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, la description
comporte les éléments suivants :

a) un plan d’arpentage indiquant le péri-
mètre de la surface horizontale du bien-
fonds et le périmètre des bâtiments;

b) les plans d’architecture des bâtiments
et, le cas échéant, les plans de construc-
tion des bâtiments;

c) une indication des limites de chaque
partie privative par rapport aux bâti-
ments ou à d’autres bornes;

d) des graphiques indiquant le contour et
les dimensions de chaque partie priva-
tive et son emplacement approximatif
par rapport aux autres parties privatives
et aux bâtiments;

�
e) un certificat d’un architecte attestant

que tous les bâtiments ont été construits
conformément aux règlements et, s’il
existe des plans de construction, un cer-
tificat d’un ingénieur attestant que tous
les bâtiments ont été construits confor-
mément aux règlements; �

f) un certificat, signé par un arpenteur-
géomètre de l’Ontario détenteur d’un
permis délivré en vertu de la Loi sur les
arpenteurs-géomètres, attestant que les
graphiques qui décrivent les parties pri-
vatives sont précis pour l’essentiel;

g) une description de tous les intérêts qui
se rattachent au bien-fonds et qui sont
compris dans la propriété;

h) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(2) Les arpentages, les plans, les indica-
tions, les graphiques, les certificats ou les
descriptions mentionnés au paragraphe (1)
sont préparés conformément aux règlements
pris en application de la présente loi.

(3) La description ne peut être enregistrée
que si :

a) d’une part, la propriété comprend des
parties communes;

b) d’autre part, chaque partie privative qui
est affectée à l’habitation comprend un
ou plusieurs bâtiments ou est comprise
dans un bâtiment.

(4) L’inspecteur des arpentages nommé en
vertu de la Loi sur l’enregistrement des droits
immobiliers peut exiger qu’une description ou
une modification d’une description lui soit
présentée pour approbation avant qu’elle ne
soit enregistrée.
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(5) The examiner of surveys shall approve
the description or the amendment to the
description if satisfied that the document sub-
mitted meets the requirements of this section.

PLANNING ACT

9. (1) Section 50 of the Planning Act does
not apply in respect of,

(a) dealings with whole units and common
interests; or

(b) easements transferred by or reserved to
the corporation.

(2) Subject to this section, the provisions of
sections 51, 51.1 and 51.2 of the Planning Act
that apply to a plan of subdivision apply with
necessary modifications to a description or an
amendment to a description.

(3) A description or an amendment to a
description shall not be registered unless,

(a) the approval authority has approved it;
or

(b) the approval authority has exempted it
from those provisions of sections 51
and 51.1 of the Planning Act that would
normally apply to it under subsection
(2) and it is accompanied by a certifi-
cate of exemption issued by the
approval authority.

(4) If an applicant makes an application for
approval in respect of a property that includes
a building or related group of buildings con-
taining one or more premises that is used as a
rented residential premises or that has been
used as a rented residential premises and is
vacant, the approval authority may, after con-
sulting with the council of the local munici-
pality in which the property is located if the
approval authority is not that municipality,
require the applicant to have a person who
holds a certificate of authorization within the
meaning of the Professional Engineers Act or
a certificate of practice within the meaning of
the Architects Act or another qualified person
inspect the property and report to the approval
authority all matters that the approval author-
ity considers may be of concern.

(5) In addition to the conditions that it may
impose under subsection 51 (25) of the Plan-
ning Act, the approval authority that receives
an application described in subsection (4) may
impose the conditions that it considers are rea-

(5) L’inspecteur des arpentages approuve la
description ou la modification de la descrip-
tion s’il est convaincu que le document pré-
senté satisfait aux exigences du présent article.

LOI SUR L’AMÉNAGEMENT  DU TERRITOIRE

9. (1) L’article 50 de la Loi sur l’aménage-
ment du territoire ne s’applique pas à l’égard,
selon le cas :

a) des opérations concernant des parties
privatives entières et des intérêts com-
muns entiers;

b) des servitudes cédées par l’association
ou qui lui sont réservées.

(2) Sous réserve du présent article, les dis-
positions des articles 51, 51.1 et 51.2 de la Loi
sur l’aménagement du territoire qui s’appli-
quent à un plan de lotissement s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, à une
description ou à une modification d’une
description.

(3) Une description ou une modification
d’une description ne peut être enregistrée que
si, selon le cas :

a) l’autorité approbatrice l’a approuvée;

b) l’autorité approbatrice l’a soustraite à
l’application des dispositions des arti-
cles 51 et 51.1 de la Loi sur l’aménage-
ment du territoire qui s’y appliqueraient
normalement en vertu du paragraphe
(2) et un certificat d’exemption délivré
par l’autorité approbatrice y est joint.

(4) Si une personne présente une demande
d’approbation à l’égard d’une propriété qui
comprend un bâtiment ou un groupe de bâti-
ments connexe contenant un ou plusieurs lo-
caux qui sont utilisés à titre de locaux d’habi-
tation loués ou qui l’ont été et qui sont
vacants, l’autorité approbatrice peut, après
avoir consulté le conseil de la municipalité
locale dans laquelle la propriété est située si
l’autorité approbatrice n’est pas la municipali-
té, exiger que l’auteur de la demande fasse
inspecter la propriété par une personne titu-
laire d’un certificat d’autorisation au sens de
la Loi sur les ingénieurs ou d’un certificat
d’exercice au sens de la Loi sur les architectes
ou par une autre personne compétente et fasse
remettre par cette personne à l’autorité appro-
batrice un rapport sur toutes les questions qui,
de l’avis de cette dernière, ont besoin d’être
examinées.

(5) Outre les conditions qui peuvent être
imposées en vertu du paragraphe 51 (25) de la
Loi sur l’aménagement du territoire, l’autorité
approbatrice qui reçoit une demande visée au
paragraphe (4) peut imposer les conditions

Idem

Réglementa-
tion en
matière de
lotissement

Approbation
des descrip-
tions

Enregistre-
ment

Conversion
de locaux
d’habitation
loués

Conditions
addition-
nelles

Projet 38Sec./art. 8 (5)



16 CONDOMINIUM

Application
for exemp-
tion

Individual
exemption

Exemption
made by
Minister

Effect of
regulation

Exemption
made by
municipality

Effect of
by-law

Section 52 of
Planning Act

Type of
property

Ownership of
property

Same,
common
elements

sonable in light of the report mentioned in
subsection (4).

(6) Before making an application under
subsection 51 (16) of the Planning Act, the
owner of a property or a person authorized in
writing by the owner of the property may
apply to the approval authority to have the
description or any part of the descrip-
tion  exempted from those provisions of sec-
tions 51 and 51.1 of the Planning Act that
would normally apply to it under subsection
(2).

(7) The approval authority may grant an
exemption if it believes the exemption is
appropriate in the circumstances.

(8) If the Minister of Municipal Affairs and
Housing is the approval authority, that Min-
ister may by regulation provide that the provi-
sions of sections 51 and 51.1 of the Planning
Act that apply to a plan of subdivision do not
apply to a class of description or an amend-
ment to a class of description specified in the
regulation.

(9) The regulation may be restricted to
specified geographic areas of Ontario.

(10) If the Minister of Municipal Affairs
and Housing is not the approval authority, the
approval authority may by by-law provide that
the provisions of sections 51 and 51.1 of the
Planning Act that apply to a plan of subdivi-
sion do not apply to a class of description or
an amendment to a class of description spec-
ified in the by-law.

(11) The by-law may be restricted to spec-
ified geographic areas within the geographic
area of the authority.

(12) Section 52 of the Planning Act applies
in respect of a description of a vacant land
condominium corporation but does not apply
in respect of a description of any other corpo-
ration.

PART III
OWNERSHIP

10. Units and common elements are real
property for all purposes.

11. (1) Subject to this Act, the declaration
and the by-laws, each owner is entitled to
exclusive ownership and use of the owner’s
unit.

(2) The owners are tenants in common of
the common elements and an undivided inter-

qu’elle estime raisonnables compte tenu du
rapport visé à ce dernier.

(6) Avant de présenter une demande en ver-
tu du paragraphe 51 (16) de la Loi sur l’amé-
nagement du territoire, le propriétaire d’une
propriété ou une personne autorisée par écrit
par ce dernier peut demander à l’autorité ap-
probatrice de soustraire tout ou partie de la
description à l’application des dispositions des
articles 51 et 51.1 de la Loi sur l’aménage-
ment du territoire qui s’y appliqueraient nor-
malement en vertu du paragraphe (2).

(7) L’autorité approbatrice peut accorder
une exemption si elle croit qu’elle est appro-
priée dans les circonstances.

(8) Si le ministre des Affaires municipales
et du Logement est l’autorité approbatrice, il
peut, par règlement, prévoir que les disposi-
tions des articles 51 et 51.1 de la Loi sur
l’aménagement du territoire qui s’appliquent à
un plan de lotissement ne s’appliquent pas à
une catégorie de descriptions ou à une modi-
fication d’une catégorie de descriptions préci-
sée dans le règlement.

(9) Le règlement peut se limiter à des ré-
gions géographiques de l’Ontario qui sont pré-
cisées.

(10) Si le ministre des Affaires municipales
et du Logement n’est pas l’autorité approba-
trice, celle-ci peut, par règlement administra-
tif, prévoir que les dispositions des articles 51
et 51.1 la Loi sur l’aménagement du territoire
qui s’appliquent à un plan de lotissement ne
s’appliquent pas à une catégorie de descrip-
tions ou à une modification d’une catégorie de
descriptions précisée dans le règlement admi-
nistratif.

(11) Le règlement administratif peut se li-
miter à des régions géographiques précisées de
la région géographique relevant de l’autorité.

(12) L’article 52 de la Loi sur l’aménage-
ment du territoire s’applique à l’égard d’une
description d’une association condominiale de
terrain nu, mais ne s’applique pas à l’égard
d’une description d’une autre association.

PARTIE III
DROIT DE PROPRIÉTÉ

10. Les parties privatives et les parties
communes sont, à toutes fins, des biens im-
meubles.

11. (1) Sous réserve de la présente loi, de
la déclaration et des règlements administratifs,
chaque propriétaire a un droit de propriété et
l’usage exclusifs de sa partie privative.

(2) Les propriétaires possèdent les parties
communes à titre de tenants communs et un
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est in the common elements is appurtenant to
each owner’s unit.

(3) The proportions of the common inter-
ests are those expressed in the declaration.

(4) The ownership of a unit shall not be
separated from the ownership of the common
interest and an instrument that purports to
separate the ownership of a unit from a com-
mon interest is void.

(5) Except as provided by this Act, the
common elements shall not be partitioned or
divided.

12. (1) The following easements are appur-
tenant to each unit and shall be for the benefit
of the owner of the unit and the corporation:

1. An easement for the provision of a ser-
vice through the common elements or
any other unit.

2. An easement for support by all build-
ings and structures necessary for
providing support to the unit.

3. If a building or a part of a building
moves after registration of the declara-
tion and description or after having
been damaged and repaired but has not
been restored to the position occupied
at the time of registration of the decla-
ration and description, an easement for
exclusive use and occupation over the
space of the other units and common
elements that would be space included
in the unit if the boundaries of the unit
were determined by the position of the
buildings from time to time after regis-
tration of the description and not at the
time of registration.

4. If a corporation is entitled to use a ser-
vice or facility in common with another
corporation, an easement for access to
and for the installation and maintenance
of the service or facility over the land
of the other corporation, described in
accordance with the regulations made
under this Act.

(2) The following easements are appurte-
nant to the common elements:

1. An easement for the provision of a ser-
vice through a unit or through a part of
the common elements of which an
owner has exclusive use.

intérêt indivis sur les parties communes se
rattache à la partie privative de chacun d’eux.

(3) Les quotes-parts des intérêts communs
sont celles que la déclaration précise.

(4) Le droit de propriété sur une partie pri-
vative ne doit pas être dissocié de celui sur
l’intérêt commun. L’acte qui vise à les disso-
cier est nul.

(5) Sauf disposition contraire de la présente
loi, les parties communes ne doivent pas être
partagées ou divisées.

12. (1) Les servitudes suivantes sont ratta-
chées à chaque partie privative et sont créées
au profit du propriétaire de la partie privative
et de l’association :

1. Une servitude pour la prestation d’un
service en passant par les parties com-
munes ou une autre partie privative.

2. Une servitude pour l’appui par tous les
bâtiments et toutes les structures néces-
saires pour fournir un appui à la partie
privative.

3. Une servitude d’usage et d’occupation
exclusifs sur l’espace compris dans les
autres parties privatives et les parties
communes qui serait compris dans la
partie privative si les limites de celle-ci
étaient déterminées périodiquement par
l’emplacement des bâtiments après
l’enregistrement de la description et
non à la date de l’enregistrement, si un
bâtiment ou une partie d’un bâtiment
est déplacé après l’enregistrement de la
déclaration et de la description ou après
avoir été endommagé et réparé, mais
qu’il n’a pas été replacé à l’emplace-
ment qu’il occupait au moment de l’en-
registrement de la déclaration et de la
description.

4. Si une association a droit à l’usage d’un
service ou d’une installation en com-
mun avec une autre association, une
servitude d’accès au service ou à l’ins-
tallation, y compris pour son érection et
son entretien, en passant par le bien-
fonds de l’autre association, décrite
conformément aux règlements pris en
application de la présente loi.

(2) Les servitudes suivantes sont rattachées
aux parties communes :

1. Une servitude pour la prestation d’un
service en passant par une partie priva-
tive ou par des parties communes dont
le propriétaire a l’usage exclusif.
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2. An easement for support by all units
necessary for providing support.

13. Upon the registration of the declaration
and description, an encumbrance against the
common elements is no longer enforceable
against the common elements but is enforce-
able against all the units and common inter-
ests.

14. (1) If an encumbrance registered
before the registration of the declaration and
description is, by virtue of section 13, enforce-
able against all the units of a corporation and
their common interests, an owner may dis-
charge the portion of the encumbrance that is
applicable to the owner’s unit and common
interest by paying to the encumbrancer the
portion of the amount owing on account of
principal and interest under the encumbrance
that is attributable to the owner’s common
interest as specified in the declaration.

(2) Upon payment of the portion of the
encumbrance sufficient to discharge a unit and
common interest, and upon demand, the
encumbrancer shall give to the owner a dis-
charge of that unit and common interest in
accordance with the requirements of the regu-
lations made under this Act.

15. (1) Each unit, together with its appurte-
nant common interest, constitutes a parcel for
the purpose of municipal assessment and taxa-
tion.

(2) Subject to subsection (3), the common
elements of a corporation that is not a com-
mon elements condominium corporation do
not constitute a parcel for the purpose of
municipal assessment and taxation.

(3) A part of the common elements of a
corporation that is  not a common elements
condominium corporation constitutes a sepa-
rate parcel for the purpose of municipal
assessment and taxation if it is leased for busi-
ness purposes under section 21, the lessee car-
ries on an undertaking for gain on it and it is
in the commercial property class prescribed
under the Assessment Act.

(4) The common elements of a common
elements condominium corporation constitute
a parcel for the purpose of municipal assess-
ment and taxation within each municipality in
which the common elements or a part of them
are located and the municipal taxes levied on
the parcel or parcels shall form part of the
common expenses of the corporation.

2. Une servitude pour l’appui par toutes
les parties privatives nécessaires pour
fournir un appui.

13. Dès l’enregistrement de la déclaration
et de la description, une sûreté réelle sur les
parties communes ne peut plus être réalisée
sur celles-ci, mais peut l’être sur toutes les
parties privatives et tous les intérêts communs.

14. (1) Si une sûreté réelle enregistrée
avant l’enregistrement de la déclaration et de
la description peut, en vertu de l’article 13,
être réalisée sur toutes les parties privatives
d’une association et tous les intérêts communs
qui s’y rattachent, un propriétaire peut libérer
la fraction de la sûreté réelle qui s’applique à
sa partie privative et à son intérêt commun en
payant au titulaire de la sûreté réelle la frac-
tion du montant dû au titre du principal et des
intérêts aux termes de la sûreté réelle qui est
attribuable à son intérêt commun, comme le
précise la déclaration.

(2) Sur paiement de la fraction suffisante
pour libérer de la sûreté réelle une partie pri-
vative et un intérêt commun, et sur demande,
le titulaire de la sûreté réelle donne au pro-
priétaire mainlevée de la partie privative et de
l’intérêt commun conformément aux exi-
gences des règlements pris en application de
la présente loi.

15. (1) Chaque partie privative, y compris
l’intérêt commun qui s’y rattache, constitue
une parcelle aux fins de l’évaluation et de
l’imposition municipales.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), les par-
ties communes d’une association autre qu’une
association condominiale de parties com-
munes ne constituent pas une parcelle aux fins
de l’évaluation et de l’imposition municipales.

(3) Une portion des parties communes
d’une association autre qu’une association
condominiale de parties communes constitue
une parcelle distincte aux fins de l’évaluation
et de l’imposition municipales si elle est louée
aux termes de l’article 21 à des fins commer-
ciales, que le preneur à bail y exerce une en-
treprise à but lucratif et qu’elle fait partie de la
catégorie des biens immeubles commerciaux
prescrite en vertu de la Loi sur l’évaluation
foncière.

(4) Les parties communes d’une association
condominiale de parties communes consti-
tuent une parcelle aux fins de l’évaluation et
de l’imposition municipales dans chaque mu-
nicipalité dans laquelle les parties communes
ou une portion de celles-ci sont situées et les
impôts municipaux perçus sur la ou les par-
celles font partie des dépenses communes de
l’association.
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PART IV
CORPORATION

GENERAL

16. (1) The corporation shall have a seal
that the board shall adopt and may change.

(2) The name of the corporation shall
appear in legible characters on the seal.

17. (1) The objects of the corporation are
to manage the property and the assets, if any,
of the corporation on behalf of the owners.

(2) The corporation has a duty to control,
manage and administer the common elements
and the assets of the corporation.

(3) The corporation has a duty to take all
reasonable steps to ensure that the owners, the
occupiers of units, the lessees of the common
elements and the agents and employees of the
corporation comply with this Act, the declara-
tion, the by-laws and the rules.

18. (1) The corporation may own, acquire,
encumber and dispose of real and personal
property only for purposes that are consistent
with the objects and duties of the corporation.

(2) The owners share the assets of the cor-
poration in the same proportions as the pro-
portions of their common interests in accord-
ance with this Act, the declaration and the
by-laws.

(3) A grant or transfer of an easement to
the corporation is valid even though the corpo-
ration does not own land capable of being
benefited by the easement.

19. On giving reasonable notice, the corpo-
ration or a person authorized by the corpora-
tion may enter a unit or a part of the common
elements of which an owner has exclusive use
at any reasonable time to perform the objects
and duties of the corporation or to exercise the
powers of the corporation.

20. (1) An easement described in subsec-
tion (2) is created,

(a) upon the registration of a declaration
and description that creates a corpora-
tion, if the easement is described in the
declaration and description; or

(b) upon the registration of an amendment
to a declaration and description that
creates a phase within the meaning of
Part XI in a phased condominium cor-
poration, if the easement is described in
the amendment.

PARTIE IV
ASSOCIATION

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

16. (1) L’association a un sceau qu’adopte
et que peut modifier le conseil.

(2) La dénomination sociale de l’associa-
tion figure en caractères lisibles sur le sceau.

17. (1) L’association a pour mission de gé-
rer la propriété et les biens, le cas échéant, de
l’association au nom des propriétaires.

(2) L’association a le devoir de contrôler,
de gérer et d’administrer les parties communes
et les biens de l’association.

(3) L’association a le devoir de prendre
toutes les mesures raisonnables pour faire en
sorte que les propriétaires, les occupants de
parties privatives, les preneurs à bail des par-
ties communes et les mandataires et employés
de l’association se conforment à la présente
loi, à la déclaration, aux règlements adminis-
tratifs et aux règles.

18. (1) L’association ne peut être proprié-
taire de biens meubles et immeubles, les ac-
quérir, les grever et les aliéner qu’à des fins
qui sont compatibles avec sa mission et ses
devoirs.

(2) Les propriétaires se partagent les biens
de l’association en proportion de leurs quotes-
parts respectives des intérêts communs, con-
formément à la présente loi, à la déclaration et
aux règlements administratifs.

(3) La concession ou cession d’une servi-
tude à l’association est valide même si un
bien-fonds auquel la servitude pourrait bénéfi-
cier n’appartient pas à l’association.

19. Sur préavis raisonnable, l’association
ou la personne qu’elle autorise peut entrer
dans une partie privative ou dans les parties
communes dont le propriétaire a l’usage ex-
clusif à toute heure raisonnable pour réaliser
la mission de l’association et accomplir les
devoirs de celle-ci ou pour en exercer les pou-
voirs.

20. (1) La servitude décrite au paragraphe
(2) est créée :

a) dès l’enregistrement d’une déclaration
et d’une description qui constitue une
association, si la servitude est décrite
dans la déclaration et la description;

b) dès l’enregistrement d’une modification
d’une déclaration et d’une description
qui crée une étape au sens de la partie
XI dans une association condominiale
constituée par étape, si la servitude est
décrite dans la modification.
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(2) Subsection (1) applies to an easement
that,

(a) imposes a benefit or a burden on land
owned by the declarant other than the
property; or

(b) the approval authority requires as a
condition of approving the declaration
and description for the corporation.

(3) No deed or other document is required
to be registered or delivered to the owner of
the land benefited by an easement that is cre-
ated under subsection (1) in order for the
easement to be made effective.

(4) An easement that is created under sub-
section (1) is valid even though the declarant
owns the land to be benefited or burdened by
the easement in addition to owning the land
relating to the easement that is described in
the description.

21. (1) The corporation may by by-law,

(a) lease a part of the common elements,
except a part that the declaration spec-
ifies is to be used only by the owners of
one or more designated units and not
by all the owners; or

(b) grant or transfer an easement or licence
through the common elements.

(2) A lease, grant or transfer mentioned in
subsection (1), signed by the authorized offic-
ers of the corporation, affects the interest of
every owner in the common elements as if the
lease, grant or transfer had been executed by
that owner.

22. (1) In this section,

“telecommunications” means the emission,
transmission or reception of any combina-
tion of signs, signals, writing, images,
sound, data, alphanumeric characters or in-
telligence of any nature by wire, cable,
radio or an optical, electromagnetic or any
similar technical system; (“télécommunica-
tions”)

“telecommunications agreement” means an
agreement for the provision of services or
facilities related to telecommunications to,
from or within the property of a corporation
and includes a grant or transfer of an ease-
ment, lease or licence through the property
of a corporation for the purposes of tele-
communications. (“convention concernant
les télécommunications”)

(2) Le paragraphe (1) s’applique à la servi-
tude qui, selon le cas :

a) bénéficie à un bien-fonds appartenant
au déclarant autre que la propriété ou
grève le bien-fonds;

b) est exigée par l’autorité approbatrice
comme condition d’approbation de la
déclaration et de la description pour
l’association.

(3) Il n’est pas nécessaire qu’un acte scellé
ou autre document soit enregistré ou délivré
au propriétaire du bien-fonds qui bénéficie de
la servitude créée aux termes du paragraphe
(1) pour que celle-ci prenne effet.

(4) La servitude qui est créée aux termes
du paragraphe (1) est valide même si le bien-
fonds auquel elle doit bénéficier ou qu’elle
doit grever appartient au déclarant en plus du
bien-fonds relatif à la servitude qui est décrite
dans la description.

21. (1) L’association peut, par règlement
administratif :

a) louer une portion des parties com-
munes, à l’exception de celle que la
déclaration réserve à l’usage exclusif
des propriétaires d’une ou de plusieurs
parties privatives désignées et non pas
de tous les propriétaires;

b) concéder ou céder une servitude ou une
permission sur les parties communes.

(2) La location, la concession ou la cession
mentionnée au paragraphe (1), signée par les
dirigeants autorisés de l’association, a sur
l’intérêt de chaque propriétaire sur les parties
communes la même incidence que si ce der-
nier l’avait lui-même passée.

22. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article.

«convention concernant les télécommunica-
tions» Convention conclue pour la fourni-
ture de services ou d’installations reliés aux
télécommunications à la propriété de l’as-
sociation ou à partir ou à l’intérieur de
celle-ci. S’entend notamment de la conces-
sion ou de la cession d’une servitude, d’une
location ou d’une permission à l’égard de la
propriété d’une association aux fins des té-
lécommunications. («telecommunications
agreement»)

«télécommunications» S’entend de l’émis-
sion, de la transmission ou de la réception
de toute combinaison de signes, signaux,
écrits, images, sons, données, caractères al-
phanumériques ou renseignements de toute
nature par fil, câble, radio, système optique
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(2) Despite subsection 21 (1), a corporation
may, by resolution of the board without a by-
law,

(a) make an agreement for a network up-
grade to a telecommunications system
that services the units of the corpora-
tion;

(b) make an agreement for a telecommuni-
cations system that is not connected to a
telecommunications system that ser-
vices the units of the corporation; or

(c) amend an agreement for a telecom-
munications system that services the
units of the corporation to permit the
other party to the agreement to supply
and invoice part or all of the services
directly to the unit owners.

(3) Subsections 98 (3), (4), (5) and (6)
apply to an agreement described in subsection
(2) as if it were a change in a service that a
corporation provides to the owners.

(4) The cost of the services that are in-
voiced directly to the unit owners under clause
(2) (c) shall not form part of the common
expenses, despite anything in the declaration.

�
(5) A corporation and a party, if any, that

has entered into a telecommunications agree-
ment with the corporation shall have a non-ex-
clusive easement over the part of the property
described in clause (b) for the purpose of
installing and using a telecommunications sys-
tem if,

(a) the corporation was created on or after
the day this section comes into force
and includes one or more units for resi-
dential purposes;

(b) part of the property is designed to con-
trol, facilitate or provide telecommuni-
cations to, from or within the property;
and

(c) the corporation does not have an ease-
ment over the property described in the
description or a right to use the property
that is adequate for,

(i) the telecommunications agreement
that it has entered into with respect
to the property, if it has entered
into such an agreement, or

ou électromagnétique ou tout système tech-
nique semblable. («telecommunications»)

(2) Malgré le paragraphe 21 (1), une asso-
ciation peut, par résolution du conseil sans
adopter de règlement administratif :

a) conclure une convention en vue de
l’amélioration du réseau d’un système
de télécommunication qui dessert les
parties privatives de l’association;

b) conclure une convention concernant un
système de télécommunication qui n’est
pas relié à un système de télécommuni-
cation qui dessert les parties privatives
de l’association;

c) modifier une convention concernant un
système de télécommunication qui des-
sert les parties privatives de l’associa-
tion afin de permettre à l’autre partie à
la convention de fournir et de facturer
tout ou partie des services directement
aux propriétaires de parties privatives.

(3) Les paragraphes 98 (3), (4), (5) et (6)
s’appliquent à une convention visée au para-
graphe (2) comme s’il s’agissait d’une modi-
fication apportée à un service que l’associa-
tion fournit aux propriétaires.

(4) Le coût des services qui sont facturés
directement aux propriétaires de parties priva-
tives en vertu de l’alinéa (2) c) ne doit pas
faire partie des dépenses communes, malgré
les dispositions de la déclaration.

�
(5) Une association et la partie, le cas

échéant, qui a conclu une convention concer-
nant les télécommunications avec elle ont une
servitude non exclusive sur la partie de la pro-
priété visée à l’alinéa b) aux fins d’installation
et d’utilisation d’un système de télécommuni-
cation si les conditions suivantes sont réunies :

a) l’association a été constituée le jour de
l’entrée en vigueur du présent article ou
par la suite et comprend une ou plu-
sieurs parties privatives affectées à l’ha-
bitation;

b) une partie de la propriété est conçue
pour contrôler ou faciliter les télécom-
munications ou fournir celles-ci à la
propriété ou à partir ou à l’intérieur de
celle-ci;

c) l’association n’a pas de servitude sur la
propriété décrite dans la description ni
n’a un droit d’utilisation de la propriété
suffisant pour, selon le cas :

 (i) la convention concernant les télé-
communications qu’elle est con-
clue à l’égard de la propriété, si
elle a conclu une telle convention,
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(ii) the telecommunications system
that the corporation intends to in-
stall and use on the property, if it
has not entered into a telecom-
munications agreement with
respect to the property.

(6) If a telecommunications system
installed on the part of the property described
in clause (5) (b) interferes with a telecom-
munications system that the corporation
intends to have installed and to use on the
property described in the description, the
owner of the part of the property shall, upon
30 days written notice by the owner of the
easement described in subsection (5), take all
necessary steps that are reasonable to accom-
modate the intended telecommunications sys-
tem.

(7) The easement is valid even though the
corporation and the party, if any, that has
entered into a telecommunications agreement
with the corporation own no land to be bene-
fited by the easement. �

(8) If the property of a corporation that
includes one or more units for residential pur-
poses is subject to an easement for the pur-
poses of telecommunications and at least 10
years have passed since the later of the execu-
tion of the grant of the easement and the regis-
tration of the declaration and description,
then, despite anything in the grant, the ease-
ment shall be deemed to be non-exclusive.

(9) A corporation that includes one or more
units for residential purposes may terminate a
telecommunications agreement  if,

(a) at least 10 years have passed since the
later of the execution of the agreement
and the registration of the declaration
and description;

(b) the board has, by resolution, approved
the termination of the agreement;

(c) the owners of more than 50 per cent of
the units at the time the board passes
the resolution consent in writing to the
termination of the agreement; and

(d) the corporation has given the person
120 days written notice of the termina-
tion.

(10) Subsection (9) does not apply to a tele-
communications agreement if,

(a) the corporation entered into the agree-
ment after a new board is elected at a

(ii) le système de télécommunication
qu’elle a l’intention de faire instal-
ler et d’utiliser sur la propriété, si
elle n’a pas conclu de convention
concernant les télécommunica-
tions à l’égard de la propriété.

(6) Si un système de télécommunication
installé sur la partie de la propriété visée à
l’alinéa (5) b) nuit à celui que l’association a
l’intention de faire installer et d’utiliser sur la
propriété décrite dans la description, le pro-
priétaire de cette partie de la propriété prend,
sur préavis écrit de 30 jours émanant du pro-
priétaire de la servitude visée au paragraphe
(5), toutes les mesures nécessaires qui sont
raisonnables pour permettre l’installation du
système de télécommunication en question.

(7) La servitude est valide même si aucun
bien-fonds auquel elle doit bénéficier n’appar-
tient à l’association et à la partie, le cas
échéant, qui a conclu avec elle une convention
concernant les télécommunications. �

(8) Si la propriété d’une association qui
comprend une ou plusieurs parties privatives
affectées à l’habitation fait l’objet d’une servi-
tude aux fins des télécommunications et qu’au
moins 10 ans se sont écoulés depuis le dernier
en date de la passation de la concession de la
servitude et de l’enregistrement de la déclara-
tion et de la description, la servitude, malgré
les dispositions de la concession, est réputée
être non exclusive.

(9) L’association qui comprend une ou plu-
sieurs parties privatives affectées à l’habita-
tion peut résilier une convention concernant
les télécommunications si les conditions sui-
vantes sont réunies :

a) au moins 10 ans se sont écoulés depuis
le dernier en date de la passation de la
convention et de l’enregistrement de la
déclaration et de la description;

b) le conseil a, par voie de résolution, ap-
prouvé la résiliation de la convention;

c) les propriétaires de plus de 50 pour cent
des parties privatives au moment où le
conseil adopte la résolution consentent
par écrit à la résiliation de la conven-
tion;

d) l’association a donné à la personne un
préavis écrit de 120 jours de la résilia-
tion.

(10) Le paragraphe (9) ne s’applique pas à
une convention concernant les télécommuni-
cations si les conditions suivantes sont ré-
unies :

a) l’association a conclu la convention
après qu’un nouveau conseil a été élu à
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43;

(b) the agreement is non-exclusive; and

(c) the agreement makes allowance for the
installation of alternate telecommunica-
tions systems.

(11) If, under subsection (9), a corporation
terminates a telecommunications agreement, a
party to the agreement may, on giving reason-
able notice to the corporation, remove per-
sonal property that it owns and that is located
on the property that was subject to the agree-
ment within 30 days after the termination of
the agreement.

(12) A party removing personal property
under subsection (11) shall,

(a) carry out the removal in a manner that
facilitates the installation of other simi-
lar personal property for the purposes of
telecommunications; and

(b) reimburse the corporation for the dam-
age, if any, that the removal causes to
the property of the corporation.

(13) A party to a telecommunications
agreement that has the right to remove its per-
sonal property under subsection (11) shall be
deemed to have abandoned the property if it
does not remove the property within the time
specified in that subsection.

23. (1) Subject to subsection (2), in addi-
tion to any other remedies that a corporation
may have, a corporation may, on its own
behalf and on behalf of an owner,

(a) commence, maintain or settle an action
for damages and costs in respect of any
damage to common elements, the assets
of the corporation or individual units;
and

(b) commence, maintain or settle an action
with respect to a contract involving the
common elements or a unit, even
though the corporation was not a party
to the contract in respect of which the
action is brought.

�
(2) Before commencing an action men-

tioned in subsection (1), the corporation shall
give written notice of the general nature of the
action to all persons whose names are in the
record of the corporation maintained under
subsection 47 (2) except if,

(a) the action is to enforce a lien of the
corporation under section 86 or to fulfil
its duty under subsection 17 (3); or

l’occasion d’une assemblée destinée au
transfert des pouvoirs tenue aux termes
de l’article 43;

b) la convention est non exclusive;

c) la convention tient compte de l’installa-
tion d’autres systèmes de télécommuni-
cation.

(11) Si, en vertu du paragraphe (9), une
association résilie une convention concernant
les télécommunications, toute partie à la con-
vention peut, sur préavis raisonnable donné à
l’association, enlever, au plus tard 30 jours
après la résiliation de la convention, les biens
meubles qui lui appartiennent et qui se trou-
vent sur la propriété visée par la convention.

(12) La partie qui enlève des biens meubles
en vertu du paragraphe (11) :

a) d’une part, procède à l’enlèvement
d’une façon qui facilite l’installation de
biens meubles semblables aux fins des
télécommunications;

b) d’autre part, rembourse l’association
pour les dommages, le cas échéant, que
l’enlèvement cause à sa propriété.

(13) La partie à une convention concernant
les télécommunications qui a le droit d’enle-
ver ses biens meubles en vertu du paragraphe
(11) est réputée les avoir délaissés si elle ne
les enlève pas dans le délai prévu à ce para-
graphe.

23. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et
en plus de tout autre recours qu’elle peut
avoir, une association peut, en son nom propre
et en celui d’un propriétaire, faire ce qui suit :

a) introduire, soutenir ou régler une action
en dommages-intérêts et en dépens pour
tout dommage causé aux parties com-
munes, aux biens de l’association ou
aux parties privatives individuelles;

b) introduire, soutenir ou régler une action
à l’égard d’un contrat relatif aux parties
communes ou à une partie privative,
même si l’association n’était pas partie
au contrat à l’égard duquel l’action est
intentée.

�
(2) Avant d’introduire une action visée au

paragraphe (1), l’association remet un avis
écrit de la nature générale de l’action à toutes
les personnes dont le nom figure au registre
que l’association tient aux termes du paragra-
phe 47 (2), sauf si, selon le cas :

a) l’action vise l’exécution d’un privilège
de l’association en vertu de l’article 86
ou l’accomplissement de son devoir aux
termes du paragraphe 17 (3);
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(b) the action is commenced in the Small
Claims Court. �

(3) Unless the board determines otherwise,
the legal and court costs in an action that the
corporation commences or maintains in whole
or in part on behalf of any owners in respect
of their units shall be borne by those owners in
the proportion in which their interests are
affected.

(4) A judgment for payment in favour of
the corporation in an action that the corpora-
tion commences or maintains on its own
behalf is an asset of the corporation.

(5) The corporation may, as representative
of the owners of the units, be sued in respect
of any matter relating to the common elements
or assets of the corporation.

(6) A judgment for the payment of money
against the corporation is also a judgment
against each owner at the time of judgment for
a portion of the judgment determined by the
proportions specified in the declaration for
sharing the common interests.

24. (1) For the purposes of the Expropria-
tions Act, if the land to be expropriated is part
of the common elements of a corporation and
does not include any units, any document that
an expropriating authority is required or enti-
tled to serve on the owner of the land, includ-
ing a notice, an appraisal report and an offer
of compensation, is sufficiently served on the
owners of the land if the expropriating author-
ity serves the document,

(a) on the corporation; and

(b) if the land to be expropriated is part of
the common elements that the declara-
tion specifies are for the exclusive use
of the owners of one or more of the
units of the corporation, but not all the
owners, on the owners of those units.

(2) Within 15 days of being served with a
document under subsection (1), the corpora-
tion shall notify all persons whose names are
in the record of the corporation maintained
under subsection 47 (2) that it has been served
with a document for the purposes of the
Expropriations Act and shall make a copy of
the document available for examination by
them.

(3) For the purposes of the Expropriations
Act, all the rights under that Act of the owners
of the land to be expropriated in respect of

b) l’action est introduite devant la Cour
des petites créances. �

(3) Sauf décision contraire du conseil, les
propriétaires au nom desquels l’association in-
troduit ou soutient une action, en tout ou en
partie, pour ce qui est de leurs parties priva-
tives supportent les frais d’avocat et les frais
de justice dans la proportion selon laquelle
leurs intérêts sont touchés.

(4) Le jugement qui est rendu dans une
action qu’introduit ou que soutient, en tout ou
en partie, une association en son nom propre
et qui ordonne qu’un paiement soit fait à l’as-
sociation est un bien de celle-ci.

(5) L’association peut, en qualité de repré-
sentant des propriétaires des parties privatives,
être poursuivie pour toute question ayant trait
aux parties communes ou à ses biens.

(6) Le jugement rendu contre l’association
lui ordonnant de payer une somme d’argent
est également un jugement contre chaque pro-
priétaire au moment du prononcé du juge-
ment, pour une portion du jugement fixée en
fonction des quotes-parts précisées dans la dé-
claration pour le partage des intérêts com-
muns.

24. (1) Pour l’application de la Loi sur
l’expropriation, si le bien-fonds destiné à être
exproprié fait partie des parties communes
d’une association et qu’il ne comprend pas de
parties privatives, un document qu’une autori-
té expropriante est tenue ou a le droit de signi-
fier au propriétaire du bien-fonds, y compris
un avis, un rapport d’évaluation et une offre
d’indemnité, est valablement signifié aux pro-
priétaires du bien-fonds si l’autorité expro-
priante le signifie :

a) d’une part, à l’association;

b) d’autre part, si le bien-fonds destiné à
être exproprié fait partie des parties
communes que la déclaration réserve à
l’usage exclusif des propriétaires d’une
ou de plusieurs parties privatives de
l’association et non pas de tous les pro-
priétaires, aux propriétaires de ces par-
ties privatives.

(2) Au plus tard 15 jours après qu’un docu-
ment lui a été signifié aux termes du paragra-
phe (1), l’association avise toutes les per-
sonnes dont le nom figure au registre qu’elle
tient aux termes du paragraphe 47 (2) qu’un
document lui a été signifié pour l’application
de la Loi sur l’expropriation et met une copie
du document à leur disposition aux fins d’exa-
men.

(3) Pour l’application de la Loi sur l’expro-
priation, tous les droits prévus par cette loi des
propriétaires du bien-fonds destinés à être ex-
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which a document has been served on the cor-
poration under subsection (1) shall be trans-
ferred to and exercised by the corporation,
subject to section 127.

25. A corporation that is served with a
notice under the Planning Act shall, within 15
days of being served, notify all persons whose
names are in the record of the corporation
maintained under subsection 47 (2) that it has
been served with a notice under that Act and
shall make a copy of the notice available for
examination by them.

26. For the purposes of determining liabil-
ity resulting from breach of the duties of an
occupier of land, the corporation shall be
deemed to be the occupier of the common
elements and the owners shall be deemed not
to be occupiers of the common elements.

DIRECTORS AND OFFICERS

27. (1) A board of directors shall manage
the affairs of the corporation.

(2) Subject to subsection 42 (4), the board
shall consist of at least three persons or such
greater number as the by-laws may provide.

(3) The corporation may by by-law
increase or, subject to subsection (2), decrease
the number of directors as set out in its by-
laws.

28. (1) Subject to subsection 42 (1), the
owners shall elect the board of directors in
accordance with this Act and the by-laws.

�
(2) The notice of a meeting to elect one or

more directors shall include the name and
address of each individual who has notified
the board in writing of the intention to be a
candidate in the election as of the fourth day
before the notice is sent. �

(3) If, under subsection 51 (6), one position
on the board is reserved for voting by owners
of owner-occupied units, the notice of meeting
shall include,

(a) a statement that one position on the
board is reserved for voting by owners
of owner-occupied units; and

(b) a statement indicating which persons
have notified the board in writing as of
the day before the notice is sent that
they intend to be candidates for the
position on the board reserved for vot-
ing by owners of owner-occupied units.

propriés à l’égard desquels un document a été
signifié à l’association aux termes du paragra-
phe (1) sont cédés à l’association et exercés
par elle, sous réserve de l’article 127.

25. L’association à qui est signifié un avis
aux termes de la Loi sur l’aménagement du
territoire en avise, au plus tard 15 jours après
la signification, les personnes dont le nom fi-
gure au registre qu’elle tient aux termes du
paragraphe 47 (2) et met une copie de l’avis à
leur disposition aux fins d’examen.

26. Afin d’établir la responsabilité décou-
lant d’un manquement à ses devoirs de la part
de l’occupant d’un bien-fonds, l’association
est réputée être l’occupant des parties com-
munes et les propriétaires sont réputés ne pas
être les occupants des parties communes.

ADMINISTRATEURS ET DIRIGEANTS

27. (1) Un conseil d’administration gère
les affaires de l’association.

(2) Sous réserve du paragraphe 42 (4), le
conseil se compose d’au moins trois personnes
ou du nombre plus élevé de personnes que
peuvent prévoir les règlements administratifs.

(3) L’association peut, par règlement admi-
nistratif, augmenter ou, sous réserve du para-
graphe (2), réduire le nombre d’administra-
teurs fixé dans ses règlements administratifs.

28. (1) Sous réserve du paragraphe 42 (1),
les propriétaires élisent le conseil d’adminis-
tration conformément à la présente loi et aux
règlements administratifs.

�
(2) L’avis de la tenue d’une assemblée vi-

sant à élire un ou plusieurs administrateurs
comprend les nom et adresse de chaque parti-
culier qui, au plus tard quatre jours avant celui
où l’avis est envoyé, a avisé le conseil par
écrit de son intention de se porter candidat à
l’élection. �

(3) Si, aux termes du paragraphe 51 (6), un
poste au conseil est réservé aux fins de vote
par les propriétaires de parties privatives occu-
pées par leurs propriétaires, l’avis de la tenue
de l’assemblée comprend les éléments sui-
vants :

a) une déclaration indiquant qu’un poste
au conseil est réservé aux fins du vote
en question;

b) une déclaration indiquant quelles per-
sonnes ont avisé le conseil par écrit, au
plus tard la veille du jour de l’envoi de
l’avis, qu’elles ont l’intention de se por-
ter candidat au poste au conseil qui est
réservé aux fins du vote en question.
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29. (1) No person shall be a director if,

(a) the person is under eighteen years of
age;

(b) the person is an undischarged bankrupt;
or

(c) the person is a mentally incompetent
person.

(2) A person immediately ceases to be a
director if,

(a) the person becomes an undischarged
bankrupt or a mentally incompetent
person; or

(b) a certificate of lien has been registered
under subsection 86 (2) against a unit
owned by the person and the person
does not obtain a discharge of the lien
under subsection 86 (7) within 90 days
of the registration of the lien.

30. (1) A person shall not be elected or
appointed as a director unless the person con-
sents.

(2) A person shall be deemed to consent if
the person is present at the meeting when
elected or appointed and does not refuse to act
as a director.

(3) A person who is not present at the meet-
ing may be elected or appointed if the person
consents in writing to act as director before
the meeting or within 10 days after the meet-
ing.

(4) The election or appointment of a person
as director contrary to this section is ineffec-
tive.

31. (1) Except in the case of directors
appointed to the first board of directors under
subsection 42 (1), a director is elected for a
term of three years or such lesser period as the
by-laws may provide.

(2) Despite subsection (1), a director may
continue to act until a successor is elected.

�

32. (1) Subject to subsection 42 (5), the
board of a corporation shall not transact any
business of the corporation except at a meet-
ing of directors at which a quorum of the
board is present.

(2) A quorum for the transaction of busi-
ness is a majority of the members of the
board.

29. (1) Ne peut être administrateur la per-
sonne qui, selon le cas :

a) est âgée de moins de dix-huit ans;

b) est un failli non libéré;

c) est un incapable mental.

(2) Un administrateur cesse sur-le-champ
d’occuper sa charge dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

a) il devient un failli non libéré ou un in-
capable mental;

b) un certificat de privilège a été enregis-
tré aux termes du paragraphe 86 (2) à
l’égard d’une partie privative lui appar-
tenant et il n’obtient pas mainlevée du
privilège aux termes du paragraphe 86
(7) dans les 90 jours qui suivent l’enre-
gistrement du privilège.

30. (1) Nul ne peut être élu ou nommé ad-
ministrateur à moins d’y consentir.

(2) Une personne est réputée consentir si
elle est présente à l’assemblée au cours de
laquelle elle est élue ou nommée et qu’elle ne
refuse pas d’exercer les fonctions d’adminis-
trateur.

(3) Une personne qui n’est pas présente à
l’assemblée peut être élue ou nommée si elle
consent par écrit à exercer les fonctions d’ad-
ministrateur avant l’assemblée ou dans les 10
jours qui suivent celle-ci.

(4) L’élection ou la nomination d’une per-
sonne à titre d’administrateur contrairement
au présent article est sans effet.

31. (1) Sauf dans le cas des administrateurs
nommés au premier conseil d’administration
en vertu du paragraphe 42 (1), tout administra-
teur est élu pour une période de trois ans ou la
période plus courte que peuvent prévoir les
règlements administratifs.

(2) Malgré le paragraphe (1), l’administra-
teur peut continuer à exercer ses fonctions
jusqu’à l’élection de son successeur.

�

32. (1) Sous réserve du paragraphe 42 (5),
le conseil de l’association ne peut conduire les
affaires de celle-ci qu’à une réunion des admi-
nistrateurs à laquelle il y a quorum.

(2) Pour la conduite des affaires, constitue
le quorum la majorité des membres du conseil.
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33. (1) Subject to subsection 51 (8), a

director, other than a director on the first
board, may be removed before the expiration
of the director’s term of office by a vote of the
owners at a meeting duly called for the pur-
pose where the owners of more than 50 per
cent of all of the units in the corporation vote
in favour of removal. �

�

(3) In accordance with the by-laws dealing
with the election of directors, the owners may,
at the meeting, elect any person qualified to
be a member of the board for the remainder of
the term of a director who has been removed.

34. (1) If a vacancy arises in the board, the
remaining directors may exercise all the pow-
ers of the board as long as a quorum of the
board remains in office.

(2) If a vacancy arises in the board and a
quorum of the board remains in office, the
majority of the remaining members of the
board may appoint any person qualified to be
a member of the board to fill the vacancy until
the next annual general meeting.

(3) Subject to subsection 51 (6), at the
annual general meeting mentioned in subsec-
tion (2) the owners shall elect a person to fill
the vacancy that arose under that subsection
who shall hold office for the remainder of the
term of the director whose position became
vacant.

(4) If a vacancy arises in the board and
there are not enough directors remaining in
office to constitute a quorum, the remaining
directors shall, within 30 days of losing the
quorum, call and hold a meeting of owners to
fill all vacancies in the board.

(5) If the directors do not call and hold the
meeting or if there are no directors then in
office, an owner may call the meeting.

(6) Upon request, the corporation shall
reimburse an owner who calls a meeting under
subsection (5) for the reasonable costs
incurred in calling the meeting.

(7) Despite subsection (2), a vacancy
resulting from an increase in the number of
directors shall be filled only by election at a
meeting of owners duly called for that purpose

�
33. (1) Sous réserve du paragraphe 51 (8),

un administrateur, autre qu’un administrateur
siégeant au premier conseil, peut être destitué
avant l’expiration de son mandat par un vote
exprimé en faveur de la destitution, à une as-
semblée dûment convoquée à cette fin, par les
propriétaires de plus de 50 pour cent de toutes
les parties privatives comprises dans l’associa-
tion. �

�

(3) Conformément aux règlements adminis-
tratifs applicables à l’élection des administra-
teurs, les propriétaires peuvent, à la réunion,
élire au conseil une personne ayant les quali-
tés requises pour terminer le mandat de l’ad-
ministrateur qui a été destitué.

34. (1) S’il survient une vacance au con-
seil, les administrateurs qui demeurent en
fonction peuvent exercer tous les pouvoirs du
conseil tant qu’il y a quorum.

(2) S’il survient une vacance au conseil et
qu’il y a toujours quorum, la majorité des
membres du conseil qui demeurent en fonc-
tion peuvent nommer au conseil une personne
ayant les qualités requises pour combler la
vacance jusqu’à l’assemblée générale annuelle
suivante.

(3) Sous réserve du paragraphe 51 (6), à
l’assemblée générale annuelle visée au para-
graphe (2), les propriétaires élisent une per-
sonne pour combler la vacance survenue aux
termes de ce paragraphe et terminer le mandat
de l’administrateur dont le poste est devenu
vacant.

(4) S’il survient une vacance au conseil et
qu’il ne reste pas suffisamment d’administra-
teurs pour constituer le quorum, les adminis-
trateurs qui demeurent en fonction convoquent
et tiennent, au plus tard 30 jours après avoir
perdu le quorum, une assemblée des proprié-
taires en vue de combler les vacances au con-
seil.

(5) Si les administrateurs ne convoquent ni
ne tiennent l’assemblée ou s’il n’y a aucun
administrateur en fonction, un propriétaire
peut convoquer l’assemblée.

(6) Sur demande, l’association rembourse
au propriétaire qui convoque une assemblée
en vertu du paragraphe (5) les frais raisonna-
bles qu’il a engagés pour ce faire.

(7) Malgré le paragraphe (2), les vacances
qui résultent de l’augmentation du nombre des
administrateurs ne peuvent être comblées que
par voie d’élection à une assemblée des pro-
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and the directors so elected shall not act until
the by-law increasing the number of directors
is registered under subsection 56 (9).

35. (1) In addition to meetings of the direc-
tors required by the by-laws of the corpora-
tion, a quorum of the directors may, at any
time, call a meeting for the transaction of any
business.

(2) The person calling a meeting of direc-
tors shall give a written notice of the meeting
to every director of the corporation,

(a) at least 10 days before the day of the
meeting, unless the by-laws specify
otherwise; and

(b) by delivering it to the director person-
ally or by sending it by prepaid mail,
courier delivery or electronic communi-
cation addressed to the director at the
latest address as shown on the records
of the corporation, unless the by-laws
specify otherwise.

(3) The notice shall state the time and place
of the meeting and the general nature of the
business to be discussed at the meeting.

(4) A director who attends a meeting shall
be deemed to have waived the right to object
to a failure to give the required notice unless
the director expressly objects to the failure at
the meeting.

(5) A meeting of the directors may be held
by teleconference or another form of commu-
nications system that allows the directors to
participate concurrently if,

(a) the by-laws authorize those means for
holding a meeting of the directors; and

(b) all directors of the corporation consent
to the means used for holding the meet-
ing.

36. (1) A corporation shall have a pres-
ident and a secretary and all other officers that
are provided for by by-law or by resolution of
the directors.

(2) Subject to the by-laws, the directors,

(a) shall elect the president from among
themselves;

(b) shall appoint or elect the secretary; and

priétaires dûment convoquée à cette fin. Les
administrateurs ainsi élus ne peuvent entrer en
fonction que lorsque le règlement administra-
tif prévoyant l’augmentation du nombre des
administrateurs est enregistré aux termes du
paragraphe 56 (9).

35. (1) Outre les réunions d’administra-
teurs qu’exigent les règlements administratifs
de l’association, un groupe d’administrateurs
constituant le quorum peut en tout temps con-
voquer une réunion des administrateurs pour
la conduite d’une affaire.

(2) La personne qui convoque une réunion
des administrateurs remet à chaque adminis-
trateur de l’association un préavis écrit de la
tenue de la réunion :

a) d’une part, d’au moins 10 jours, sauf
disposition contraire des règlements ad-
ministratifs;

b) d’autre part, en le lui remettant en
mains propres ou en l’envoyant par
courrier affranchi, par messager ou par
communication électronique à sa der-
nière adresse figurant dans les dossiers
de l’association, sauf disposition con-
traire des règlements administratifs.

(3) Le préavis précise la date, l’heure et le
lieu de la réunion ainsi que la nature, en
termes généraux, de l’affaire qui y sera discu-
tée.

(4) L’administrateur qui assiste à une ré-
union est réputé avoir renoncé au droit de
s’opposer au défaut de remettre l’avis exigé
sauf s’il s’y oppose expressément à la réunion.

(5) Une réunion des administrateurs peut se
tenir par téléconférence ou par un autre moyen
de communication grâce auquel les adminis-
trateurs peuvent participer en même temps à la
réunion si :

a) d’une part, les règlements administratifs
permettent d’utiliser ces moyens pour
tenir une réunion des administrateurs;

b) d’autre part, tous les administrateurs de
l’association consentent à l’utilisation
de ces moyens pour tenir la réunion.

36. (1) L’association se compose d’un pré-
sident, d’un secrétaire et de tous les autres
dirigeants qui sont prévus par règlement admi-
nistratif ou par résolution des administrateurs.

(2) Sous réserve des règlements administra-
tifs, les administrateurs :

a) élisent le président parmi eux;

b) nomment ou élisent le secrétaire;
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(c) may appoint or elect one or more vice-
presidents or other officers.

(3) The same person may hold two or more
offices of the corporation.

37. (1) Every director and every officer of
a corporation in exercising the powers and
discharging the duties of office shall,

(a) act honestly and in good faith; and

(b) exercise the care, diligence and skill
that a reasonably prudent person would
exercise in comparable circumstances.

(2) The acts of a director or officer are
valid despite any defect that may afterwards
be discovered in the person’s election,
appointment or qualifications.

(3) A director shall not be found liable for a
breach of a duty mentioned in subsection (1) if
the breach arises as a result of the director’s
relying in good faith upon,

(a) financial statements of the corporation
that the auditor in a written report, an
officer of the corporation or a manager
under an agreement for the manage-
ment of the property represents to the
director as presenting fairly the finan-
cial position of the corporation in
accordance with generally accepted
accounting principles; or

(b) a report or opinion of a lawyer, public
accountant, engineer, appraiser or other
person whose profession lends credibil-
ity to the report or opinion.

38. (1) Subject to subsection (2), the by-
laws of a corporation may provide that every
director and every officer of the corporation
and the person’s heirs, executors, administra-
tors, estate trustees and other legal personal
representatives may from time to time be
indemnified and saved harmless by the corpo-
ration from and against,

(a) any liability and all costs, charges and
expenses that the director or officer sus-
tains or incurs in respect of any action,
suit or proceeding that is proposed or
commenced against the person for or in
respect of anything that the person has
done, omitted to do or permitted in
respect of the execution of the duties of
office; and

c) peuvent nommer ou élire un ou plu-
sieurs vice-présidents ou autres diri-
geants.

(3) La même personne peut cumuler deux
charges ou plus de l’association.

37. (1) Les administrateurs et les dirigeants
d’une association, lorsqu’ils exercent les pou-
voirs et accomplissent les devoirs de leur
charge, font ce qui suit :

a) ils agissent honnêtement et de bonne
foi;

b) ils agissent avec le soin, la diligence et
la compétence dont ferait preuve, dans
des circonstances semblables, une per-
sonne d’une prudence raisonnable.

(2) Les actes d’un administrateur ou d’un
dirigeant sont valables malgré un vice qui peut
être découvert ultérieurement dans son élec-
tion, sa nomination ou ses qualités.

(3) Un administrateur ne doit pas être tenu
responsable d’un manquement aux devoirs que
lui impose le paragraphe (1) si le manquement
découle du fait qu’il se fie de bonne foi, selon
le cas :

a) aux états financiers de l’association que
le vérificateur, dans un rapport écrit, un
dirigeant de l’association ou un gestion-
naire chargé, aux termes d’une entente,
de la gestion de la propriété lui repré-
sente comme une présentation fidèle de
la situation financière de l’association
conformément aux principes de comp-
tabilité généralement reconnus;

b) au rapport ou à l’avis d’un avocat, d’un
comptable public, d’un ingénieur, d’un
estimateur ou d’une autre personne dont
la profession donne de la crédibilité au
rapport ou à l’avis.

38. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
règlements administratifs de l’association peu-
vent prévoir que ses administrateurs et ses di-
rigeants, ainsi que leurs héritiers, exécuteurs
testamentaires, administrateurs successoraux,
fiduciaires de la succession et autres représen-
tants successoraux peuvent être indemnisés et
garantis par l’association :

a) de la responsabilité et des frais, dé-
penses et coûts engagés par les adminis-
trateurs ou les dirigeants en raison
d’une action, d’une poursuite ou d’une
instance intentée ou que l’on se propose
d’intenter contre eux à la suite ou à
l’égard de mesures qu’ils ont prises, ont
omis de prendre ou ont autorisées dans
l’accomplissement des devoirs de leur
charge;
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(b) all other costs, charges and expenses
that the person sustains or incurs in
respect of the affairs of the corporation.

(2) No director or officer of a corporation
shall be indemnified by the corporation in
respect of any liability, costs, charges or
expenses that the person sustains or incurs in
or about an action, suit or other proceeding as
a result of which the person is adjudged to be
in breach of the duty to act honestly and in
good faith.

�
39. If the insurance is reasonably avail-

able, a corporation shall purchase and main-
tain insurance for the benefit of a director or
officer against the matters described in clauses
38 (1) (a) and (b) except insurance against a
liability, cost, charge or expense of the direc-
tor or officer incurred as a result of a breach of
the duty to act honestly and in good faith.�

40. (1) A director of a corporation who
has, directly or indirectly, an interest in a con-
tract or transaction to which the corporation is
a party or a proposed contract or transaction to
which the corporation will be a party, shall
disclose in writing to the corporation the
nature and extent of the interest.

(2) Subsection (1) does not apply to a con-
tract or transaction or a proposed contract or
transaction unless both it and the director’s
interest in it are material.

(3) If the contract or transaction or the pro-
posed contract or transaction to which subsec-
tion (1) applies involves the purchase or sale
of real or personal property by the corporation
that the seller acquired within five years
before the date of the contract or transaction
or the proposed contract or transaction, the
director shall disclose the cost of the property
to the seller, to the extent to which that infor-
mation is within the director’s knowledge or
control.

(4) The disclosure required by this section
shall be made,

(a) at the meeting of the board at which the
contract or transaction or the proposed
contract or transaction is first consid-
ered;

(b) if the director is not as of the date of the
meeting mentioned in clause (a) inter-
ested in the contract or transaction or
the proposed contract or transaction, at
the next meeting of the directors held
after the director becomes so interested;

b) des autres frais, dépenses et coûts enga-
gés par eux à l’égard des affaires de
l’association.

(2) Nul administrateur ou dirigeant d’une
association ne doit être indemnisé par l’asso-
ciation à l’égard de la responsabilité ou des
frais, dépenses ou coûts engagés dans une
action, une poursuite ou une autre instance, ou
relativement à l’une d’elles, à la suite de la-
quelle il est jugé avoir manqué au devoir
d’agir honnêtement et de bonne foi.

�
39.  Si une police d’assurance contre les

questions visées aux alinéas 38 (1) a) et b) est
raisonnablement disponible, l’association la
souscrit et la maintient en vigueur au profit
d’un administrateur ou d’un dirigeant, sauf s’il
s’agit d’une assurance contre la responsabilité
et les frais, dépenses ou coûts engagés par
l’administrateur ou le dirigeant en raison d’un
manquement au devoir d’agir honnêtement et
de bonne foi. �

40. (1) L’administrateur d’une association
qui a un intérêt direct ou indirect sur un con-
trat ou une opération auxquels l’association
est partie, ou sur un contrat ou une opération
projetés auxquels l’association sera partie, di-
vulgue par écrit à celle-ci la nature et l’éten-
due de cet intérêt.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas au
contrat ou à l’opération ni au contrat ou à
l’opération projetés à moins que ceux-ci et
l’intérêt de l’administrateur sur ceux-ci ne
soient importants.

(3) Si le contrat ou l’opération ou le contrat
ou l’opération projetés auxquels s’applique le
paragraphe (1) porte sur l’achat ou la vente,
par l’association, d’un bien meuble ou immeu-
ble que le vendeur a acquis dans les cinq ans
qui précèdent la date du contrat ou de l’opéra-
tion ou du contrat ou de l’opération projetés,
l’administrateur divulgue le prix qu’a payé le
vendeur, dans la mesure où l’administrateur a
connaissance de cette information ou en a le
contrôle.

(4) La divulgation exigée par le présent
article est faite, selon le cas :

a) à la réunion du conseil à laquelle le
contrat ou l’opération ou le contrat ou
l’opération projetés sont étudiés pour la
première fois;

b) si, à la date de la réunion mentionnée à
l’alinéa a), l’administrateur n’a pas
d’intérêt sur le contrat ou l’opération ni
sur le contrat ou l’opération projetés et
qu’il en acquiert un par la suite, à la
première réunion des administrateurs
qui suit l’acquisition;
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(c) if the director becomes interested in the
contract or transaction after it is entered
into, at the first meeting of the directors
held after the director becomes so inter-
ested; or

(d) if the contract or transaction or the pro-
posed contract or transaction is one that
in the ordinary course of the corpor-
ation’s business would not require
approval by the directors or owners, at
the first meeting of the directors held
after the director becomes aware of the
contract or transaction or the proposed
contract or transaction.

(5) The board shall enter the disclosure
made by a director under this section in the
minutes of the meeting of the board at which
the disclosure was made.

(6) The director shall not be present during
the discussion at a meeting, vote or be counted
in the quorum on a vote with respect to a
contract or transaction or a proposed contract
or transaction to which subsection (1) applies
unless the director’s interest in it,

(a) is or would be limited solely to the
insurance described in section 39 or
remuneration as a director, officer or
employee of the corporation; or

(b) arises or would arise solely because the
director is a director, officer or
employee of the declarant, if the direc-
tor has been appointed to the first board
by the declarant under subsection 42
(1).

(7) A director who has complied with the
requirements of this section and who was act-
ing honestly and in good faith at the time the
contract or transaction was entered into, is not,
by reason only of holding the office of direc-
tor, accountable to the corporation or to its
owners for any profit or gain realized from the
contract or transaction, and the contract or
transaction is not voidable by reason only of
the director’s interest in it.

(8) Despite anything in this section, a direc-
tor who has acted honestly and in good faith is
not accountable to the corporation or to the
owners for any profit or gain realized from the
contract or transaction by reason only of hold-
ing the office of director, and the contract or
transaction is not voidable by reason only of
the director’s interest in it if,

(a) the contract or transaction is confirmed
or approved by at least two-thirds of the

c) si l’administrateur acquiert un intérêt
sur le contrat ou l’opération après sa
conclusion, à la première réunion des
administrateurs qui suit l’acquisition;

d) si le contrat ou l’opération ou le contrat
ou l’opération projetés n’ont pas, dans
le cours normal des affaires de l’asso-
ciation, à être approuvés par les admi-
nistrateurs ou les propriétaires, à la pre-
mière réunion des administrateurs qui
suit la date à laquelle le contrat ou
l’opération ou le contrat ou l’opération
projetés viennent à la connaissance de
l’administrateur.

(5) Le conseil consigne la divulgation faite
par un administrateur en vertu du présent arti-
cle au procès-verbal de la réunion du conseil
au cours de laquelle la divulgation a été faite.

(6) L’administrateur ne doit pas être présent
pendant la discussion qui se déroule à une
réunion, ni voter ni être compté dans le quo-
rum au moment d’un vote, relativement à un
contrat ou une opération ou un contrat ou une
opération projetés auxquels s’applique le para-
graphe (1) à moins que son intérêt sur ceux-
ci :

a) soit ne concerne ou ne concernerait que
la police d’assurance visée à l’article 39
ou sa rémunération à titre d’administra-
teur, de dirigeant ou d’employé de l’as-
sociation;

b) soit ne résulte ou ne résulterait que du
fait qu’il est un administrateur, un diri-
geant ou un employé du déclarant, s’il a
été nommé au premier conseil par le
déclarant aux termes du paragraphe 42
(1).

(7) L’administrateur qui s’est conformé aux
exigences du présent article et qui a agi hon-
nêtement et de bonne foi au moment de la
conclusion du contrat ou de l’opération n’est
pas, du seul fait de sa fonction, redevable à
l’association ou à ses propriétaires du gain
qu’il a tiré du contrat ou de l’opération. Le
contrat ou l’opération ne sont pas non plus
annulables du seul fait de l’existence de l’inté-
rêt de l’administrateur.

(8) Malgré le présent article, l’administra-
teur qui a agi honnêtement et de bonne foi
n’est pas, du seul fait de sa fonction, redevable
à l’association ou aux propriétaires du gain
qu’il a tiré du contrat ou de l’opération. Le
contrat ou l’opération ne sont pas non plus
annulables du seul fait de l’existence de l’inté-
rêt de l’administrateur si les conditions sui-
vantes sont réunies :

a) le contrat ou l’opération sont confirmés
ou approuvés par au moins deux tiers
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votes cast at a meeting of  owners duly
called for that purpose; and

(b) the nature and extent of the director’s
interest in the contract or transaction
are declared and disclosed in reason-
able detail in the notice calling the
meeting.

41. (1) An officer of a corporation who is
not a director and who has, directly or indi-
rectly, an interest in a contract or transaction
to which the corporation is a party or a pro-
posed contract or transaction to which the
corporation will be a party, shall disclose in
writing to the corporation the nature and
extent of the interest.

(2) An officer who is required to make a
disclosure under subsection (1) shall make the
disclosure at the first meeting of the board
held after the officer becomes aware of the
contract or transaction or the proposed con-
tract or transaction.

(3) Subsections 40 (2), (3), (5), (7) and (8)
apply to an officer of a corporation who is not
a director as if all references to a director in
those subsections were references to an
officer.

TRANSFER OF CONTROL BY DECLARANT

42. (1) Within 10 days after the registration
of the declaration and description, the declar-
ant shall appoint the first board of a corpora-
tion.

(2) The declarant may revoke the appoint-
ment of a director to the first board and
appoint another director to the first board who
shall hold office until a new board is elected
at a turn-over meeting held under section 43.

(3) The first board shall hold office until a
new board is elected at a turn-over meeting
held under section 43.

(4) The first board shall consist of three
persons or such greater number as the decla-
ration provides.

(5) A written resolution that is adopted by
the first board before the owners elect a direc-
tor to the first board under subsection (8) and
that is signed by all the directors entitled to
vote on the resolution at a meeting of the first
board, is valid even though no meeting is held
to vote on the resolution.

des voix exprimées à une assemblée
des propriétaires dûment convoquée à
cette fin;

b) la nature et l’étendue de l’intérêt de
l’administrateur sur le contrat ou l’opé-
ration sont déclarées et divulguées de
façon suffisamment détaillée dans
l’avis de convocation de l’assemblée.

41. (1) Le dirigeant d’une association qui
n’est pas un administrateur et qui a un intérêt
direct ou indirect sur un contrat ou une opéra-
tion auxquels l’association est partie, ou sur
un contrat ou une opération projetés auxquels
l’association sera partie, divulgue par écrit à
celle-ci la nature et l’étendue de cet intérêt.

(2) Le dirigeant qui est tenu de faire une
divulgation aux termes du paragraphe (1) la
fait à la première réunion du conseil qui suit
la date à laquelle le contrat ou l’opération ou
le contrat ou l’opération projetés viennent à
sa connaissance.

(3) Les paragraphes 40 (2), (3), (5), (7) et
(8) s’appliquent au dirigeant d’une associa-
tion qui n’est pas un administrateur comme si
toutes les mentions d’un administrateur dans
ces paragraphes étaient des mentions d’un di-
rigeant.

CESSION DU CONTRÔLE PAR LE DÉCLARANT

42. (1) Dans les 10 jours qui suivent l’enre-
gistrement de la déclaration et de la descrip-
tion, le déclarant nomme le premier conseil
d’une association.

(2) Le déclarant peut révoquer la nomina-
tion d’un administrateur au premier conseil et
y nommer un autre administrateur qui occupe
sa charge jusqu’à ce qu’un nouveau conseil
soit élu à l’occasion d’une assemblée destinée
au transfert des pouvoirs tenue aux termes de
l’article 43.

(3) Les membres du premier conseil occu-
pent leur charge jusqu’à ce qu’un nouveau
conseil soit élu à l’occasion d’une assemblée
destinée au transfert des pouvoirs tenue aux
termes de l’article 43.

(4) Le premier conseil se compose de trois
personnes ou du nombre plus élevé de per-
sonnes que prévoit la déclaration.

(5) La résolution écrite qui est adoptée par
le premier conseil avant que les propriétaires
n’élisent un administrateur au premier conseil
en vertu du paragraphe (8) et qui est signée
par tous les administrateurs qui ont le droit de
voter sur celle-ci à une réunion du premier
conseil est valable même s’il n’est tenu au-
cune réunion pour voter sur la résolution.
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(6) Subject to subsection (7), the first board
shall call and hold a meeting of owners by the
later of,

(a) the 30th day after the day by which the
declarant has transferred 20 per cent of
the units in the corporation; and

(b) the 90th day after the declarant trans-
fers the first unit in the corporation.

(7) The first board is not required to call or
hold the meeting mentioned in subsection (6)
if, by the day set for the meeting, the declarant
no longer owns a majority of the units
and  advises the first board in writing of that
fact.

(8) At the meeting mentioned in subsection
(6), the owners, other than the declarant, may
elect two directors to the first board.

(9) Despite subsection 50 (1), at the meet-
ing mentioned in subsection (6), the quorum
for the election of directors under subsection
(8) is those owners who own 25 per cent of the
units in the corporation not owned by the
declarant.

(10) To count towards the quorum, an
owner must have been entitled to receive
notice of the meeting, must be entitled to vote
at a meeting and shall be present at the meet-
ing or represented by proxy.

(11) A director elected to the first board
under subsection (8) shall hold office in addi-
tion to the directors appointed to the first
board even if the addition of an elected direc-
tor results in more directors on the board than
the declaration allows.

(12) The owners other than the declarant
shall not be entitled to elect a director under
subsection (8) if the corporation’s first board
was appointed or elected on or before the day
this section comes into force.

43. (1) The board elected or appointed at a
time when the declarant owns a majority of
the units shall, not more than 21 days after the
declarant ceases to be the registered owner of
the majority of the units, call a meeting of
owners to elect a new board.

(2) If the board does not call the meeting
within the required time, an owner or a mort-
gagee having the right to vote under section
48 may call the meeting.

(6) Sous réserve du paragraphe (7), le pre-
mier conseil convoque et tient une assemblée
des propriétaires au plus tard au dernier en
date des jours suivants :

a) le 30e jour après celui où le déclarant a
cédé jusqu’alors 20 pour cent des par-
ties privatives comprises dans l’associa-
tion;

b) le 90e jour après que le déclarant cède
la première partie privative comprise
dans l’association.

(7) Le premier conseil n’est pas tenu de
convoquer ou de tenir l’assemblée visée au
paragraphe (6) si, au plus tard le jour fixé pour
la tenue de l’assemblée, la majorité des parties
privatives n’appartiennent plus au déclarant et
que celui-ci en avise par écrit le premier con-
seil.

(8) À l’assemblée mentionnée au paragra-
phe (6), les propriétaires, autres que le décla-
rant, peuvent élire deux administrateurs au
premier conseil.

(9) Malgré le paragraphe 50 (1), à l’assem-
blée visée au paragraphe (6), le quorum pour
l’élection des administrateurs visés au para-
graphe (8) est constitué des propriétaires de
25 pour cent des parties privatives comprises
dans l’association qui n’appartiennent pas au
déclarant.

(10) Pour être compté dans le quorum, le
propriétaire doit avoir eu le droit de recevoir
un préavis de la tenue de l’assemblée, avoir le
droit de voter à une assemblée et être présent à
l’assemblée ou représenté par procuration.

(11) L’administrateur élu au premier con-
seil en vertu du paragraphe (8) occupe sa
charge avec les administrateurs nommés au
premier conseil même si l’ajout d’un adminis-
trateur élu porte le nombre d’administrateurs
au conseil à un nombre plus élevé que celui
permis par la déclaration.

(12) Les propriétaires autres que le décla-
rant ne doivent pas avoir le droit d’élire un
administrateur en vertu du paragraphe (8) si le
premier conseil de l’association a été nommé
ou élu le jour de l’entrée en vigueur du présent
article ou avant ce jour.

43. (1) Le conseil élu ou nommé au mo-
ment où la majorité des parties privatives ap-
partiennent au déclarant convoque, au plus
tard 21 jours après que le déclarant cesse
d’être le propriétaire enregistré de la majorité
des parties privatives, une assemblée des pro-
priétaires en vue d’élire un nouveau conseil.

(2) Si le conseil ne convoque pas l’assem-
blée dans le délai prévu, un propriétaire ou un
créancier hypothécaire ayant le droit de voter
en vertu de l’article 48 peut la convoquer.
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(3) The board shall hold the meeting within
21 days after it is called.

(4) At the meeting, the declarant shall
deliver to the board elected at the meeting,

(a) the seal of the corporation;

(b) the minute book for the corporation
including a copy of the registered dec-
laration, registered by-laws, current
rules and minutes of owners’ meetings
and board meetings;

(c) copies of all agreements entered into by
the corporation or the declarant or the
declarant’s representatives on behalf of
the corporation, including management
contracts, deeds, leases, licences and
easements;

(d) copies of all policies of insurance and
the related certificates or memoranda of
insurance and all insurance trust agree-
ments;

(e) bills of sale or transfers for all items
that are assets of the corporation but not
part of the property;

(f) the records maintained under subsection
47 (2) and subsection 84 (3); and

(g) all records that it has related to the units
or to employees of the corporation.

(5) The declarant shall deliver to the board
within 30 days after the meeting,

(a) the existing warranties and guarantees
for all the equipment, fixtures and chat-
tels included in the sale of either the
units or common elements that are not
protected by warranties and guarantees
given directly to a unit purchaser;

(b) the as-built architectural, structural,
engineering, mechanical, electrical and
plumbing plans;

(c) the as-built specifications, indicating all
substantive changes, if any, from the
original specifications;

(d) all existing plans for underground site
services, site grading, drainage and
landscaping, and television, radio or
other communications services;

(3) Le conseil tient l’assemblée dans les 21
jours qui suivent sa convocation.

(4) À l’assemblée, le déclarant remet au
conseil qui y est élu :

a) le sceau de l’association;

b) le registre des procès-verbaux de l’asso-
ciation, y compris une copie de la dé-
claration enregistrée, des règlements
administratifs enregistrés, des règles en
vigueur et des procès-verbaux des as-
semblées des propriétaires et des ré-
unions du conseil;

c) des copies des conventions conclues par
l’association, ou par le déclarant ou ses
représentants au nom de l’association, y
compris les contrats de gestion, les
actes scellés, les baux, les permissions
et les servitudes;

d) des copies de toutes les polices d’assu-
rance et des certificats ou attestations
d’assurance qui s’y rattachent et de
toutes les ententes de fiducie d’assu-
rance;

e) les actes de vente ou les cessions des
biens de l’association, sauf ceux qui ne
font pas partie de la propriété;

f) les registres tenus aux termes des para-
graphes 47 (2) et 84 (3);

g) tous les dossiers qu’il possède relative-
ment aux parties privatives ou aux em-
ployés de l’association.

(5) Dans les 30 jours qui suivent la tenue
l’assemblée, le déclarant remet au conseil :

a) les garanties existantes relatives au ma-
tériel, aux accessoires fixes et aux biens
meubles inclus dans la vente soit des
parties privatives, soit des parties com-
munes, qui ne sont pas protégés par des
garanties données directement à l’ac-
quéreur d’une partie privative;

b) les plans, tels qu’ils ont été réalisés, en
ce qui concerne l’architecture, la cons-
truction des bâtiments, l’ingénierie et
les installations mécaniques, électriques
et de plomberie;

c) les devis descriptifs d’après exécution
avec mention des changements impor-
tants apportés, le cas échéant, par rap-
port aux devis descriptifs originaux;

d) tous les plans existants en ce qui a trait
à l’aménagement paysager, aux travaux
d’aménagement souterrain, au terrasse-
ment, à l’écoulement des eaux et aux
services de communication, notamment
de radiodiffusion et de télédiffusion;

Délai
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(e) all other existing plans and information
not mentioned in clause (b), (c) or (d)
that are relevant to the repair or mainte-
nance of the property;

(f) if the property of the corporation is sub-
ject to the Ontario New Home Warran-
ties Plan Act,

(i) proof, in the form, if any, pre-
scribed by the Minister, that the
units and common elements have
been enrolled in the Plan within
the meaning of that Act in accord-
ance with the regulations made
under that Act, and

(ii) a copy of all final reports on
inspections that the Corporation
within the meaning of that Act
requires be carried out on the com-
mon elements;

(g) a table setting out the responsibilities
for repair after damage and mainte-
nance and indicating whether the corpo-
ration or the owners are responsible;

(h) a schedule setting out what constitutes a
standard unit for each class of unit that
the declarant specifies for the purpose
of determining the responsibility for
repairing improvements after damage
and insuring them;

(i) all financial records of the corporation
and of the declarant relating to the
operation of the corporation from the
date of registration of the declaration
and the description;

(j) if the meeting is held after nine months
following the registration of the decla-
ration and description, the reserve fund
study that is required within the year
following the registration of the decla-
ration and description;

(k) all reserve fund studies that have been
completed or are required to have been
completed at the time the meeting is
held, other than the reserve fund study
that is required within the year follow-
ing the registration of the declaration
and description;

(l) a copy of the most current disclosure
statement delivered to a purchaser of a
unit in the corporation under section 73
before the meeting; and

e) tous les autres plans et renseignements
existants qui ne sont pas mentionnés à
l’alinéa b), c) ou d), mais qui se rappor-
tent à la réparation ou à l’entretien de la
propriété;

f) si la propriété de l’association est assu-
jettie à la Loi sur le régime de garanties
des logements neufs de l’Ontario:

(i) d’une part, la preuve, rédigée se-
lon la formule que prescrit éven-
tuellement le ministre, que les par-
ties privatives et les parties
communes ont été inscrites au Ré-
gime au sens de cette loi confor-
mément aux règlements pris en
application de cette loi,

(ii) d’autre part, une copie de tous les
rapports définitifs des inspections
des parties communes que la So-
ciété au sens de cette loi exige de
mener;

g) un tableau énonçant les responsabilités
de la réparation à la suite de dommages
et de l’entretien et indiquant celles qui
incombent à l’association et celles qui
incombent aux propriétaires;

h) une annexe indiquant ce qui constitue
une partie privative normale pour cha-
que catégorie de parties privatives que
précise le déclarant afin de déterminer à
qui incombe la responsabilité de la ré-
paration des améliorations à la suite de
dommages et de la souscription d’une
assurance à leur égard;

i) les dossiers financiers de l’association
et du déclarant relatifs à l’exploitation
de celle-ci à compter de la date d’enre-
gistrement de la déclaration et de la
description;

j) si l’assemblée est tenue plus de neuf
mois après l’enregistrement de la décla-
ration et de la description, l’étude du
fonds de réserve qui doit être effectuée
dans l’année qui suit l’enregistrement
de la déclaration et de la description;

k) les études du fonds de réserve qui sont
terminées ou doivent l’être au moment
où l’assemblée est tenue, sauf celle qui
doit être effectuée dans l’année qui suit
l’enregistrement de la déclaration et de
la description;

l) une copie de l’état de divulgation le
plus récent remis à l’acquéreur d’une
partie privative comprise dans l’asso-
ciation aux termes de l’article 73 avant
la tenue de l’assemblée;
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(m) all other material that the regulations
made under this Act require to be given
to the board.

(6) The items mentioned in subsections (4)
and (5) shall be prepared at the declarant’s
expense, except for the items mentioned in
clauses (5) (j) and (k) which shall be prepared
at the expense of the corporation.

(7) The declarant shall deliver to the board
within 60 days after the meeting audited
financial statements of the corporation pre-
pared by the auditor, on behalf of the owners
and at the expense of the corporation, as of the
last day of the month in which the meeting is
held.

(8) The corporation may make an applica-
tion to the Ontario Court (General Division)
for an order under subsection (9).

(9) The court, if satisfied that the declarant
has, without reasonable excuse, failed to com-
ply with subsection (4), (5) or (7),

(a) shall order that the declarant pay dam-
ages to the corporation for the loss it
incurred as a result of the declarant’s
acts of non-compliance with subsection
(4), (5) or (7), as the case may be;

(b) shall order that the declarant pay the
corporation’s costs of the application;

(c) may order the declarant to pay to the
corporation an additional amount not to
exceed $10,000; and

(d) may order the declarant to comply with
subsection (4), (5) or (7), as the case
may be.

44. (1) If the property of the corporation
includes one or more units for residential pur-
poses or if the corporation is a common ele-
ments condominium corporation, the board
shall retain a person who holds a certificate of
authorization within the meaning of the Pro-
fessional Engineers Act or a certificate of
practice within the meaning of the Architects
Act to conduct a performance audit of the
common elements described in the description
on behalf of the corporation.

(2) A performance audit shall be conducted
no earlier than six months, and no later than
10 months, following the registration of the
declaration and description.

(3) The corporation shall pay the cost of the
performance audit and it shall form part of the
corporation’s budget for the year following the
registration of the declaration and description.

(4) The person who conducts the perfor-
mance audit shall determine whether there are

m) tous les autres documents dont les rè-
glements pris en application de la pré-
sente loi exigent la remise au conseil.

(6) Les éléments mentionnés aux paragra-
phes (4) et (5) sont préparés aux frais du dé-
clarant, à l’exception de ceux mentionnés aux
alinéas (5) j) et k), qui sont préparés aux frais
de l’association.

(7) Le déclarant remet au conseil, dans les
60 jours qui suivent la tenue de l’assemblée,
les états financiers vérifiés de l’association
que le vérificateur a établis, au nom des pro-
priétaires et aux frais de l’association, au der-
nier jour du mois au cours duquel l’assemblée
est tenue.

(8) L’association peut, par voie de requête,
demander à la Cour de l’Ontario (Division
générale) de rendre une ordonnance aux
termes du paragraphe (9).

(9) S’il est convaincu que le déclarant a,
sans motif raisonnable, omis de se conformer
au paragraphe (4), (5) ou (7), le tribunal :

a) ordonne au déclarant de payer des dom-
mages-intérêts à l’association pour la
perte qu’elle a subie du fait que le dé-
clarant ne s’est pas conformé au para-
graphe (4), (5) ou (7), selon le cas;

b) ordonne au déclarant de payer les frais
engagés par l’association aux fins de la
requête;

c) peut ordonner au déclarant de payer à
l’association un montant supplémen-
taire d’au plus 10 000 $;

d) peut ordonner au déclarant de se con-
former au paragraphe (4), (5) ou (7),
selon le cas.

44. (1) Si la propriété de l’association
comprend une ou plusieurs parties privatives
affectées à l’habitation ou que l’association est
une association condominiale de parties com-
munes, le conseil fait appel à une personne
titulaire d’un certificat d’autorisation au sens
de la Loi sur les ingénieurs ou d’un certificat
d’exercice au sens de la Loi sur les architectes
pour effectuer, au nom de l’association, une
vérification du rendement des parties com-
munes décrites dans la description.

(2) La vérification du rendement est effec-
tuée au plus tôt six mois et au plus tard 10
mois après l’enregistrement de la déclaration
et de la description.

(3) L’association assume le coût de la véri-
fication du rendement, lequel est porté à son
budget pour l’année suivant l’enregistrement
de la déclaration et de la description.

(4) La personne qui effectue la vérification
du rendement décide si le rendement des par-
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any deficiencies in the performance of the
common elements described in the description
after construction has been completed on them
that,

(a) may give rise to a claim for payment
out of the guarantee fund under section
14 of the Ontario New Home Warran-
ties Plan Act to the corporation; or

(b) subject to the regulations made under
this Act, would give rise to a claim
described in clause (a) if the property of
the corporation were subject to that Act.

(5) In making the determination, the person
who conducts the performance audit shall,

(a) inspect the major components of the
buildings on the property which, subject
to the regulations made under this Act,
include the foundation, parking garage,
wall construction, air and vapour bar-
riers, windows, doors, elevators, roof-
ing, mechanical system, electrical sys-
tem, fire protection system and all other
components that are prescribed;

(b) subject to the regulations made under
this Act, inspect the landscaped areas of
the property;

(c) review all final reports on inspections
that the Corporation within the meaning
of the Ontario New Home Warranties
Plan Act requires be carried out on the
common elements; and

(d) conduct a survey of the owners of the
corporation as to what evidence, if any,
they have seen of,

(i) damage to the units that may have
been caused by defects in the com-
mon elements, and

(ii) defects in the common elements
that may cause damage to the
units.

(6) The person who conducts a perfor-
mance audit may, for the purpose of the audit,

(a) enter onto the property at any reason-
able time either alone or accompanied
with any expert that the person consid-
ers necessary for the audit;

ties communes décrites dans la description
comporte des lacunes, après que leur construc-
tion est achevée, qui :

a) soit pourraient donner lieu à une récla-
mation pour que soit effectué sur le
fonds de garantie en vertu de l’article
14 de la Loi sur le régime de garanties
des logements neufs de l’Ontario un
paiement en faveur de l’association;

b) soit, sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, donne-
raient lieu à une réclamation visée à
l’alinéa a) si la propriété de l’associa-
tion était assujettie à cette loi.

(5) Avant de prendre sa décision, la per-
sonne qui effectue la vérification du rende-
ment fait ce qui suit :

a) elle inspecte les composantes majeures
des bâtiments situés sur la propriété qui,
sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, compren-
nent les fondations, le garage de sta-
tionnement, la construction des murs,
les pare-vent et les pare-vapeur, les fe-
nêtres, les portes, les ascenseurs, la toi-
ture, les installations techniques, les
installations électriques, le système de
protection contre les incendies et toutes
les autres composantes prescrites;

b) sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, elle ins-
pecte l’aménagement paysager de la
propriété;

c) elle examine tous les rapports définitifs
des inspections des parties communes
que la Société au sens de la Loi sur le
régime de garanties des logements
neufs de l’Ontario exige de mener;

d) elle mène un sondage auprès des pro-
priétaires de l’association pour savoir
s’ils ont constaté, le cas échéant :

(i) des dommages aux parties priva-
tives qui pourraient avoir été cau-
sés par des défectuosités dans les
parties communes,

(ii) des défectuosités dans les parties
communes qui pourraient causer
des dommages aux parties priva-
tives.

(6) La personne qui effectue la vérification
du rendement peut, aux fins de celle-ci, faire
ce qui suit :

a) pénétrer sur la propriété à toute heure
raisonnable soit seule, soit accompa-
gnée de tout expert qu’elle estime né-
cessaire aux fins de la vérification;

Fonctions

Pouvoirs
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(b) require any person to produce any
drawings, specifications or information
that may on reasonable grounds be rele-
vant to the audit;

(c) make all examinations, tests or inquir-
ies that may on reasonable grounds be
relevant to the audit; and

(d) call upon any expert for the assistance
that the person considers necessary in
conducting the audit.

(7) No person shall obstruct a person who
is exercising powers under this section or pro-
vide false information or refuse to provide
information to the person.

(8) The person who conducts a perfor-
mance audit shall prepare a written report that
includes,

(a) a copy of the person’s certificate of
authorization within the meaning of the
Professional Engineers Act or  certifi-
cate of practice within the meaning of
the Architects Act, as the case may be;

(b) details of the inspection and findings
made by the person in the course of
conducting the audit;

(c) a statement that the person has
reviewed all final reports described in
clause (5) (c);

(d) a copy of the survey described in clause
(5) (d) and a summary of the results of
it;

(e) the determination that subsection (4)
requires the person to make; and

(f) all other material that the regulations
made under this Act require.

(9) Before the end of the 11th month fol-
lowing the registration of the declaration and
description, the person who conducts a perfor-
mance audit shall,

(a) submit the report to the board; and

(b) file the report with the Corporation
within the meaning of the Ontario New
Home Warranties Plan Act if the prop-
erty is subject to that Act.

(10) The filing of the report with the Cor-
poration within the meaning of the Ontario
New Home Warranties Plan Act shall be
deemed to constitute a notice of claim that the
corporation gives to the Corporation within
the meaning of that Act under the regulations
made under that Act for the deficiencies dis-
closed in the report.

b) exiger de toute personne qu’elle pro-
duise des dessins, des devis descriptifs
ou des renseignements qui, en se fon-
dant sur des motifs raisonnables, peu-
vent se rapporter à la vérification;

c) procéder à tous les examens, à tous les
essais ou à toutes les enquêtes qui, en se
fondant sur des motifs raisonnables,
peuvent se rapporter à la vérification;

d) demander à tout expert l’aide que la
personne estime nécessaire pour effec-
tuer la vérification.

(7) Nul ne doit entraver une personne dans
l’exercice des pouvoirs que lui confère le pré-
sent article, lui fournir de faux renseignements
ou refuser de lui fournir des renseignements.

(8) La personne qui effectue la vérification
du rendement rédige un rapport qui comprend
les éléments suivants :

a) une copie de son certificat d’autorisa-
tion au sens de la Loi sur les ingénieurs
ou de son certificat d’exercice au sens
de la Loi sur les architectes, selon le
cas;

b) les détails de l’inspection et les conclu-
sions auxquelles la personne est arrivée
au cours de la vérification;

c) une déclaration portant que la personne
a examiné tous les rapports définitifs
visés à l’alinéa (5) c);

d) une copie du sondage visé à l’alinéa (5)
d) et un résumé des résultats obtenus;

e) la décision que la personne doit prendre
selon le paragraphe (4);

f) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(9) Avant la fin du 11e mois suivant l’enre-
gistrement de la déclaration et de la descrip-
tion, la personne qui effectue la vérification du
rendement :

a) d’une part, remet le rapport au conseil;

b) d’autre part, dépose le rapport auprès de
la Société au sens de la Loi sur le ré-
gime de garanties des logements neufs
de l’Ontario si la propriété est assujettie
à cette loi.

(10) Le dépôt du rapport auprès de la So-
ciété au sens de la Loi sur le régime de garan-
ties des logements neufs de l’Ontario  est ré-
puté constituer un avis de réclamation que
l’association donne à la Société au sens de
cette loi aux termes des règlements pris en
application de cette loi à l’égard des lacunes
divulguées dans le rapport.
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OWNERS

45. (1) Subject to the other requirements of
this Act, anything that this Act requires to be
approved by a vote of any of the owners shall
be approved only at a meeting of owners duly
called for that purpose.

(2) The board shall hold a general meeting
of owners not more than three months after
the registration of the declaration and descrip-
tion and subsequently within six months of the
end of each fiscal year of the corporation.

(3) At an annual general meeting, an owner
may raise for discussion any matter relevant to
the affairs and business of the corporation.

(4) The board may at any time call a meet-
ing of owners for the transaction of any busi-
ness, and the notice of the meeting shall spec-
ify the nature of the business.

46. (1) A requisition for a meeting of
owners may be made by those owners who at
the time the board receives the requisition,
own at least 15 per cent of the units, are listed
in the record maintained by the corporation
under subsection 47 (2) and are entitled to
vote.

(2) The requisition shall,

(a) be in writing and be signed by the
requisitionists;

(b) state the nature of the business to be
presented at the meeting; and

(c) be delivered personally or by registered
mail to the president or secretary of the
board or deposited at the address for
service of the corporation.

(3) If the nature of the business to be pre-
sented at the meeting includes the removal of
one or more of the directors, the requisition
shall state, for each director who is proposed
to be removed, the name of the director, the
reasons for the removal and whether the direc-
tor occupies a position on the board that under
subsection 51 (6) is reserved for voting by
owners of owner-occupied units.

(4) Upon receiving a requisition mentioned
in subsection (1), the board shall,

(a) if the requisitionists so request in the
requisition or consent in writing, add
the business to be presented at the

PROPRIÉTAIRES

45. (1) Sous réserve des autres exigences
de la présente loi, tout ce qui, aux termes de la
présente loi, doit être approuvé par un vote
des propriétaires ne doit être approuvé qu’à
une assemblée des propriétaires dûment con-
voquée à cette fin.

(2) Le conseil tient une assemblée générale
des propriétaires dans les trois mois qui sui-
vent l’enregistrement de la déclaration et de la
description et, par la suite, dans les six mois
qui suivent la fin de chaque exercice de l’asso-
ciation.

(3) Les propriétaires peuvent soulever à
l’assemblée générale annuelle, aux fins de dis-
cussion, toute question qui se rapporte aux
affaires de l’association.

(4) Le conseil peut en tout temps convo-
quer une assemblée des propriétaires pour la
conduite de ses affaires. Le préavis de la tenue
de l’assemblée précise la nature des affaires.

46. (1) La demande de convocation d’une
assemblée des propriétaires peut être présentée
par les propriétaires à qui, lorsque le conseil
reçoit la demande, appartiennent au moins
15 pour cent des parties privatives, dont le
nom, à ce moment-là, figure au registre que
tient l’association aux termes du paragraphe
47 (2) et qui, à ce moment-là, ont le droit de
voter.

(2) La demande réunit les conditions sui-
vantes :

a) elle est présentée par écrit et signée par
les auteurs de la demande;

b) elle indique la nature des affaires à l’or-
dre du jour de l’assemblée;

c) elle est remise en mains propres ou en-
voyée par courrier recommandé au pré-
sident ou au secrétaire du conseil, ou
déposée au domicile élu de l’associa-
tion.

(3) Si la nature des affaires à l’ordre du jour
de l’assemblée comprend la destitution d’un
ou de plusieurs administrateurs, la demande
indique, pour chaque administrateur qu’il est
envisagé de destituer, le nom de l’administra-
teur, les motifs de la destitution et si l’admi-
nistrateur occupe au conseil un poste qui, aux
termes du paragraphe 51 (6), est réservé aux
fins de vote par les propriétaires de parties
privatives occupées par leurs propriétaires.

(4) Sur réception de la demande visée au
paragraphe (1), le conseil :

a) si ses auteurs le demandent dans
celle-ci ou y consentent par écrit, repor-
te les affaires qui sont à l’ordre du jour
de l’assemblée à celui de l’assemblée
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meeting to the agenda of items for the
next annual general meeting; or

(b) otherwise call and hold a meeting of
owners within 35 days.

(5) If the board does not comply with sub-
section (4), a requisitionist may call a meeting
of owners which shall be held within 45 days
of the day on which the meeting is called.

(6) Upon request, the corporation shall
reimburse a requisitionist who calls a meeting
under subsection (5) for the reasonable costs
incurred in calling the meeting.

47. (1) A notice that is required to be given
to owners shall,

(a) be in writing;

(b) be given at least 15 days before the day
of the meeting if the notice is a notice
of meeting of owners; and

(c) be given to,

(i) each owner who has notified the
corporation in writing of the
owner’s name and address for ser-
vice, and

(ii) each mortgagee of a unit who,

(A) under the terms of the mort-
gage, has the right to vote at
a meeting of owners in the
place of the unit owner or to
consent in writing in the
place of the unit owner, and

(B) has notified the corporation
in writing of the right and
the mortgagee’s name and
address for service.

(2) A corporation shall maintain a record of
the names and addresses for service that it
receives under subsection (1).

(3) A corporation shall use the record for
the purposes of this Act, and no other purpose.

(4) A person whose name is in the record
shall notify the corporation in writing of all
changes in the address for service.

(5) In the case of a notice of meeting of
owners, the persons whose names appeared in
the record 20 days before the day of the meet-
ing shall be deemed to be the persons to whom
the notice is required to be given under sub-
section (1).

générale annuelle suivante des proprié-
taires;

b) dans les autres cas, convoque et tient
une assemblée des propriétaires dans les
35 jours qui suivent.

(5) Si le conseil ne se conforme pas au pa-
ragraphe (4), un des auteurs de la demande
peut convoquer une assemblée des proprié-
taires, qui se tient au plus tard 45 jours après
le jour où l’assemblée est convoquée.

(6) Sur demande, l’association rembourse à
l’auteur de la demande qui convoque une as-
semblée en vertu du paragraphe (5) les frais
raisonnables qu’il a engagés pour ce faire.

47. (1) Le préavis qui doit être donné aux
propriétaires réunit les conditions suivantes :

a) il est donné par écrit;

b) il est donné au moins 15 jours avant le
jour fixé pour la tenue de l’assemblée
s’il s’agit d’un avis de convocation
d’une assemblée des propriétaires;

c) il est donné aux personnes suivantes :

(i) chaque propriétaire qui a avisé
l’association par écrit de ses nom
et domicile élu,

(ii) chaque créancier hypothécaire
d’une partie privative qui :

(A) d’une part, aux termes de
l’hypothèque, a le droit de
voter à une assemblée des
propriétaires à la place du
propriétaire de la partie pri-
vative ou de donner son con-
sentement écrit à la place de
celui-ci,

(B) d’autre part, a avisé l’asso-
ciation par écrit de ce droit
ainsi que de ses nom et do-
micile élu.

(2) L’association tient un registre où figu-
rent les nom et domicile élu dont elle a été
avisée aux termes du paragraphe (1).

(3) L’association n’utilise le registre que
pour l’application de la présente loi.

(4) Les personnes dont le nom figure au
registre avisent l’association par écrit de tout
changement de domicile élu.

(5) Dans le cas d’un avis de convocation
d’une assemblée des propriétaires, les per-
sonnes dont le nom figurait au registre 20
jours avant le jour de l’assemblée sont répu-
tées celles à qui l’avis doit être donné aux
termes du paragraphe (1).
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(6) In the case of a notice to owners that is
not a notice of meeting of owners, the persons
whose names appeared in the record 5 days
before the day the notice is given shall be
deemed to be the persons to whom the notice
is required to be given under subsection (1).

(7) A notice that is required to be given to
an owner shall be,

(a) delivered to the owner personally;

(b) sent by prepaid mail addressed to the
owner at the address for service that
appears in the record;

(c) sent by facsimile transmission, elec-
tronic mail or any other method of elec-
tronic communication if the owner
agrees in writing that the party giving
the notice may give the notice in this
manner; or

(d) delivered at the owner’s unit or at the
mail box for the unit unless,

(i) the party giving the notice has
received a written request from the
owner that the notice not be given
in this manner, or

(ii) the address for service that appears
in the record is not the address of
the unit of the owner.

(8) A notice that is required to be given to a
mortgagee shall be,

(a) delivered to the mortgagee personally;

(b) sent by prepaid mail addressed to the
mortgagee at the address for service
that appears in the record; or

(c) sent by facsimile transmission, elec-
tronic mail or any other method of elec-
tronic communication if the mortgagee
agrees in writing that the party giving
the notice may give the notice in this
manner.

(9) A notice of meeting of owners shall,

(a) specify the place, the date and the hour
of the meeting, as well as the nature of
the business to be presented at the
meeting; and

(b) be accompanied by,

(i) a copy of all proposed changes to
the declaration, by-laws, rules or
agreements that are to be dis-
cussed at the meeting, and

(6) Dans le cas d’un préavis aux proprié-
taires autre qu’un avis de convocation d’une
assemblée des propriétaires, les personnes
dont le nom figurait au registre cinq jours
avant le jour où l’avis est donné sont réputées
celles à qui l’avis doit être donné aux termes
du paragraphe (1).

(7) Le préavis qui doit être donné au pro-
priétaire est, selon le cas :

a) remis en mains propres au propriétaire;

b) envoyé par courrier affranchi au pro-
priétaire, au domicile élu qui figure au
registre;

c) envoyé par télécopieur, par courrier
électronique ou par tout autre mode de
communication électronique si le pro-
priétaire convient par écrit que l’auteur
du préavis peut le faire;

d) livré à la partie privative du propriétaire
ou à la boîte postale de la partie priva-
tive à moins que, selon le cas :

(i) le propriétaire n’ait demandé par
écrit à l’auteur du préavis de ne
pas le faire,

(ii) le domicile élu qui figure au regis-
tre n’est pas l’adresse de la partie
privative du propriétaire.

(8) Le préavis qui doit être donné au créan-
cier hypothécaire est, selon le cas :

a) remis en mains propres au créancier hy-
pothécaire;

b) envoyé par courrier affranchi au créan-
cier hypothécaire, au domicile élu qui
figure au registre;

c) envoyé par télécopieur, par courrier
électronique ou par tout autre mode de
communication électronique si le créan-
cier hypothécaire convient par écrit que
l’auteur du préavis peut le faire.

(9) L’avis de convocation d’une assemblée
des propriétaires :

a) d’une part, précise le lieu, la date et
l’heure de l’assemblée, ainsi que la
nature des affaires à l’ordre du jour;

b) d’autre part, est accompagné de ce qui
suit :

(i) une copie de toutes les modifica-
tions qu’il est proposé d’apporter à
la déclaration, aux règlements ad-
ministratifs, aux règles ou aux

Idem, autre
préavis
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(ii) a copy of the requisition, if an
owner has made a requisition
under section 46.

(10) No vote shall be taken at a meeting of
owners on any matter other than routine pro-
cedure unless that matter was clearly disclosed
in the notice of the meeting.

(11) An owner or mortgagee who attends a
meeting or who is represented by proxy at a
meeting shall be deemed to have waived the
right to object to a failure to give the required
notice, unless the person expressly objects to
the failure at the meeting.

48. (1) A mortgagee of a unit who is enti-
tled to receive notice of a meeting of owners
has the right to vote at the meeting in the
place of the unit owner or to exercise the
right, if any, of the unit owner to consent in
writing if the mortgagee gives notice to the
corporation and to the owner at least four days
before the date of the meeting of the mort-
gagee’s intention to exercise the right.

(2) If a unit is subject to more than one
mortgage for which the mortgagee has the
right to vote at a meeting of owners in the
place of the owner or to consent in writing in
the place of the owner, the mortgagee who has
priority may exercise the right and in that case
no other mortgagee may exercise the right.

(3) If a mortgagee who has priority fails to
exercise the right, the mortgagee who is next
in priority may exercise the right and in that
case no other mortgagee may exercise the
right.

(4) If none of the mortgagees who have the
right exercises the right, the owner has the
right to vote at a meeting of owners subject to
subsection 51 (1) or to consent in writing.

49. (1) An owner is not entitled to vote at a
meeting if any contributions payable in
respect of the owner’s unit have been in
arrears for 30 days or more at the time of the
meeting.

�
(2) An owner who is not entitled to vote

under subsection (1) may vote if the corpora-
tion receives payment of the arrears with
respect to the owner’s unit before the meeting
is held. �

(3) No owner shall vote in respect of a unit
that is intended for parking or storage pur-

conventions et dont il doit être dis-
cuté à l’assemblée,

(ii) une copie de la demande que, le
cas échéant, un propriétaire a pré-
sentée en vertu de l’article 46.

(10) Il n’est voté à une assemblée des pro-
priétaires sur une question autre qu’une ques-
tion de procédure habituelle que si elle a été
clairement divulguée dans l’avis de convoca-
tion de l’assemblée.

(11) Le propriétaire ou créancier hypothé-
caire qui assiste à une assemblée ou qui y est
représenté par procuration est réputé avoir re-
noncé au droit de s’opposer au défaut de re-
mettre l’avis exigé sauf s’il s’y oppose expres-
sément à l’assemblée.

48. (1) Le créancier hypothécaire d’une
partie privative qui a le droit de recevoir un
avis de convocation d’une assemblée des pro-
priétaires a le droit de voter à l’assemblée à la
place du propriétaire de la partie privative ou
d’exercer le droit, le cas échéant, de ce dernier
de donner son consentement écrit s’il avise
l’association et le propriétaire, au moins qua-
tre jours avant la date de l’assemblée, de son
intention d’exercer le droit en question.

(2) Si une partie privative fait l’objet de
plus d’une hypothèque pour laquelle le créan-
cier hypothécaire a le droit de voter à une
assemblée des propriétaires à la place du pro-
priétaire ou de donner son consentement écrit
à la place de celui-ci, le créancier hypothé-
caire qui a la priorité peut exercer ce droit,
auquel cas aucun autre créancier hypothécaire
ne peut l’exercer.

(3) Si le créancier hypothécaire qui a la
priorité n’exerce pas le droit, celui qui suit
dans l’ordre de priorité peut exercer ce droit,
auquel cas aucun autre créancier hypothécaire
ne peut l’exercer.

(4) Si aucun des créanciers hypothécaires
qui ont le droit ne l’exercent, le propriétaire a
le droit de voter à l’assemblée des proprié-
taires, sous réserve du paragraphe 51 (1), ou
de donner son consentement écrit.

49. (1) Le propriétaire n’a pas le droit de
voter à une assemblée si les contributions exi-
gibles à l’égard de sa partie privative sont
impayées depuis 30 jours ou plus au moment
de l’assemblée.

�
(2) Le propriétaire qui a perdu son droit de

vote aux termes du paragraphe (1) peut voter
si l’association reçoit les arriérés exigibles à
l’égard de sa partie privative avant la tenue de
l’assemblée. �

(3) Nul propriétaire ne doit voter à l’égard
d’une partie privative affectée au stationne-
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poses or for the purpose of housing services or
facilities or mechanical installations unless all
the units in the corporation are used for one or
more of those purposes.

50. (1) A quorum for the transaction of
business at a meeting of owners is those
owners who own 25 per cent of the units of
the corporation, unless a by-law registered in
accordance with subsection 56 (9) after this
subsection comes into force provides that the
quorum is those owners who own 331/3 per
cent of the units of the corporation.

(2) To count towards the quorum, an owner
must have been entitled to receive notice of
the meeting, must be entitled to vote at a
meeting and shall be present at the meeting or
represented by proxy.

(3) If a corporation has only one owner, the
owner present in person or by proxy consti-
tutes a meeting.

51. (1) To vote at a meeting of owners, an
owner must have been entitled to receive
notice of the meeting and must be entitled to
vote at the meeting.

(2) All voting by owners shall be on the
basis of one vote per unit.

(3) The majority of the owners of a unit
may exercise the right to vote in respect of the
unit but the vote shall not be counted if there
are two or more owners of the unit and they
are evenly divided on how to exercise the
vote.

(4) Subject to this section, on a vote to
elect or to remove a member of the board all
owners entitled to vote may vote for each
member of the board.

(5) In subsections (6), (7) and (8),

“owner-occupied unit” means a unit of an
owner who is entitled to vote in respect of
the unit at a meeting to elect or to remove a
director where the unit is used for residen-
tial purposes and  the owner has not leased
the unit within the 60 days before notice is
given for the meeting, as shown by the
record that the corporation is required to
maintain under subsection 84 (3).

�
(6) If at least 15 per cent of the units of the

corporation are owner-occupied units on or

ment ou à l’entreposage ou encore aux ser-
vices ou aux installations mécaniques ou au-
tres à moins que toutes les parties privatives
comprises dans l’association ne soient utili-
sées à une ou plusieurs de ces fins.

50. (1) Le quorum pour la conduite des
affaires à une assemblée des propriétaires est
constitué des propriétaires de 25 pour cent des
parties privatives de l’association, à moins
qu’un règlement administratif enregistré con-
formément au paragraphe 56 (9) après l’entrée
en vigueur du présent paragraphe ne prévoie
que le quorum est constitué des propriétaires
de 331/3 pour cent des parties privatives de
l’association.

(2) Pour être compté dans le quorum, le
propriétaire doit avoir eu le droit de recevoir
un préavis de la tenue de l’assemblée, avoir le
droit de voter à une assemblée et être présent à
l’assemblée ou représenté par procuration.

(3) Si l’association ne compte qu’un seul
propriétaire, celui-ci, qu’il soit présent ou re-
présenté par procuration, constitue l’assem-
blée.

51. (1) Pour voter à une assemblée des pro-
priétaires, le propriétaire doit avoir eu le droit
de recevoir un avis de convocation de l’assem-
blée et doit avoir le droit de voter à l’assem-
blée.

(2) Lors d’un vote, les propriétaires dispo-
sent d’une voix par partie privative.

(3) La majorité des propriétaires d’une par-
tie privative peuvent exercer le droit de voter
à l’égard de la partie privative, mais leur voix
doit être écartée s’il existe deux propriétaires
ou plus de la partie privative et que leurs avis
sont également partagés sur la façon de voter.

(4) Sous réserve du présent article,
lorsqu’un vote est tenu en vue d’élire ou de
destituer un membre du conseil, tous les pro-
priétaires qui ont le droit de voter peuvent
voter pour chaque membre du conseil.

(5) La définition qui suit s’applique aux pa-
ragraphes (6), (7) et (8).

«partie privative occupée par son propriétaire»
Partie privative d’un propriétaire qui a le
droit de voter à l’égard de celle-ci à une
assemblée convoquée en vue d’élire ou de
destituer un administrateur, lorsque la partie
privative est affectée à l’habitation et que le
propriétaire ne l’a pas louée dans les 60
jours précédant la remise de l’avis de con-
vocation de l’assemblée, selon le registre
que l’association doit tenir aux termes du
paragraphe 84 (3).

�
(6) Si au moins 15 pour cent des parties

privatives de l’association sont des parties pri-
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after the time at which the board is required to
call a turn-over meeting under section 43, no
persons other than the owners of owner-occu-
pied units may elect a person to or remove a
person from one of the positions on the board.

�

(7) Nothing in subsection (6) affects the
right of the owner of an owner-occupied unit
to vote to elect or to remove any members of
the board other than the member who occupies
the position mentioned in that subsection.

�
(8) A director elected under subsection (6)

may be removed before the expiration of the
director’s term of office by a vote of the
owners at a meeting duly called for the pur-
pose where the owners of more than 50 per
cent of all of the owner-occupied units in the
corporation vote in favour of removal. �

�

52. (1) On a show of hands or on a
recorded vote, votes may be cast either per-
sonally or by proxy.

(2) At a meeting of owners, a person enti-
tled to vote at the meeting may request that a
recorded vote be held on any item scheduled
for a vote either before or promptly after the
vote.

(3) A proxy need not be an owner.

(4) Subject to the regulations made under
this Act and subsection (5), an instrument
appointing a proxy shall be in writing under
the hand of the appointer or the appointer’s
attorney and shall be for a particular meeting
of owners.

(5) An instrument appointing a proxy for
the election or removal of a director at a meet-
ing of owners shall state the name of the
directors for and against whom the proxy is to
vote.

(6) An instrument appointing a proxy may
be in the prescribed form.

(7) The corporation shall retain all instru-
ments appointing a proxy for a meeting of
owners as a record of the corporation for 90
days following the date of the meeting.

vatives occupées par leurs propriétaires au
moment où le conseil est tenu de convoquer
une assemblée destinée au transfert des pou-
voirs aux termes de l’article 43 ou par la suite,
seuls les propriétaires des parties privatives
occupées par leurs propriétaires peuvent élire
une personne à un des postes au sein du con-
seil ou destituer une personne d’un tel poste.

�
(7) Le paragraphe (6) n’a pas pour effet de

porter atteinte au droit que possède le proprié-
taire d’une partie privative occupée par son
propriétaire de voter pour élire ou destituer
des membres du conseil autres que celui qui
occupe le poste visé à ce paragraphe.

�
(8) L’administrateur élu en vertu du para-

graphe (6) peut être destitué avant l’expiration
de son mandat par un vote exprimé en faveur
de la destitution, à une assemblée dûment con-
voquée à cette fin, par les propriétaires de plus
de 50 pour cent de toutes les parties privatives
occupées par leurs propriétaires comprises
dans l’association. �

�

52. (1) Lors d’un vote à main levée ou
d’un vote par appel nominal, les voix peuvent
être exprimées en personne ou par procura-
tion.

(2) À une assemblée des propriétaires, toute
personne qui a le droit de voter à l’assemblée
peut demander la tenue d’un vote par appel
nominal pour n’importe lequel des points sur
lesquels un vote doit être tenu, soit avant, soit
promptement après le vote.

(3) Il n’est pas nécessaire que le fondé de
pouvoir soit un propriétaire.

(4) Sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi ainsi que du pa-
ragraphe (5), l’acte qui désigne un fondé de
pouvoir est fait par écrit sous le seing de l’au-
teur de la désignation ou de son procureur.
L’acte n’est valable que pour une assemblée
des propriétaires donnée.

(5) L’acte qui désigne un fondé de pouvoir
en vue de l’élection ou de la destitution d’un
administrateur à une assemblée des proprié-
taires indique le nom des administrateurs pour
ou contre lesquels le fondé de pouvoir doit
voter.

(6) L’acte qui désigne un fondé de pouvoir
peut être rédigé selon la formule prescrite.

(7) L’association conserve tous les actes qui
désignent un fondé de pouvoir pour une as-
semblée des propriétaires comme un de ses
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53. Unless otherwise provided in this Act,
all questions proposed for the consideration of
the owners at a meeting of owners shall be
determined by a majority of the votes cast by
owners present at the meeting in person or by
proxy if there is a quorum at the meeting.

54. Unless this Act indicates otherwise,
anything required to be given to an owner or a
mortgagee under this Act is sufficiently served
if it is given in accordance with subsection  47
(7) or (8), as the case may be.

55. (1) The corporation shall keep ade-
quate records, including the following records:

1. The financial records of the corpora-
tion.

2. A minute book containing the minutes
of owners’ meetings and the minutes of
board meetings.

3. A copy of the declaration, by-laws and
rules.

4. All lists, items, records and other docu-
ments mentioned in subsections 43 (4)
and (5).

5. The report described in subsection 44
(8) that the corporation receives from
the person who conducts a performance
audit.

6. The records required under subsection
47 (2) and 84 (3).

7. A record of all reserve fund studies and
all plans to increase the reserve fund
under subsection 95 (8).

8. A copy of all agreements entered into
by or on behalf of the corporation.

9. The report that the corporation receives
from an inspector in accordance with
subsection 131 (5).

10. All other records as may be prescribed
or specified in the by-laws of the corpo-
ration.

(2) The corporation shall keep all financial
records for at least six years from the end of
the last fiscal period to which they relate, in
addition to satisfying the requirements of any
taxing authority of Ontario, the government of
Canada or any other jurisdiction to which the
corporation is subject.

dossiers pendant 90 jours à compter de la date
de l’assemblée.

53. Sauf disposition contraire de la pré-
sente loi, toutes les questions soumises à l’étu-
de des propriétaires à une assemblée des pro-
priétaires sont décidées à la majorité des voix
exprimées par les propriétaires présents ou re-
présentés par procuration à l’assemblée, à con-
dition qu’il y ait quorum.

54. Sauf disposition contraire de la pré-
sente loi, les documents qui doivent être remis
à un propriétaire ou à un créancier hypothé-
caire aux termes de la présente loi sont suffi-
samment signifiés s’ils sont remis conformé-
ment au paragraphe 47 (7) ou (8), selon le
cas.

55. (1) L’association tient des dossiers suf-
fisants, notamment les dossiers suivants :

1. Les dossiers financiers de l’association.

2. Un registre de procès-verbaux conte-
nant les procès-verbaux des assemblées
des propriétaires et ceux des réunions
du conseil.

3. Une copie de la déclaration, des règle-
ments administratifs et des règles.

4. Les listes, éléments, registres et autres
documents mentionnés aux paragraphes
43 (4) et (5).

5. Le rapport visé au paragraphe 44 (8)
que l’association reçoit de la personne
qui effectue une vérification du rende-
ment.

6. Les registres exigés aux termes des pa-
ragraphes 47 (2) et 84 (3).

7. Le registre de toutes les études du fonds
de réserve et de tous les plans visant à
augmenter le fonds de réserve aux
termes du paragraphe 95 (8).

8. Une copie de toutes les conventions
conclues par l’association ou en son
nom.

9. Le rapport que l’association reçoit d’un
inspecteur conformément au paragraphe
131 (5).

10. Tous les autres dossiers prescrits ou pré-
cisés dans les règlements administratifs
de l’association.

(2) Outre qu’elle satisfait aux exigences des
administrations fiscales de l’Ontario, du
gouvernement du Canada ou d’une autre com-
pétence qui s’appliquent à l’association, l’as-
sociation garde tous les dossiers financiers
pendant au moins six ans à compter de la fin
du dernier exercice auquel ils se rapportent.
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(3) Upon receiving a written request and
reasonable notice, the corporation shall permit
an owner, a purchaser or a mortgagee of a unit
or an agent of one of them duly authorized in
writing, to examine the records of the corpora-
tion, except those records described in subsec-
tion (4), at a reasonable time for all purposes
reasonably related to the purposes of this Act.

(4) The right to examine records under sub-
section (3) does not apply to,

(a) records relating to employees of the
corporation, except for contracts of
employment between any of the
employees and the corporation;

(b) records relating to actual or pending
litigation or insurance investigations
involving the corporation; or

(c) subject to subsection (5), records relat-
ing to specific units or owners.

(5) Clause (4) (c) does not prevent,

(a) an owner, a purchaser or a mortgagee of
a unit or an agent of one of them from
examining records under subsection (3)
that relate to the unit of the owner, the
unit being purchased or the unit that is
subject to the mortgage, as the case
may be; or

(b) an owner of a unit or an agent of the
owner from examining records under
subsection (3) that relate to the owner.

(6) The corporation shall, within a reason-
able time, provide copies of the records to a
person examining them, if the person so
requests and pays a reasonable fee to compen-
sate the corporation for the labour and copying
charges.

(7) A copy that a corporation has certified
under its seal to be a true copy of a record is
admissible in evidence and, in the absence of
evidence to the contrary, is proof of the facts
stated in it.

(8) A corporation that without reasonable
excuse does not permit an owner or an agent
of an owner to examine records or to copy
them under this section shall pay the sum of
$500 to the owner on receiving a written
request for payment from the owner.

(3) Sur réception d’une demande écrite et
d’un préavis raisonnable, l’association auto-
rise le propriétaire, l’acquéreur ou le créancier
hypothécaire d’une partie privative, ou le
mandataire de l’un d’eux muni d’une autorisa-
tion écrite, à examiner les dossiers de l’asso-
ciation, à l’exception de ceux visés au para-
graphe (4), à une heure raisonnable à toutes
fins qui se rapportent raisonnablement à l’ap-
plication de la présente loi.

(4) Le droit d’examiner des dossiers en ver-
tu du paragraphe (3) ne s’applique pas, selon
le cas :

a) aux dossiers se rapportant aux employés
de l’association, sauf les contrats d’em-
ploi conclus entre n’importe lequel des
employés et l’association;

b) aux dossiers se rapportant aux instances
en cours ou anticipées ou aux enquêtes
en matière d’assurance concernant l’as-
sociation;

c) sous réserve du paragraphe (5), aux
dossiers se rapportant à des parties pri-
vatives ou propriétaires précis.

(5) L’alinéa (4) c) n’a pas pour effet d’em-
pêcher que, selon le cas :

a) le propriétaire, l’acquéreur ou le créan-
cier hypothécaire d’une partie privative,
ou le mandataire de l’un d’eux, exa-
mine en vertu du paragraphe (3) des
dossiers se rapportant à la partie priva-
tive du propriétaire, à celle qui fait
l’objet de l’acquisition ou à celle visée
par l’hypothèque, selon le cas;

b) le propriétaire d’une partie privative ou
son mandataire examine en vertu du pa-
ragraphe (3) des dossiers se rapportant
au propriétaire.

(6) L’association fournit, dans un délai rai-
sonnable, des copies des dossiers à la personne
qui les examine, si celle-ci le demande et ac-
quitte un droit raisonnable pour rembourser les
frais de main-d’œuvre et de photocopie enga-
gés par l’association.

(7) La copie que l’association a certifiée
sous son sceau comme étant une copie con-
forme d’un dossier est admissible en preuve
et, en l’absence de preuve contraire, fait foi
des faits qui y sont énoncés.

(8) L’association qui, sans motif raisonna-
ble, n’autorise pas un propriétaire ou un man-
dataire de ce dernier à examiner des dossiers
ou à les copier en vertu du présent article paie
la somme de 500 $ au propriétaire sur récep-
tion d’une demande de paiement écrite de ce
dernier.
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(9) The owner may recover the sum from
the corporation by an action in the Small
Claims Court.

(10) If a corporation without reasonable
excuse does not permit an owner or an agent
of an owner to examine records or to copy
them under this section, the Small Claims
Court may order the corporation to produce
the records for examination.

BY-LAWS AND RULES

56. (1) The board may, by resolution,
make, amend or repeal by-laws, not contrary
to this Act or to the declaration,

(a) to govern the number, qualification,
nomination, election, resignation,
removal, term of office and remuner-
ation of the directors, subject to subsec-
tion (2);

(b) to regulate board meetings, the form of
board meetings and the quorum and
functions of the board;

(c) to provide that the quorum for the trans-
action of business at a meeting of
owners is those owners who own 331

/3
per cent of the units of the corporation,
subject to subsection 50 (2);

(d) to govern the appointment, remuner-
ation, functions, duties, resignation and
removal of agents, officers and employ-
ees of the corporation and the security,
if any, to be given by them to it;

(e) subject to subsection (3), to authorize
the borrowing of money to carry out the
objects and duties of the corporation;

(f) to authorize the corporation to object to
assessments under the Assessment Act
on behalf of owners if it gives notice of
the objections to the owners, and to
authorize the defraying of costs of
objections out of the common expenses;

(g) to govern the assessment and collection
of contributions to the common expen-
ses;

(h) to establish what constitutes a standard
unit for each  class of unit specified in
the by-law for the purpose of determin-
ing the responsibility for repairing
improvements after damage and insur-
ing them;

(9) Le propriétaire peut recouvrer la somme
de l’association au moyen d’une action inten-
tée devant la Cour des petites créances.

(10) Si l’association n’autorise pas, sans
motif raisonnable, un propriétaire ou un man-
dataire de ce dernier à examiner des dossiers
ou à les copier en vertu du présent article, la
Cour des petites créances peut lui ordonner de
produire les dossiers aux fins d’examen.

RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS ET RÈGLES

56. (1) Le conseil peut, par voie de résolu-
tion, adopter, modifier ou abroger des règle-
ments administratifs qui ne sont pas incompa-
tibles avec la présente loi ou la déclaration
pour, selon le cas :

a) régir le nombre, les qualités requises, la
mise en candidature, l’élection, la dé-
mission, la destitution, le mandat et la
rémunération des administrateurs, sous
réserve du paragraphe (2);

b) réglementer les réunions du conseil, la
forme de ces réunions ainsi que le quo-
rum et les fonctions du conseil;

c) prévoir que le quorum pour la conduite
des affaires à une assemblée des pro-
priétaires est constitué des propriétaires
de 331/

3 pour cent des parties privatives
de l’association, sous réserve du para-
graphe 50 (2);

d) régir la nomination, la rémunération,
les fonctions, les devoirs, la démission
et la destitution des mandataires, diri-
geants et employés de l’association et,
le cas échéant, la sûreté qu’ils doivent
lui fournir;

e) sous réserve du paragraphe (3), autori-
ser des emprunts pour réaliser la mis-
sion de l’association et accomplir les
devoirs de celle-ci;

f) autoriser l’association à s’opposer aux
évaluations prévues par la Loi sur l’éva-
luation foncière au nom des proprié-
taires si elle leur donne un avis des op-
positions, et autoriser le paiement des
frais des oppositions sur les dépenses
communes;

g) régir l’évaluation et la perception des
contributions aux dépenses communes;

h) indiquer ce qui constitue une partie pri-
vative normale pour chaque catégorie
de parties privatives précisée dans le
règlement administratif afin de détermi-
ner à qui incombe la responsabilité de
la réparation des améliorations à la
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�
(h.1) to extend the circumstances described

in subsection 106 (2) under which an
amount shall be added to the common
expenses payable for an owner’s unit
for the purposes of subsection 106
(2.1); �

(i) to govern the maintenance of the units
and common elements;

(j) to restrict the use and enjoyment that
persons other than occupants of the
units may make of the common ele-
ments and assets of the corporation,
subject to any agreement made by the
corporation with respect to the use and
enjoyment of its common elements and
assets that it shares with another person;

(k) to govern the management of the prop-
erty;

(l) to govern the use and management of
the assets of the corporation;

(m) to specify duties of the corporation in
addition to the duties set out in this Act
and the declaration;

(n) to establish the procedure with respect
to the mediation of disputes or disagree-
ments between the corporation and the
owners for the purpose of section 126
or 133; or

(o) to govern the conduct generally of the
affairs of the corporation.

(2) A by-law relating to the remuneration
of directors shall fix the remuneration and the
period not exceeding three years for which it
is to be paid.

(3) A corporation shall not borrow money
for expenditures not listed in the budget for
the current fiscal year unless it has passed a
by-law under clause (1) (e) specifically to
authorize the borrowing.

(4) If the board has made a by-law under
clause (1) (f), the corporation shall have the
capacity and authority to make a complaint
under section 40 of the Assessment Act on
behalf of owners but shall not be liable for an
alteration in the assessment of a unit or for
any other matter relating to the complaint,
except for the costs of the complaint.

(5) Despite a by-law made under clause (1)
(f), on written notice to the board and to the

suite de dommages et de la souscription
d’une assurance à leur égard;

�
h.1) élargir les circonstances visées au para-

graphe 106 (2) dans  lesquelles un mon-
tant est ajouté aux dépenses communes
payables à l’égard de la partie privative
d’un propriétaire pour l’application du
paragraphe 106 (2.1); �

i) régir l’entretien des parties privatives et
des parties communes;

j) limiter l’usage et la jouissance que des
personnes autres que les occupants de
parties privatives peuvent faire des par-
ties communes et des biens de l’asso-
ciation, sous réserve de toute conven-
tion conclue par l’association à l’égard
de l’usage et de la jouissance de ses
parties communes et de ses biens
qu’elle partage avec une autre per-
sonne;

k) régir la gestion de la propriété;

l) régir l’utilisation et la gestion des biens
de l’association;

m) préciser les devoirs de l’association au-
tres que ceux énoncés dans la présente
loi et dans la déclaration;

n) établir la procédure à suivre à l’égard
de la médiation des différends ou des
désaccords entre l’association et les
propriétaires pour l’application de l’ar-
ticle 126 ou 133;

o) régir la conduite générale des affaires
de l’association.

(2) Le règlement administratif concernant
la rémunération des administrateurs fixe
celle-ci ainsi que la période maximale de trois
ans pendant laquelle elle doit être versée.

(3) L’association ne doit pas contracter
d’emprunt pour des dépenses non inscrites au
budget pour l’exercice en cours à moins
qu’elle n’ait adopté un règlement administratif
en vertu de l’alinéa (1) e) qui l’y autorise
spécifiquement.

(4) Si le conseil a adopté un règlement ad-
ministratif en vertu de l’alinéa (1) f), l’asso-
ciation a la capacité et le pouvoir de porter
plainte en vertu de l’article 40 de la Loi sur
l’évaluation foncière au nom des propriétaires,
mais elle ne doit pas être tenue responsable
d’aucune modification de l’évaluation fon-
cière touchant une partie privative ni d’aucune
autre question ayant trait à la plainte, excep-
tion faite des frais engagés pour la plainte.

(5) Malgré l’adoption d’un règlement admi-
nistratif en vertu de l’alinéa (1) f), un proprié-
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Assessment Review Board given before the
hearing of a complaint under section 40 of the
Assessment Act, an owner may withdraw a
complaint that the corporation has made on
the owner’s behalf.

(6) The by-laws shall be reasonable and
consistent with this Act and the declaration.

(7) By-laws proposed by the declarant
before the registration of a declaration and
description shall be reasonable and consistent
with this Act and the proposed declaration.

(8) If any provision in a by-law or a pro-
posed by-law is inconsistent with the provi-
sions of this Act, the provisions of this Act
shall prevail and the by-law or proposed by-
law, as the case may be, shall be deemed to be
amended accordingly.

(9) For each by-law of a corporation, an
officer of the corporation shall certify a copy
of the by-law as a true copy and the corpora-
tion shall register the copy in,

(a) the land titles division of the land regis-
try office  within the boundaries of
which division the land described in the
description is situated, if the land regis-
try office has a land titles division; or

(b) the registry division of the land registry
office  within the boundaries of which
division the land described in the
description is situated, if the land regis-
try office does not have a land titles
division.

(10) A by-law is not effective until,

(a) the owners of a majority of the units of
the corporation vote in favour of con-
firming it, with or without amendment;
and

(b) a copy of it is registered in accordance
with subsection (9).

(11) Despite subsection (10), a by-law pro-
posed by the declarant before the registration
of the declaration and description shall be
effective until it is replaced or confirmed by a
by-law of the corporation that takes effect in
accordance with subsection (10).

57. (1) Subject to section 56, the board
may, by resolution, make, amend or repeal

taire peut, sur avis écrit remis au conseil et à
la Commission de révision de l’évaluation
foncière avant la tenue d’une audience au su-
jet d’une plainte portée en vertu de l’article 40
de la Loi sur l’évaluation foncière, retirer la
plainte que l’association a portée en son nom.

(6) Les règlements administratifs doivent
être raisonnables et compatibles avec la pré-
sente loi et la déclaration.

(7) Les règlements administratifs proposés
par le déclarant avant l’enregistrement d’une
déclaration et d’une description doivent être
raisonnables et compatibles avec la présente
loi et la déclaration proposée.

(8) En cas d’incompatibilité entre un règle-
ment administratif ou un règlement adminis-
tratif proposé et les dispositions de la présente
loi, ces dernières l’emportent et le règlement
administratif ou le règlement administratif
proposé, selon le cas, est réputé modifié en
conséquence.

(9) Pour chaque règlement administratif
d’une association, un dirigeant de l’associa-
tion en certifie une copie comme étant une
copie conforme et l’association enregistre la
copie :

a) dans la division d’enregistrement des
droits immobiliers du bureau d’enregis-
trement immobilier dans les limites de
laquelle est situé le bien-fonds décrit
dans la description, si ce bureau a une
telle division;

b) dans la division d’enregistrement des
actes du bureau d’enregistrement im-
mobilier dans les limites de laquelle est
situé le bien-fonds décrit dans la
description, si ce bureau n’a pas de
division d’enregistrement des droits im-
mobiliers.

(10) Le règlement administratif n’entre en
vigueur qu’une fois les conditions suivantes
réunies :

a) les propriétaires de la majorité des par-
ties privatives de l’association votent en
faveur de sa confirmation, avec ou sans
modification;

b) une copie de celui-ci a été enregistrée
conformément au paragraphe (9).

(11) Malgré le paragraphe (10), un règle-
ment administratif proposé par le déclarant
avant l’enregistrement de la déclaration et de
la description est en vigueur jusqu’à ce qu’il
soit remplacé ou confirmé par un règlement
administratif de l’association qui entre en vi-
gueur conformément à ce paragraphe.

57. (1) Sous réserve de l’article 56, le con-
seil peut, par voie de résolution, adopter, mo-
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by-laws not contrary to this Act or the declara-
tion that establish standards for the occupancy
of units of the corporation for residential pur-
poses.

(2) The standards shall be,

(a) the occupancy standards contained in a
by-law passed by the council of a
municipality in which the land of the
corporation is situated; or

(b) subject to the regulations made under
this Act, standards that are not more
restrictive than standards that are in
accordance with the maximum occu-
pancy for each unit based on the maxi-
mum occupancy for which the building
in which the units are located is
designed.

(3) A by-law passed under subsection (1)
may prohibit persons from occupying units of
the corporation that do not comply with the
standards set out in the by-law.

(4) If the board has passed a by-law under
subsection (1) and a person contravenes the
standards for the occupancy of a unit set out in
the by-law, the board may, by resolution, levy
against the unit,

(a) an assessment for the amount that rea-
sonably reflects the amount by which
the contravention increases the cost of
maintaining the common elements and
repairing them after damage; and

(b) an assessment for the amount that rea-
sonably reflects the amount by which
the contravention increases the cost of
using the utilities that form part of the
common expenses.

(5) The assessments mentioned in subsec-
tion (4) shall form part of the contribution to
the common expenses payable for the unit.

58. (1) The board may make, amend or
repeal rules respecting the use of common ele-
ments and units to,

(a) promote the safety, security or welfare
of the owners and of the property and
assets of the corporation; or

(b) prevent unreasonable interference with
the use and  enjoyment of the common

difier ou abroger des règlements administratifs
qui ne sont pas incompatibles avec la présente
loi ou la déclaration pour établir des normes
d’occupation de parties privatives de l’asso-
ciation affectées à l’habitation.

(2) Les normes sont, selon le cas :

a) les normes d’occupation contenues dans
un règlement municipal adopté par le
conseil d’une municipalité où le bien-
fonds de l’association est situé;

b) sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, les
normes qui ne sont pas plus restrictives
que celles qui sont conformes à l’occu-
pation maximale prévue pour chaque
partie privative compte tenu de l’occu-
pation maximale pour laquelle est con-
çu le bâtiment dans lequel sont situées
les parties privatives.

(3) Le règlement administratif adopté en
vertu du paragraphe (1) peut interdire à des
personnes d’occuper des parties privatives de
l’association qui ne sont pas conformes aux
normes énoncées dans le règlement adminis-
tratif.

(4) Si le conseil a adopté un règlement ad-
ministratif en vertu du paragraphe (1) et
qu’une personne contrevient aux normes d’oc-
cupation d’une partie privative énoncées dans
le règlement administratif, le conseil peut, par
voie de résolution, prélever à l’égard de la
partie privative :

a) d’une part, un montant qui reflète rai-
sonnablement l’augmentation, suite à la
contravention, du coût d’entretien des
parties communes et de réparation de
celles-ci à la suite de dommages;

b) d’autre part, un montant qui reflète rai-
sonnablement l’augmentation, suite à la
contravention, du coût d’utilisation des
services qui font partie des dépenses
communes.

(5) Les montants visés au paragraphe (4)
font partie de la contribution aux dépenses
communes payable à l’égard de la partie pri-
vative.

58. (1) Le conseil peut adopter, modifier
ou abroger des règles relatives à l’usage des
parties communes et des parties privatives, se-
lon le cas :

a) promouvoir la protection, la sécurité ou
le bien-être des propriétaires ainsi que
de la propriété et des biens de l’associa-
tion;

b) empêcher que soient gênés déraisonna-
blement l’usage et la jouissance des
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elements, the units or the assets of the
corporation.

(2) The rules shall be reasonable and con-
sistent with this Act, the declaration and the
by-laws.

(3) Rules proposed by the declarant before
the registration of a declaration and descrip-
tion shall be reasonable and consistent with
this Act, the proposed declaration and the pro-
posed by-laws.

(4) If any provision in a rule or a proposed
rule is inconsistent with the provisions of this
Act, the provisions of this Act shall prevail
and the rule or proposed rule, as the case may
be, shall be deemed to be amended accord-
ingly.

(5) The owners may amend or repeal a rule
at a meeting of owners duly called for that
purpose.

(6) Upon making, amending or repealing a
rule, the board shall give a notice of it to the
owners that includes,

(a) a copy of the rule as made, amended or
repealed, as the case may be;

(b) a statement of the date that the board
proposes that the rule will become
effective; and

(c) a statement that the owners have the
right to requisition a meeting under sec-
tion 46 and the rule becomes effective
at the time determined by subsections
(7) and (8).

(7) Subject to subsection (8), a rule is not
effective until,

(a) the owners approve it at a meeting of
owners, if the board receives a requisi-
tion for the meeting under section 46
within 30 days after the board has given
notice of the rule to the owners; or

(b) 30 days after the board has given notice
of the rule to the owners, if the board
does not receive a requisition for the
meeting under section 46 within those
30 days.

(8) A rule or an amendment to a rule that
has substantially the same purpose or effect as
a rule that the owners have previously
amended or repealed within the preceding two
years is not effective until the owners approve
it, with or without amendment, at a meeting
duly called for that purpose.

parties communes, des parties priva-
tives ou des biens de l’association.

(2) Les règles doivent être raisonnables et
compatibles avec la présente loi, la déclara-
tion et les règlements administratifs.

(3) Les règles proposées par le déclarant
avant l’enregistrement d’une déclaration et
d’une description doivent être raisonnables et
compatibles avec la présente loi, la déclara-
tion proposée et les règlements administratifs
proposés.

(4) En cas d’incompatibilité entre une règle
ou une règle proposée et les dispositions de la
présente loi, ces dernières l’emportent et la
règle ou la règle proposée, selon le cas, est
réputée modifiée en conséquence.

(5) Les propriétaires peuvent modifier ou
abroger une règle à une assemblée des pro-
priétaires dûment convoquée à cette fin.

(6) Lorsqu’il adopte, modifie ou abroge une
règle, le conseil en donne aux propriétaires un
avis qui comprend ce qui suit :

a) une copie de la règle, telle qu’elle est
adoptée, modifiée ou abrogée, selon le
cas;

b) un énoncé indiquant la date que propose
le conseil pour l’entrée en vigueur de la
règle;

c) un énoncé indiquant que les proprié-
taires ont le droit de demander la con-
vocation d’une assemblée en vertu de
l’article 46 et que la règle entre en vi-
gueur au moment fixé par les paragra-
phes (7) et (8).

(7) Sous réserve du paragraphe (8), une rè-
gle n’entre en vigueur que, selon le cas :

a) lorsque les propriétaires l’approuvent à
une assemblée des propriétaires, si le
conseil reçoit une demande de convoca-
tion de l’assemblée en vertu de l’article
46 au plus tard 30 jours après qu’il a
remis aux propriétaires un avis concer-
nant la règle;

b) 30 jours après que le conseil a remis
aux propriétaires un avis concernant la
règle, s’il ne reçoit entre temps aucune
demande de convocation de l’assemblée
en vertu de l’article 46.

(8) La règle ou la modification d’une règle
qui a essentiellement le même but ou le même
effet qu’une règle que les propriétaires ont
déjà modifiée ou abrogée au cours des deux
années précédentes n’entre en vigueur que
lorsque les propriétaires l’approuvent, avec ou
sans modification, à une assemblée dûment
convoquée à cette fin.
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(9) Despite subsection (7), a rule proposed
by the declarant before the registration of the
declaration and description shall be effective
until it is replaced or confirmed by a rule of
the corporation that takes effect in accordance
with subsection (7).

(10) All persons bound by the rules shall
comply with them and the rules may be
enforced in the same manner as the by-laws.

59. (1) The boards of two or more corpora-
tions may make, amend or repeal joint
by-laws or rules governing the use and main-
tenance of shared facilities and services.

(2) A joint by-law or rule is a by-law or
rule, as the case may be, of each corporation.

(3) A joint by-law is not effective until,

(a) the majority of the owners of the units
of each corporation vote in favour of
confirming it, with or without amend-
ment; and

(b) each corporation registers a copy of it
in accordance with subsection 56 (9).

(4) The vote of the owners under clause (3)
(a) may be at a joint meeting of the corpora-
tions duly called for that purpose.

(5) Once a joint by-law is effective, it is
effective until the owners of a majority of the
units of each corporation vote in favour of
repealing it and a copy of the repealing by-law
is registered in accordance with subsection 56
(9).

(6) The owners of each corporation may
amend or repeal a joint rule at a joint meeting
of owners of the corporations or at a meeting
of owners of each corporation if the meeting
has been duly called for that purpose.

(7) Upon making, amending or repealing a
joint rule, the board of each corporation shall
give a notice of the joint rule to its owners that
includes,

(a) a copy of the rule as made, amended or
repealed, as the case may be;

(b) a statement of the date that the boards
propose that the rule will become effec-
tive; and

(9) Malgré le paragraphe (7), une règle pro-
posée par le déclarant avant l’enregistrement
de la déclaration et de la description est en
vigueur jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou
confirmée par une règle de l’association qui
entre en vigueur conformément au paragraphe
(7).

(10) Toutes les personnes liées par les rè-
gles s’y conforment et celles-ci peuvent être
appliquées de la même façon que les règle-
ments administratifs.

59. (1) Les conseils de deux associations
ou plus peuvent adopter, modifier ou abroger
conjointement des règlements administratifs
ou des règles régissant l’usage et l’entretien
d’installations et de services partagés.

(2) Les règlements administratifs conjoints
ou les règles conjointes, selon le cas, s’appli-
quent à chaque association.

(3) Un règlement administratif conjoint
n’entre en vigueur qu’une fois les conditions
suivantes réunies :

a) la majorité des propriétaires des parties
privatives de chaque association votent
en faveur de sa confirmation, avec ou
sans modification;

b) chaque association en enregistre une
copie conformément au paragraphe 56
(9).

(4) Le vote des propriétaires visé à l’alinéa
(3) a) peut être tenu à une assemblée conjointe
des associations dûment convoquée à cette fin.

(5) Une fois le règlement administratif con-
joint en vigueur, il le demeure jusqu’à ce que
les propriétaires de la majorité des parties pri-
vatives de chaque association votent en faveur
de son abrogation et une copie du règlement
administratif portant abrogation est enregistrée
conformément au paragraphe 56 (9).

(6) Les propriétaires de chaque association
peuvent modifier ou abroger une règle con-
jointe à une assemblée conjointe des proprié-
taires des associations ou à une assemblée des
propriétaires de chaque association si l’assem-
blée a été dûment convoquée à cette fin.

(7) Lorsqu’il adopte, modifie ou abroge une
règle conjointe, le conseil de chaque associa-
tion en donne à ses propriétaires un avis qui
comprend ce qui suit :

a) une copie de la règle, telle qu’elle est
adoptée, modifiée ou abrogée, selon le
cas;

b) un énoncé indiquant la date que propose
le conseil pour l’entrée en vigueur de la
règle;
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(c) a statement that the owners have the
right to requisition a meeting under sec-
tion 46 and the rule becomes effective
at the time determined by subsections
(8), (9) and (10).

(8) Subject to subsection (10), if the board
of any of the corporations receives a requisi-
tion for a meeting under section 46 within 30
days after it gives notice of the joint rule to its
owners, the joint rule is not effective until the
owners approve it at a joint meeting of owners
of the corporations or at a meeting of owners
of each corporation.

(9) Subject to subsection (10), if the board
of none of the corporations receives a requisi-
tion for a meeting under section 46 within 30
days after it gives notice of the joint rule to its
owners, the joint rule is not effective until 30
days after the board of each corporation has
given notice of the joint rule to its owners.

(10) A joint rule or an amendment to a joint
rule that has substantially the same purpose or
effect as a joint rule that the owners have
previously amended or repealed within the
preceding two years is not effective until the
owners of each corporation approve it, with or
without amendment, at a joint meeting of
owners of the corporations or at a meeting of
owners of each corporation duly called for that
purpose.

AUDITORS AND FINANCIAL  STATEMENTS

60. (1) At their first meeting, the owners
shall appoint one or more persons qualified to
be auditors to hold office as auditors until the
close of the next annual general meeting and,
if the owners do not do so, the board shall
make the necessary appointments as expedi-
tiously as possible.

(2) At each annual general meeting, the
owners shall appoint one or more persons
qualified to be auditors to hold office as audit-
ors until the close of the next annual general
meeting and, if the owners do not do so, the
auditor in office continues in office until a
successor is appointed.

(3) If for any reason no auditor is appointed
as required by this section, the Ontario Court
(General Division) may, on the application of
an owner,

c) un énoncé indiquant que les proprié-
taires ont le droit de demander la con-
vocation d’une assemblée en vertu de
l’article 46 et que la règle entre en vi-
gueur au moment fixé par les paragra-
phes (8), (9) et (10).

(8) Sous réserve du paragraphe (10), si le
conseil de l’une ou l’autre des associations
reçoit une demande de convocation d’une as-
semblée en vertu de l’article 46 au plus tard
30 jours après qu’il remet à ses propriétaires
un avis concernant la règle conjointe, celle-ci
n’entre en vigueur que lorsque les proprié-
taires l’approuvent à une assemblée conjointe
des propriétaires des associations ou à une as-
semblée des propriétaires de chaque associa-
tion.

(9) Sous réserve du paragraphe (10), si le
conseil d’aucune des associations ne reçoit
une demande de convocation d’une assemblée
en vertu de l’article 46 au plus tard 30 jours
après qu’il remet à ses propriétaires un avis
concernant la règle conjointe, celle-ci n’entre
en vigueur que 30 jours après que le conseil de
chaque association a remis à ses propriétaires
un avis concernant la règle conjointe.

(10) La règle conjointe ou la modification
d’une règle conjointe qui a essentiellement le
même but ou le même effet qu’une règle con-
jointe que les propriétaires ont déjà modifiée
ou abrogée au cours des deux années précé-
dentes n’entre en vigueur que lorsque les pro-
priétaires de chaque association l’approuvent,
avec ou sans modification, à une assemblée
conjointe des propriétaires des associations ou
une assemblée des propriétaires de chaque
association dûment convoquée à cette fin.

VÉRIFICATEURS ET ÉTATS FINANCIERS

60. (1) À leur première assemblée, les pro-
priétaires nomment une ou plusieurs personnes
compétentes à titre de vérificateurs qui occu-
pent leur charge à ce titre jusqu’à la clôture de
l’assemblée générale annuelle suivante. Si les
propriétaires ne le font pas, le conseil procède
aux nominations nécessaires aussi rapidement
que possible.

(2) À chaque assemblée générale annuelle,
les propriétaires nomment une ou plusieurs
personnes compétentes à titre de vérificateurs
qui occupent leur charge à ce titre jusqu’à la
clôture de l’assemblée générale annuelle sui-
vante. Si les propriétaires ne le font pas, le
vérificateur en fonction continue d’occuper sa
charge jusqu’à la nomination de son succes-
seur.

(3) Si, pour quelque raison que ce soit, au-
cun vérificateur n’est nommé contrairement
au présent article, la Cour de l’Ontario (Divi-
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(a) appoint one or more persons qualified
to be auditors to hold office as auditors
until the close of the next annual gen-
eral meeting;

(b) fix the remuneration that the corpora-
tion shall pay for the services of the
auditor who is appointed; and

(c) fix the amount that the corporation shall
pay to the owner for the cost of the
application.

(4) The corporation shall give notice in
writing to an auditor of the appointment
immediately after the appointment is made.

(5) The owners of a corporation shall not
appoint auditors under subsection (2) at an
annual general meeting if,

(a) a turn-over meeting has been held under
section 43;

(b) the corporation consists of fewer than
25 units; and

(c) as of the date of the meeting, all the
owners consent in writing to dispense
with the audit mentioned in subsection
67 (1) until the next annual general
meeting.

61. No person shall act as auditor of a cor-
poration if the person,

(a) is a director, officer or employee of the
corporation;

(b) is a manager under an agreement for the
management of the property of the cor-
poration;

(c) has an interest in a contract to which
the corporation is a party; or

(d) is a partner, employer or employee of a
person mentioned in clause (a) or (b).

62. The remuneration of an auditor shall
be fixed,

(a) by the owners if the auditor is
appointed by the owners; or

(b) by the board if authorized by the
owners to do so or if the auditor is
appointed by the board.

63. (1) The owners may remove an auditor
before the expiration of the auditor’s term of
office at a meeting duly called for that pur-
pose.

sion générale) peut, à la requête d’un proprié-
taire, faire ce qui suit :

a) nommer une ou plusieurs personnes
compétentes à titre de vérificateurs qui
occupent leur charge à ce titre jusqu’à
la clôture de l’assemblée générale an-
nuelle suivante;

b) fixer la rémunération que l’association
doit verser pour les services du vérifica-
teur qui est nommé;

c) fixer le montant que l’association doit
verser au propriétaire pour couvrir les
frais de la requête.

(4) Lorsqu’un vérificateur a été nommé,
l’association l’en avise par écrit immédiate-
ment après la nomination.

(5) Les propriétaires d’une association ne
doivent nommer aucun vérificateur aux termes
du paragraphe (2) à une assemblée générale
annuelle si les conditions suivantes sont ré-
unies :

a) une assemblée destinée au transfert des
pouvoirs a été tenue aux termes de l’ar-
ticle 43;

b) l’association comprend moins de 25
parties privatives;

c) à la date de l’assemblée, tous les pro-
priétaires consentent par écrit à ne pas
faire faire la vérification visée au para-
graphe 67 (1) avant la prochaine assem-
blée générale annuelle.

61. Nul ne doit agir comme vérificateur
d’une association si, selon le cas :

a) il est administrateur, dirigeant ou em-
ployé de l’association;

b) il est un gérant chargé, aux termes
d’une entente, de la gestion de la pro-
priété de l’association;

c) il a un intérêt sur un contrat auquel l’as-
sociation est partie;

d) il est associé, employeur ou employé
d’une personne mentionnée à l’alinéa a)
ou b).

62. La rémunération du vérificateur est
fixée :

a) soit par les propriétaires, si le vérifica-
teur a été nommé par eux;

b) soit par le conseil, s’il est autorisé à ce
faire par les propriétaires ou si le vérifi-
cateur est nommé par lui.

63. (1) Les propriétaires peuvent destituer
un vérificateur avant la fin de son mandat à
une assemblée dûment convoquée à cette fin.
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(2) If the owners remove an auditor under
subsection (1), they shall, at the same meet-
ing, appoint a person qualified to be an auditor
to act as auditor for the remainder of the term
of the auditor who was removed.

(3) The removal of an auditor and the
appointment of an auditor under subsection (2)
require the approval of the majority of votes
cast by the owners who are present at the
meeting in person or by proxy.

(4) At least 30 days before giving the
owners notice of a meeting for the purpose of
removing an auditor, the person calling the
meeting shall give to the auditor,

(a) written notice of the intention to call
the meeting, specifying the date on
which the notice of the meeting is pro-
posed to be mailed;

(b) a statement of the name of the auditor
who is proposed to be removed and the
reasons for the removal; and

(c) a copy of all material proposed to be
sent to the owners in connection with
the meeting.

(5) An auditor may make written represen-
tations to the corporation concerning the pro-
posed removal of the auditor or the  appoint-
ment of another person to fill the office of
auditor.

(6) In order to make representations under
subsection (5), an auditor shall send them to
the person calling the meeting at least three
days before the mailing of the notice of the
meeting.

(7) The person calling the meeting shall, at
the expense of the corporation, include in the
notice of the meeting,

(a) a statement of the name of the auditor
who is proposed to be removed and the
reasons for the removal; and

(b) a copy of all representations received.

64. (1) A resignation of an auditor
becomes effective at the time a written resig-
nation is delivered to the corporation or at the
time specified in the resignation, whichever is
later.

(2) In a resignation, the auditor may make
written representations to the corporation con-
cerning the resignation and in that case the
corporation shall attach a copy of the repre-
sentations to the notice of the next meeting of
owners.

(2) S’ils destituent un vérificateur aux
termes du paragraphe (1), les propriétaires
nomment, à la même assemblée, une personne
compétente à titre de vérificateur pour le rem-
placer jusqu’à la fin de son mandat.

(3) La destitution d’un vérificateur et la
nomination d’un autre vérificateur aux termes
du paragraphe (2) nécessitent l’approbation de
la majorité des voix exprimées par les proprié-
taires présents ou représentés par procuration à
l’assemblée.

(4) Au moins 30 jours avant de donner aux
propriétaires un préavis de la tenue d’une as-
semblée en vue de destituer un vérificateur, la
personne qui convoque l’assemblée donne à
celui-ci :

a) un avis écrit de son intention de convo-
quer l’assemblée, précisant la date pro-
posée pour l’envoi du préavis de la te-
nue de l’assemblée;

b) un état indiquant le nom du vérificateur
devant être destitué et les motifs de la
destitution;

c) une copie de tous les documents devant
être envoyés aux propriétaires relative-
ment à l’assemblée.

(5) Le vérificateur peut présenter à l’asso-
ciation des observations écrites sur la destitu-
tion proposée du vérificateur ou la nomination
d’une autre personne au poste de vérificateur.

(6) Le vérificateur qui désire présenter des
observations en vertu du paragraphe (5) doit
les faire parvenir à la personne qui convoque
l’assemblée au moins trois jours avant que soit
posté le préavis de la tenue de l’assemblée.

(7) La personne qui convoque l’assemblée
joint ce qui suit au préavis de la tenue de
l’assemblée, aux frais de l’association :

a) un état indiquant le nom du vérificateur
devant être destitué et les motifs de la
destitution;

b) une copie de toutes les observations re-
çues.

64. (1) La démission d’un vérificateur
prend effet à la date où la lettre de démission
est remise à l’association ou à la date qui y est
précisée si celle-ci est postérieure à l’autre.

(2) Dans sa lettre de démission, le vérifica-
teur peut faire des observations par écrit à
l’association au sujet de sa démission, auquel
cas l’association joint une copie des observa-
tions au préavis de la tenue de la prochaine
assemblée des propriétaires.
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65. (1) If a vacancy arises in the office of
auditor, the directors may appoint any person
qualified to be an auditor to hold office as
auditor to fill the vacancy.

(2) An auditor appointed under subsection
(1) shall hold office until the close of the next
annual general meeting or until a successor is
appointed, whichever is later.

66. (1) A corporation shall have its finan-
cial statements prepared in the prescribed
manner and in accordance with generally
accepted accounting principles as are pre-
scribed.

(2) The financial statements shall include,

(a) a balance sheet;

(b) a statement of general operations;

(c) a statement of changes in financial
position;

(d) a statement of reserve fund operations;

(e) prescribed information relating to the
reserve fund study and the operation of
the reserve fund;

(f) an indication of the aggregate remuner-
ation paid to the directors in that capac-
ity and the aggregate remuneration paid
to the officers in that capacity; and

(g) the additional statements or information
that the regulations made under this Act
require.

(3) The board shall approve the financial
statements before placing them before an
annual general meeting.

(4) The approval shall be evidenced by the
signature at the bottom of the balance sheet by
two of the directors duly authorized to sign.

67. (1) The auditor shall, every year, make
the examination that is necessary in order to
make an annual report on the financial state-
ments to the corporation on behalf of the
owners.

(2) The auditor has right of access at all
times to all records, documents, accounts and
vouchers of the corporation and is entitled to
require from the directors, officers and
employees of the corporation or from persons
under contract to the corporation to manage
the property or its assets the information and
explanations that, in the auditor’s opinion, are
necessary in order to make the report.

65. (1) S’il survient une vacance au poste
de vérificateur, les administrateurs peuvent
nommer une personne compétente à titre de
vérificateur qui occupe sa charge à ce titre
pour combler la vacance.

(2) Le vérificateur nommé aux termes du
paragraphe (1) occupe sa charge jusqu’à la
clôture de l’assemblée générale annuelle sui-
vante ou jusqu’à ce qu’un remplaçant soit
nommé, selon la dernière de ces éventualités.

66. (1) L’association fait préparer ses états
financiers de la manière prescrite et selon les
principes comptables généralement reconnus
qui sont prescrits.

(2) Les états financiers comprennent ce qui
suit :

a) un bilan;

b) un état des opérations générales;

c) un état de l’évolution de la situation
financière;

d) un état des opérations du fonds de ré-
serve;

e) les renseignements prescrits reliés à
l’étude du fonds de réserve et à l’admi-
nistration du fonds de réserve;

f) une indication de la rémunération totale
payée aux administrateurs et aux diri-
geants en tant que tels;

g) les états ou renseignements additionnels
qu’exigent les règlements pris en appli-
cation de la présente loi.

(3) Le conseil approuve les états financiers
avant de les présenter à l’assemblée générale
annuelle.

(4) L’approbation est attestée par la signa-
ture, au bas du bilan, de deux des administra-
teurs dûment autorisés à signer.

67. (1) Chaque année, le vérificateur pro-
cède à l’examen nécessaire pour lui permettre
de présenter, au nom des propriétaires, un rap-
port annuel sur les états financiers à l’associa-
tion.

(2) Le vérificateur a droit d’accès en tout
temps aux dossiers, documents, comptes et
pièces justificatives de l’association. Il a le
droit d’exiger des administrateurs, dirigeants
et employés de l’association ou des personnes
avec lesquelles celle-ci a conclu un contrat
pour gérer la propriété ou ses biens les rensei-
gnements et explications qui, de l’avis du véri-
ficateur, sont nécessaires pour lui permettre de
présenter le rapport.
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(3) The auditor’s report shall be prepared in
the prescribed manner and in accordance with
generally accepted auditing standards as are
prescribed.

(4) The auditor shall include in the report
the statements that the auditor considers nec-
essary if the corporation’s financial statements
are not in accordance with the requirements of
this Act and the regulations made under it.

(5) The auditor shall state in the report
whether the statement of reserve fund oper-
ations and any other prescribed information
relating to the operation of the reserve fund
and contained in the financial statements do
not fairly present the information contained in
the reserve fund studies that the auditor has
received.

(6) The auditor shall present the auditor’s
report to the audit committee described in sub-
section 68 (1) or to the board if there is no
audit committee.

(7) Except with respect to the contents of
the report, no action or other proceeding for
damages shall be instituted against an auditor
or a former auditor for any oral or written
statement made in good faith in the execution
or intended execution of the duty as auditor
under this Act.

68. (1) If the number of directors of the
corporation is more than six, the directors may
elect annually from among their number a
committee to be known as the audit committee
to hold office until the next annual general
meeting.

(2) The audit committee shall be composed
of at least three directors and the majority of
committee members shall not consist of offic-
ers or employees of the corporation.

(3) On receiving the financial statements,
the auditor’s report and an amended auditor’s
report, if any, the audit committee shall review
them and submit them to the board.

(4) The auditor has the right to appear
before and be heard at any meeting of the
audit committee and shall appear before the
committee when the committee so requires.

(5) At the request of the auditor, the audit
committee shall convene a meeting of the
committee to consider all matters the auditor
believes should be brought to the attention of
the board or the committee members.

69. (1) The board shall place before each
annual general meeting,

(a) the financial statements as approved by
the board;

(3) Le rapport du vérificateur est préparé de
la manière prescrite et selon les normes de
vérification généralement reconnues qui sont
prescrites.

(4) Le vérificateur inclut dans le rapport les
déclarations qu’il estime nécessaires si les
états financiers de l’association ne sont pas
conformes aux exigences de la présente loi et
de ses règlements d’application.

(5) Le vérificateur déclare dans le rapport
si l’état des opérations du fonds de réserve et
les autres renseignements prescrits concernant
l’administration du fonds de réserve que com-
prennent les états financiers ne reflètent pas
équitablement les renseignements contenus
dans les études du fonds de réserve qu’il a
reçues.

(6) Le vérificateur présente son rapport au
comité de vérification visé au paragraphe 68
(1) ou, en l’absence d’un tel comité, au con-
seil.

(7) Sauf à l’égard du contenu du rapport,
sont irrecevables les actions ou autres ins-
tances en dommages-intérêts introduites con-
tre un vérificateur ou un ancien vérificateur
pour un énoncé oral ou écrit fait de bonne foi
dans l’exercice effectif ou censé tel des fonc-
tions prévues par la présente loi.

68. (1) Si l’association compte plus de six
administrateurs, ceux-ci peuvent élire chaque
année parmi eux un comité appelé comité de
vérification dont les membres occupent leur
charge jusqu’à l’assemblée générale annuelle
suivante.

(2) Le comité de vérification se compose
d’au moins trois administrateurs dont la majo-
rité ne doivent pas être des dirigeants ou des
employés de l’association.

(3) Sur réception des états financiers, du
rapport du vérificateur et d’un rapport modifié
du vérificateur, le cas échéant, le comité de
vérification examine ceux-ci et les présente
ensuite au conseil.

(4) Le vérificateur a le droit de se présenter
aux réunions du comité de vérification et d’y
être entendu. Il doit s’y présenter lorsque le
comité le lui demande.

(5) Le comité de vérification se réunit, à la
demande du vérificateur, afin d’examiner
toutes les questions qui, selon le vérificateur,
devraient être portées à l’attention du conseil
ou des membres du comité.

69. (1) Le conseil présente à chaque as-
semblée générale annuelle les documents sui-
vants :

a) les états financiers approuvés par le
conseil;
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(b) the auditor’s report; and

(c) all further information respecting the
financial position of the corporation
that the by-laws of the corporation
require.

(2) The corporation shall attach to the
notice of the annual general meeting a copy of
the financial statements and the auditor’s
report.

70. (1) The auditor is entitled to attend a
meeting of owners and to be heard on any part
of the business of the meeting that concerns
the office of the auditor.

(2) The corporation shall give the auditor
notice of all meetings of owners and all other
communications relating to the meetings that
the owners are entitled to receive.

(3) The corporation or an owner may
require that an auditor or a former auditor
attend a meeting of owners for the purpose of
answering inquiries described in subsection
(6) by giving written notice to the person
whose attendance is required, at least five
days before the meeting, that the person’s
presence is required.

(4) An owner who gives written notice to
an auditor or former auditor under subsection
(3) shall give a copy of the notice to the cor-
poration.

(5) If an auditor or a former auditor is
required to attend a meeting of owners, the
corporation shall compensate the auditor or
former auditor, as the case may be, for expen-
ses and pay the reasonable remuneration that
it deems appropriate.

(6) At a meeting of owners, the auditor or
former auditor, as the case may be, if present,
shall answer inquiries concerning the basis
upon which the person formed the opinion
stated in the person’s reports.

71. (1) The board shall amend the corpor-
ation’s financial statements if facts come to
the attention of the directors or officers of a
corporation after the annual general meeting
and the facts require a material adjustment to
the financial statements that were presented at
the meeting.

(2) Immediately after making an amend-
ment, the corporation shall send to the auditor
a statement of the facts that gave rise to the
amendment and a copy of the amended finan-
cial statements.

(3) On receiving the statements furnished
under subsection (2), the auditor shall amend
the auditor’s report if the auditor is of the

b) le rapport du vérificateur;

c) les renseignements supplémentaires re-
latifs à la situation financière de l’asso-
ciation qu’exigent les règlements admi-
nistratifs de l’association.

(2) L’association joint au préavis de la te-
nue de l’assemblée générale annuelle une co-
pie des états financiers et le rapport du vérifi-
cateur.

70. (1) Le vérificateur a le droit d’assister
aux assemblées des propriétaires et d’y être
entendu sur les points qui concernent la charge
du vérificateur.

(2) L’association donne au vérificateur les
préavis de la tenue de toutes les assemblées
des propriétaires et les autres communications
ayant trait à ces assemblées auxquelles ont
droit les propriétaires.

(3) L’association ou un propriétaire peut
exiger qu’un vérificateur ou un ancien vérifi-
cateur assiste à une assemblée des proprié-
taires afin de répondre aux questions visées au
paragraphe (6) en donnant à la personne dont
la présence est exigée, au moins cinq jours
avant l’assemblée, un préavis écrit exigeant sa
présence.

(4) Le propriétaire qui donne un préavis
écrit à un vérificateur ou à un ancien vérifica-
teur en vertu du paragraphe (3) en remet une
copie à l’association.

(5) Si un vérificateur ou un ancien vérifica-
teur est tenu d’assister à une assemblée des
propriétaires, l’association lui rembourse ses
frais et lui verse la rémunération raisonnable
qu’elle estime appropriée.

(6) À une assemblée des propriétaires, le
vérificateur ou l’ancien vérificateur, selon le
cas, s’il est présent, répond aux questions qui
lui sont posées au sujet des données sur les-
quelles il a fondé l’avis exprimé dans ses rap-
ports.

71. (1) Le conseil modifie les états finan-
ciers de l’association si les administrateurs ou
les dirigeants de celle-ci prennent connais-
sance de faits après l’assemblée générale an-
nuelle et que ces faits exigent une modifica-
tion importante des états financiers présentés à
l’assemblée.

(2) Immédiatement après avoir apporté une
modification, l’association fait parvenir au vé-
rificateur un exposé des faits sur lesquels la
modification est fondée et une copie des états
financiers modifiés.

(3) Sur réception des états fournis aux
termes du paragraphe (2), le vérificateur mo-
difie son rapport, s’il est d’avis que cela est
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opinion that it is necessary and in that case
shall present it to the audit committee or to the
board if there is no audit committee.

(4) The board shall mail or deliver a copy
of the amended report to the owners.

(5) If the board does not mail or deliver a
copy of the amended report to the owners
within a reasonable time, the auditor shall
mail or deliver a copy of the amended report
to the owners and the corporation shall reim-
burse the auditor for the reasonable costs
incurred in the mailing or the delivery.

PART V
SALE AND LEASE OF UNITS

DISCLOSURE REQUIREMENTS

�
73. (1) The declarant shall deliver to every

person who purchases a unit or a proposed
unit from the declarant a copy of the current
disclosure statement made by the declarant for
the corporation of which the unit or proposed
unit forms part.

(2) An agreement of purchase and sale of a
unit or a proposed unit entered into by a
declarant is not binding on the purchaser until
the declarant has delivered to the purchaser a
copy of the current disclosure statement.

(3) A disclosure statement shall specify the
date on which it is made and shall contain,

�
(a.01) a table of contents prepared in accord-

ance with subsection (3.1) and located
at the beginning of the disclosure state-
ment; �

(a) a statement indicating,

(i) whether the corporation is a free-
hold condominium corporation or
a leasehold condominium corpora-
tion, and

(ii) if the corporation is a freehold
condominium corporation, the
type of freehold condominium cor-
poration that it is;

(b) a statement of the name and municipal
address of the declarant and the mailing
address of the property or the proposed
property and its municipal address if
available;

(c) a general description of the property or
proposed property including the types
and number of buildings, units and
recreational and other amenities
together with all conditions that apply
to the provision of amenities;

nécessaire, auquel cas il le présente au comité
de vérification ou, en l’absence d’un tel comi-
té, au conseil.

(4) Le conseil poste ou remet une copie du
rapport modifié aux propriétaires.

(5) Si le conseil ne poste pas ou ne remet
pas une copie du rapport modifié aux proprié-
taires dans un délai raisonnable, le vérificateur
s’en charge et l’association lui rembourse les
frais raisonnables qu’il a engagés pour ce
faire.

PARTIE V
VENTE ET LOCATION DE PARTIES

PRIVATIVES

EXIGENCES RELATIVES À LA DIVULGATION

�
73. (1) Le déclarant remet à quiconque lui

achète une partie privative ou une partie priva-
tive projetée un exemplaire de l’état de divul-
gation à jour qu’il a préparé pour l’association
dans laquelle est comprise la partie privative
ou la partie privative projetée.

(2) La convention de vente d’une partie pri-
vative ou d’une partie privative projetée qu’a
conclue un déclarant ne lie l’acquéreur qu’une
fois que le déclarant lui a remis un exemplaire
de l’état de divulgation à jour.

(3) L’état de divulgation précise la date où
il est préparé et comporte les éléments sui-
vants :

�
a.01) un sommaire dressé conformément au

paragraphe (3.1) et placé au début de
l’état de divulgation; �

a) un état indiquant ce qui suit :

(i) si l’association est une association
condominiale de propriété franche
ou une association condominiale
de propriété à bail,

(ii) dans le cas d’une association
condominiale de propriété franche,
le genre d’association condomi-
niale de propriété franche dont il
s’agit;

b) les nom et adresse civique du déclarant
ainsi que l’adresse postale de la proprié-
té ou de la propriété projetée et son
adresse civique, si elle est connue;

c) une description générale de la propriété
ou de la propriété projetée, y compris le
genre et le nombre de bâtiments, de
parties privatives et de commodités, no-
tamment d’installations de loisirs, ainsi
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(d) if the declarant has made an application
for approval described in subsection 9
(4), a summary of the reports, if any,
that the approval authority has required
be made under subsection 9 (4) and the
agreements, if any, that the approval
authority has imposed under subsection
9 (5) as a condition of approval;

(e) a statement indicating whether the
property or part of the property is or
may be subject to the Ontario New
Home Warranty Plan Act or whether the
declarant has enrolled or intends to
enrol the proposed units and common
elements in the Plan within the meaning
of that Act in accordance with the regu-
lations made under that Act;

(f) a statement whether a building on the
property or a unit or a proposed unit has
been converted from a previous use;

(g) a statement whether one or more units
or proposed units may be used for com-
mercial or other purposes not ancillary
to residential purposes;

(h) a statement of the portion of units or
proposed units which the declarant
intends to market in blocks of units to
investors;

(i) a statement of the portion of units or
proposed units, to the nearest antici-
pated 25 per cent, that the declarant
intends to lease;

(j) if construction of amenities is not com-
pleted, a schedule of the proposed com-
mencement and completion dates;

(k) a list of the amenities that the declarant
proposes to provide to the purchaser
during a period of interim occupancy of
a proposed unit under section 81;

�
(l) a copy of the existing or proposed dec-

laration, by-laws, rules and insurance
trust agreement, if any; �

(m) a brief description of the significant
features of all agreements or proposed
agreements mentioned in section 112,
113, 114 or 115 and of all agreements or

que toutes les conditions qui se ratta-
chent à la fourniture des commodités;

d) si le déclarant a présenté une demande
d’approbation visée au paragraphe 9
(4), un résumé des rapports, le cas
échéant, dont l’autorité approbatrice a
exigé la préparation aux termes de ce
paragraphe et les conventions, le cas
échéant, qu’elle a imposées aux termes
du paragraphe 9 (5) comme condition
d’approbation;

e) un état indiquant si la propriété ou une
partie de celle-ci est ou peut être assu-
jettie à la Loi sur le régime de garanties
des logements neufs de l’Ontario ou si
le déclarant a inscrit les parties priva-
tives et parties communes projetées au
Régime au sens de cette loi conformé-
ment aux règlements pris en application
de cette loi ou a l’intention de les y
inscrire;

f) un état indiquant si un bâtiment situé
sur la propriété, une partie privative ou
une partie privative projetée a été affec-
té à une autre fin;

g) un état indiquant si une ou plusieurs
parties privatives ou parties privatives
projetées peuvent être affectées à une
fin commerciale ou autre non subordon-
née à l’habitation;

h) un état indiquant la fraction des parties
privatives ou des parties privatives pro-
jetées que le déclarant a l’intention
d’offrir en blocs de parties privatives
aux investisseurs;

i) un état indiquant la fraction des parties
privatives ou des parties privatives pro-
jetées, aux 25 pour cent anticipés les
plus près, que le déclarant a l’intention
de louer;

j) un calendrier des dates proposées pour
le début et l’achèvement des travaux, si
la construction des commodités n’est
pas terminée;

k) la liste des commodités que le déclarant
envisage de fournir à l’acquéreur pen-
dant la période d’occupation provisoire
d’une partie privative projetée prévue à
l’article 81;

�
l) une copie de la déclaration, des règle-

ments administratifs, des règles et de
l’entente de fiducie d’assurance exis-
tants ou proposés, le cas échéant;�

m) une brève description des principales
caractéristiques de toutes les conven-
tions ou conventions proposées visées à
l’article 112, 113, 114 ou 115 et de

Sec./art. 73 (3)Bill 38



61CONDOMINIUMS

Table of
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proposed agreements between the cor-
poration and another corporation;

(n) a statement of whether, to the knowl-
edge of the declarant, the corporation
intends to amalgamate with another
corporation or whether the declarant
intends to cause the corporation to
amalgamate with another corporation
within 60 days of the date of registra-
tion of the declaration and description
for the corporation;

(o) if an amalgamation is intended under
clause (n), a copy of the proposed dec-
laration, description, by-laws and rules
for the amalgamated corporation, if
available;

(p) a copy of the budget statement de-
scribed in subsection (5);

(q) a copy of the budget of the corporation
for the current fiscal year if more than
one year has passed since the registra-
tion of the declaration and description
for the corporation;

�
(r) a statement setting out the fees or

charges, if any, that the corporation is
required to pay to the declarant or
another person; and �

(s) all other material that the regulations
made under this Act require.

�
(3.1) The table of contents in the disclosure

statement shall be in the prescribed form, shall
indicate whether the declaration, by-laws,
rules or the proposed declaration, by-laws or
rules of the corporation or any other material
in the disclosure statement deal with the fol-
lowing matters and, if so, shall indicate where
the matters are dealt with:

1. A statement indicating,

i. whether the corporation is a lease-
hold condominium corporation or
a freehold condominium corpora-
tion, and

ii. if the corporation is a freehold
condominium corporation, the
type of freehold condominium cor-
poration that it is.

2. The property or part of the property is
or may be subject to the Ontario New
Home Warranties Plan Act or the pro-
posed units and common elements are

toutes celles intervenues ou proposées
entre l’association et une autre associa-
tion;

n) un état indiquant si l’association, à la
connaissance du déclarant, a l’intention
de fusionner avec une autre association
ou si le déclarant a l’intention de faire
fusionner l’association avec une autre
association dans les 60 jours qui suivent
la date de l’enregistrement de la décla-
ration et de la description pour l’asso-
ciation;

o) si une fusion est prévue aux termes de
l’alinéa n),  une copie de la déclaration,
de la description des règlements admi-
nistratifs et des règles proposés pour
l’association issue de la fusion, si elle
est disponible;

p) une copie de l’état budgétaire visé au
paragraphe (5);

q) une copie du budget de l’association
pour l’exercice en cours si plus d’un an
s’est écoulé depuis l’enregistrement de
la déclaration et de la description pour
l’association;

�
r) un état énonçant les frais, le cas

échéant, que l’association doit rembour-
ser au déclarant ou à une autre per-
sonne; �

s) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

�
(3.1) Le sommaire figurant dans l’état de

divulgation est dressé selon la formule pres-
crite et indique si la déclaration, les règle-
ments administratifs, les règles ou la déclara-
tion, les règlements administratifs ou les
règles proposés de l’association ou tout autre
élément de l’état de divulgation traitent des
questions suivantes, auquel cas il indique éga-
lement où celles-ci sont traitées :

1. Un état indiquant ce qui suit :

i. si l’association est une association
condominiale de propriété à bail
ou une association condominiale
de propriété franche,

   ii. dans le cas d’une association
condominiale de propriété franche,
le genre d’association condomi-
niale de propriété franche dont il
s’agit.

2. La propriété ou une partie de celle-ci
est ou peut être assujettie à la Loi sur le
régime de garanties des logements
neufs de l’Ontario ou les parties priva-

Sommaire
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enrolled or are intended to be enrolled
in the Plan within the meaning of that
Act in accordance with the regulations
made under that Act.

3. A building on the property or a unit or a
proposed unit has been converted from
a previous use.

4. One or more units or proposed units
may be used for commercial or other
purposes not ancillary to residential
purposes.

5. A provision exists with respect to pets
on the property or the proposed prop-
erty.

6. There exist restrictions or standards
with respect to the occupancy or use of
units or proposed units or the use of
common elements or proposed common
elements that are based on the nature or
design of the facilities and services on
the property or on other aspects of the
buildings located on the property.

7. A statement of the portion of units or
proposed units, to the nearest antici-
pated 25 per cent, that the declarant
intends to lease.

8. A statement whether the proportion,
expressed in percentages, of the com-
mon interest appurtenant to any unit or
proposed unit differs in an amount of 10
per cent or more from that appurtenant
to any other unit or proposed unit of the
same type, size and design.

9. A statement whether the proportion,
expressed in percentages, in which the
owner of any unit or proposed unit is
required to contribute to the common
expenses differs in an amount of 10 per
cent or more from that required of the
owner of any other unit or proposed
unit of the same type, size and design.

10. A statement whether any unit or pro-
posed unit is exempt from a cost attri-
butable to the rest of the units or pro-
posed units.

11. Part or the whole of the common ele-
ments or the proposed common ele-
ments are subject to a lease or licence.

tives et parties communes projetées
sont ou doivent être inscrites au Régime
au sens de cette loi conformément aux
règlements pris en application de cette
loi.

3. Un bâtiment situé sur la propriété, une
partie privative ou une partie privative
projetée a été affecté à une autre fin.

4. Une ou plusieurs parties privatives ou
parties privatives projetées peuvent être
affectées à une fin commerciale ou au-
tre non subordonnée à l’habitation.

5. Une disposition est prévue quant à la
présence d’animaux familiers sur la
propriété ou la propriété projetée.

6. Il existe des restrictions ou des normes
à l’égard de l’occupation ou de l’utilisa-
tion de parties privatives ou de parties
privatives projetées, ou de l’utilisation
de parties communes ou de parties com-
munes projetées, lesquelles tiennent
compte de la nature ou de la conception
des installations et des services sur la
propriété ou d’autres caractéristiques
des bâtiments qui y sont situés.

7. Un état indiquant la fraction des parties
privatives ou des parties privatives pro-
jetées, aux 25 pour cent anticipés les
plus près, que le déclarant a l’intention
de louer.

8. Un état indiquant si les quotes-parts,
exprimées en pourcentages, des intérêts
communs qui se rattachent à toute par-
tie privative ou partie privative projetée
diffèrent de 10 pour cent ou plus de
ceux qui se rattachent à toute autre par-
tie privative ou partie privative projetée
du même genre, de la même grandeur et
de la même conception.

9. Un état indiquant si les quotes-parts,
exprimées en pourcentages, de la con-
tribution exigée du propriétaire de toute
partie privative ou partie privative pro-
jetée aux dépenses communes diffèrent
de 10 pour cent ou plus de celle exigée
du propriétaire de toute autre partie pri-
vative ou partie privative projetée du
même genre, de la même grandeur et de
la même conception.

10. Un état indiquant si une partie privative
ou partie privative projetée est exemp-
tée des frais imputables au reste des
parties privatives ou parties privatives
projetées.

11. Une partie ou l’ensemble des parties
communes ou des parties communes
projetées sont assujetties à un bail ou à
une permission.
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12. A statement whether parking is allowed
in or on a unit, on the common ele-
ments or on a part of the common ele-
ments of which an owner has exclusive
use and a statement of the restrictions
on parking.

13. Any other statement specified in the
regulations made under this Act. �

(4) On the request of the declarant, the cor-
poration shall, promptly and without charge,
provide a copy of its budget for the current
fiscal year to the declarant.

(5) The budget statement is a statement for
the one-year period immediately following the
registration of the declaration and description
and shall contain,

(a) a statement of the common expenses of
the corporation;

(b) a statement of the proposed amount of
each expense of the corporation, includ-
ing the cost of the reserve fund study
required for the year, the cost of the
performance audit under section 44 and
the cost of preparing audited financial
statements if subsection 43 (7) requires
the declarant to deliver them within one
year following the registration of the
declaration and description;

(c) particulars of the type, frequency and
level of the services to be provided;

(d) a statement of the projected monthly
common expense contribution for each
type of unit;

(e) a statement of the portion of the com-
mon expenses to be paid into a reserve
fund;

(f) a statement of the status of all pending
lawsuits material to the property of
which the declarant has actual knowl-
edge and that may affect the property
after the registration of a deed to the
unit from the declarant to the purchaser;

(g) a statement of the amounts of all cur-
rent or expected fees, charges, rents or
other revenue to be paid to or by the
corporation or by any of the owners for
the use of the common elements or
other facilities related to the property,
unless a turn-over meeting has been
held under section 43;

12. Un état indiquant si le stationnement est
permis dans une partie privative, dans
les parties communes ou dans une par-
tie des parties communes dont le pro-
priétaire a l’usage exclusif et un état
indiquant les restrictions auxquelles est
assujetti le stationnement.

13. Toute autre déclaration précisée dans
les règlements pris en application de la
présente loi. �

(4) Sur demande du déclarant, l’association
lui fournit promptement et sans frais une copie
de son budget pour l’exercice en cours.

(5) L’état budgétaire couvre la période d’un
an qui suit l’enregistrement de la déclaration
et de la description et comporte les éléments
suivants :

a) une indication des dépenses communes
de l’association;

b) une indication du montant projeté de
chaque dépense de l’association, y com-
pris le coût de l’étude du fonds de ré-
serve exigée pour l’année, le coût de la
vérification du rendement visée à l’arti-
cle 44 et le coût de préparation des états
financiers vérifiés si le paragraphe 43
(7) exige que le déclarant les remette
dans l’année qui suit l’enregistrement
de la déclaration et de la description;

c) des détails quant au genre, à la fré-
quence et au niveau des services devant
être fournis;

d) une indication du montant prévu de la
contribution mensuelle aux dépenses
communes pour chaque genre de partie
privative;

e) une indication de la fraction des dé-
penses communes devant être versée à
un fonds de réserve;

f) une indication de l’état de toutes les
instances en cours dont le déclarant a
connaissance réelle qui touchent la pro-
priété et qui sont susceptibles d’avoir
une incidence sur la propriété après
l’enregistrement d’un acte scellé faisant
passer la partie privative  du déclarant à
l’acquéreur;

g) une indication des montants de tous les
droits, frais, loyers ou autres revenus,
actuels ou prévus, payables à l’associa-
tion ou exigibles de celle-ci ou des pro-
priétaires, ou de certains d’entre eux,
pour l’usage des parties communes ou
autres installations accessoires à la pro-
priété, à moins qu’une assemblée desti-
née au transfert des pouvoirs n’ait été
tenue aux termes de l’article 43;
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(h) a statement of all services not included
in the budget that the declarant pro-
vides, or expenses that the declarant
pays and that might reasonably be
expected to become, at any subsequent
time, a common expense and the pro-
jected common expense contribution
attributable to each of those services or
expenses for each type of unit;

(i) a statement of the projected amounts in
all reserve funds at the end of the cur-
rent fiscal year;

(j) a summary of the most recent reserve
fund study, if any; and

(k) all other material that the regulations
made under this Act require.

74. (1) A purchaser who receives a disclos-
ure statement under subsection 73 (1) may, in
accordance with this section, rescind the
agreement of purchase and sale before accept-
ing a deed to the unit being purchased that is
in registerable form.

(2) To rescind an agreement of purchase
and sale under this section, a purchaser or the
purchaser’s solicitor shall give a written notice
of rescission to the declarant or to the declar-
ant’s solicitor who must receive the notice
within 10 days of the later of,

(a) the date that the purchaser receives the
disclosure statement; and

(b) the date that the purchaser receives a
copy of the agreement of purchase and
sale executed by the declarant and the
purchaser.

(3) If a declarant or the declarant’s solicitor
receives a notice of rescission from a pur-
chaser under this section, the declarant shall
promptly refund, without penalty or charge, to
the purchaser, all money received from the
purchaser under the agreement and credited
towards the purchase price, together with
interest on the money calculated at the pre-
scribed rate from the date that the declarant
received the money until the date the declar-
ant refunds it.

75. (1) Whenever there is a material
change in the information contained or
required to be contained in a disclosure state-
ment delivered to a purchaser under subsec-
tion 73 (1) or a revised disclosure statement or
a notice delivered to a purchaser under this
section, the declarant shall deliver a revised
disclosure statement or a notice to the pur-
chaser.

h) une indication de tous les services non
compris dans le budget que fournit le
déclarant, ou des dépenses qu’il paie et
dont on peut raisonnablement croire
qu’elles deviendront ultérieurement une
dépense commune, et du montant prévu
de la contribution aux dépenses com-
munes imputable à chaque service ou
dépense en question pour chaque genre
de partie privative;

i) une indication de tous les montants pré-
vus dans tous les fonds de réserve à la
fin de l’exercice en cours;

j) un résumé de l’étude du fonds de ré-
serve la plus récente, le cas échéant;

k) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

74. (1) L’acquéreur qui reçoit un état de
divulgation aux termes du paragraphe 73 (1)
peut, conformément au présent article, résou-
dre la convention de vente avant d’accepter un
acte scellé de la partie privative faisant l’objet
de l’acquisition rédigé sous une forme enregis-
trable.

(2) Pour résoudre une convention de vente
en vertu du présent article, l’acquéreur ou son
avocat donne un avis écrit de résolution au
déclarant ou à l’avocat de celui-ci, qui doit
recevoir l’avis dans les 10 jours qui suivent
celle des deux dates suivantes qui est posté-
rieure à l’autre :

a) la date à laquelle l’acquéreur reçoit
l’état de divulgation;

b) la date à laquelle l’acquéreur reçoit une
copie de la convention de vente passée
par le déclarant et l’acquéreur.

(3) Si le déclarant ou son avocat reçoit un
avis de résolution d’un acquéreur en vertu du
présent article, le déclarant restitue prompte-
ment à celui-ci, sans retenue ni frais, les
sommes reçues de lui en vertu de la conven-
tion à titre d’acompte sur le prix d’achat, avec
les intérêts sur ces sommes calculés au taux
prescrit à compter de la date à laquelle le
déclarant a reçu les sommes jusqu’à celle à
laquelle il les restitue.

75. (1) Lorsque survient un changement
important dans les renseignements que con-
tient ou doit contenir un état de divulgation
remis à un acquéreur aux termes du paragra-
phe 73 (1) ou un état de divulgation mis à jour
ou un avis remis à un acquéreur aux termes du
présent article, le déclarant remet à l’acqué-
reur un état de divulgation mis à jour ou un
avis.
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(2) In this section,

“material change” means a change or a series
of changes that a reasonable purchaser, on
an objective basis, would have regarded col-
lectively as sufficiently important to the
decision to purchase a unit or proposed unit
in the corporation that it is likely that the
purchaser would not have entered into an
agreement of purchase and sale for the unit
or the proposed unit or would have exer-
cised the right to rescind such an agreement
of purchase and sale under section 74, if the
disclosure statement had contained the
change or series of changes, but does not
include,

(a) a change in the contents of the budget of
the corporation for the current fiscal
year if more than one year has passed
since the registration of the declaration
and description for the corporation;

�
(a.1) a substantial addition, alteration or

improvement within the meaning of
subsection 98 (6) that the corporation
makes to the common elements after a
turn-over meeting has been held under
section 43; �

(b) a change in the portion of units or pro-
posed units that the declarant intends to
lease;

(c) a change in the schedule of the proposed
commencement and completion dates
for the amenities of which construction
had not been completed as of the date on
which the disclosure statement was
made; or

�
(d) a change in the information contained

in the statement described in subsection
162 (1) of the services provided by the
municipality or the Minister of Munici-
pal Affairs and Housing, as the case
may be, as described in that subsection,
if the unit or the proposed unit is in a
vacant land condominium corporation. 

�

�

�
(4) The revised disclosure statement or

notice required under subsection (1) shall
clearly identify all changes that in the reason-
able belief of the declarant may be material
changes and summarize the particulars of
them. �

(2) La définition qui suit s’applique au pré-
sent article.

«changement important» S’entend d’un chan-
gement ou d’une série de changements
qu’un acquéreur raisonnable, en toute ob-
jectivité, aurait considérés comme étant col-
lectivement d’une importance telle, eu
égard à la décision d’acquérir une partie
privative ou une partie privative projetée
comprise dans l’association, que vraisem-
blablement il n’aurait pas conclu de conven-
tion de vente à son égard ou il aurait exercé
le droit de résoudre une telle convention en
vertu de l’article 74, si l’état de divulgation
avait contenu le changement ou la série de
changements. Sont toutefois exclus de la
présente définition :

a) les changements dans le contenu du
budget de l’association pour l’exercice
en cours, si plus d’un an s’est écoulé
depuis l’enregistrement de la déclaration
et de la description pour l’association;

�
a.1) les ajouts, transformations ou améliora-

tions importants, au sens du paragraphe
98 (6), que l’association fait aux parties
communes après la tenue, aux termes
de l’article 43, d’une assemblée desti-
née au transfert des pouvoirs; �

b) les changements dans la quote-part des
parties privatives ou parties privatives
projetées que le déclarant a l’intention
de louer;

c) les changements dans le calendrier des
dates proposées pour le début et l’achè-
vement des travaux pour les commodités
dont la construction n’est pas terminée à
la date à laquelle l’état de divulgation a
été préparé;

�
d) les changements dans les renseigne-

ments que contient l’état visé au para-
graphe 162 (1) au sujet des services of-
ferts par la municipalité ou par le
ministre des Affaires municipales et du
Logement, selon le cas, comme le pré-
voit ce paragraphe, si la partie privative
ou la partie privative projetée est com-
prise dans une association condominiale
de terrain nu. �

�

�
(4) L’état de divulgation révisé ou l’avis

exigé aux termes du paragraphe (1) indique
clairement tous les changements qui, selon ce
que croit raisonnablement le déclarant, peu-
vent constituer des changements importants et
en fournit un résumé. �
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(5) The declarant shall deliver the revised
disclosure statement or notice to the purchaser
within a reasonable time after the material
change mentioned in subsection (1) occurs
and, in any event, no later than 10 days before
delivering to the purchaser a deed to the unit
being purchased that is in registerable form.

(6) Within 10 days after receiving a revised
disclosure statement or a notice under subsec-
tion (1), a purchaser may make an application
to the Ontario Court (General Division) for a
determination whether a change or a series of
changes set out in the statement or notice is a
material change.

(7) If a change or a series of changes set
out in a revised disclosure statement or a
notice delivered to a purchaser constitutes a
material change or if a material change occurs
that the declarant does not disclose in a
revised disclosure statement or notice as
required by subsection (1), the purchaser may,
before accepting a deed to the unit being pur-
chased that is in registerable form, rescind the
agreement of purchase and sale within 10 days
of the latest of,

(a) the date on which the purchaser
receives the revised disclosure state-
ment or the notice, if the declarant
delivered a revised disclosure statement
or notice to the purchaser;

(b) the date on which the purchaser
becomes aware of a material change, if
the declarant has not delivered a revised
disclosure statement or notice to the
purchaser as required by subsection (1)
with respect to the change; and

(c) the date on which the Ontario Court
(General Division) makes a determina-
tion under subsection (6) or (9) that the
change is material, if the purchaser or
the declarant, as the case may be, has
made an application for the determina-
tion.

(8) To rescind an agreement of purchase
and sale under this section, a purchaser or the
purchaser’s solicitor shall give a written notice
of rescission to the declarant or to the declar-
ant’s solicitor.

(9) Within 10 days after receiving a notice
of rescission, the declarant may make an
application to the Ontario Court (General
Division) for a determination whether the
change or the series of changes on which the
rescission is based constitutes a material
change, if the purchaser has not already made

(5) Le déclarant remet l’état de divulgation
mis à jour ou l’avis à l’acquéreur dans un
délai raisonnable après que survient le change-
ment important visé au paragraphe (1) et, en
tout état de cause, au plus tard 10 jours avant
la remise à l’acquéreur d’un acte scellé de la
partie privative faisant l’objet de l’acquisition
rédigé sous une forme enregistrable.

(6) Au plus tard 10 jours après avoir reçu
l’état de divulgation mis à jour ou l’avis visés
au paragraphe (1), l’acquéreur peut, par voie
de requête, demander à la Cour de l’Ontario
(Division générale) de décider si le change-
ment ou la série de changements énoncés dans
l’état ou l’avis constituent un changement im-
portant.

(7) Si le changement ou la série de change-
ments énoncés dans un état de divulgation mis
à jour ou un avis remis à un acquéreur consti-
tuent un changement important ou que sur-
vient un changement important que l’acqué-
reur ne divulgue pas dans un état de
divulgation mis à jour ou dans un avis contrai-
rement au paragraphe (1), l’acquéreur peut,
avant d’accepter un acte scellé de la partie
privative faisant l’objet de l’acquisition rédigé
sous une forme enregistrable, résoudre la con-
vention de vente dans les 10 jours qui suivent
celle des trois dates suivantes qui est posté-
rieure aux deux autres :

a) la date à laquelle l’acquéreur reçoit
l’état de divulgation mis à jour ou l’avis
que lui remet le déclarant;

b) la date à laquelle un changement impor-
tant vient à la connaissance de l’acqué-
reur, si le déclarant ne lui a pas remis
d’état de divulgation mis à jour ni
d’avis contrairement au paragraphe (1)
à l’égard du changement;

c) la date à laquelle la Cour de l’Ontario
(Division générale) décide en vertu du
paragraphe (6) ou (9) que le change-
ment est important, si l’acquéreur ou le
déclarant, selon le cas, a présenté une
requête pour que soit prise la décision.

(8) Pour résoudre une convention de vente
en vertu du présent article, l’acquéreur ou son
avocat donne un avis écrit de résolution au
déclarant ou à l’avocat de celui-ci.

(9) Au plus tard 10 jours après avoir reçu
un avis de résolution, le déclarant peut, par
voie de requête, demander à la Cour de l’On-
tario (Division générale) de décider si le chan-
gement ou la série de changements sur les-
quels la résolution est fondée constituent un
changement important, si l’acquéreur n’a pas
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an application for the determination under
subsection (6).

(10) A declarant who receives a notice of
rescission from a purchaser under this section
shall refund, without penalty or charge, to the
purchaser, all money received from the pur-
chaser under the agreement and credited
towards the purchase price, together with
interest on the money calculated at the pre-
scribed rate from the date that the declarant
received the money until the date the declar-
ant refunds it.

(11) The declarant shall make the refund,

(a) within 10 days after receiving a notice
of rescission, if neither the purchaser
nor the declarant has made an applica-
tion for a determination described in
subsection (6) or (9) respectively; or

(b) within 10 days after the court makes a
determination that the change is mater-
ial, if the purchaser has made an appli-
cation under subsection (6) or the
declarant has made an application under
subsection (9).

76. (1) The declarant is accountable to the
corporation under this section for the budget
statement that covers the one-year period
immediately following the registration of the
declaration and description.

(2) The declarant shall pay to the corpora-
tion the amount by which the total actual
amount of common expenses incurred for the
period covered by the budget statement,
except for those attributable to the termination
of an agreement under section 112 or 113,
exceeds the total budgeted amount.

(3) The declarant shall pay to the corpora-
tion the amount by which the total actual
amount of fees, charges, rents and other reve-
nue paid or to be paid to the corporation, dur-
ing the period covered by the budget state-
ment, for the use of any part of the common
elements or assets or of any other facilities
related to the property, is less than the total
budgeted amount.

(4) If the total actual amount of revenue
described in subsection (3) exceeds the total
budgeted amount, the declarant may deduct
the excess from any amount payable under
subsection (2).

(5) After receiving the audited financial
statements for the period covered by the
budget statement, the board shall compare the
actual amount of common expenses and reve-
nue described in subsections (2) and (3) for
the period covered by the budget statement
with the budgeted amounts and shall, within
30 days of receiving the audited financial

déjà présenté une requête pour que soit prise
la décision visée au paragraphe (6).

(10) Le déclarant qui reçoit un avis de réso-
lution d’un acquéreur en vertu du présent arti-
cle restitue à celui-ci, sans retenue ni frais, les
sommes reçues de lui en vertu de la conven-
tion à titre d’acompte sur le prix d’achat, avec
les intérêts sur ces sommes calculés au taux
prescrit à compter de la date à laquelle le
déclarant a reçu les sommes jusqu’à celle à
laquelle il les restitue.

(11) Le déclarant fait la restitution :

a) au plus tard 10 jours après avoir reçu
l’avis de résolution, si ni l’acquéreur ni
le déclarant n’a présenté de requête
pour que soit prise la décision visée au
paragraphe (6) ou (9) respectivement;

b) au plus tard 10 jours après que le tri-
bunal a décidé qu’il s’agit d’un change-
ment important, si l’acquéreur a présen-
té une requête en vertu du paragraphe
(6) ou que le déclarant a présenté une
requête en vertu du paragraphe (9).

76. (1) Le déclarant doit rendre compte à
l’association aux termes du présent article de
l’état budgétaire qui couvre la période d’un an
suivant l’enregistrement de la déclaration et
de la description.

(2) Le déclarant paie à l’association la frac-
tion du montant réel total des dépenses com-
munes engagées pour la période couverte par
l’état budgétaire, sauf si celles-ci sont attri-
buables à la résiliation d’une convention aux
termes de l’article 112 ou 113, qui dépasse le
montant total inscrit au budget.

(3) Le déclarant paie à l’association la frac-
tion du montant  réel total des droits, frais,
loyers et autres revenus versés ou devant être
versés à l’association, pour la période couverte
par l’état budgétaire, pour l’usage des parties
communes ou des biens ou d’autres installa-
tions accessoires à la propriété, qui est en-deçà
du montant total inscrit au budget.

(4) Si le montant réel total des revenus visé
au paragraphe (3) dépasse le montant total
inscrit au budget, le déclarant peut déduire
l’excédent du montant payable aux termes du
paragraphe (2).

(5) Après avoir reçu les états financiers vé-
rifiés pour la période couverte par l’état bud-
gétaire, le conseil compare le montant réel des
dépenses communes et des revenus visés aux
paragraphes (2) et (3) pour la période couverte
par l’état budgétaire avec les montants inscrits
au budget et, au plus tard 30 jours après avoir
reçu les états financiers vérifiés, remet au dé-
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statements, give written notice to the declarant
of the amount that the declarant is required to
pay to the corporation under this section.

(6) Within 30 days of receiving the notice,
the declarant shall pay the corporation the
amount that it is required to pay under this
section.

77. (1) The corporation shall give to each
person who so requests a status certificate
with respect to a unit in the corporation, in the
prescribed form, that specifies the date on
which it was made and that contains,

(a) a statement of the common expenses for
the unit and the default, if any, in pay-
ment of the common expenses;

(b) a statement of the increase, if any, in
the common expenses for the unit that
the board has declared since the date of
the budget of the corporation for the
current fiscal year and the reason for
the increase;

(c) a statement of the assessments, if any,
that the board has levied against the
unit since the date of the budget of the
corporation for the current fiscal year to
increase the contribution to the reserve
fund and the reason for the assessments;

(d) a statement of the address for service of
the corporation;

(e) a statement of the names and address
for service of the directors and officers
of the corporation;

(f) a copy of the current declaration, by-
laws and rules;

(g) a copy of all applications made under
section 110 to amend the declaration for
which the court has not made an order;

(h) a statement of all outstanding judg-
ments against the corporation and the
status of all legal actions to which the
corporation is a party;

(i) a copy of the budget of the corporation
for the current fiscal year, the last
annual audited financial statements and
the auditor’s report on the statements;

(j) a list of all current agreements men-
tioned in section 112, 113 or 114 and all
current agreements between the corpo-
ration and another corporation or

clarant un avis écrit du montant qu’il est tenu
de payer à l’association aux termes du présent
article.

(6) Au plus tard 30 jours après avoir reçu
l’avis, le déclarant paie à l’association le mon-
tant qu’il est tenu de payer aux termes du
présent article.

77. (1) L’association donne à quiconque le
demande un certificat d’information à l’égard
d’une partie privative comprise dans l’associa-
tion, rédigé selon la formule prescrite, qui pré-
cise la date à laquelle il a été préparé et qui
comporte les éléments suivants :

a) une indication des dépenses communes
pour la partie privative ainsi que des
défauts de paiement des dépenses com-
munes, le cas échéant;

b) une indication de l’augmentation, le cas
échéant, des dépenses communes à
l’égard de la partie privative que le con-
seil a déclarée depuis la date du budget
de l’association pour l’exercice en
cours ainsi que des motifs de l’augmen-
tation;

c) une indication des montants, le cas
échéant, que le conseil a prélevés à
l’égard de la partie privative depuis la
date du budget de l’association pour
l’exercice en cours en vue d’augmenter
la contribution au fonds de réserve et le
motif invoqué pour prélever ces mon-
tants;

d) une indication du domicile élu de l’as-
sociation;

e) une indication des nom et domicile élu
des administrateurs et des dirigeants de
l’association;

f) une copie de la déclaration, des règle-
ments administratifs et des règles en vi-
gueur;

g) une copie de toutes les requêtes présen-
tées en vertu de l’article 110 en vue de
modifier la déclaration pour lesquelles
le tribunal n’a pas rendu d’ordonnance;

h) une indication de tous les jugements
rendus contre l’association qui n’ont
pas été exécutés et de l’état des actions
en justice auxquelles elle est partie;

i) une copie du budget de l’association
pour l’exercice en cours, des derniers
états financiers annuels vérifiés et du
rapport du vérificateur au sujet de ceux-
ci;

j) une liste de toutes les conventions en
vigueur mentionnées à l’article 112, 113
ou 114 et de toutes celles en vigueur
entre l’association et une autre associa-

Délai de
paiement

Certificat
d’informa-
tion

Sec./art. 76 (5)Bill 38



69CONDOMINIUMS

between the corporation and the owner
of the unit;

(k) a statement that the person requesting
the status certificate has the rights
described in subsections (7) and (8)
with respect to the agreements men-
tioned in clause (j);

(l) a statement whether the parties have
complied with all current agreements
mentioned in clause 99 (1) (b) with
respect to the unit;

(m) a statement with respect to,

(i) the most recent reserve fund study
and updates to it,

�
(ii) the amount in the reserve fund no

earlier than at the end of a month
within 90 days of the date of the
status certificate, and

�

(iii) current plans, if any, to increase
the reserve fund under subsection
95 (8);

(n) a statement of those additions, altera-
tions or improvements to the common
elements, those changes in the assets of
the corporation and those changes in a
service of the corporation that are sub-
stantial and that the board has proposed
but has not implemented, together with
a statement of the purpose of them;

(o) a statement of the number of units for
which the corporation has received
notice under section 84 that the unit
was leased during the fiscal year pre-
ceding the date of the status certificate;

(p) a certificate or memorandum of insur-
ance for each of the current insurance
policies;

�
(q) a statement of the amounts, if any, that

this Act requires be added to the com-
mon expenses payable for the unit;�

(r) a statement whether the Ontario Court
(General Division) has made an order
appointing an inspector under section
131 or an administrator under section
132;

(s) all other material that the regulations
made under this Act require.

tion ou entre l’association et le proprié-
taire de la partie privative;

k) un état indiquant que la personne qui
demande le certificat d’information a
les droits décrits aux paragraphes (7) et
(8) à l’égard des conventions mention-
nées à l’alinéa j);

l) un état indiquant si les parties se sont
conformées à toutes les conventions en
vigueur mentionnées à l’alinéa 99 (1) b)
à l’égard de la partie privative;

m) un état au sujet de ce qui suit :

(i) l’étude du fonds de réserve la plus
récente et des mises à jour de
celle-ci,

�
(ii) le solde du fonds de réserve au

plus tôt à la fin d’un mois com-
prise dans les 90 jours qui précè-
dent la date du certificat d’infor-
mation,

�
(iii) les plans en vigueur, le cas

échéant, visant à augmenter le
fonds de réserve en vertu du para-
graphe 95 (8);

n) un état indiquant les ajouts, les transfor-
mations et les améliorations importants
que le conseil a proposé de faire aux
parties communes ainsi que les change-
ments importants qu’il a proposé d’ap-
porter aux biens ou à un service de l’as-
sociation, mais qui n’ont pas été faits
ou apportés, et un état indiquant le but
visé par ceux-ci;

o) une indication du nombre de parties pri-
vatives à l’égard desquelles l’associa-
tion a été avisée aux termes de l’article
84 que la partie privative était louée
pendant l’exercice précédant la date du
certificat d’information;

p) un certificat ou une attestation d’assu-
rance de chacune des polices d’assu-
rance en vigueur;

�
q) une indication des montants, le cas

échéant, que la présente loi exige
d’ajouter aux dépenses communes exi-
gibles pour la partie privative; �

r) un état indiquant si la Cour de l’Ontario
(Division générale) a rendu une ordon-
nance nommant un inspecteur en vertu
de l’article 131 ou un administrateur
judiciaire en vertu de l’article 132;

s) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

Projet 38Sec./art. 77 (1)
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(2) The corporation may charge the pre-
scribed fee for providing the status certificate.

(3) The corporation shall give the status
certificate within 10 days after receiving a
request for it and payment of the fee charged
by the corporation for it.

(4) If a status certificate that a corporation
has given under subsection (1) omits material
information that it is required to contain, it
shall be deemed to include a statement that
there is no such information.

(5) A corporation that does not give a status
certificate within the required time shall be
deemed to have given a certificate on the day
immediately after the required time has
expired stating that,

(a) there has been no default in the pay-
ment of common expenses for the unit;

(b) the board has not declared any increase
in the common expenses for the unit
since the date of the budget of the cor-
poration for the current fiscal year; and

(c) the board has not levied any assess-
ments against the unit since the date of
the budget of the corporation for the
current fiscal year to increase the con-
tribution to the reserve fund.

(6) The status certificate binds the corpora-
tion, as of the date it is given or deemed to
have been given, with respect to the informa-
tion that it contains or is deemed to contain, as
against a purchaser or mortgagee of a unit
who relies on the certificate.

(7) Upon receiving a written request and
reasonable notice, the corporation shall permit
a person who has requested a status certificate
and paid the fee charged by the corporation
for the certificate, or an agent of the person
duly authorized in writing, to examine the
agreements mentioned in clause (1) (k) at a
reasonable time and at a reasonable location.

(8) The corporation shall, within a reason-
able time, provide copies of the agreements to
a person examining them, if the person so
requests and pays a reasonable fee to compen-
sate the corporation for the labour and copying
charges.

78. On the request of any person, the cor-
poration shall, without fee, provide the names
and address for service of the directors and
officers of the corporation, the person respon-
sible for the management of the property of
the corporation and the person to whom the

(2) L’association peut demander les droits
prescrits pour fournir le certificat d’informa-
tion.

(3) L’association donne le certificat d’infor-
mation au plus tard 10 jours après avoir reçu
une demande à cet effet et le paiement des
droits qu’elle demande pour celui-ci.

(4) Si des renseignements importants qui
doivent y figurer en sont omis, le certificat
d’information qu’une association a donné aux
termes du paragraphe (1) est réputé compren-
dre une déclaration portant que de tels rensei-
gnements n’existent pas.

(5) L’association qui ne donne pas de certi-
ficat d’information dans le délai imparti est
réputée avoir, le lendemain du jour où le délai
a expiré, donné un certificat énonçant ce qui
suit :

a) il n’y a eu aucun manquement dans le
paiement des dépenses communes à
l’égard de la partie privative;

b) le conseil n’a pas déclaré d’augmenta-
tion des dépenses communes à l’égard
de la partie privative depuis la date du
budget de l’association pour l’exercice
en cours;

c) le conseil n’a prélevé aucun montant à
l’égard de la partie privative depuis la
date du budget de l’association pour
l’exercice en cours en vue d’augmenter
la contribution au fonds de réserve.

(6) Le certificat d’information lie l’associa-
tion, à compter du jour où il est donné ou est
réputé avoir été donné, à l’égard des rensei-
gnements qu’il contient ou qu’il est réputé
contenir, par rapport à l’acquéreur ou au
créancier hypothécaire d’une partie privative
qui se fie au certificat.

(7) Sur réception d’une demande écrite et
d’un préavis raisonnable, l’association auto-
rise quiconque a demandé un certificat d’in-
formation et payé les droits demandés
pour celui-ci par l’association, ou son manda-
taire muni d’une autorisation écrite, à exami-
ner à une heure et à un endroit raisonnables
les conventions mentionnées à l’alinéa (1) k).

(8) L’association fournit, dans un délai rai-
sonnable, des copies des conventions à la per-
sonne qui les examine, si celle-ci le demande
et acquitte un droit raisonnable à titre de com-
pensation des frais de main-d’œuvre et de
photocopie engagés par l’association.

78. Sur demande de quiconque, l’associa-
tion fournit gratuitement les nom et domicile
élu de ses administrateurs et de ses dirigeants,
de la personne responsable de la gestion de sa
propriété ainsi que de la personne à qui elle a
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corporation has delegated the responsibility
for providing status certificates.

SALE OF UNITS

79. (1) Every agreement of purchase and
sale of a proposed unit entered into by a
declarant before the registration of the decla-
ration and description that creates the unit
shall be deemed to contain the following cov-
enants by the declarant:

1. If the proposed unit is for residential
purposes, a covenant to take all reason-
able steps to sell the other residential
units included in the property without
delay, except for the units that the
declarant intends to lease.

2. A covenant to take all reasonable steps
to deliver to the purchaser without
delay a deed to the unit that is in re-
gisterable form.

3. A covenant to hold in trust for the cor-
poration the money, if any, that the
declarant collects from the purchaser on
behalf of the corporation.

(2) The covenants shall be deemed not to
merge by operation of law on delivery to the
purchaser of a deed that is in registerable
form.

(3) If the declarant breaches a covenant
described in subsection (1), the purchaser
under the agreement of purchase and sale may
make an application for an order under section
135 and an order may be made under that
section.

80. (1) A declarant who has entered into an
agreement of purchase and sale of a proposed
unit shall take all reasonable steps to complete
the buildings required by the agreement sub-
ject to all prescribed requirements and to
register, without delay, a declaration and
description in respect of the property in which
the proposed unit will be included.

(2) Despite any provision to the contrary in
the agreement of purchase and sale, the
declarant is not entitled to terminate an agree-
ment of purchase and sale of a proposed unit
by reason only of the failure to register the
declaration and description within a period of
time specified in the agreement, unless the
purchaser consents to the termination in writ-
ing.

(3) Despite subsection (2), if a declaration
and description have not been registered, the
declarant may, upon 15 days written notice to

délégué la responsabilité de fournir les certifi-
cats d’information.

VENTE DE PARTIES PRIVATIVES

79. (1) Chaque convention de vente d’une
partie privative projetée qu’a conclue un dé-
clarant avant l’enregistrement de la déclara-
tion et de la description qui crée la partie
privative est réputée comprendre les engage-
ments suivants du déclarant :

1. Si la partie privative projetée est affec-
tée à l’habitation, l’engagement de
prendre toutes les mesures raisonnables
pour vendre sans délai les autres parties
privatives affectées à l’habitation com-
prises dans la propriété, sauf s’il s’agit
des parties privatives que le déclarant a
l’intention de louer.

2. L’engagement de prendre toutes les me-
sures raisonnables pour délivrer sans
délai à l’acquéreur un acte scellé de la
partie privative rédigé sous une forme
enregistrable.

3. L’engagement de détenir en fiducie
pour le compte de l’association les
sommes, le cas échéant, que le décla-
rant perçoit de l’acquéreur au nom de
l’association.

(2) Les engagements sont réputés ne pas
être fusionnés par l’effet de la loi sur déli-
vrance à l’acquéreur d’un acte scellé rédigé
sous une forme enregistrable.

(3) Si le déclarant manque à un engage-
ment visé au paragraphe (1), l’acquéreur visé
par la convention de vente peut, par voie de
requête, demander que soit rendue une ordon-
nance en vertu de l’article 135 et une ordon-
nance peut être rendue en vertu de cet article.

80. (1) Le déclarant qui a conclu une con-
vention de vente d’une partie privative proje-
tée prend toutes les mesures raisonnables pour
terminer les bâtiments exigés par la conven-
tion, sous réserve de toutes les exigences pres-
crites, et pour enregistrer sans délai une décla-
ration et une description relatives à la
propriété dans laquelle sera comprise la partie
privative projetée.

(2) Malgré toute stipulation contraire de la
convention de vente, le déclarant n’a pas le
droit de résilier une convention de vente d’une
partie privative projetée pour le seul motif que
la déclaration et la description n’ont pas été
enregistrées dans le délai prévu dans la con-
vention, à moins que l’acquéreur ne consente
par écrit à la résiliation.

(3) Malgré le paragraphe (2), si une décla-
ration et une description n’ont pas été enregis-
trées, le déclarant peut, par voie de requête et
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the purchasers of all proposed units in the
property affected by the declaration and
description, make an application to the Onta-
rio Court (General Division) for an order ter-
minating the agreements of purchase and sale
of the purchasers.

(4) The court may, in the order, provide
that a declaration and description shall not be
registered in respect of the property in which
the proposed units will be included during a
period specified in the order.

(5) On an application for an order, the court
shall consider whether,

(a) the declarant has taken all reasonable
steps to register a declaration and
description;

(b) a declaration and description can be
registered within a reasonable period of
time; and

(c) the failure and inability to register a
declaration and description is caused by
circumstances beyond the control of the
declarant.

(6) The order is ineffective until a certified
copy of it is registered.

81. (1) An agreement of purchase and sale
may permit or require interim occupancy of a
proposed unit.

(2) In this section,

“interim occupancy” means the occupancy of
a proposed unit before the purchaser
receives a deed to the unit that is in register-
able form.

(3) Despite any provision to the contrary in
the agreement of purchase and sale, before the
expiry of the time period mentioned in subsec-
tion 74 (2) for rescinding the agreement, a
purchaser may elect to pay in full, on assum-
ing interim occupancy of the proposed unit,
the balance of the purchase price remaining
after deducting the amounts paid under the
agreement before assuming interim occu-
pancy.

(4) If the purchaser assumes interim occu-
pancy of a proposed unit or is required to do
so under the agreement of purchase and sale,
the declarant may charge the purchaser a
monthly occupancy fee which shall not be
greater than the total of the following
amounts:

sur préavis écrit de 15 jours donné aux acqué-
reurs de toutes les parties privatives projetées
comprises dans la propriété visée par la décla-
ration et la description, demander à la Cour de
l’Ontario (Division générale) de rendre une
ordonnance résiliant les conventions de vente
des acquéreurs.

(4) Le tribunal peut prévoir dans l’ordon-
nance qu’une déclaration et une description ne
doivent pas être enregistrées, pendant la pé-
riode précisée dans l’ordonnance, relativement
à la propriété dans laquelle seront comprises
les parties privatives projetées.

(5) Sur requête présentée en vue d’obtenir
une ordonnance, le tribunal examine si :

a) le déclarant a pris toutes les mesures
raisonnables pour enregistrer une décla-
ration et une description;

b) une déclaration et une description peu-
vent être enregistrées dans un délai rai-
sonnable;

c) l’omission et l’impossibilité d’enregis-
trer une déclaration et une description
sont attribuables à des circonstances in-
dépendantes de la volonté du déclarant.

(6) L’ordonnance est sans effet tant qu’une
copie certifiée conforme de celle-ci n’est pas
enregistrée.

81. (1) La convention de vente peut per-
mettre ou exiger l’occupation provisoire d’une
partie privative projetée.

(2) La définition qui suit s’applique au pré-
sent article.

«occupation provisoire» S’entend de l’occupa-
tion d’une partie privative projetée avant
que l’acquéreur reçoive un acte scellé de la
partie privative rédigé sous une forme enre-
gistrable.

(3) Malgré toute stipulation contraire de la
convention de vente, l’acquéreur peut, avant
l’expiration du délai prévu au paragraphe 74
(2) pour résoudre la convention, choisir de
verser, à la date où il assume l’occupation
provisoire de la partie privative projetée, le
solde intégral du prix d’achat après déduction
des montants versés aux termes de la conven-
tion avant cette date.

(4) Si l’acquéreur assume l’occupation
provisoire d’une partie privative projetée ou
est tenu de le faire aux termes de la conven-
tion de vente, le déclarant peut lui demander
des frais d’occupation mensuels, lesquels ne
doivent pas dépasser le total des montants sui-
vants :
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1. Where applicable, interest calculated on
a monthly basis on the unpaid balance
of the purchase price at the prescribed
rate.

2. An amount reasonably estimated on a
monthly basis for municipal taxes attri-
butable to the unit.

3. The projected monthly common
expense contribution for the unit.

(5) If the declarant charges the purchaser a
monthly occupancy fee for interim occupancy
of a proposed unit for residential purposes for
longer than six months and the monthly occu-
pancy fee includes a projected contribution to
the reserve fund of the corporation, then, with
respect to the occupancy fee for each month
after the sixth month, the declarant shall hold
in trust and remit to the corporation upon
registering the declaration and description the
portion of the monthly occupancy fee that rep-
resents the projected contribution to the
reserve fund.

(6) If a purchaser assumes interim occu-
pancy of a proposed unit, the declarant,

(a) shall provide those services that the cor-
poration will have a duty to provide to
owners after the registration of the dec-
laration and description that creates the
unit;

(b) shall repair and maintain the proposed
property and the proposed unit in the
same manner as the corporation will
have a duty to repair after damage and
maintain after the registration of the
declaration and description that creates
the unit;

(c) has the same right of entry that the cor-
poration will have after the registration
of the declaration and description that
creates the unit;

(d) may withhold consent to an assignment
of the right to occupy the proposed unit;

(e) may charge a reasonable fee for con-
senting to an assignment of the right to
occupy the proposed unit; and

(f) shall, within 30 days of the registration
of the declaration and description that
creates the unit, notify the purchaser in
writing of the date and instrument num-
bers of the registration, unless within
that time the purchaser receives a deed
to the unit that is in registerable form.

1. Le cas échéant, l’intérêt calculé sur une
base mensuelle sur le solde impayé du
prix d’achat au taux prescrit.

2. Un montant estimatif raisonnable, cal-
culé sur une base mensuelle, pour les
impôts municipaux imputables à la par-
tie privative.

3. La contribution mensuelle prévue aux
dépenses communes pour la partie pri-
vative.

(5) Si le déclarant demande à l’acquéreur
des frais d’occupation mensuels pour l’occu-
pation provisoire d’une partie privative proje-
tée affectée à l’habitation pour une période de
plus de six mois et que les frais d’occupation
mensuels comprennent une contribution esti-
mative au fonds de réserve de l’association, le
déclarant détient en fiducie et remet à l’asso-
ciation dès l’enregistrement de la déclaration
et de la description, à l’égard des frais d’occu-
pation pour chaque mois au-delà du sixième
mois, la fraction des frais d’occupation men-
suels qui représente la contribution estimative
au fonds de réserve.

(6) Si un acquéreur assume l’occupation
provisoire d’une partie privative projetée, le
déclarant :

a) fournit les services que l’association au-
ra le devoir de fournir aux propriétaires
après l’enregistrement de la déclaration
et de la description qui crée la partie
privative;

b) répare et entretient la propriété projetée
et la partie privative projetée de la
même façon que l’association aura le
devoir de le faire à la suite de dom-
mages après l’enregistrement de la dé-
claration et de la description qui crée la
partie privative;

c) a le même droit d’entrée que possédera
l’association après l’enregistrement de
la déclaration et de la description qui
crée la partie privative;

d) peut refuser son consentement à la ces-
sion du droit d’occuper la partie priva-
tive projetée;

e) peut demander des droits raisonnables
pour donner son consentement à la ces-
sion du droit d’occuper la partie priva-
tive projetée;

f) dans les 30 jours qui suivent l’enregis-
trement de la déclaration et de la
description qui crée la partie privative,
avise l’acquéreur par écrit de la date et
des numéros d’acte de l’enregistrement,
à moins qu’entre-temps l’acquéreur ne
reçoive un acte scellé de la partie priva-
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(7) The rights and duties described in sub-
section (6) apply despite any provision to the
contrary in the Landlord and Tenant Act.

(8) The declarant shall, on delivering to the
purchaser a deed that is in registerable form or
as soon as is practicable after delivery, refund
to the purchaser the portion of the monthly
occupancy fee that the purchaser has paid on
account of municipal taxes attributable to the
proposed unit in excess of the amount actually
assessed against the unit.

(9) If the portion of the monthly occupancy
fee that the purchaser has paid on account of
municipal taxes attributable to the proposed
unit is insufficient to pay the amount actually
assessed against the unit, the declarant may
require the purchaser to pay the difference
between the two amounts.

(10) The Rent Control Act, 1992 does not
apply to interim occupancy and monthly occu-
pancy fees charged under this section.

(11) On the day section 213 of the Tenant
Protection Act, 1997 comes into force, subsec-
tion (7) is repealed and the following substi-
tuted:

(7) The rights and duties described in sub-
section (6) apply despite any provision to the
contrary in the Tenant Protection Act, 1997.

(12) On the day section 218 of the Tenant
Protection Act, 1997 comes into force, subsec-
tion (10) is repealed and the following substi-
tuted:

(10) Sections 94, 95, 96, 107, 108 and 109
and Part VI of the Tenant Protection Act, 1997
do not apply to interim occupancy and
monthly occupancy fees charged under this
section.

82. (1) A declarant shall ensure that a trus-
tee of a prescribed class or the declarant’s
solicitor receives and holds in trust all money,
together with interest earned on it, as soon as a
person makes a payment,

(a) with respect to reserving a right to enter
into an agreement of purchase and sale
for the purchase of a proposed unit;

(b) on account of an agreement of purchase
and sale of a proposed unit; or

(c) on account of a sale of a proposed unit.

tive rédigé sous une forme enregistra-
ble.

(7) Les droits et devoirs décrits au paragra-
phe (6) s’appliquent malgré toute disposition
contraire de la Loi sur la location immobilière.

(8) Sur délivrance à l’acquéreur d’un acte
scellé rédigé sous une forme enregistrable ou
le plus tôt possible par la suite, le déclarant
restitue à l’acquéreur la fraction des frais
d’occupation mensuels que celui-ci a payée au
titre des impôts municipaux imputables à la
partie privative projetée et qui dépasse le
montant réellement évalué à l’égard de
celle-ci.

(9) Si la fraction des frais d’occupation
mensuels que l’acquéreur a payée au titre des
impôts municipaux imputables à la partie pri-
vative projetée ne suffit pas à payer le montant
réellement évalué à l’égard de celle-ci, le dé-
clarant peut exiger que l’acquéreur verse la
différence entre les deux montants.

(10) La Loi de 1992 sur le contrôle des
loyers ne s’applique pas à l’occupation provi-
soire ni aux frais d’occupation mensuels de-
mandés aux termes du présent article.

(11) Le jour de l’entrée en vigueur de l’arti-
cle 213 de la Loi de 1997 sur la protection des
locataires, le paragraphe (7) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(7) Les droits et devoirs décrits au paragra-
phe (6) s’appliquent malgré toute disposition
contraire de la Loi de 1997 sur la protection
des locataires.

(12) Le jour de l’entrée en vigueur de l’arti-
cle 218 de la Loi de 1997 sur la protection des
locataires, le paragraphe (10) est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

(10) Les articles 94, 95, 96, 107, 108 et 109
et la partie VI de la Loi de 1997 sur la protec-
tion des locataires ne s’appliquent pas à l’oc-
cupation provisoire ni aux frais d’occupation
mensuels demandés aux termes du présent
article.

82. (1) Le déclarant veille à ce que son
avocat ou un fiduciaire d’une catégorie pres-
crite reçoive et détienne en fiducie les
sommes, ainsi que les intérêts sur celles-ci,
dès qu’une personne effectue un paiement, se-
lon le cas :

a) pour réserver un droit de conclure une
convention de vente en vue de l’acqui-
sition d’une partie privative projetée;

b) par suite de la conclusion d’une con-
vention de vente  d’une partie privative
projetée;

c) pour la vente d’une partie privative pro-
jetée.
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(2) Subsection (1) does not apply to money
received,

(a) on account of the purchase of personal
property included in the proposed unit
that is not to be permanently affixed to
the land; or

(b) as an occupancy fee under subsection
81 (4).

(3) If a person has paid money to reserve a
right to enter into an agreement of purchase
and sale for the purchase of a proposed unit
and subsequently enters into such an agree-
ment with the declarant, the declarant shall,
on entering into the agreement, credit the
money received to the purchase price under
the agreement, despite any provision of the
agreement.

(4) Upon receiving money that is required
to be held in trust under subsection (1), a trus-
tee of a prescribed class shall hold the money
in trust in a separate account in Ontario desig-
nated as a trust account at a bank listed in
Schedule I or II to the Bank Act (Canada), a
trust corporation, a loan corporation, a credit
union or a Province of Ontario Savings Office.

(5) Upon receiving money that is required
to be held in trust under subsection (1), the
declarant’s solicitor shall hold the money in
trust in a trust account in Ontario.

(6) Within 10 days of the payment of the
money under subsection (1), the declarant
shall provide to the person who paid the
money written evidence, in the form pre-
scribed by the Minister, of compliance with
subsection (1) and one of subsections (4) and
(5).

(7) Despite the registration of a declaration
and description, the person who holds money
in trust under subsection (1) shall hold it in
trust until,

(a) the person holding the money in trust
disposes of it to the person entitled to it,
where the disposal is done in accord-
ance with this Act and an agreement
that the person who paid the money has
entered into with respect to the pro-
posed unit; or

(b) the declarant ensures that security of a
prescribed class is provided for the
money, except if the money has been
received under clause (1) (a) and has
not been credited to the purchase price
under the agreement.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
sommes reçues, selon le cas :

a) pour l’acquisition de biens meubles
compris dans la partie privative projetée
qui ne doivent pas être fixés en perma-
nence au bien-fonds;

b) au titre des frais d’occupation visés au
paragraphe 81 (4).

(3) Si une personne a payé des sommes
pour réserver un droit de conclure une conven-
tion de vente en vue de l’acquisition d’une
partie privative projetée et qu’elle conclut en-
suite une telle convention avec le déclarant,
celui-ci, au moment de conclure la conven-
tion, affecte les sommes reçues au crédit du
prix d’achat aux termes de la convention, mal-
gré toute disposition de la convention.

(4) Dès qu’il reçoit des sommes qui doivent
être détenues en fiducie aux termes du para-
graphe (1), le fiduciaire d’une catégorie pres-
crite détient les sommes en fiducie dans un
compte distinct en Ontario désigné comme
compte en fiducie dans une banque mention-
née à l’annexe I ou II de la Loi sur les banques
(Canada), une société de fiducie, une société
de prêt, une caisse ou une Caisse d’épargne de
l’Ontario.

(5) Dès qu’il reçoit des sommes qui doivent
être détenues en fiducie aux termes du para-
graphe (1), l’avocat du déclarant détient les
sommes en fiducie dans un compte de fiducie
en Ontario.

(6) Dans les 10 jours qui suivent le paie-
ment des sommes visées au paragraphe (1), le
déclarant fournit à la personne qui a payé les
sommes la preuve écrite, rédigée selon la for-
mule que prescrit le ministre, de conformité
au paragraphe (1) et au paragraphe (4) ou (5).

(7) Malgré l’enregistrement d’une déclara-
tion et d’une description, la personne qui dé-
tient des sommes en fiducie aux termes du
paragraphe (1) les détient en fiducie :

a) soit jusqu’à ce qu’elle les remette à la
personne qui y a droit, si la remise se
fait conformément à la présente loi et à
une convention que la personne qui les
a payées a conclue à l’égard de la partie
privative projetée;

b) soit jusqu’à ce que le déclarant se soit
assuré qu’une sûreté d’une catégorie
prescrite est fournie pour les sommes,
sauf si celles-ci ont été reçues aux
termes de l’alinéa (1) a), mais qu’elles
n’ont pas été affectées, au crédit du prix
d’achat aux termes de la convention.
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83. (1) The declarant shall pay interest at
the prescribed rate to the purchaser on all
money that a person pays on account of the
purchase price of a proposed unit or that the
declarant credits to the purchase price of a
proposed unit.

(2) The interest is payable on the money
even if, under clause 82 (7) (b), the declarant
provides security of a prescribed class for the
money.

(3) The interest shall be calculated from the
day the person pays the money received until
the day the proposed unit is available for pos-
session or occupancy in accordance with the
purchaser’s agreement of purchase and sale
with the declarant.

�
(4) The interest shall be paid to the pur-

chaser by way of payment or set-off, �

(a) on the day the declarant delivers to the
purchaser a deed to the proposed unit
that is in registerable form, if the
declarant so elects; or

(b) on the day the proposed unit is avail-
able for possession or occupancy in
accordance with the purchaser’s agree-
ment of purchase and sale with the
declarant, otherwise.

(5) A declarant who elects to pay the inter-
est to the purchaser on the day of delivering to
the purchaser a deed to the proposed unit that
is in registerable form shall, on that day, pay
interest to the purchaser at the prescribed rate
on the interest that the declarant is required to
pay under subsection (1).

(6) The declarant shall pay the interest pay-
able under subsection (5) from the day the
proposed unit is available for possession or
occupancy in accordance with the purchaser’s
agreement of purchase and sale with the
declarant until the day of payment.

(7) If an agreement of purchase and sale
provides that a purchaser is entitled to a return
of money paid under the agreement upon ter-
mination of the agreement and the agreement
is terminated, the declarant shall pay interest
at the prescribed rate to the purchaser on the
money returned.

(8) The declarant is entitled to the excess of
all interest earned on money held in trust over
the interest it is required to pay under this
section.

83. (1) Le déclarant paie des intérêts au
taux prescrit à l’acquéreur sur les sommes
qu’une personne paie à titre d’acompte sur le
prix d’achat d’une partie privative projetée ou
que le déclarant affecte au crédit du prix
d’achat d’une partie privative projetée.

(2) Les intérêts sont payables sur les
sommes même si, aux termes de l’alinéa 82
(7) b), le déclarant fournit pour celles-ci une
sûreté d’une catégorie prescrite.

(3) Les intérêts sont calculés à compter du
jour où la personne paie les sommes jusqu’au
jour où la partie privative projetée est disponi-
ble pour la prise de possession ou l’occupation
conformément à la convention de vente que
l’acquéreur a conclue avec le déclarant.

�
(4) Les intérêts sont payés à l’acquéreur

sous forme de paiement ou de compensation :
�

a) le jour où le déclarant lui délivre un
acte scellé de la partie privative proje-
tée rédigé sous une forme enregistrable,
si tel est le choix du déclarant;

b) le jour où la partie privative projetée est
disponible pour la prise de possession
ou l’occupation conformément à la con-
vention de vente que l’acquéreur a con-
clue avec le déclarant, dans les autres
cas.

(5) Le déclarant qui choisit de payer les
intérêts à l’acquéreur le jour où il lui délivre
un acte scellé de la partie privative projetée
rédigé sous une forme enregistrable lui paie,
ce jour-là, des intérêts au taux prescrit sur les
intérêts qu’il est tenu de payer aux termes du
paragraphe (1).

(6) Le déclarant paie les intérêts payables
aux termes du paragraphe (5) à compter du
jour où la partie privative projetée est disponi-
ble pour la prise de possession ou l’occupation
conformément à la convention de vente que
l’acquéreur a conclue avec le déclarant,
jusqu’au jour où les paiements sont effectués.

(7) Si une convention de vente prévoit
qu’un acquéreur a droit au remboursement de
sommes payées aux termes de la convention
en cas de résiliation de la convention et que
celle-ci est résiliée, le déclarant paie à l’ac-
quéreur des intérêts au taux prescrit sur les
sommes remboursées.

(8) Le déclarant a droit à la fraction des
intérêts courus sur les sommes détenues en
fiducie qui dépasse les intérêts qu’il est tenu
de payer aux termes du présent article.

Intérêts

Sommes
libérées de la
fiducie

Calcul

Délai de
paiement

Intérêts
composés

Calcul

Résiliation
de conven-
tions

Intérêts
excéden-
taires

Sec./art. 83 (1)Bill 38



77CONDOMINIUMS

Notification
by owner

Termination
of lease

Record of
notices

Contribution
of owners

Common
surplus

No
avoidance

Lien upon
default

LEASE OF UNITS

84. (1) The owner of a unit who leases the
unit or renews a lease of the unit shall, within
30 days of entering into the lease or the
renewal, as the case may be,

(a) notify the corporation that the unit is
leased;

(b) provide the corporation with the les-
see’s name, the owner’s address and a
copy of the lease or renewal or a sum-
mary of it in the form prescribed by the
Minister; and

(c) provide the lessee with a copy of the
declaration, by-laws and rules of the
corporation.

(2) If a lease of a unit is terminated and not
renewed, the owner of the unit shall notify the
corporation in writing.

(3) A corporation shall maintain a record of
the notices that it receives under this section.

PART VI
OPERATION

COMMON EXPENSES

�
85.  (1) Subject to the other provisions of

this Act, the owners shall contribute to the
common expenses in the proportions specified
in the declaration. �

(2) A common surplus in a corporation
shall be applied either against future common
expenses or paid into the reserve fund, and
except on termination, shall not be distributed
to the owners or mortgagees of the units.

(3) An owner is not exempt from the obli-
gation to contribute to the common expenses
even if,

(a) the owner has waived or abandoned the
right to use the common elements or
part of them;

(b) the owner is making a claim against the
corporation; or

(c) the declaration, by-laws or rules restrict
the owner from using the common ele-
ments or part of them.

86. (1) If an owner defaults in the obliga-
tion to contribute to the common expenses, the
corporation has a lien against the owner’s unit
and its appurtenant common interest for the
unpaid amount together with all interest owing

LOCATION DE PARTIES PRIVATIVES

84. (1) Le propriétaire d’une partie priva-
tive qui loue celle-ci ou en reconduit le bail
fait ce qui suit dans les 30 jours qui suivent la
conclusion du bail ou la reconduction, selon le
cas :

a) il avise l’association que la partie priva-
tive est louée;

b) il fournit à l’association le nom du pre-
neur à bail, l’adresse du propriétaire et
une copie du bail ou du  bail reconduit
ou un résumé de celui-ci rédigé selon la
formule que prescrit le ministre;

c) il fournit au preneur à bail une copie de
la déclaration, des règlements adminis-
tratifs et des règles de l’association.

(2) Si le bail d’une partie privative est rési-
lié et qu’il n’est pas reconduit, le propriétaire
de la partie privative en avise l’association par
écrit.

(3) L’association tient un registre des avis
qu’elle reçoit aux termes du présent article.

PARTIE VI
EXPLOITATION

DÉPENSES COMMUNES

�
85.  (1) Sous réserve des autres dispositions

de la présente loi, les propriétaires contribuent
aux dépenses communes selon les quotes-parts
précisées dans la déclaration. �

(2) L’excédent commun d’une association
est soit affecté aux dépenses communes
futures, soit versé au fonds de réserve. Il ne
doit pas être réparti entre les propriétaires ou
les créanciers hypothécaires des parties priva-
tives, sauf à la dissolution.

(3) Un propriétaire n’est pas soustrait à
l’obligation qu’il a de contribuer aux dépenses
communes même si, selon le cas :

a) il a renoncé au droit d’utiliser les par-
ties communes ou toute portion de
celles-ci ou l’a délaissé;

b) il présente une réclamation contre l’as-
sociation;

c) la déclaration, les règlements adminis-
tratifs ou les règles limitent son usage
des parties communes ou de toute por-
tion de celles-ci.

86. (1) Si un propriétaire manque à l’obli-
gation de contribuer aux dépenses communes,
l’association détient un privilège sur la partie
privative du propriétaire et l’intérêt commun
qui s’y rattache. Le privilège garantit le mon-
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and all reasonable legal costs and reasonable
expenses incurred by the corporation in con-
nection with the collection or attempted col-
lection of the unpaid amount.

(2) The lien expires three months after the
default that gave rise to the lien occurred
unless the corporation within that time regis-
ters a certificate of lien in a form prescribed
by the Minister.

(3) A certificate of lien when registered
covers,

(a) the amount owing under all of the cor-
poration’s liens against the owner’s unit
that have not expired at the time of
registration of the certificate;

(b) the amount by which the owner defaults
in the obligation to contribute to the
common expenses after the registration
of the certificate; and

(c) all interest owing and all reasonable
legal costs and reasonable expenses that
the corporation incurs in connection
with the collection or attempted collec-
tion of the amounts described in clauses
(a) and (b), including the costs of pre-
paring and registering the certificate of
lien and a discharge of it.

(4) At least 10 days before the day a certifi-
cate of lien is registered, the corporation shall
give written notice of the lien to the owner
whose unit is affected by the lien.

(5) The corporation shall give the notice by
personal service or by sending it by prepaid
mail addressed to the owner at the address for
service that appears in the record of the corpo-
ration maintained under subsection 47 (2).

(6) The lien may be enforced in the same
manner as a mortgage.

(7) Upon payment of the amounts described
in subsection (3), the corporation shall prepare
and register a discharge of the certificate of
lien in the form prescribed by the Minister and
shall advise the owner in writing of the partic-
ulars of the registration.

87. (1) Subject to subsection (2), a lien
mentioned in subsection 86 (1) has priority
over every registered and unregistered encum-
brance even though the encumbrance existed
before the lien arose but does not have priority
over,

(a) a claim of the Crown other than by way
of a mortgage;

(b) a claim for taxes, charges, rates or
assessments levied or recoverable under
the Municipal Act, the Education Act,

tant impayé ainsi que tous les intérêts dus et
tous les frais de justice et coûts raisonnables
engagés par l’association pour le percevoir ou
tenter de le percevoir.

(2) Le privilège expire trois mois après le
défaut de paiement qui lui a donné naissance,
à moins que l’association n’enregistre pendant
ce délai un certificat de privilège rédigé selon
la formule que prescrit le ministre.

(3) Le certificat de privilège, lorsqu’il est
enregistré, couvre ce qui suit :

a) le montant dû au titre de tous les privi-
lèges de l’association sur la partie pri-
vative du propriétaire qui ne sont pas
expirés au moment de l’enregistrement
du certificat;

b) le montant que le propriétaire néglige
de payer, après l’enregistrement du cer-
tificat, au titre de l’obligation qu’il a de
contribuer aux dépenses communes;

c) tous les intérêts dus et tous les frais de
justice et coûts raisonnables que l’asso-
ciation engage pour percevoir ou tenter
de percevoir les montants visés aux ali-
néas a) et b), y compris les frais de
préparation et d’enregistrement du cer-
tificat de privilège et d’une mainlevée à
son égard.

(4) Au moins 10 jours avant le jour de l’en-
registrement du certificat de privilège, l’asso-
ciation donne un avis écrit du privilège au
propriétaire de la partie privative visée par le
privilège.

(5) L’association donne l’avis en le signi-
fiant à personne ou en l’envoyant par courrier
affranchi au propriétaire, au domicile élu qui
figure au registre qu’elle tient aux termes du
paragraphe 47 (2).

(6) Le privilège peut être exécuté de la
même façon qu’une hypothèque.

(7) Sur paiement des montants visés au pa-
ragraphe (3), l’association prépare et enregis-
tre une mainlevée du certificat de privilège
selon la formule que prescrit le ministre et
avise le propriétaire par écrit des détails de
l’enregistrement.

87. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
privilège mentionné au paragraphe 86 (1) a
priorité sur toute autre sûreté réelle, enregis-
trée ou non, même si celle-ci existait avant la
naissance du privilège. Il n’a toutefois pas
priorité, selon le cas :

a) sur une réclamation de la Couronne, à
l’exception d’une hypothèque;

b) sur une réclamation pour des taxes ou
impôts recouvrables en vertu de la Loi
sur les municipalités, de la Loi sur
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the Local Roads Boards Act, the Statute
Labour Act or the Local Improvement
Act; or

(c) a lien or claim that is prescribed.

(2) A lien in respect of a unit for non-resi-
dential purposes does not have priority under
this section in respect of the amount by which
the owner of the unit has defaulted in the
obligation to contribute to the common expen-
ses before the coming into force of this sec-
tion.

(3) The corporation shall, on or before the
day a certificate of lien is registered, give
written notice of the lien to every encum-
brancer whose encumbrance is registered
against the title of the unit affected by the lien.

(4) The corporation shall give the notice by
personal service or by sending it by registered
prepaid mail addressed to the encumbrancer at
the encumbrancer’s last known address.

(5) Subject to subsection (6), the lien loses
its priority over an encumbrance unless the
corporation gives the required notice to the
encumbrancer.

(6) If a corporation gives notice of a lien to
an encumbrancer after the day the certificate
of lien is registered, the lien shall have priority
over the encumbrance to the extent of,

(a) the arrears of common expenses that
accrued during the three months before
the day notice is given and that con-
tinue to accrue subsequent to that day;
and

(b) all interest owing on the arrears and all
reasonable legal costs and reasonable
expenses incurred by the corporation in
connection with the collection or
attempted collection of the arrears.

88. (1) If an owner who has leased a unit
defaults in the owner’s obligation to contrib-
ute to the common expenses, the corporation
may, by written notice to the lessee, require
the lessee to pay to the corporation the lesser
of the amount of the default and the amount of
the rent due under the lease.

(2) The corporation shall give the notice to
the lessee by personal service or by sending it
by prepaid mail addressed to the lessee at the
address of the unit.

(3) If the corporation gives a notice to a
lessee, it shall give a copy of the notice to the
owner of the unit that the lessee has leased.

l’éducation, de la Loi sur les régies des
routes locales, de la Loi sur les corvées
légales ou de la Loi sur les aménage-
ments locaux;

c) sur les privilèges ou réclamations pres-
crits.

(2) Le privilège à l’égard d’une partie pri-
vative qui est affectée à des fins autres que
l’habitation n’a pas priorité aux termes du pré-
sent article à l’égard du montant que le pro-
priétaire de la partie privative a négligé de
payer, avant l’entrée en vigueur du présent
article, au titre de l’obligation qu’il a de con-
tribuer aux dépenses communes.

(3) L’association, au plus tard le jour de
l’enregistrement d’un certificat de privilège,
donne un avis écrit du privilège à chaque titu-
laire d’une sûreté réelle enregistrée sur le titre
de la partie privative visée par le privilège.

(4) L’association donne l’avis en le signi-
fiant à personne ou en l’envoyant par courrier
recommandé affranchi à la dernière adresse
connue du titulaire de la sûreté réelle.

(5) Sous réserve du paragraphe (6), le privi-
lège perd la priorité sur la sûreté réelle à
moins que l’association ne donne l’avis exigé
au titulaire de la sûreté réelle.

(6) Si l’association donne avis d’un privi-
lège au titulaire d’une sûreté réelle après le
jour de l’enregistrement du certificat de privi-
lège, le privilège a priorité sur la sûreté réelle
jusqu’à concurrence :

a) d’une part, des arriérés dans les dé-
penses communes qui se sont accumu-
lés pendant les trois mois précédant le
jour où l’avis est donné et qui conti-
nuent de s’accumuler après ce jour;

b) d’autre part, de tous les intérêts dus sur
les arriérés et de tous les frais de justice
et coûts raisonnables que l’association a
engagés pour percevoir ou tenter de
percevoir les arriérés.

88. (1) Si le propriétaire qui a loué une
partie privative manque à son obligation de
contribuer aux dépenses communes, l’associa-
tion peut, sur avis écrit donné au preneur à
bail, exiger de celui-ci qu’il lui paie le mon-
tant en souffrance ou, s’il est inférieur à
celui-ci, le montant du loyer prévu dans le
bail.

(2) L’association donne l’avis au preneur à
bail en le lui signifiant à personne ou en le lui
envoyant par courrier affranchi, à l’adresse de
la partie privative.

(3) Si l’association donne un avis au pre-
neur à bail, elle en donne une copie au pro-
priétaire de la partie privative louée par le
preneur à bail.
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(4) The corporation shall give the copy of
the notice to the owner by personal service or
by sending it by prepaid mail addressed to the
owner at the address for service that appears
in the record of the corporation maintained
under subsection 47 (2).

(5) Upon receiving a notice under subsec-
tion (1), the lessee shall make the required
payment to the corporation even if an encum-
brancer of the unit has acquired the right of
the lessor to receive rent under the lease.

(6) The payment to the corporation shall
constitute payment towards rent under the
lease and the lessee shall not by reason only of
the payment to the corporation be considered
to be in default of an obligation in the lease.

89. (1) Every mortgage of a unit shall be
deemed to contain a provision that,

(a) the mortgagee has the right to collect
the owner’s contribution to the common
expenses and shall promptly pay the
amount so collected to the corporation
on behalf of the owner;

(b) the owner’s default in the obligation to
contribute to the common expenses
constitutes default under the mortgage;

(c) the mortgagee has the right to pay,

(i) the amounts of the owner’s con-
tribution to the common expenses
that from time to time fall due and
are unpaid in respect of the mort-
gaged premises,

(ii) all interest owing and all reason-
able legal costs and reasonable
expenses that the corporation
incurs in connection with the col-
lection or attempted collection of
the amounts described in sub-
clause (i), including, where appli-
cable, the costs of preparing and
registering a certificate of lien and
a discharge of it;

(d) payments made by the mortgagee under
clause (c), together with interest and all
reasonable costs, charges and expenses
incurred in respect of the payments, are
to be added to the debt secured by the
mortgage and to be payable, with inter-
est at the rate payable on the mortgage;
and

(e) if after demand the owner fails to fully
reimburse the mortgagee, the mortgage

(4) L’association donne une copie de l’avis
au propriétaire en le lui signifiant à personne
ou en le lui envoyant par courrier affranchi, au
domicile élu qui figure au registre qu’elle tient
aux termes du paragraphe 47 (2).

(5) Dès réception de l’avis mentionné au
paragraphe (1), le preneur à bail fait le paie-
ment exigé à l’association, même si le titulaire
d’une sûreté réelle sur la partie privative a
acquis le droit du bailleur de recevoir le loyer
aux termes du bail.

(6) Le paiement à l’association constitue un
paiement à valoir sur le loyer prévu dans le
bail, et le preneur à bail, du seul fait du paie-
ment à l’association, n’est pas considéré com-
me ayant manqué à ses obligations aux termes
du bail.

89. (1) Chaque hypothèque grevant une
partie privative est réputée comprendre une
stipulation selon laquelle :

a) le créancier hypothécaire a le droit de
percevoir du propriétaire la contribution
de celui-ci aux dépenses communes et
remet promptement la somme perçue à
l’association au nom du propriétaire;

b) le manquement du propriétaire à l’égard
de l’obligation qu’il a de contribuer aux
dépenses communes constitue un man-
quement aux termes de l’hypothèque;

c) le créancier hypothécaire a le droit de
payer ce qui suit :

(i) les montants de la contribution du
propriétaire aux dépenses com-
munes qui sont exigibles à l’occa-
sion pour les lieux hypothéqués,

(ii) tous les intérêts dus et tous les
frais de justice et coûts raisonna-
bles que l’association engage pour
percevoir ou tenter de percevoir
les montants visés au sous-alinéa
(i), y compris, le cas échéant, les
frais de préparation et d’enregis-
trement d’un certificat de privilège
et d’une mainlevée à son égard;

d) le paiement effectué par le créancier
hypothécaire en vertu de l’alinéa c) ain-
si que les intérêts et les frais, dépenses
et coûts raisonnables engagés à son
égard s’ajoutent à la dette garantie par
l’hypothèque et sont payables au même
taux d’intérêt que celui payable sur
l’hypothèque;

e) si le propriétaire, après avoir été mis en
demeure de payer, ne rembourse pas in-
tégralement le créancier hypothécaire,

Signification
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Aucun man-
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Droits du
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immediately becomes due and payable
at the option of the mortgagee.

(2) A corporation shall, on request and free
of charge, provide to the mortgagee of a unit a
written statement setting out the common
expenses in respect of the unit and, if there is
a default in the payment of them, the amounts
described in subsection 86 (3) in respect of the
unit.

REPAIR AND MAINTENANCE

90. (1) Subject to sections 92 and 124, the
corporation shall repair the units and common
elements after damage.

(2) The obligation to repair after damage
includes the obligation to repair and replace
after damage or failure but, subject to subsec-
tion (5), does not include the obligation to
repair after damage improvements made to a
unit.

(3) For the purpose of this section, the
question of what constitutes an improvement
to a unit shall be determined by reference to a
standard unit for the class of unit to which the
unit belongs.

(4) A standard unit for the class of unit to
which the unit belongs shall be,

(a) the standard unit described in a by-law
made under clause 56 (1) (h), if the
board has made a by-law under that
clause;

�
(b) the standard unit described in the sched-

ule mentioned in clause 43 (5) (h), if
the board has not made a by-law under
clause 56 (1) (h). �

(5) A corporation that was created before
the day this section comes into force and that
had the obligation of repairing after damage
improvements made to a unit before the regis-
tration of the declaration and description shall
continue to have the obligation unless it has,
by by-law, established what constitutes a stan-
dard unit for the class of unit to which the unit
belongs.

91. (1) Subject to section 92, the corpora-
tion shall maintain the common elements and
each owner shall maintain the owner’s unit.

(2) The obligation to maintain includes the
obligation to repair after normal wear and tear

l’hypothèque devient immédiatement
exigible au gré du créancier hypothé-
caire.

(2) L’association, sur demande, fournit gra-
tuitement par écrit au créancier hypothécaire
d’une partie privative un état indiquant les
dépenses communes à l’égard de la partie pri-
vative et, en cas de défaut de paiement de ces
dépenses, les montants visés au paragraphe 86
(3) à l’égard de la partie privative.

RÉPARATION ET ENTRETIEN

90. (1) Sous réserve des articles 92 et 124,
l’association répare les parties privatives et les
parties communes à la suite de dommages.

(2) L’obligation de réparer à la suite de
dommages comprend l’obligation de réparer et
de remplacer à la suite de dommages ou d’une
défaillance, mais, sous réserve du paragraphe
(5), ne comprend pas l’obligation de réparer à
la suite de dommages des améliorations ap-
portées à une partie privative.

(3) Pour l’application du présent article, la
question de savoir ce qui constitue une amé-
lioration apportée à une partie privative est
déterminée par rapport à une partie privative
normale pour la catégorie de parties privatives
à laquelle appartient la partie privative.

(4) Une partie privative normale pour la ca-
tégorie de parties privatives à laquelle appar-
tient la partie privative est :

a) la partie privative normale visée dans
un règlement administratif adopté en
vertu de l’alinéa 56 (1) h), si le conseil
a adopté un tel règlement administratif;

�
b) la partie privative normale visée à l’an-

nexe mentionnée à l’alinéa 43 (5) h), si
le conseil n’a pas adopté de règlement
administratif en vertu de l’alinéa 56 (1)
h). �

(5) Une association qui a été constituée
avant le jour de l’entrée en vigueur du présent
article et à qui incombait l’obligation de répa-
rer à la suite de dommages des améliorations
apportées à une partie privative avant l’enre-
gistrement de la déclaration et de la descrip-
tion continue d’avoir cette obligation à moins
qu’elle n’ait, par voie de règlement adminis-
tratif, déterminé ce qui constitue une partie
privative normale pour la catégorie de parties
privatives à laquelle appartient la partie priva-
tive.

91. (1) Sous réserve de l’article 92, l’asso-
ciation entretient les parties communes et cha-
que propriétaire entretient sa partie privative.

(2) L’obligation d’entretenir comprend
l’obligation de réparer à la suite d’une usure
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but does not include the obligation to repair
after damage.

�
92.  The declaration may alter the obliga-

tion to maintain or to repair after damage as
set out in this Act by providing that, �

(a) subject to section 124, each owner shall
repair the owner’s unit after damage;

(b) the owners shall maintain the common
elements or any part of them;

(c) each owner shall maintain and repair
after damage those parts of the common
elements of which the owner has the
exclusive use; and

(d) the corporation shall maintain the units
or any part of them.

93. (1) If the declaration provides that the
owner has an obligation to repair after damage
and the owner fails to carry out the obligation
within a reasonable time after damage occurs,
the corporation shall do the work necessary to
carry out the obligation.

(2) If the declaration provides that the
owner has an obligation to maintain the com-
mon elements or any part of them and the
owner fails to carry out the obligation within a
reasonable time, the corporation may do the
work necessary to carry out the obligation.

�
(2.1) If an owner has an obligation under

this Act to maintain the owner’s unit and fails
to carry out the obligation within a reasonable
time and if the failure presents a potential risk
of damage to the property or the assets of the
corporation or a potential risk of personal
injury to persons on the property, the corpora-
tion may do the work necessary to carry out
the obligation. �

(3) An owner shall be deemed to have con-
sented to the work done by a corporation
under this section and the cost of the work
shall be added to the owner’s contribution to
the common expenses.

94. (1) The corporation shall establish and
maintain one or more reserve funds.

(2) A reserve fund shall be used solely for
the purpose of major repair and replacement
of the common elements and assets of the
corporation.

(3) A fund set up for the purpose mentioned
in subsection (2) shall be deemed to be a
reserve fund even though it may not be so
designated.

normale, mais non l’obligation de réparer à la
suite de dommages.

�
92.  La déclaration peut, en prévoyant ce

qui suit, modifier l’obligation d’entretenir ou
de réparer à la suite de dommages énoncée par
la présente loi : �

a) sous réserve de l’article 124, chaque
propriétaire répare sa partie privative à
la suite de dommages;

b) les propriétaires entretiennent les par-
ties communes ou toute portion de
celles-ci;

c) chaque propriétaire entretient et répare
à la suite de dommages les portions des
parties communes dont il a l’usage ex-
clusif;

d) l’association entretient les parties priva-
tives ou toute portion de celles-ci.

93. (1) Si la déclaration prévoit que le pro-
priétaire a l’obligation de réparer à la suite de
dommages et que celui-ci ne le fait pas dans
un délai raisonnable, l’association effectue les
travaux nécessaires pour s’acquitter de l’obli-
gation.

(2) Si la déclaration prévoit que le proprié-
taire a l’obligation d’entretenir les parties
communes ou toute portion de celles-ci et que
celui-ci ne le fait pas dans un délai raisonna-
ble, l’association peut effectuer les travaux né-
cessaires pour s’acquitter de l’obligation.

�
(2.1) Si un propriétaire a l’obligation aux

termes de la présente loi d’entretenir sa partie
privative et qu’il ne le fait pas dans un délai
raisonnable et qu’il s’ensuit que la propriété
ou les biens de l’association risquent d’être
endommagés ou que les personnes qui se trou-
vent sur la propriété risquent de subir des lé-
sions corporelles, l’association peut effectuer
les travaux nécessaires pour s’acquitter de
l’obligation. �

(3) Un propriétaire est réputé avoir consenti
à ce que l’association effectue des travaux aux
termes du présent article. Le coût des travaux
est ajouté à la contribution du propriétaire aux
dépenses communes.

94. (1) L’association crée et maintient un
ou plusieurs fonds de réserve.

(2) Le fonds de réserve ne doit être affecté
qu’aux réparations majeures à apporter aux
parties communes et aux biens de l’associa-
tion ainsi qu’à leur remplacement.

(3) Les fonds constitués aux fins mention-
nées au paragraphe (2) sont réputés des fonds
de réserve même s’ils ne sont pas ainsi dési-
gnés.

Dispositions
de la
déclaration

Travaux
effectués à la
place du
propriétaire

Idem,
entretien

Idem,
entretien des
parties
privatives

Coût

Fonds de
réserve

But du fonds

Désignation
non obliga-
toire

Sec./art. 91 (2)Bill 38



83CONDOMINIUMS

Contribu-
tions to fund

Amount of
contributions

Same, after
first reserve
fund study

Income
earned

Reserve fund
study

Contents of
study

Updates

Time of
study

Same, exist-
ing corpora-
tions

Person
conducting
study

(4) The corporation shall collect contribu-
tions to the reserve fund from the owners, as
part of their contributions to the common
expenses.

(5) Unless the regulations made under this
Act specify otherwise, until the corporation
conducts a first reserve fund study and imple-
ments a proposed plan under section 95, the
total amount of the contributions to the
reserve fund shall be the greater of the amount
specified in subsection (6) and 10 per cent of
the budgeted amount required for contribu-
tions to the common expenses exclusive of the
reserve fund.

(6) The total amount of the contributions to
the reserve fund after the time period specified
in subsection (5) shall be the amount that is
reasonably expected to provide sufficient
funds for the major repair and replacement of
the common elements and assets of the corpo-
ration, calculated on the basis of the expected
repair and replacement costs and the life
expectancy of the common elements and
assets of the corporation.

(7) Interest and other income earned from
the investment of money in the reserve fund
shall form part of the fund.

95. (1) The corporation shall conduct peri-
odic studies to determine whether the amount
of money in the reserve fund and the amount
of contributions collected by the corporation
are adequate to provide for the expected costs
of major repair and replacement of the com-
mon elements and assets of the corporation.

(2) A reserve fund study shall be of the
prescribed class, shall include the material that
is prescribed for its class and shall be per-
formed in accordance with the standards that
are prescribed for its class.

(3) For the purposes of this Act, an update
to a reserve fund study shall constitute a class
of reserve fund study.

(4) A corporation created on or after this
section comes into force shall conduct a
reserve fund study within the year following
the registration of the declaration and descrip-
tion and subsequently at the prescribed times.

(5) A corporation created before the day
this section comes into force shall conduct a
reserve fund study at the prescribed times.

(6) A reserve fund study shall be conducted
by a person of a prescribed class who shall
have no affiliation with the board or with the

(4) L’association perçoit la contribution des
propriétaires au fonds de réserve, comme par-
tie de leur contribution aux dépenses com-
munes.

(5) Sauf disposition contraire des règle-
ments pris en application de la présente loi,
tant que l’association n’a pas effectué une pre-
mière étude du fonds de réserve et mis en
œuvre le plan proposé aux termes de l’article
95, le montant total de la contribution au
fonds de réserve correspond au montant préci-
sé au paragraphe (6) ou à 10 pour cent du
montant de la contribution aux dépenses com-
munes prévu au budget, à l’exclusion du fonds
de réserve, selon celui des deux montants qui
est supérieur à l’autre.

(6) Le montant total de la contribution au
fonds de réserve après la période précisée au
paragraphe (5) correspond au montant qui doit
suffire dans les limites raisonnables aux répa-
rations majeures apportées aux parties com-
munes et aux biens de l’association ainsi qu’à
leur remplacement, lequel est calculé sur la
base des coûts de réparation et de remplace-
ment prévus et de la vie utile des parties com-
munes et des biens de l’association.

(7) Les intérêts et autres revenus tirés du
placement de sommes versées au fonds de ré-
serve font partie du fonds.

95. (1) L’association effectue périodique-
ment des études afin d’établir si le montant
versé au fonds de réserve et celui des contri-
butions perçues par l’association suffisent à
couvrir les coûts de réparation majeure et de
remplacement prévus des parties communes et
des biens de l’association.

(2) L’étude du fonds de réserve fait partie
de la catégorie prescrite, comprend les docu-
ments prescrits pour cette catégorie et est ef-
fectuée conformément aux normes prescrites
pour cette catégorie.

(3) Pour l’application de la présente loi, la
mise à jour d’une étude du fonds de réserve
constitue une catégorie d’études du fonds de
réserve.

(4) L’association constituée à la date d’en-
trée en vigueur du présent article ou par la
suite effectue une étude du fonds de réserve
dans l’année qui suit l’enregistrement de la
déclaration et de la description, et aux mo-
ments prescrits par la suite.

(5) L’association constituée avant le jour de
l’entrée en vigueur du présent article effectue
une étude du fonds de réserve aux moments
prescrits.

(6) L’étude du fonds de réserve est effec-
tuée par une personne d’une catégorie pres-
crite qui ne doit avoir avec le conseil ou l’as-
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corporation that is contrary to the regulations
made under this Act.

(7) The cost of conducting the study shall
be a common expense which the board may
charge to the reserve fund.

(8) Within 120 days of receiving a reserve
fund study, the board shall review it and pro-
pose a plan for the future funding of the
reserve fund that the board determines will
ensure that, within a prescribed period of time
and in accordance with the prescribed require-
ments, the fund will be adequate for the pur-
pose for which it was established.

(9) Within 15 days of proposing a plan, the
board shall,

(a) send to the owners a notice containing a
summary of the study, a summary of the
proposed plan and a statement indicat-
ing the areas, if any, in which the pro-
posed plan differs from the study; and

(b) send to the auditor a copy of the study,
a copy of the proposed plan and a copy
of the notice sent to the owners under
clause (a).

(10) The board shall implement the pro-
posed plan after the expiration of 30 days fol-
lowing the day on which the board complies
with subsection (9).

96. (1) No part of a reserve fund shall be
used except for the purpose mentioned in sub-
section 94 (2).

(2) The board does not require the consent
of the owners to make an expenditure out of a
reserve fund.

(3) The amount of a reserve fund shall con-
stitute an asset of the corporation and shall not
be distributed to the mortgagees of the units
or, except on termination of the corporation, to
the owners of the units.

97. (1) All warranties given with respect to
work and materials furnished for a unit shall
be for the benefit of an owner.

(2) The corporation may enforce the war-
ranties mentioned in subsection (1) on behalf
of an owner if the corporation does work on
behalf of the owner under section 93.

(3) All warranties given with respect to
work and materials furnished for the common
elements shall be for the benefit of the corpo-
ration.

sociation aucun lien qui soit contraire aux rè-
glements pris en application de la présente loi.

(7) Le coût de l’étude constitue une dé-
pense commune que le conseil peut imputer
au fonds de réserve.

(8) Au plus tard 120 jours après avoir reçu
une étude du fonds de réserve, le conseil
examine celle-ci et propose, en vue du finan-
cement futur du fonds de réserve, un plan qui,
selon lui, garantira que, dans un délai prescrit
et conformément aux exigences prescrites, le
fonds sera suffisant pour réaliser les fins aux-
quelles il a été créé.

(9) Au plus tard 15 jours après avoir propo-
sé un plan, le conseil :

a) d’une part, fait parvenir aux proprié-
taires un avis contenant un résumé de
l’étude, un résumé du plan proposé ain-
si qu’un état indiquant en quoi, le cas
échéant, le plan et l’étude diffèrent;

b) d’autre part, fait parvenir au vérifica-
teur une copie de l’étude, une copie du
plan proposé ainsi qu’une copie de
l’avis qu’il fait parvenir aux proprié-
taires aux termes de l’alinéa a).

(10) Le conseil met en œuvre le plan pro-
posé après l’expiration d’un délai de 30 jours
suivant le jour où il se conforme au paragra-
phe (9).

96. (1) Le fonds de réserve ne doit être
utilisé qu’aux fins mentionnées au paragraphe
94 (2).

(2) Le conseil n’a pas besoin du consente-
ment des propriétaires pour prélever le mon-
tant d’une dépense sur le fonds de réserve.

(3) Le montant du fonds de réserve consti-
tue un bien de l’association et ne doit pas être
réparti entre les créanciers hypothécaires des
parties privatives ni, sauf à la dissolution de
l’association, entre les propriétaires des parties
privatives.

97. (1) Les garanties relatives aux travaux
effectués et aux matériaux fournis à l’égard
d’une partie privative s’appliquent au profit du
propriétaire.

(2) L’association peut exécuter les garanties
mentionnées au paragraphe (1) au nom d’un
propriétaire si elle effectue des travaux en son
nom en vertu de l’article 93.

(3) Les garanties relatives aux travaux ef-
fectués et aux matériaux fournis à l’égard des
parties communes s’appliquent au profit de
l’association.
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CHANGES TO COMMON ELEMENTS

AND ASSETS

98. (1) If the corporation has an obligation
to repair the units or common elements after
damage or to maintain them and the corpora-
tion carries out the obligation using materials
that are as reasonably close in quality to the
original as is appropriate in accordance with
current construction standards, the work shall
be deemed not to be an addition, alteration or
improvement to the common elements or a
change in the assets of the corporation for the
purpose of this section.

(2) A corporation may, by resolution of the
board and without notice to the owners, make
an addition, alteration or improvement to the
common elements, a change in the assets of
the corporation or a change in a service that
the corporation provides to the owners if,

(a) it is necessary to make the addition,
alteration, improvement or change to
comply with an agreement mentioned
in section 114 or the requirements
imposed by any general or special Act
or regulations or by-laws made under
that Act;

(b) in the opinion of the board, it is neces-
sary to make the addition, alteration,
improvement or change to ensure the
safety or security of persons using the
property or assets of the corporation or
to prevent imminent damage to the
property or assets; or

�
(c) subject to the regulations made under

this Act, the estimated cost, in any
given month or other prescribed period,
if any, of making the addition, altera-
tion, improvement or change is no more
than the greater of $1,000 and 1 per
cent of the annual budgeted common
expenses for the current fiscal year.�

(3) A corporation may make an addition,
alteration or improvement to the common ele-
ments, a change in the assets of the corpora-
tion or a change in a service that the corpora-
tion provides to the owners if,

(a) the corporation has sent a notice to the
owners that,

CHANGEMENTS APPORTÉS AUX PARTIES

COMMUNES ET AUX BIENS

98. (1) Si l’association a l’obligation de ré-
parer les parties privatives ou les parties com-
munes à la suite de dommages ou de les entre-
tenir et qu’elle s’acquitte de son obligation en
utilisant des matériaux dont la qualité se rap-
proche aussi raisonnablement que possible de
celle des matériaux originaux compte tenu des
normes de construction en vigueur, les travaux
sont réputés, pour l’application du présent arti-
cle, ne pas être un ajout, une transformation
ou une amélioration faits aux parties com-
munes ni un changement apporté aux biens de
l’association.

(2) L’association peut, par résolution du
conseil et sans préavis aux propriétaires, faire
un ajout, une transformation ou une améliora-
tion aux parties communes, apporter un chan-
gement à ses biens ou apporter un changement
à un service qu’elle fournit aux propriétaires
si, selon le cas :

a) l’ajout, la transformation, l’améliora-
tion ou le changement sont nécessaires
pour se conformer à une convention
mentionnée à l’article 114 ou aux exi-
gences d’une loi générale ou particu-
lière ou de ses règlements d’application
ou de règlements administratifs;

b) de l’avis du conseil, l’ajout, la transfor-
mation, l’amélioration ou le change-
ment sont nécessaires pour garantir la
protection ou la sécurité des personnes
qui utilisent la propriété ou les biens de
l’association ou pour empêcher que des
dommages imminents soient causés à la
propriété ou aux biens;

�
c) sous réserve des règlements pris en

application de la présente loi, le coût
estimatif de l’ajout, de la transforma-
tion, de l’amélioration ou du change-
ment, pour un mois donné ou une autre
période prescrite, le cas échéant, est
d’au plus 1 000 $ ou 1 pour cent des
dépenses communes annuelles inscrites
au budget pour l’exercice en cours, se-
lon celui des deux montants qui est su-
périeur à l’autre. �

(3) L’association peut faire un ajout, une
transformation ou une amélioration aux parties
communes, apporter un changement à ses
biens ou apporter un changement aux services
qu’elle fournit aux propriétaires si :

a) d’une part, elle a envoyé aux proprié-
taires un avis qui réunit les conditions
suivantes :

Change-
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apportés par
l’association
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Change-
ments appor-
tés avec avis
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(i) describes the proposed addition,
alteration, improvement or
change,

(ii) contains a statement of the esti-
mated cost of the proposed addi-
tion, alteration, improvement or
change indicating the manner in
which the corporation proposes to
pay the cost,

(iii) specifies that the owners have the
right, in accordance with section
46 and within 30 days of receiving
the notice, to requisition a meeting
of owners, and

(iv) contains a copy of section 46 and
this section; and

(b) one of the following conditions has
been met:

1. The owners have not requisitioned
a meeting in accordance with sec-
tion 46 within 30 days of receiving
a notice under clause (a).

2. The owners have requisitioned a
meeting in accordance with sec-
tion 46 within 30 days of receiving
a notice under clause (a) but have
not voted against the proposed
addition, alteration, improvement
or change at the meeting.

(4) Despite subsection (3), the corporation
shall not make a substantial addition, altera-
tion, improvement to the common elements, a
substantial change in the assets of the corpora-
tion or a substantial change in a service that
the corporation provides to the owners unless
the owners who own at least 662/3 per cent of
the units of the corporation vote in favour of
approving it.

(5) The vote shall be taken at a meeting
duly called for the purpose of subsection (4).

(6) For the purposes of subsection (4), an
addition, alteration, improvement or change is
substantial if,

(a) its estimated cost, based on its total
cost, regardless of whether part of the
cost is incurred before or after the cur-
rent fiscal year, exceeds the lesser of,

(i) 10 per cent of the annual budgeted
common expenses for the current
fiscal year, and

(i) il décrit l’ajout, la transformation,
l’amélioration ou le changement
proposés,

(ii) il contient un état indiquant le coût
estimatif de l’ajout, de la transfor-
mation, de l’amélioration ou du
changement proposés ainsi que la
méthode envisagée par l’associa-
tion pour le payer,

(iii) il précise que les propriétaires ont
le droit, conformément à l’article
46 et dans les 30 jours qui suivent
sa réception, de demander la con-
vocation d’une assemblée des pro-
priétaires,

(iv) il contient une copie de l’article 46
et du présent article;

b) d’autre part, il a été satisfait à l’une ou
l’autre des conditions suivantes :

1. Les propriétaires n’ont pas deman-
dé la convocation d’une assemblée
conformément à l’article 46 dans
les 30 jours qui suivent la récep-
tion de l’avis prévu à l’alinéa a).

2. Les propriétaires ont demandé la
convocation d’une assemblée con-
formément à l’article 46 dans les
30 jours qui suivent la réception
de l’avis prévu à l’alinéa a), mais
ils n’ont pas voté à l’assemblée
contre l’ajout, la transformation,
l’amélioration ou le changement
proposés.

(4) Malgré le paragraphe (3), l’association
ne doit pas faire un ajout, une transformation
ou une amélioration importants aux parties
communes ni apporter un changement impor-
tant à ses biens ou aux services qu’elle fournit
aux propriétaires à moins que les propriétaires
d’au moins 662/3 pour cent des parties privati-
ves de l’association ne votent en faveur de
leur approbation.

(5) Le vote se tient à une assemblée dû-
ment convoquée pour l’application du para-
graphe (4).

(6) Pour l’application du paragraphe (4), un
ajout, une transformation, une amélioration ou
un changement sont importants si, selon le
cas :

a) leur coût estimatif, fondé sur leur coût
total, qu’une partie du coût soit engagée
avant ou après l’exercice en cours, dé-
passe le moins élevé des montants sui-
vants :

(i) 10 pour cent des dépenses com-
munes annuelles inscrites au
budget pour cet exercice,

Approbation
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Sens de
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important
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(ii) the prescribed amount, if any; or

(b) the board elects to treat it as substantial.

(7) The cost of an addition, alteration,
improvement or change that the corporation
makes under this section shall form part of the
common expenses.

99. (1) An owner may make an addition,
alteration or improvement to the common ele-
ments that is not contrary to this Act or the
declaration if,

(a) the board, by resolution, has approved
the proposed addition, alteration or
improvement;

(b) the owner and the corporation have
entered into an agreement that,

(i) allocates the cost of the proposed
addition, alteration or improve-
ment between the corporation and
the owner,

(ii) sets out the respective duties
and  responsibilities, including the
responsibilities for the cost of
repair after damage, maintenance
and insurance, of the corporation
and the owner with respect to the
proposed addition, alteration or
improvement, and

(iii) sets out the other matters that the
regulations made under this Act
require;

(c) subject to subsection (2), the require-
ments of section 98 have been met in
cases where that section would apply if
the proposed addition, alteration or
improvement were done by the corpora-
tion; and

(d) the corporation has included a copy of
the agreement described in clause (b) in
the notice that the corporation is
required to send to the owners.

(2) Clauses (1) (c) and (d) do not apply if
the proposed addition, alteration or improve-
ment relates to a part of the common elements
of which the owner has exclusive use and if
the board is satisfied on the evidence that it
may require that the proposed addition, altera-
tion or improvement,

(a) will not have an adverse effect on units
owned by other owners;

(ii) le montant prescrit, le cas échéant;

b) le conseil décide de les considérer com-
me tels.

(7) Le coût d’un ajout, d’une transforma-
tion, d’une amélioration ou d’un changement
que l’association fait ou apporte, selon le cas,
aux termes du présent article fait partie des
dépenses communes.

99. (1) Le propriétaire peut faire aux par-
ties communes un ajout, une transformation
ou une amélioration qui n’est pas incompati-
ble avec la présente loi ou la déclaration si les
conditions suivantes sont réunies :

a) le conseil a approuvé, par voie de réso-
lution, l’ajout, la transformation ou
l’amélioration qu’il est proposé de
faire;

b) le propriétaire et l’association ont con-
clu une convention qui réunit les condi-
tions suivantes :

(i) elle partage entre eux le coût de
l’ajout, de la transformation ou de
l’amélioration qu’il est proposé de
faire,

(ii) elle énonce leurs devoirs et res-
ponsabilités respectifs, notamment
les responsabilités à l’égard du
coût de la réparation à la suite de
dommages, de l’entretien et de
l’assurance, relativement à l’ajout,
à la transformation ou à l’amélio-
ration qu’il est proposé de faire,

(iii) elle énonce les autres questions
qu’exigent les règlements pris en
application de la présente loi;

c) sous réserve du paragraphe (2), il a été
satisfait aux exigences de l’article 98
dans les cas où cet article s’appliquerait
si l’ajout, la transformation ou l’amélio-
ration qu’il est proposé de faire étaient
faits par l’association;

d) l’association a joint une copie de la
convention décrite à l’alinéa b) à l’avis
que l’association est tenue d’envoyer
aux propriétaires.

(2) Les alinéas (1) c) et d) ne s’appliquent
pas si l’ajout, la transformation ou l’améliora-
tion qu’il est proposé de faire ont trait à une
portion des parties communes dont le proprié-
taire a l’usage exclusif et que le conseil est
convaincu, sur la preuve qu’il peut exiger, que
l’ajout, la transformation ou l’amélioration
qu’il est proposé de faire satisfont aux condi-
tions suivantes :

a) ils ne nuiront pas aux parties privatives
d’autres propriétaires;

Coût des
changements

Change-
ments appor-
tés par les
propriétaires

Aucun avis
ni approba-
tion

Projet 38Sec./art. 98 (6)



88 CONDOMINIUM

When
agreement
effective

Lien for
default under
agreement

Agreement
binds unit

Property
insurance

Definition

Exclusion
ineffective

(b) will not give rise to any expense to the
corporation;

(c) will not detract from the appearance of
buildings on the property;

(d) will not affect the structural integrity of
buildings on the property according to a
certificate of an engineer, if the pro-
posed addition, alteration or improve-
ment involves a change to the structure
of the buildings; and

(e) will not contravene the declaration or
any prescribed requirements.

(3) An agreement described in clause (1)
(b) does not take effect until,

(a) the conditions set out in clause (1) (a)
and subsection (2) have been met or the
conditions set out in clauses (1) (a), (c)
and (d) have been met; and

(b) the corporation has registered it against
the title to the owner’s unit.

(4) The corporation may add the costs,
charges, interest and expenses resulting from
an owner’s failure to comply with an agree-
ment to the common expenses payable for the
owner’s unit and may specify a time for pay-
ment by the owner.

(5) An agreement binds the owner’s unit
and is enforceable against the owner’s succes-
sors and assigns.

INSURANCE

100. (1) The corporation shall obtain and
maintain insurance, on its own behalf and on
behalf of the owners, for damage to the units
and common elements that is caused by major
perils or the other perils that the declaration or
the by-laws specify.

(2) In subsection (1),

“major perils” means the perils of fire, light-
ning, smoke, windstorm, hail, explosion,
water escape, strikes, riots or civil commo-
tion, impact by aircraft or vehicles, vandal-
ism or malicious acts.

�
(3) An exclusion in the insurance required

by this section is not effective with respect to
damage resulting from faulty or improper
material, workmanship or design that would
be insured, but for the exclusion. �

b) ils n’occasionneront aucune dépense
pour l’association;

c) ils ne nuiront pas à l’apparence des bâ-
timents sur la propriété;

d) selon le certificat d’un ingénieur, ils ne
porteront pas atteinte à l’intégrité struc-
turelle des bâtiments sur la propriété, si
l’ajout, la transformation ou l’améliora-
tion proposés comportent un change-
ment à la structure des bâtiments;

e) ils ne contreviendront pas à la déclara-
tion ni aux exigences prescrites.

(3) La convention visée à l’alinéa (1) b) ne
prend effet qu’une fois les conditions sui-
vantes réunies :

a) il a été satisfait aux conditions énoncées
à l’alinéa (1) a) et au paragraphe (2) ou
à celles énoncées aux alinéas (1) a), c)
et d);

b) l’association l’a enregistrée à l’égard du
titre sur la partie privative du proprié-
taire.

(4) L’association peut ajouter aux dépenses
communes payables à l’égard de la partie pri-
vative d’un propriétaire les coûts, frais, inté-
rêts et dépenses résultant du fait que celui-ci
ne s’est pas conformé à une convention et elle
peut préciser le délai pour le paiement par le
propriétaire.

(5) La convention lie la partie privative du
propriétaire et est opposable aux administra-
teurs successoraux et aux ayants droit du pro-
priétaire.

ASSURANCE

100. (1) L’association souscrit et maintient
en vigueur en son nom propre et en celui des
propriétaires une police d’assurance contre les
dommages que causent aux parties privatives
et aux parties communes les risques graves ou
les autres risques que précisent la déclaration
ou les règlements administratifs.

(2) La définition qui suit s’applique au pa-
ragraphe (1).

«risques graves» Le feu, la foudre, la fumée,
la tempête, la grêle, l’explosion, l’eau, la
grève, l’émeute ou l’agitation populaire,
l’impact d’un aéronef ou d’un véhicule, les
actes de vandalisme ou de malveillance.

�
(3) Toute exclusion prévue par l’assurance

dont le présent article exige la souscription est
sans effet à l’égard des dommages causés par
une conception, une fabrication ou des maté-
riaux défectueux ou inappropriés qui seraient
assurés si ce n’était de l’exclusion. �
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(4) The obligation to insure under subsec-
tion (1) does not include insurance for damage
to improvements made to a unit.

(5) For the purpose of this section, the
question of what constitutes an improvement
to a unit shall be determined by reference to a
standard unit for the class of unit to which the
unit belongs.

(6) A standard unit for the class of unit to
which the unit belongs shall be,

(a) the standard unit described in a by-law
made under clause 56 (1) (h), if the
board has made a by-law under that
clause;

�
(b) the standard unit described in the sched-

ule mentioned in clause 43 (5) (h), if
the board has not made a by-law under
clause 56 (1) (h). �

(7) Subject to a reasonable deductible, the
insurance required under this section shall
cover the replacement cost of the property
damaged by the perils to which the insurance
applies.

(8) Despite anything in an insurance policy
issued under this section, no act of any person
shall be deemed to be a breach of the condi-
tions of the policy if the act is prejudicial to
the interests of the corporation or the owners.

(9) An insurance policy issued under this
section shall be deemed to include a clause
that the insurer shall not terminate the insur-
ance contract unless the insurer gives the cor-
poration and the insurance trustee, if any, at
least 60 days notice by registered mail.

101. (1) Despite anything contained in an
insurance trust agreement that the corporation
has entered into with an insurance trustee, if
the proceeds of an insurance policy issued
under section 100 are less than 15 per cent of
the replacement cost of the property covered
by the policy, the insurer shall pay the pro-
ceeds to the corporation or the person whom
the corporation specifies.

(2) Upon the proceeds being available, the
corporation shall promptly use them for the
repair or replacement of the damaged units
and common elements, unless the owners have
voted to terminate because of substantial dam-
age in accordance with section 124.

(4) L’obligation de souscrire une assurance
prévue au paragraphe (1) ne comprend pas la
souscription d’une assurance contre les dom-
mages causés aux améliorations apportées à
une partie privative.

(5) Pour l’application du présent article, la
question de savoir ce qui constitue une amé-
lioration apportée à une partie privative est
déterminée par rapport à une partie privative
normale pour la catégorie de parties privatives
à laquelle appartient la partie privative.

(6) Une partie privative normale pour la ca-
tégorie de parties privatives à laquelle appar-
tient la partie privative est :

a) la partie privative normale visée dans
un règlement administratif adopté en
vertu de l’alinéa 56 (1) h), si le conseil
a adopté un tel règlement administratif;

�
b) la partie privative normale visée à l’an-

nexe mentionnée à l’alinéa 43 (5) h), si
le conseil n’a pas adopté de règlement
administratif en vertu de l’alinéa 56 (1)
h). �

(7) Sous réserve d’une franchise raisonna-
ble, l’assurance dont le présent article exige la
souscription couvre le coût de remplacement
de la propriété endommagée en raison des ris-
ques auxquels l’assurance s’applique.

(8) Malgré les clauses d’une police d’assu-
rance souscrite aux termes du présent article,
aucun acte d’une personne n’est réputé consti-
tuer une violation des conditions de la police
s’il porte préjudice aux intérêts de l’associa-
tion ou des propriétaires.

(9) Une police d’assurance souscrite aux
termes du présent article est réputée compren-
dre une clause selon laquelle l’assureur ne doit
pas résilier le contrat d’assurance à moins
d’avoir donné à l’association et au fiduciaire
d’assurance, s’il y en a un, un préavis d’au
moins 60 jours par courrier recommandé.

101. (1) Malgré les clauses d’une entente
de fiducie d’assurance que l’association a con-
clue avec un fiduciaire d’assurance, si le pro-
duit de la police d’assurance souscrite aux
termes de l’article 100 est inférieur à 15 pour
cent du coût de remplacement de la propriété
couverte par la police, l’assureur paie le pro-
duit à l’association ou à la personne que
celle-ci désigne.

(2) Dès que le produit est disponible, l’as-
sociation l’affecte à la réparation ou au rem-
placement des parties privatives et des parties
communes endommagées, sauf si les proprié-
taires ont voté la dissolution en raison de dom-
mages importants conformément à l’article
124.
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(3) A corporation that receives a payment
out of the guarantee fund under subsection 14
(3) or (4) of the Ontario New Home Warran-
ties Plan Act for remedial work to the com-
mon elements shall promptly use the payment
for the remedial work, unless,

(a) the owners have voted to terminate
because of substantial damage in
accordance with section 124; or

(b) the corporation has already completed
and paid for the remedial work.

(4) Despite any provision in a mortgage or
subsection 6 (2) of the Mortgages Act, a mort-
gagee may not require that proceeds received
under an insurance policy on the property or
on a part of the property or a payment
received out of the guarantee fund under sub-
section 14 (3) or (4) of the Ontario New Home
Warranties Plan Act be applied towards the
discharge of the mortgage; a requirement that
contravenes this subsection is void.

102. (1) Insurance that a corporation
obtains and maintains under section 100 shall
be deemed not to be other insurance for the
purpose of any prohibition of or condition
against other insurance in a policy of an owner
insuring against loss of or damage to the
owner’s unit or the owner’s interest in the
common elements and covering only to the
extent that the insurance placed by the corpo-
ration is inapplicable, inadequate or ineffec-
tive.

(2) Despite section 150 of the Insurance
Act, an insurance policy issued under section
100 and any other insurance policy, except
another policy under section 100, are not lia-
ble to be brought into contribution with each
other.

103. The corporation shall obtain and
maintain,

(a) insurance against its liability resulting
from a breach of duty as occupier of the
common elements or land that the cor-
poration holds as an asset; and

(b) insurance against its liability arising
from the ownership, use or operation,
by or on its behalf, of boilers, machin-
ery, pressure vessels and motor vehi-
cles.

(3) L’association qui reçoit un paiement sur
le fonds de garantie en vertu du paragraphe 14
(3) ou (4) de la Loi sur le régime de garanties
des logements neufs de l’Ontario pour effec-
tuer les travaux nécessaires aux parties com-
munes affecte promptement le paiement aux
travaux, à moins que, selon le cas :

a) les propriétaires n’aient voté en faveur
de la dissolution en raison de dom-
mages importants conformément à l’ar-
ticle 124;

b) l’association n’ait déjà terminé les tra-
vaux et payé pour ceux-ci.

(4) Malgré les stipulations de l’hypothèque
ou le paragraphe 6 (2) de la Loi sur les hypo-
thèques, un créancier hypothécaire ne peut pas
exiger que le produit reçu en vertu d’une
police d’assurance pour la propriété ou une
partie de celle-ci ou le paiement reçu du fonds
de garantie en vertu du paragraphe 14 (3) ou
(4) de la Loi sur le régime de garanties des
logements neufs de l’Ontario soit affecté au
remboursement de l’hypothèque. Une exi-
gence qui contrevient au présent paragraphe
est nulle.

102. (1) La police d’assurance que l’asso-
ciation souscrit et maintient en vigueur aux
termes de l’article 100 est réputée ne pas cons-
tituer une autre assurance pour l’application
d’une interdiction ou condition relative à une
autre assurance dans une police détenue par un
propriétaire contre la perte de sa partie priva-
tive ou de son intérêt sur les parties com-
munes, ou contre les dommages causés à
ceux-ci, et dont la couverture vaut uniquement
dans la mesure où l’assurance souscrite par
l’association ne s’applique pas, est insuffisante
ou est inefficace.

(2) Malgré l’article 150 de la Loi sur les
assurances, il n’y a pas lieu de partager le
risque entre une police d’assurance souscrite
aux termes de l’article 100 et une autre police
d’assurance, à l’exception d’une autre police
souscrite aux termes de l’article 100.

103. L’association souscrit et maintient en
vigueur :

a) d’une part, une assurance contre la res-
ponsabilité découlant d’un manquement
à ses obligations d’occupant des parties
communes ou du bien-fonds qu’elle dé-
tient à titre de bien;

b) d’autre part, une assurance contre la
responsabilité découlant du titre de pro-
priété, de l’usage ou de l’utilisation, par
elle ou en son nom, de chaudières, de
machines, d’appareils sous pression et
de véhicules automobiles.
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104. (1) Nothing in this Act shall be con-
strued to restrict the capacity of a corporation,
an owner or any other person to obtain and
maintain insurance in respect of an insurable
interest.

(2) For the purposes of sections 100 and
103, the corporation shall be deemed to have
an insurable interest in the units and common
elements.

105. An insurer under an insurance policy
required by this Act shall provide the corpora-
tion with a certificate or memorandum of
insurance declaring the coverage carried by
the corporation on behalf of all owners.

106. (1) Subject to subsections (2) and
(2.1), if an insurance policy obtained by the
corporation in accordance with this Act con-
tains a deductible clause that limits the
amount payable by the insurer, the portion of a
loss that is excluded from coverage shall be a
common expense.

(2) If an owner, a lessee of an owner or a
person residing in the owner’s unit with the
permission or knowledge of the owner through
an act or omission causes damage to the
owner’s unit, the amount that is the lesser of
the cost of repairing the damage and the
deductible limit of the insurance policy
obtained by the corporation shall be added to
the common expenses payable for the owner’s
unit.

�
(2.1) The corporation may pass a by-law to

extend the circumstances in subsection (2)
under which an amount shall be added to the
common expenses payable for an owner’s unit
if the damage to the unit was not caused by an
act or omission of the corporation or its direc-
tors, officers, agents or employees.

(3) The amount payable by an owner under
this section or as a result of a by-law passed
under this section constitutes an insurable
interest of the owner. �

107. If any provision of an insurance pol-
icy required by section 100 or 103 or any part
of the Insurance Act conflicts with anything in
this Act, the provisions of this Act apply.

104. (1) La présente loi ne doit pas être
interprétée de façon à restreindre la capacité
d’une association, d’un propriétaire ou d’une
autre personne de souscrire et de maintenir en
vigueur une police d’assurance à l’égard d’un
intérêt assurable.

(2) Pour l’application des articles 100 et
103, l’association est réputée détenir un intérêt
assurable sur les parties privatives et les par-
ties communes.

105. L’assureur visé par une police d’assu-
rance exigée par la présente loi remet à l’asso-
ciation un certificat ou une attestation d’assu-
rance déclarant la couverture obtenue par
l’association au nom de tous les propriétaires.

106. (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et (2.1), si une police d’assurance souscrite par
l’association conformément à la présente loi
comprend une clause relative à la franchise
qui limite le montant exigible de l’assureur, la
fraction de la perte qui n’est pas couverte
constitue une dépense commune.

(2) Si, en raison d’un acte ou d’une omis-
sion, un propriétaire, un preneur à bail ou une
personne qui réside dans la partie privative du
propriétaire avec la permission ou au su de ce
dernier cause des dommages à la partie priva-
tive du propriétaire, le coût de réparation des
dommages ou, si elle est inférieure, la fran-
chise prévue dans la police d’assurance sous-
crite par l’association est ajouté aux dépenses
communes payables à l’égard de cette partie
privative.

�
(2.1) L’association peut, par règlement ad-

ministratif, élargir les circonstances visées au
paragraphe (2) dans lesquelles un montant est
ajouté aux dépenses communes payables à
l’égard de la partie privative d’un propriétaire
si les dommages causés à celle-ci ne sont pas
dus à un acte ou une omission de l’association
ou de ses administrateurs, dirigeants, manda-
taires ou employés.

(3) Le montant payable par un propriétaire
aux termes du présent article ou par suite de
l’adoption d’un règlement administratif en
vertu de celui-ci constitue un intérêt assurable
du propriétaire. �

107. Si une stipulation d’une police d’assu-
rance exigée par l’article 100 ou 103 ou une
partie de la Loi sur les assurances est incom-
patible avec la présente loi, les dispositions de
la présente loi l’emportent.
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AMENDMENTS TO THE DECLARATION AND

DESCRIPTION

108. (1) The corporation shall not amend
the declaration or the description except in
accordance with this section.

(2) The corporation may amend the decla-
ration or the description if,

(a) the board, by resolution, has approved
the proposed amendment;

(b) the declarant has consented to the pro-
posed amendment in writing if,

(i) at the time the board approved the
proposed amendment, the declar-
ant had not transferred all of the
units except for the part of the
property described in subsection
22 (5), and

(ii) less than three years have elapsed
from the later of the date of regis-
tration of the declaration and
description and the date that the
declarant first entered into an
agreement of purchase and sale for
a unit in the corporation;

(c) the board has held a meeting of owners
in accordance with subsections (3) and
(4);

(d) the owners of at least 90 per cent of the
units at the time the board approved the
proposed amendment have consented to
it in writing, if it makes a change in a
matter described in clause 7 (2) (c), (d)
or (f) or 7 (4) (e);

(e) the owners of at least 80 per cent of the
units at the time the board approved the
proposed amendment have consented to
it in writing, in all cases apart from a
case described in clause (d); and

(f) the corporation has, in accordance with
subsection 47 (8), sent a notice of the
proposed amendment to all mortgagees
whose names appeared in the record of
the corporation maintained under sub-
section 47 (2) at the time the board
approved the proposed amendment.

(3) The board shall call a meeting of
owners for the purpose of considering the pro-
posed amendment.

MODIFICATION DE LA DÉCLARATION ET DE LA

DESCRIPTION

108. (1) L’association ne doit pas modifier
la déclaration ou la description sauf conformé-
ment au présent article.

(2) L’association peut modifier la déclara-
tion ou la description si les conditions sui-
vantes sont réunies :

a) le conseil a, par voie de résolution, ap-
prouvé la modification proposée;

b) le déclarant a consenti par écrit à la
modification proposée si :

(i) d’une part, au moment où le con-
seil a approuvé la modification
proposée, il n’avait pas cédé toutes
les parties privatives, à l’exception
de la partie de la propriété visée au
paragraphe 22 (5),

(ii) d’autre part, moins de trois ans se
sont écoulés depuis la date d’enre-
gistrement de la déclaration et de
la description et la date à laquelle
le déclarant a conclu pour la pre-
mière fois une convention de vente
à l’égard d’une partie privative
comprise dans l’association, selon
celle de ces deux dates qui est pos-
térieure à l’autre;

c) le conseil a tenu une assemblée des pro-
priétaires conformément aux paragra-
phes (3) et (4);

d) les propriétaires d’au moins 90 pour
cent des parties privatives, au moment
où le conseil a approuvé la modification
proposée, y ont consenti par écrit, si
celle-ci apporte un changement à une
question visée à l’alinéa 7 (2) c), d) ou
f) ou 7 (4) e);

e) les propriétaires d’au moins 80 pour
cent des parties privatives, au moment
où le conseil a approuvé la modification
proposée, y ont consenti par écrit dans
tous les cas autres que ceux visés à
l’alinéa d);

f) l’association a envoyé, conformément
au paragraphe 47 (8), un préavis de la
modification proposée à tous les créan-
ciers hypothécaires dont le nom figurait
au registre que tient l’association aux
termes du paragraphe 47 (2) au moment
où le conseil a approuvé la modification
proposée.

(3) Le conseil convoque une assemblée des
propriétaires aux fins d’examen de la modi-
fication proposée.
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(4) The board shall give the owners a
notice of the meeting which shall include a
copy of the proposed amendment.

(5) The corporation shall register a copy of
an amendment made under this section but
shall not register the copy until after the expi-
ration of 30 days following the time at which
it gave the notice described in clause (2) (f).

(6) The registered copy of the amendment
shall include a certificate, in the form pre-
scribed by the Minister, made by the officers
authorized to act on behalf of the corporation
that certifies that the amendment complies
with the requirements of this section.

(7) An amendment made under this section
is ineffective until the copy of the amendment
has been registered.

109. Despite section 108, the board may
change the address for service or the mailing
address of the corporation by registering a
notice of change of address in the form pre-
scribed by the Minister.

110. (1) The corporation or an owner may
make an application to the Ontario Court
(General Division) for an order to amend the
declaration or description.

(2) The applicant shall give at least 15 days
notice of an application to the corporation and
to every owner and mortgagee who, on the
30th day before the application is made, is
listed in the record of the corporation main-
tained under subsection 47 (2), but the appli-
cant is not required to give notice to the appli-
cant.

(3) The court may make an order to amend
the declaration or description if satisfied that
the amendment is necessary or desirable to
correct an error or inconsistency that appears
in the declaration or description or that arises
out of the carrying out of the intent and pur-
pose of the declaration or description.

(4) An amendment under this section is
ineffective until a certified copy of the order
has been registered.

111. (1) The corporation or an interested
person may apply to the Director of Titles
appointed under section 9 of the Land Titles
Act for an order to amend the declaration or
description to correct an error or inconsistency
that is apparent on the face of the declaration
or description, as the case may be.

(4) Le conseil donne aux propriétaires un
préavis de la tenue de l’assemblée comprenant
une copie de la modification proposée.

(5) L’association enregistre une copie de la
modification apportée aux termes du présent
article, mais elle ne doit pas l’enregistrer
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à
compter du moment où elle a donné le préavis
visé à l’alinéa (2) f).

(6) La copie enregistrée de la modification
contient un certificat qui est rédigé, selon la
formule que prescrit le ministre, par les diri-
geants autorisés à agir au nom de l’association
et qui atteste que la modification est conforme
aux exigences du présent article.

(7) Une modification apportée aux termes
du présent article est sans effet tant qu’une
copie de la modification n’a pas été enregis-
trée.

109. Malgré l’article 108, le conseil peut
changer le domicile élu ou l’adresse postale de
l’association en enregistrant un avis de chan-
gement d’adresse rédigé selon la formule que
prescrit le ministre.

110. (1) L’association ou un propriétaire
peut, par voie de requête, demander à la Cour
de l’Ontario (Division générale) de rendre une
ordonnance en vue de modifier la déclaration
ou la description.

(2) Le requérant donne un préavis d’au
moins 15 jours de la requête à l’association
ainsi qu’à chaque propriétaire et à chaque
créancier hypothécaire dont le nom, le 30e

jour qui précède la présentation de la requête,
figure au registre que tient l’association aux
termes du paragraphe 47 (2), mais il n’est pas
obligé de s’en donner un.

(3) Le tribunal peut rendre une ordonnance
en vue de modifier la déclaration ou la
description s’il est convaincu que la modifica-
tion est nécessaire ou souhaitable pour corri-
ger une erreur ou une contradiction qui figure
dans la déclaration ou dans la description ou
qui découle de la réalisation de l’esprit et de
l’objet de celles-ci.

(4) La modification apportée aux termes du
présent article est sans effet tant qu’une copie
certifiée conforme de l’ordonnance n’a pas été
enregistrée.

111. (1) L’association ou une personne
concernée peut, par voie de requête, demander
au directeur des droits immobiliers nommé en
vertu de l’article 9 de la Loi sur l’enregistre-
ment des droits immobiliers de rendre une
ordonnance en vue de modifier la déclaration
ou la description afin de corriger une erreur ou
une contradiction manifeste dans l’une ou
l’autre, selon le cas.
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(2) The applicant shall give notice of the
application in the form and manner that the
Director of Titles directs to the corporation
and to every owner and mortgagee listed in
the record of the corporation maintained under
subsection 47 (2) whose interest would be
affected by the amendment, but the applicant
is not required to give notice to the applicant.

(3) The Director of Titles shall make an
order to amend the declaration or description
if satisfied that the amendment will correct an
error or inconsistency that is apparent on the
face of the declaration or description, as the
case may be.

(4) An amendment under this section is
ineffective until a certified copy of the order
has been registered.

TERMINATION OF AGREEMENTS

112. (1) Subject to subsection (2), a corpo-
ration may, by resolution of the board,
terminate an agreement for the management
of the property that it has entered into with a
person  before the owners elected a new board
at a meeting held in accordance with subsec-
tion 43 (1).

(2) To terminate an agreement, the board
shall give at least 60 days notice in writing of
the date of termination to the person with
whom the corporation entered into the agree-
ment.

113. (1) Subject to subsection (3), a corpo-
ration may, by resolution of the board within
12 months following the election of a new
board at a meeting held in accordance with
subsection 43 (1), terminate an agreement
mentioned in subsection (2) that the corpora-
tion has entered into with a person other than
another corporation before the election of the
new board.

(2) Subsection (1) applies to the following
agreements:

1. An agreement for the provision of
goods or services on a continuing basis.

2. An agreement for the provision of facil-
ities to the corporation on other than a
non-profit basis.

3. A lease of all or part of the common
elements for business purposes.

�
(2.1) Subsection (1) does not apply to a

telecommunications agreement within the
meaning of section 22. �

(2) Le requérant donne avis de la requête
selon la formule et de la manière qu’ordonne
le directeur des droits immobiliers à l’associa-
tion ainsi qu’à chaque propriétaire et à chaque
créancier hypothécaire dont l’intérêt serait
touché par la modification et dont le nom fi-
gure au registre que tient l’association aux
termes du paragraphe 47 (2), mais il n’est pas
obligé de s’en donner un.

(3) Le directeur des droits immobiliers rend
une ordonnance en vue de modifier la déclara-
tion ou la description s’il est convaincu que la
modification corrigera une erreur ou une
contradiction manifeste dans l’une ou l’autre,
selon le cas.

(4) La modification apportée aux termes du
présent article est sans effet tant qu’une copie
certifiée conforme de l’ordonnance n’a pas été
enregistrée.

RÉSILIATION DE CONVENTIONS

112. (1) Sous réserve du paragraphe (2),
une association peut, par résolution du conseil,
résilier une convention de gestion de la pro-
priété qu’elle a conclue avec une personne
avant que les propriétaires n’aient élu un nou-
veau conseil à une assemblée tenue conformé-
ment au paragraphe 43 (1).

(2) Pour résilier une convention, le conseil
donne un préavis écrit d’au moins 60 jours de
la date de la résiliation à la personne avec
laquelle l’association a conclu la convention.

113. (1) Sous réserve du paragraphe (3),
une association peut, par résolution du conseil
adoptée dans les 12 mois qui suivent l’élection
d’un nouveau conseil à une assemblée tenue
conformément au paragraphe 43 (1), résilier
une convention mentionnée au paragraphe (2)
que l’association a conclue avec une personne
autre qu’une autre association avant l’élection
du nouveau conseil.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux con-
ventions suivantes :

1. Les conventions visant à fournir régu-
lièrement des biens ou des services.

2. Les conventions visant à fournir des
installations à l’association dans un but
lucratif.

3. Les baux des parties communes ou
d’une portion de celles-ci à des fins
commerciales.

�
(2.1) Le paragraphe (1) ne s’applique pas

aux conventions concernant les télécommuni-
cations au sens de l’article 22. �
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(3) To terminate an agreement, the board
shall give at least 60 days notice in writing of
the date of termination to the person with
whom the corporation entered into the agree-
ment.

(4) Nothing in this section permits the ter-
mination of an easement created by an instru-
ment in writing except in accordance with the
instrument.

114. (1) If a corporation and a person have
entered into an agreement for the mutual use,
provision or maintenance or the cost-sharing
of facilities or services before the owners
elected a new board at a meeting held in
accordance with subsection 43 (1), any party
to the agreement may, within 12 months fol-
lowing the election, make an application to
the Ontario Court (General Division) for an
order under subsection (2).

�
(1.1) Subsection (1) does not apply to a

telecommunications agreement within the
meaning of section 22. �

(2) The court may make an order amending
or terminating the agreement or any of its
provisions or may make any other order that
the court deems necessary if it is satisfied that,

(a) the disclosure statement did not clearly
and adequately disclose the provisions
of the agreement; and

(b) the agreement or any of its provisions
produces a result that is oppressive or
unconscionably prejudicial to the cor-
poration or any of the owners.

115. Despite anything contained in an
insurance trust agreement that a corporation
has entered into with an insurance trustee and
anything in the declaration, the corporation
may terminate the agreement by giving at
least 60 days notice in writing of the termina-
tion date to the trustee.

MISCELLANEOUS

116. (1) A person who receives money on
behalf of or for the benefit of the corporation,
including money received from owners as
contributions to the common expenses or the
reserve fund, shall hold the money, together
with interest and other proceeds earned from
investing it, in trust for the performance by the
corporation of its duties and obligations.

(2) A corporation shall maintain one or
more accounts in its name designated as gen-
eral accounts and one or more accounts in its
name designated as reserve fund accounts.

(3) Pour résilier une convention, le conseil
donne un préavis écrit d’au moins 60 jours de
la date de la résiliation à la personne avec
laquelle l’association a conclu la convention.

(4) Le présent article n’a pas pour effet
d’autoriser la résiliation d’une servitude créée
par un acte écrit, sauf conformément à l’acte.

114. (1) Si une association et une personne
ont conclu une convention en vue de l’utilisa-
tion, de la fourniture ou de l’entretien en com-
mun ou du partage des frais d’installations ou
de services avant que les propriétaires n’aient
élu un nouveau conseil à une assemblée tenue
conformément au paragraphe 43 (1), toute par-
tie à la convention peut, dans les 12 mois qui
suivent l’élection, demander à la Cour de
l’Ontario (Division générale) de rendre une
ordonnance en vertu du paragraphe (2).

�
(1.1) Le paragraphe (1) ne s’applique pas

aux conventions concernant les télécommuni-
cations au sens de l’article 22. �

(2) Le tribunal peut rendre une ordonnance
modifiant ou résiliant la convention ou l’une
ou l’autre de ses dispositions ou rendre une
autre ordonnance qu’il estime nécessaire s’il
est convaincu de ce qui suit :

a) l’état de divulgation n’a pas divulgué
clairement et adéquatement les disposi-
tions de la convention;

b) la convention ou l’une ou l’autre de ses
dispositions entraîne un abus ou cause
un préjudice injuste à l’association ou à
l’un ou l’autre de ses propriétaires.

115. Malgré toute disposition d’une entente
de fiducie d’assurance qu’une association a
conclue avec un fiduciaire d’assurance et toute
disposition de la déclaration, l’association
peut résilier l’entente en donnant au fiduciaire
un préavis écrit d’au moins 60 jours de la date
de la résiliation.

DISPOSITIONS DIVERSES

116. (1) La personne qui reçoit une somme
au nom de l’association ou à son profit, no-
tamment une somme reçue des propriétaires à
titre de contribution aux dépenses communes
ou au fonds de réserve, détient la somme en
fiducie, ainsi que les intérêts courus et tout
autre produit provenant de son placement, aux
fins d’exécution par l’association de ses de-
voirs et obligations.

(2) L’association tient en son nom un ou
plusieurs comptes désignés comme comptes
généraux et un ou plusieurs comptes désignés
comme comptes du fonds de réserve.
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(3) Each of the accounts shall be located in
Ontario at a bank listed under Schedule I or II
to the Bank Act (Canada), a trust corporation,
a loan corporation, a credit union authorized
by law to receive money on deposit or a Prov-
ince of Ontario Savings Office.

(4) Subject to subsections (6) and (7), the
person who receives money on behalf of or for
the benefit of the corporation shall pay the
money, together with interest and other pro-
ceeds earned from investing it, into,

�
(a) a general account of the corporation, if

the money was not received as contri-
butions from owners to the reserve
fund; or

(b) a reserve fund account of the corpora-
tion, if the money was received as con-
tributions from owners to the reserve
fund. �

(5) In subsections (6) and (7),

“eligible security” means a bond, debenture,
guaranteed investment certificate, deposit
receipt, deposit note, certificate of deposit,
term deposit or other similar instrument
that,

(a) is issued or guaranteed by the govern-
ment of Canada or the government of
any province of Canada;

(b) is issued by an institution located in
Ontario insured by the Canada Deposit
Insurance Corporation; or

(c) is a security of a prescribed class.

(6) The board may invest all or any part of
the money in the corporation’s general
accounts in eligible securities if,

(a) they are convertible to cash within 90
days following a request by the board;
and

(b) they are,

(i) registered in the name of the cor-
poration; or

(ii) held in a segregated account under
the name of the corporation by a
member of the Investment Dealers
Association of Canada and insured
by the Canadian Investor Protec-
tion Fund.

(7) Subject to subsection (8), the board may
invest all or any part of the money in the

(3) Chacun des comptes est situé en Onta-
rio, dans une banque mentionnée à l’annexe I
ou II de la Loi sur les banques (Canada), une
société de fiducie, une société de prêt, une
caisse légalement autorisée à recevoir de l’ar-
gent en dépôt ou une Caisse d’épargne de
l’Ontario.

(4) Sous réserve des paragraphes (6) et (7),
la personne qui reçoit une somme au nom de
l’association ou à son profit verse la somme,
ainsi que les intérêts courus et tout autre pro-
duit provenant de son placement :

�
a) à un compte général de l’association, si

la somme n’a pas été reçue à titre de
contribution des propriétaires au fonds
de réserve;

b) à un compte du fonds de réserve de
l’association, si la somme a été reçue à
titre de contribution des propriétaires au
fonds de réserve. �

(5) La définition qui suit s’applique aux pa-
ragraphes (6) et (7).

«valeur mobilière admissible» Obligation, dé-
benture, certificat de placement garanti, ré-
cépissé de dépôt, billet de dépôt, certificat
de dépôt, dépôt à terme ou autre titre sem-
blable qui, selon le cas :

a) est émis ou garanti par le gouvernement
du Canada ou celui d’une des provinces
du Canada;

b) est émis par un établissement situé en
Ontario et est assuré par la Société d’as-
surance-dépôts du Canada;

c) est une valeur mobilière d’une catégorie
prescrite.

(6) Le conseil peut placer la totalité ou une
partie de la somme versée aux comptes géné-
raux de l’association dans des valeurs mobi-
lières admissibles si :

a) d’une part, elles sont convertibles en
argent comptant dans les 90 jours qui
suivent la présentation d’une demande
par le conseil;

b) d’autre part, elles sont :

(i) soit enregistrées au nom de l’asso-
ciation,

(ii) soit détenues dans un compte dis-
tinct sous le nom de l’association
par un membre de l’Association
canadienne des courtiers en va-
leurs mobilières et assurées par le
Fonds canadien de protection des
épargnants.

(7) Sous réserve du paragraphe (8), le con-
seil peut placer la totalité ou une partie de la
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corporation’s reserve fund accounts in eligible
securities if they are,

(a) registered in the name of the corpora-
tion; or

(b) held in a segregated account under the
name of the corporation by a member
of the Canadian Investment Dealers
Association and insured by the Cana-
dian Investor Protection Fund.

(8) Before investing any part of the money
in the corporation’s reserve fund accounts, the
board shall develop an investment plan based
on the anticipated cash requirements of the
reserve fund as set out in the most recent
reserve fund study.

(9) A person who receives money under
subsection (1) shall keep records relating to
the receipt and disposition of all money under
this section and shall, upon reasonable notice
and at all reasonable times, make the records
available for examination by the corporation,
an owner or a mortgagee.

117. An owner may make reasonable use
of the common elements subject to this Act,
the declaration, the by-laws and the rules.

118. No person shall permit a condition to
exist or carry on an activity in a unit or in the
common elements if the condition or the
activity is likely to damage the property or
cause injury to an individual.

119. No corporation or employee or agent
of a corporation shall restrict reasonable
access to the property by candidates, or their
authorized representatives, for election to the
House of Commons, the Legislative Assembly
or an office in a municipal government or
school board if access is necessary for the
purpose of canvassing or distributing election
material.

120. (1) A corporation, the directors, offic-
ers and employees of a corporation, a declar-
ant, the lessor of a leasehold condominium
corporation, an owner, an occupier of a unit
and a person having an encumbrance against a
unit and its appurtenant common interest shall
comply with this Act, the declaration, the by-
laws and the rules.

(2) An owner shall take all reasonable steps
to ensure that an occupier of the owner’s unit

somme versée aux comptes du fonds de ré-
serve de l’association dans des valeurs mobi-
lières admissibles si celles-ci sont, selon le
cas :

a) enregistrées au nom de l’association;

b) détenues dans un compte distinct sous
le nom de l’association par un membre
de l’Association canadienne des cour-
tiers en valeurs mobilières et assurées
par le Fonds canadien de protection des
épargnants.

(8) Avant de placer toute partie de la
somme versée aux comptes du fonds de ré-
serve de l’association, le conseil élabore un
plan d’investissement fondé sur la prévision
des besoins de trésorerie du fonds de réserve,
telle qu’elle est énoncée dans l’étude du fonds
de réserve la plus récente.

(9) La personne qui reçoit une somme en
vertu du paragraphe (1) tient des dossiers con-
cernant la réception et l’affectation de toutes
les sommes aux termes du présent article. Sur
préavis raisonnable et à toute heure raisonna-
ble, elle met les dossiers à la disposition de
l’association, d’un propriétaire ou d’un créan-
cier hypothécaire aux fins d’examen.

117. Sous réserve de la présente loi, de la
déclaration, des règlements administratifs et
des règles, un propriétaire peut faire un usage
raisonnable des parties communes.

118. Dans une partie privative ou dans les
parties communes, nul ne doit tolérer une si-
tuation de fait ni exercer une activité suscepti-
bles d’endommager la propriété ou de causer
des blessures à un particulier.

119. Aucune association ni aucun de ses
employés ou de ses mandataires ne doit empê-
cher l’accès raisonnable à la propriété aux
candidats ou à leurs représentants autorisés,
lors d’une élection à la Chambre des com-
munes, à l’Assemblée législative ou à une
charge d’une administration municipale ou
d’un conseil scolaire si l’accès est nécessaire
pour faire de la propagande ou distribuer de la
documentation électorale.

120. (1) L’association, les administrateurs,
dirigeants employés de celle-ci, le déclarant,
le bailleur d’une association condominiale de
propriété à bail, les propriétaires, les occu-
pants de parties privatives et quiconque est
titulaire d’une sûreté réelle sur une partie pri-
vative et l’intérêt commun qui s’y rattache
sont tenus d’observer la présente loi, la décla-
ration, les règlements administratifs et les
règles.

(2) Le propriétaire prend toutes les mesures
raisonnables pour veiller à ce que l’occupant
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and all invitees, agents and employees of the
owner or occupier comply with this Act, the
declaration, the by-laws and the rules.

(3) A corporation, an owner and every per-
son having a registered mortgage against a
unit and its appurtenant common interest have
the right to require the owners and the occu-
piers of units to comply with this Act, the
declaration, the by-laws and the rules.

(4) Until the declarant registers a declara-
tion and description and the by-laws and rules
of the corporation come into force, an occu-
pier of a proposed unit shall comply with this
Act, the declaration and the by-laws and rules
proposed by the declarant; the declarant shall
take all reasonable steps to ensure that the
occupier complies with this section.

(5) Until the declarant registers a declara-
tion and description and the by-laws and rules
of the corporation come into force, an occu-
pier of a proposed unit has the right to require
the occupiers of the other units in the pro-
posed corporation to comply with this Act, the
declaration and the by-laws and rules pro-
posed by the declarant.

PART VII
AMALGAMATION

121. (1) Subject to the regulations made
under this Act, two or more leasehold condo-
minium corporations or two or more freehold
condominium corporations of the same type
may amalgamate by registering a declaration
and description amalgamating the corpora-
tions if,

(a) the board of each amalgamating corpo-
ration has held a meeting in accordance
with subsections (2) and (3);

(b) the owners of at least 90 per cent of the
units of each corporation as of the date
of that corporations’s meeting have,
within 90 days of the meeting, con-
sented in writing to the registration of
the declaration and description; and

(c) the corporations have complied with all
prescribed requirements.

(2) The board of each amalgamating corpo-
ration shall call a meeting of owners for the

de sa partie privative ainsi que tous ses invi-
tés, mandataires et employés ou ceux de l’oc-
cupant observent la présente loi, la déclara-
tion, les règlements administratifs et les
règles.

(3) L’association, les propriétaires et qui-
conque est titulaire d’une hypothèque enregis-
trée sur une partie privative et l’intérêt com-
mun qui s’y rattache ont le droit d’exiger que
les propriétaires et les occupants de parties
privatives observent la présente loi, la déclara-
tion, les règlements administratifs et les
règles.

(4) Jusqu’à ce que le déclarant enregistre
une déclaration et une description et que les
règlements administratifs et les règles de l’as-
sociation entrent en vigueur, l’occupant d’une
partie privative projetée observe la présente
loi et la déclaration ainsi que les règlements
administratifs et les règles proposés par le dé-
clarant. Celui-ci prend toutes les mesures rai-
sonnables pour veiller à ce que l’occupant se
conforme au présent article.

(5) Jusqu’à ce que le déclarant enregistre
une déclaration et une description et que les
règlements administratifs et les règles de l’as-
sociation entrent en vigueur, l’occupant d’une
partie privative projetée a le droit d’exiger que
les occupants des autres parties privatives
comprises dans l’association projetée obser-
vent la présente loi et la déclaration ainsi que
les règlements administratifs et les règles pro-
posés par le déclarant.

PARTIE VII
FUSION

121. (1) Sous réserve des règlements pris
en application de la présente loi, deux associa-
tions condominiales de propriété à bail ou plus
ou deux associations condominiales de pro-
priété franche ou plus du même genre peuvent
fusionner en enregistrant une déclaration et
une description fusionnant les associations si
les conditions suivantes sont réunies :

a) le conseil de chaque association qui fu-
sionne a tenu une assemblée conformé-
ment aux paragraphes (2) et (3);

b) les propriétaires d’au moins 90 pour
cent des parties privatives de chaque
association, à la date de son assemblée,
ont, dans les 90 jours qui suivent l’as-
semblée, consenti par écrit à l’enregis-
trement de la déclaration et de la
description;

c) les associations se sont conformées aux
exigences prescrites.

(2) Le conseil de chaque association qui
fusionne convoque une assemblée des proprié-
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purpose of considering a declaration and
description amalgamating the corporations.

(3) The board shall give the owners a
notice of the meeting which shall include,

(a) a copy of the proposed declaration and
description of the amalgamated corpo-
ration and a copy of the proposed
budget for the corporation’s first year
of operation;

(b) a copy of all proposed by-laws and
rules of the amalgamated corporation;

(c) a certificate as to the status for each
amalgamating corporation in the form
prescribed by the Minister;

(d) for each amalgamating corporation, the
auditor’s report on the last annual
financial statements of the corporation,
if it is not included in the certificate
mentioned in clause (c); and

(e) all additional statements and informa-
tion that the regulations made under
this Act require.

(4) The declaration of an amalgamated cor-
poration shall not be registered unless the
officers of each amalgamating corporation
who are duly authorized to sign on behalf of
the corporation have signed the declaration.

(5) Part VIII does not apply to an amal-
gamation carried out under this section but
does apply to an amalgamated corporation
after the registration of its declaration and
description.

122. (1) On registration of a declaration
and description for an amalgamated corpora-
tion,

(a) the amalgamating corporations are
amalgamated and continue as one cor-
poration;

(b) the units and common interests of the
amalgamating corporations are contin-
ued as units and common interests in
the amalgamated corporation;

(c) all encumbrances, easements and
leases that affected the units or com-
mon elements of the amalgamating
corporations are continued as encum-
brances, easements and leases respec-
tively that affect the units or common
elements, as the case may be, of the
amalgamated corporation;

taires pour étudier la déclaration et la descrip-
tion fusionnant les associations.

(3) Le conseil donne aux propriétaires un
préavis de la tenue de l’assemblée compre-
nant ce qui suit :

a) une copie de la déclaration et de la
description proposées de l’association
issue de la fusion ainsi qu’une copie du
budget proposé pour la première année
d’exploitation de l’association;

b) une copie de tous les règlements admi-
nistratifs et de toutes les règles propo-
sés de l’association issue de la fusion;

c) un certificat contenant de l’information
sur chaque association qui fusionne, ré-
digé selon la formule que prescrit le
ministre;

d) relativement à chaque association qui
fusionne, le rapport du vérificateur sur
les états financiers annuels les plus ré-
cents de l’association, s’il n’est pas
compris dans le certificat visé à l’ali-
néa c);

e) tous les états et renseignements addi-
tionnels qu’exigent les règlements pris
en application de la présente loi.

(4) La déclaration d’une association issue
de la fusion ne peut être enregistrée que si les
dirigeants de chaque association qui fusionne
qui sont dûment autorisés à signer au nom de
l’association ont signé la déclaration.

(5) La partie VIII ne s’applique pas à une
fusion effectuée en vertu du présent article,
mais elle s’applique à l’association issue de la
fusion après l’enregistrement de sa déclara-
tion et de sa description.

122. (1) Dès l’enregistrement d’une décla-
ration et d’une description relatives à une
association issue de la fusion :

a) les associations qui fusionnent sont fu-
sionnées et elles sont maintenues com-
me une seule et même association;

b) les parties privatives et les intérêts
communs des associations qui fusion-
nent sont maintenus comme des parties
privatives comprises dans l’association
issue de la fusion et des intérêts com-
muns sur celle-ci;

c) les sûretés réelles, servitudes et baux
qui grevaient les parties privatives ou
les parties communes des associations
qui fusionnent sont maintenus comme
des sûretés réelles, des servitudes et des
baux respectivement qui grèvent les
parties privatives ou les parties com-
munes, selon le cas, de l’association
issue de la fusion;
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(d) all declarations, descriptions, by-laws
and rules of the amalgamating corpora-
tions cease to apply;

(e) the directors of the amalgamating cor-
porations constitute the first directors of
the amalgamated corporation;

(f) the proposed by-laws and rules men-
tioned in clause 121 (3) (b) shall be the
by-laws and rules respectively of the
amalgamated corporation until the cor-
poration amends or replaces them;

(g) the amalgamated corporation possesses
all the assets, rights and privileges and
is subject to all liabilities, including
civil, criminal and quasi-criminal, and
all contracts, agreements, warranties
and debts of each of the amalgamating
corporations;

(h) a conviction against, or ruling, order or
judgment in favour of or against an
amalgamating corporation may be
enforced by or against the amalgamated
corporation; and

(i) the amalgamated corporation shall be
deemed to be the party plaintiff or the
party defendant, as the case may be, in
all civil actions commenced by or
against an amalgamating corporation
before the amalgamation becomes
effective.

(2) Immediately following the registration
of a declaration and description for an amal-
gamated corporation, the directors shall
appoint one or more auditors who shall hold
office until the close of the meeting of owners
described in subsection (3).

(3) The first directors of an amalgamated
corporation shall hold office until the owners
elect their successors at a meeting which the
first directors shall call and hold within 60
days following the registration of the declara-
tion and description for the corporation.

(4) At the meeting the owners shall, subject
to section 60 with necessary modifications,
appoint successors for the auditors mentioned
in subsection (2).

d) les déclarations, les descriptions, les rè-
glements administratifs et les règles des
associations qui fusionnent cessent de
s’appliquer;

e) les administrateurs des associations qui
fusionnent sont les premiers administra-
teurs de l’association issue de la fusion;

f) les règlements administratifs et règles
proposés qui sont visés à l’alinéa 121
(3) b) sont les règlements administratifs
et les règles respectivement de l’asso-
ciation issue de la fusion jusqu’à ce que
celle-ci les modifie ou les remplace;

g) l’association issue de la fusion détient
les biens, les droits et les privilèges de
chacune des associations qui fusionnent
et est assujettie aux responsabilités, no-
tamment en matière civile, pénale et
quasi-pénale, ainsi qu’aux contrats, aux
conventions, aux garanties et aux dettes
de chacune d’elles;

h) toute décision judiciaire ou quasi-judi-
ciaire rendue en faveur d’une associa-
tion qui fusionne ou contre elle peut
être exécutée par l’association issue de
la fusion ou à l’encontre de celle-ci;

i) l’association issue de la fusion est répu-
tée partie demanderesse ou partie dé-
fenderesse, selon le cas, dans toutes les
actions civiles introduites par une asso-
ciation qui fusionne ou à l’encontre de
celle-ci avant que la fusion prenne effet.

(2) Immédiatement après l’enregistrement
d’une déclaration et d’une description rela-
tives à une association issue de la fusion, les
administrateurs nomment un ou plusieurs véri-
ficateurs qui occupent leur charge jusqu’à la
fin de l’assemblée des propriétaires visée au
paragraphe (3).

(3) Les premiers administrateurs de l’asso-
ciation issue de la fusion occupent leur charge
jusqu’à ce que les propriétaires élisent leurs
successeurs à une assemblée que les premiers
administrateurs convoquent et tiennent dans
les 60 jours qui suivent l’enregistrement de la
déclaration et de la description relatives à l’as-
sociation.

(4) À l’assemblée, les propriétaires, sous
réserve de l’article 60 avec les adaptations
nécessaires, nomment les successeurs des véri-
ficateurs mentionnés au paragraphe (2).
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PART VIII
TERMINATION

123. (1) A corporation shall register a
notice terminating the government of the
property by this Act if,

(a) the owners of at least 80 per cent of the
units, at the date of the vote, vote in
favour of termination; and

(b) at least 80 per cent of those persons
who, at the date of the vote, have regis-
tered claims against the property, that
were created after the registration of
the declaration and description that
made this Act applicable to the prop-
erty, consent in writing to the termina-
tion.

(2) The notice of termination shall be in the
form prescribed by the Minister, shall be
signed by the authorized officers of the corpo-
ration and shall include a certificate stating
that the persons described in clause (1) (b)
have consented in writing to the termination.

124. (1) The registration of a notice under
subsection (7) terminates the government of
the property by this Act.

(2) In this section,

“substantial damage” means damage for
which the cost of repair is estimated to
equal or exceed 25 per cent of the replace-
ment cost of all the buildings and structures
located on the property.

(3) If damage occurs to a building or a
structure located on the property that, in the
opinion of the board, may constitute substan-
tial damage, the board shall have at least two
persons, who shall have no affiliation with the
board and who, in the opinion of the board,
are qualified, make estimates of the damage
within 30 days after the occurrence of the
damage.

(4) The board shall determine whether,
based on the estimates, there has been sub-
stantial damage.

(5) If the board determines that there has
been substantial damage, it shall give notice
of its determination to the owners.

(6) The notice shall specify that,

(a) the owners have the right, in accord-
ance with section 46 and within 30
days of receiving the notice, to requisi-
tion a meeting of owners; and

PARTIE VIII
DISSOLUTION

123. (1) L’association enregistre un avis
mettant fin à la régie de la propriété par la
présente loi si les conditions suivantes sont
réunies :

a) les propriétaires d’au moins 80 pour
cent des parties privatives, à la date du
vote, votent en faveur de la dissolution;

b) au moins 80 pour cent des personnes
qui, à la date du vote, sont titulaires de
réclamations enregistrées portant sur la
propriété, qui sont nées après l’enregis-
trement de la déclaration et de la
description qui ont assujetti la propriété
à l’application de la présente loi, con-
sentent par écrit à la dissolution.

(2) L’avis de fin du régime de condomin-
ium est rédigé selon la formule que prescrit
le ministre, est signé par les dirigeants autori-
sés de l’association et comprend un certificat
indiquant que les personnes visées à l’alinéa
(1) b) ont consenti par écrit à la dissolution.

124. (1) L’enregistrement d’un avis aux
termes du paragraphe (7) soustrait la propriété
à la régie de la présente loi.

(2) La définition qui suit s’applique au pré-
sent article.

«dommages importants» S’entend de dom-
mages dont il est estimé que le coût de
réparation est égal ou supérieur à 25 pour
cent du coût de remplacement de tous les
bâtiments et structures situés sur la proprié-
té.

(3)  Si un bâtiment ou une structure situés
sur la propriété subissent des dommages qui,
de l’avis du conseil, peuvent constituer des
dommages importants, le conseil fait faire
une estimation des dommages, au plus tard 30
jours après qu’ils sont survenus, par au moins
deux personnes qui n’ont aucun lien avec lui
et qui, à son avis, possèdent les qualités re-
quises.

(4) Le conseil décide, d’après les estima-
tions, si des dommages importants ont été
causés.

(5) Si le conseil décide que des dommages
importants ont été causés, il avise les proprié-
taires de sa décision.

(6) L’avis précise ce qui suit :

a) les propriétaires ont le droit, conformé-
ment à l’article 46 et au plus tard 30
jours après avoir reçu l’avis, de deman-
der la tenue d’une assemblée des pro-
priétaires;
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(b) the board is required to register a
notice terminating the government of
the property by this Act if the condition
described in subsection (7) is met.

(7) The board shall register a notice termi-
nating the government of the property by this
Act if the owners of at least 80 per cent of the
units, at the date of the vote, vote in favour of
termination.

(8) The notice shall be in the form pre-
scribed by the Minister and shall be signed by
the authorized officers of the corporation.

(9) The board shall register the notice
within 30 days of a vote in favour of termina-
tion under subsection (7).

(10) If there is no vote in favour of termi-
nation under subsection (7), the corporation
shall, within a reasonable time, repair the
damage to the building or structure located on
the property.

125. (1) If the corporation sells the prop-
erty or a part of the common elements, this
Act ceases to govern the property being sold.

(2) The corporation shall not sell the prop-
erty or a part of the common elements unless,

(a) the owners of at least 80 per cent of the
units, at the date of the vote, vote in
favour of the sale;

(b) at least 80 per cent of those persons
who, at the date of the vote, have regis-
tered claims against the property being
sold, that were created after the regis-
tration of the declaration and descrip-
tion that made this Act applicable to
the property being sold, consent in
writing to the sale; and

(c) if the sale is for only part of the com-
mon elements and includes common
elements that are for the use of the
owners of certain designated units and
not all the owners, the owners of the
designated units consent in writing to
the sale.

�
(3) When a sale takes place, the board

shall deliver to the purchaser the following
documents signed by the authorized officers
of the corporation: a deed and a certificate in
the form prescribed by the Minister stating
that the persons who, under subsection (2),
are required to vote in favour of the sale or
consent in writing to the sale have done so.

�

b) le conseil est tenu d’enregistrer un avis
soustrayant la propriété à la régie de la
présente loi si la condition visée au pa-
ragraphe (7) est remplie.

(7) Le conseil enregistre un avis sous-
trayant la propriété à la régie de la présente
loi si les propriétaires d’au moins 80 pour
cent des parties privatives, à la date du vote,
votent en faveur de la dissolution.

(8) L’avis est rédigé selon la formule que
prescrit le ministre et est signé par les diri-
geants autorisés de l’association.

(9) Le conseil enregistre l’avis dans les 30
jours qui suivent la tenue d’un vote en faveur
de la dissolution aux termes du paragraphe
(7).

(10) S’il n’est tenu aucun vote en faveur de
la dissolution aux termes du paragraphe (7),
l’association répare, dans un délai raisonna-
ble, les dommages causés au bâtiment ou à la
structure situés sur la propriété.

125. (1) Si l’association vend la propriété
ou une portion des parties communes, la pré-
sente loi cesse de régir la propriété faisant
l’objet de la vente.

(2) L’association ne peut vendre la proprié-
té ou une portion des parties communes que si
les conditions suivantes sont réunies :

a) les propriétaires d’au moins 80 pour
cent des parties privatives, à la date du
vote, votent en faveur de la vente;

b) au moins 80 pour cent des personnes
qui, à la date du vote, sont titulaires de
réclamations enregistrées portant sur la
propriété faisant l’objet de la vente, qui
sont nées après l’enregistrement de la
déclaration et de la description qui ont
assujetti la propriété faisant l’objet de
la vente à l’application de la présente
loi, consentent par écrit à la vente;

c) si la vente ne vise qu’une portion des
parties communes et comprend des par-
ties communes dont l’usage est réservé
aux propriétaires de certaines parties
privatives désignées et non pas à tous
les propriétaires, les propriétaires des
parties privatives désignées consentent
par écrit à la vente.

�
(3) Lorsqu’est effectuée une vente, le con-

seil remet à l’acquéreur les documents sui-
vants signés par les dirigeants autorisés de
l’association : un acte scellé et un certificat
rédigé selon la formule que prescrit le minis-
tre énonçant que les personnes qui, aux
termes du paragraphe (2), sont tenues de voter
en faveur de la vente ou de consentir par écrit
à la vente l’ont fait. �
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(4) Subject to subsection (5), the owners at
the time of the registration of the deed shall
share the net proceeds of the sale in the same
proportions as their common interests.

(5) The portion of the proceeds of the sale
that is attributable to a portion of the common
elements that is for the use of the owners of
certain designated units, and not all the
owners, shall be divided among the owners of
the designated units in the proportions in
which their interests are affected.

126. (1) A corporation that has made a sale
under section 125 and every owner in the cor-
poration shall be deemed to have made an
agreement that an owner who has dissented on
the vote authorizing the sale may, within 30
days of the vote, submit to mediation a dispute
over the fair market value of the property or
the part of the common elements that has been
sold, determined as of the time of the sale.

(2) If an owner submits a dispute to medi-
ation, section 133 applies to the dispute with
necessary modifications as if it were a dis-
agreement under that section.

(3) An owner who submits a dispute to
mediation shall give the corporation notice of
intention within 10 days after the vote author-
izing the sale.

(4) An owner who serves a notice of inten-
tion is entitled to receive from the proceeds of
the sale the amount the owner would have
received if the sale price had been the fair
market value as determined by the arbitration.

(5) The corporation shall pay to each of the
owners who served a notice of intention, the
deficiency in the amount to which the owner
is entitled if the proceeds of the sale are inade-
quate to pay the amount.

(6) The owners other than those who dis-
sented on the vote authorizing the sale are
liable for the amount of the deficiency pay-
ments determined by the proportions of their
common interests.

(7) The corporation shall add the amount of
the liability of each of the owners who voted
in favour of the sale to the common expenses
appurtenant to the units of those owners and
may specify a time for payment by each of
those owners.

127. (1) Upon expropriation of the prop-
erty or a part of the common elements under
the Expropriations Act, this Act ceases to gov-
ern the property or the part of the common
elements, as the case may be.

(4) Sous réserve du paragraphe (5), les pro-
priétaires au moment de l’enregistrement de
l’acte scellé se partagent le produit net de la
vente dans la proportion des quotes-parts de
leurs intérêts communs.

(5) La part du produit de la vente qui est
attribuable à une portion des parties com-
munes dont l’usage est réservé aux proprié-
taires de certaines parties privatives désignées
et non pas à tous les propriétaires est répartie
entre ces propriétaires selon les proportions
dans lesquelles leurs intérêts sont touchés.

126. (1) L’association qui a effectué une
vente aux termes de l’article 125 et chaque
propriétaire qui en fait partie sont réputés
avoir conclu une entente selon laquelle le pro-
priétaire qui est dissident lors du vote autori-
sant la vente peut, dans les 30 jours qui sui-
vent la tenue du vote, soumettre à la
médiation tout différend survenu au sujet de la
juste valeur marchande, à la date de la vente,
de la propriété ou de la portion des parties
communes qui a été vendue.

(2) Si un propriétaire soumet un différend à
la médiation, l’article 133 s’applique au diffé-
rend, avec les adaptations nécessaires, comme
s’il s’agissait d’un désaccord visé à cet article.

(3) Le propriétaire qui soumet un différend
à la médiation donne à l’association un avis
d’intention dans les 10 jours qui suivent la
tenue du vote autorisant la vente.

(4) Le propriétaire qui signifie un avis d’in-
tention a le droit de recevoir, sur le produit de
la vente, le montant qu’il aurait obtenu si le
prix de vente avait été la juste valeur mar-
chande fixée par arbitrage.

(5) L’association paie à chacun des proprié-
taires qui a signifié un avis d’intention le défi-
cit par rapport au montant auquel il a droit si
le produit de la vente ne suffit pas à payer le
montant.

(6) Les propriétaires autres que ceux qui
sont dissidents lors du vote autorisant la vente
sont redevables du montant du déficit, selon la
proportion des quotes-parts de leurs intérêts
communs.

(7) L’association ajoute le montant dont est
redevable chacun des propriétaires qui ont vo-
té en faveur de la vente aux dépenses com-
munes qui se rattachent à leurs parties priva-
tives et peut préciser le délai de paiement par
chacun d’eux.

127. (1) Dès l’expropriation de la propriété
ou d’une portion des parties communes aux
termes de la Loi sur l’expropriation, la pré-
sente loi cesse de régir la propriété ou la por-
tion des parties communes, selon le cas.

Produit

Idem

Droit des
dissidents

Champ d’ap-
plication de
l’article 133

Avis

Droit au
montant

Déficit

Responsabi-
lité des
autres
propriétaires

Dépenses
communes
des autres
propriétaires

Expropria-
tion

Projet 38Sec./art. 125 (4)



104 CONDOMINIUM

Proceeds

Same

Effect of
registration

Same, sale or
expropriation

(2) Subject to subsection (3), if part of the
common elements is expropriated under the
Expropriations Act, the owners shall share the
proceeds in the same proportions as their com-
mon interests.

(3) The portion of the proceeds received on
expropriation under the Expropriations Act
that is attributable to a portion of the common
elements that is for the use of the owners of
certain designated units, and not all the
owners, shall be divided among the owners of
the designated units in the proportions in
which their interests are affected.

128. (1) Upon registration of a notice of
termination under section 123 or 124,

(a) this Act ceases to govern the property;

(b) the owners are tenants in common of
the land and interests appurtenant to the
land described in the description in the
same proportions as their common
interests;

(c) claims against the land and the interests
appurtenant to the land described in the
description, that were created before the
registration of the declaration and
description that made this Act appli-
cable to the land, are as effective as if
the declaration and description had not
been registered;

(d) encumbrances against each unit and
common interest, that were created
after the registration of the declaration
and description that made this Act
applicable to the unit, are claims
against the interests of the owner in the
land and interests appurtenant to the
land described in the description and
have the same priority as they had
before the registration of the notice of
termination; and

(e) all other claims against the property
that were created after the registration
of the declaration and description that
made this Act applicable to the property
are extinguished.

(2) Upon the registration of a deed and a
certificate under section 125 or upon expropri-
ation under section 127,

(a) this Act ceases to govern the property
being sold or expropriated, as the case
may be;

(2) Sous réserve du paragraphe (3), si une
portion des parties communes est expropriée
aux termes de la Loi sur l’expropriation, les
propriétaires se partagent l’indemnité dans la
proportion des quotes-parts de leurs intérêts
communs.

(3) La part de l’indemnité reçue à la suite
d’une expropriation prévue par la Loi sur l’ex-
propriation qui est attribuable à une portion
des parties communes dont l’usage est réservé
aux propriétaires de certaines parties priva-
tives désignées, et non pas à tous les proprié-
taires, est répartie entre ces propriétaires selon
les proportions dans lesquelles leurs intérêts
sont touchés.

128. (1) Dès l’enregistrement d’un avis de
fin du régime de condominium visé à l’article
123 ou 124 :

a) la présente loi cesse de régir la proprié-
té;

b) les propriétaires sont tenants communs
du bien-fonds et des intérêts qui s’y rat-
tachent, décrits dans la description,
dans la proportion des quotes-parts de
leurs intérêts communs;

c) les réclamations portant sur le bien-
fonds et les intérêts qui s’y rattachent,
décrits dans la description, qui sont
nées avant l’enregistrement de la décla-
ration et de la description qui ont assu-
jetti le bien-fonds à l’application de la
présente loi, sont valables comme si la
déclaration et la description n’avaient
pas été enregistrées;

d) les sûretés réelles grevant chaque partie
privative et intérêt commun, qui sont
nées après l’enregistrement de la décla-
ration et de la description qui ont assu-
jetti la partie privative à l’application
de la présente loi, constituent des récla-
mations portant sur l’intérêt du proprié-
taire sur le bien-fonds et les intérêts qui
s’y rattachent, décrits dans la descrip-
tion, et conservent la priorité qui était la
leur avant l’enregistrement de l’avis de
fin du régime de condominium;

e) les autres réclamations portant sur la
propriété qui sont nées après l’enregis-
trement de la déclaration et de la
description qui ont assujetti la propriété
à l’application de la présente loi sont
éteintes.

(2) Dès l’enregistrement d’un acte scellé et
d’un certificat visés à l’article 125 ou dès l’ex-
propriation visée à l’article 127 :

a) la présente loi cesse de régir la proprié-
té faisant l’objet de la vente ou de l’ex-
propriation, selon le cas;
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(b) claims against the land and interests
appurtenant to the land, that were cre-
ated before the registration of the decla-
ration and description that made this
Act applicable to the land, are as effec-
tive as if the declaration and description
had not been registered; and

(c) claims against the property being sold
or expropriated, as the case may be,
that were created after the registration
of the declaration and description that
made this Act applicable to that prop-
erty, are extinguished.

129. (1) A corporation, an owner, or a per-
son having an encumbrance against a unit and
common interest, may make an application to
the Ontario Court (General Division) for an
order terminating the government of the prop-
erty by this Act.

(2) The court may order that the govern-
ment of the property by this Act be terminated
if the court is of the opinion that the termina-
tion would be just and equitable, having
regard to,

(a) the scheme and intent of this Act;

(b) the probability of unfairness to the
owners if the court does not order ter-
mination;

(c) the probability of confusion and uncer-
tainty in the affairs of the corporation or
of the owners if the court does not order
termination; and

(d) the best interests of the owners.

(3) The court may include in the order all
provisions that it considers appropriate in the
circumstances.

(4) If the court makes an order terminating
the government of the property by this Act,
the applicant shall register the order.

130. When the owners and the property
cease to be governed by this Act,

(a) the assets of the corporation shall be
used to pay all claims for the payment
of money against the corporation; and

(b) the remainder of the assets of the corpo-
ration shall be distributed among the
owners in the same proportions as the
proportions of their common interests.

b) les réclamations portant sur le bien-
fonds et les intérêts qui s’y rattachent,
qui sont nées avant l’enregistrement de
la déclaration et de la description qui
ont assujetti le bien-fonds à l’applica-
tion de la présente loi, sont valables
comme si la déclaration et la descrip-
tion n’avaient pas été enregistrées;

c) les réclamations portant sur la propriété
faisant l’objet de la vente ou de l’expro-
priation, selon le cas, qui sont nées
après l’enregistrement de la déclaration
et de la description qui ont assujetti la
propriété à l’application de la présente
loi, sont éteintes.

129. (1) Une association, un propriétaire
ou quiconque est titulaire d’une sûreté réelle
sur une partie privative et un intérêt commun
peut, par voie de requête, demander à la Cour
de l’Ontario (Division générale) de rendre une
ordonnance mettant fin à la régie de la pro-
priété par la présente loi.

(2) Le tribunal peut ordonner que la pro-
priété cesse d’être régie par la présente loi s’il
est d’avis que la dissolution serait juste et
équitable. À cet égard, il tient compte des
éléments suivants :

a) l’objet et l’esprit de la présente loi;

b) la probabilité d’une injustice envers les
propriétaires si le tribunal n’ordonne
pas la dissolution;

c) la probabilité de confusion et d’incerti-
tude dans les affaires de l’association
ou des propriétaires si le tribunal n’or-
donne pas la dissolution;

d) l’intérêt véritable des propriétaires.

(3) Le tribunal peut inclure dans l’ordon-
nance toutes les dispositions qu’il estime ap-
propriées dans les circonstances.

(4) Si le tribunal rend une ordonnance sous-
trayant la propriété à la régie de la présente
loi, le requérant enregistre l’ordonnance.

130. Lorsque les propriétaires et la pro-
priété cessent d’être régis par la présente loi :

a) les biens de l’association servent à
payer toutes les demandes de paiement
d’argent présentées à l’encontre de l’as-
sociation;

b) le reste des biens de l’association est
partagé entre les propriétaires dans la
proportion des quotes-parts de leurs in-
térêts communs.
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PART IX
ENFORCEMENT

131. (1) Upon application by the corpora-
tion, a lessor of a leasehold condominium cor-
poration, an owner or a mortgagee of a unit,
the Ontario Court (General Division) may
make an order appointing an inspector to,

(a) investigate the items that the declarant
is required to give to the board under
subsections 43 (4), (5) and (7);

(b) investigate the corporation’s records
mentioned in subsection 55 (1);

(c) investigate the affairs of a person men-
tioned in subsection 116 (1); or

(d) conduct an audit of the accounts and
records mentioned in section 43, 55 or
116.

(2) The court may make the order if it is
satisfied that the application is made in good
faith and that the order is in the best interests
of the applicant.

(3) The inspector shall have the powers of a
commission under Part II of the Public Inquir-
ies Act that the order states and when the
inspector exercises those powers, that Part
applies to the inspector’s investigation or audit
as if it were an inquiry under that Act.

(4) In the order, the court,

(a) shall require the inspector to make a
written report within a specified time to
the applicant for the order and to the
corporation on the activities that the
order requires the inspector to perform;
and

(b) may make an order as to the costs of the
investigation or audit or any other mat-
ter as it deems proper.

(5) The board shall send a summary of the
report to the owners.

132. (1) Upon application by the corpora-
tion, a lessor of a leasehold condominium cor-
poration, an owner or a mortgagee of a unit,
the Ontario Court (General Division) may
make an order appointing an administrator for
a corporation under this Act if at least 120
days have passed since a turn-over meeting
has been held under section 43.

PARTIE IX
EXÉCUTION

131. (1) À la requête de l’association, d’un
bailleur d’une association condominiale de
propriété à bail, d’un propriétaire ou du créan-
cier hypothécaire d’une partie privative, la
Cour de l’Ontario (Division générale) peut
rendre une ordonnance nommant un inspec-
teur pour, selon le cas :

a) enquêter sur les pièces que le déclarant
est tenu de remettre au conseil aux
termes des paragraphes 43 (4), (5) et
(7);

b) enquêter sur les dossiers de l’associa-
tion mentionnés au paragraphe 55 (1);

c) enquêter sur les affaires de la personne
mentionnée au paragraphe 116 (1);

d) vérifier les comptes et les dossiers men-
tionnés à l’article 43, 55 ou 116.

(2) Le tribunal peut rendre l’ordonnance
s’il est convaincu que la requête est présentée
de bonne foi et que l’ordonnance est dans l’in-
térêt véritable du requérant.

(3) L’inspecteur a les pouvoirs d’une com-
mission constituée en vertu de la partie II de la
Loi sur les enquêtes publiques que l’ordonnan-
ce énonce, et lorsqu’il exerce ces pouvoirs,
cette partie s’applique à l’inspection ou à la
vérification de l’inspecteur de la même façon
que s’il s’agissait d’une enquête menée en ver-
tu de cette loi.

(4) Dans l’ordonnance, le tribunal :

a) d’une part, exige que l’inspecteur pré-
sente à la personne qui demande que
soit rendue une ordonnance et à l’asso-
ciation, dans un délai précisé, un rap-
port écrit sur les activités que l’ordon-
nance exige de lui;

b) d’autre part, peut rendre une ordon-
nance relativement au coût de l’enquête
ou de la vérification ou à toute autre
question qu’il estime appropriée.

(5) Le conseil envoie un résumé du rapport
aux propriétaires.

132. (1) À la requête de l’association, d’un
bailleur d’une association condominiale de
propriété à bail, d’un propriétaire ou du créan-
cier hypothécaire d’une partie privative, la
Cour de l’Ontario (Division générale) peut
rendre une ordonnance nommant un adminis-
trateur judiciaire pour une association en vertu
de la présente loi si au moins 120 jours se sont
écoulés depuis la tenue d’une assemblée desti-
née au transfert des pouvoirs aux termes de
l’article 43.
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(2) The court may make the order if the
court is of the opinion that it would be just or
convenient, having regard to the scheme and
intent of this Act and the best interests of the
owners.

(3) The order shall,

(a) specify the powers of the administrator;

(b) state which powers and duties, if any, of
the board shall be transferred to the
administrator; and

(c) contain the directions and impose the
terms that the court considers just.

(4) The administrator may apply to the
court for the opinion, advice or direction of
the court on any question regarding the man-
agement or administration of the corporation.

133. (1) Every agreement mentioned in
subsection (2) shall be deemed to contain a
provision to submit a disagreement between
the parties with respect to the agreement to,

(a) mediation by a person selected by the
parties unless the parties have previ-
ously submitted the disagreement to
mediation; and

(b) unless a mediator has obtained a settle-
ment between the parties with respect
to the disagreement, arbitration under
the Arbitration Act, 1991,

(i) 60 days after the parties submit the
disagreement to mediation, if the
parties have not selected a medi-
ator under clause (a), or

(ii) 30 days after the mediator selected
under clause (a) delivers a notice
stating that the mediation has
failed.

(2) Subsection (1) applies to the following
agreements:

1. An agreement between a declarant and
a corporation.

2. An agreement between two or more
corporations.

3. An agreement described in clause 99
(1) (b) between a corporation and an
owner.

4. An agreement between a corporation
and a person for the management of the
property.

(3) The declarant and the board shall be
deemed to have agreed in writing to submit a

(2) Le tribunal peut rendre l’ordonnance
s’il est d’avis qu’il serait juste ou pratique de
le faire, compte tenu de l’objet et de l’esprit
de la présente loi et de l’intérêt véritable des
propriétaires.

(3) L’ordonnance réunit les conditions sui-
vantes :

a) elle précise les pouvoirs de l’adminis-
trateur judiciaire;

b) elle indique lesquels des pouvoirs et
fonctions du conseil, le cas échéant,
sont transférés à l’administrateur judi-
ciaire;

c) elle contient les directives et impose les
conditions que le tribunal estime justes.

(4) L’administrateur judiciaire peut, par
voie de requête, demander l’avis, les conseils
ou les directives du tribunal sur toute question
ayant trait à la gestion ou à l’administration de
l’association.

133. (1) Chaque convention visée au para-
graphe (2) est réputée comprendre une dispo-
sition selon laquelle un désaccord entre les
parties à l’égard de la convention est soumis :

a) à la médiation par une personne choisie
par les parties à moins que celles-ci
n’aient déjà soumis le désaccord à la
médiation;

b) à moins qu’un médiateur n’ait obtenu
un règlement entre les parties à l’égard
du désaccord, à l’arbitrage en vertu de
la Loi de 1991 sur l’arbitrage:

(i) 60 jours après que les parties sou-
mettent le désaccord à la média-
tion, si elles n’ont pas choisi un
médiateur en vertu de l’alinéa a),

(ii) 30 jours après que le médiateur
choisi en vertu de l’alinéa a) remet
un avis indiquant que la médiation
a échoué.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux con-
ventions suivantes :

1. Une convention intervenue entre un dé-
clarant et une association.

2. Une convention intervenue entre deux
associations ou plus.

3. Une convention visée à l’alinéa 99 (1)
b) intervenue entre une association et le
propriétaire.

4. Une convention intervenue entre une
association et une personne en vue de la
gestion de la propriété.

(3) Le déclarant et le conseil sont réputés
avoir convenu par écrit de soumettre à la mé-
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disagreement between the parties with respect
to the budget statement described in subsec-
tion 73 (5) or the obligations of the declarant
under section 76 to mediation and arbitration
in accordance with clauses (1) (a) and (b)
respectively.

(4) Every declaration shall be deemed to
contain a provision that the corporation and
the owners agree to submit a disagreement
between the parties with respect to the decla-
ration, by-laws or rules to mediation and arbi-
tration in accordance with clauses (1) (a) and
(b) respectively.

(5) A mediator appointed under clause (1)
(a) shall confer with the parties and endeavour
to obtain a settlement with respect to the dis-
agreement submitted to mediation.

�
(6) Each party shall pay the share of the

mediator’s fees and expenses that,

(a) the settlement specifies, if a settlement
is obtained; or

(b) the mediator specifies in the notice stat-
ing that the mediation has failed, if the
mediation fails. �

(7) Upon obtaining a settlement between
the parties with respect to the disagreement
submitted to mediation, the mediator shall
make a written record of the settlement which
shall form part of the agreement or matter that
was the subject of the mediation.

134. (1) A declarant shall not, in a state-
ment or information that the declarant is
required to provide under this Act,

(a) make a material statement or provide
material information that is false,
deceptive or misleading; or

(b) omit a material statement or material
information that the declarant is
required to provide.

(2) A corporation or an owner may make
an application to the Ontario Court (General
Division) to recover damages from a declarant
for any loss sustained as a result of relying on
a statement or on information that the declar-
ant is required to provide under this Act if the
statement or information,

(a) contains a material statement or mater-
ial information that is false, deceptive
or misleading; or

(b) does not contain a material statement or
material information that the declarant
is required to provide.

diation et à l’arbitrage conformément aux ali-
néas (1) a) et b) respectivement tout désaccord
entre les parties à l’égard de l’état budgétaire
visé au paragraphe 73 (5) ou des obligations
du déclarant visées à l’article 76.

(4) Chaque déclaration est réputée com-
prendre une disposition selon laquelle l’asso-
ciation et les propriétaires conviennent de sou-
mettre à la médiation et à l’arbitrage con-
formément aux alinéas (1) a) et b) respective-
ment tout désaccord entre les parties à l’égard
de la déclaration, des règlements administra-
tifs ou des règles.

(5) Le médiateur nommé en vertu de l’ali-
néa (1) a) consulte les parties et tente de par-
venir au règlement du désaccord soumis à la
médiation.

�
(6) Chaque partie paie la part des hono-

raires et des dépenses du médiateur que :

a) le règlement précise, s’il est parvenu à
un règlement;

b) le médiateur précise dans l’avis indi-
quant que la médiation a échoué, si tel
est le cas. �

(7) Dès qu’il parvient à un règlement entre
les parties à l’égard du désaccord soumis à la
médiation, le médiateur prépare un constat
écrit du règlement, qui fait partie de la con-
vention ou de la question visée par la média-
tion.

134. (1) Le déclarant ne doit, dans un état
ou des renseignements qu’il est tenu de fournir
aux termes de la présente loi :

a) ni fournir des indications ou renseigne-
ments importants qui sont faux, falla-
cieux ou trompeurs;

b) ni omettre des indications ou renseigne-
ments importants qu’il est tenu de four-
nir.

(2) Une association ou un propriétaire peut,
par voie de requête, demander à la Cour de
l’Ontario (Division générale) que soient re-
couvrés du déclarant des dommages-intérêts
pour le préjudice subi du fait que l’association
ou le propriétaire s’est fié à un état ou à des
renseignements que le déclarant est tenu de
fournir aux termes de la présente loi si l’état
ou les renseignements :

a) soit comprennent des indications ou
renseignements importants qui sont
faux, fallacieux ou trompeurs;

b) soit omettent des indications ou rensei-
gnements importants que le déclarant
est tenu de fournir.
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135. (1) Subject to subsection (2), an
owner, an occupier of a proposed unit, a cor-
poration, a declarant, a lessor of a leasehold
condominium corporation or a mortgagee of a
unit may make an application to the Ontario
Court (General Division) for an order enforc-
ing compliance with any provision of this Act,
the declaration, the by-laws, the rules or an
agreement between two or more corporations
for the mutual use, provision or maintenance
or the cost-sharing of facilities or services of
any of the parties to the agreement.

(2) If the mediation and arbitration pro-
cesses described in section 133 are available, a
person is not entitled to apply for an order
under subsection (1) until the person has failed
to obtain compliance through using those pro-
cesses.

(3) On an application, the court may, sub-
ject to subsection (4),

(a) grant the order applied for;

(b) require the persons named in the order
to pay,

(i) the damages incurred by the appli-
cant as a result of the acts of non-
compliance, and

(ii) the costs incurred by the applicant
in obtaining the order; or

(c) grant such other relief as is fair and
equitable in the  circumstances.

(4) The court shall not, under subsection
(3), grant an order terminating a lease of a unit
for residential purposes unless the court is
satisfied that,

(a) the lessee is in contravention of an
order that has been made under subsec-
tion (3); or

(b) the lessee has received a notice
described in subsection 88 (1) and has
not paid the amount required by that
subsection.

(5) If a corporation obtains an award of
damages or costs in an order made against an
owner or occupier of a unit, the damages or
costs, together with any additional actual costs
to the corporation in obtaining the order, shall
be added to the common expenses for the unit
and the corporation may specify a time for
payment by the owner of the unit.

135. (1) Sous réserve du paragraphe (2), un
propriétaire, l’occupant d’une partie privative
projetée, une association, un déclarant, un
bailleur d’une association condominiale de
propriété à bail ou le créancier hypothécaire
d’une partie privative peut, par voie de re-
quête, demander à la Cour de l’Ontario (Divi-
sion générale) de rendre une ordonnance exi-
geant la conformité aux dispositions de la
présente loi, de la déclaration, des règlements
administratifs, des règles ou d’une convention
intervenue entre deux associations ou plus en
vue de l’utilisation, de la fourniture ou de
l’entretien en commun ou du partage des frais
des installations ou des services des parties à
la convention.

(2) Si les processus de médiation et d’arbi-
trage visés à l’article 133 sont disponibles,
aucune personne n’a le droit de demander, par
voie de requête, que soit rendue une ordon-
nance en vertu du paragraphe (1) à moins que
n’aient échoué ses tentatives au moyen de ces
processus pour qu’il y ait conformité aux dis-
positions concernées.

(3) Sur requête et sous réserve du paragra-
phe (4), le tribunal peut, selon le cas :

a) rendre l’ordonnance demandée;

b) exiger des personnes nommées dans
l’ordonnance qu’elles paient :

(i) le montant des dommages-intérêts
accordés au requérant du fait de la
non-conformité,

(ii) les frais engagés par le requérant
en vue d’obtenir l’ordonnance;

c) accorder les autres mesures de redresse-
ment justes et équitables dans les cir-
constances.

(4) Le tribunal ne doit pas, en vertu du pa-
ragraphe (3), rendre d’ordonnance de résilia-
tion d’un bail d’une partie privative affectée à
l’habitation, à moins que le tribunal ne soit
convaincu que, selon le cas :

a) le preneur à bail a contrevenu à une
ordonnance rendue en vertu du paragra-
phe (3);

b) le preneur à bail a reçu l’avis décrit au
paragraphe 88 (1) et n’a pas payé le
montant exigé par ce paragraphe.

(5) Si une association obtient des domma-
ges-intérêts ou des frais dans une ordonnance
rendue contre le propriétaire ou l’occupant
d’une partie privative, les dommages-intérêts
ou les frais, ainsi que les frais réels addition-
nels engagés par l’association pour obtenir
l’ordonnance, sont ajoutés aux dépenses com-
munes imputables à la partie privative et l’as-
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136. (1) An owner, a corporation, a declar-
ant or a mortgagee of a unit may make an
application to the Ontario Court (General
Division) for an order under this section.

(2) On an application, if the court deter-
mines that the conduct of an owner, a corpora-
tion, a declarant or a mortgagee of a unit is or
threatens to be oppressive or unfairly prejudi-
cial to the applicant or unfairly disregards the
interests of the applicant, it may make an
order to rectify the matter.

(3) On an application, the judge may make
any order the judge deems proper including,

(a) an order prohibiting the conduct
referred to in the application; and

(b) an order requiring the payment of com-
pensation.

137. Unless the Act specifically provides
the contrary, nothing in this Act restricts the
remedies otherwise available to a person for
the failure of another to perform a duty
imposed by this Act.

138. (1) Every corporation under this Act
or any other Act and every other person who
knowingly contravenes subsection 43 (1), (3),
(4), (5), (7), 55 (1) or 73 (1), section 82, sub-
section 116 (1), (2), (3), (4) or (9), section 119,
subsection 134 (1), section 144, subsection
148 (1), (3), 153 (1), (2) or 162 (2) or section
170 is guilty of an offence and on conviction
is liable to a fine of,

(a) not more than $100,000, if the person is
a corporation within the meaning of this
Act or any other Act; or  

(b) not more than $25,000, if the person is
not a corporation within the meaning of
this Act or any other Act.

(2) It is an offence for a director or officer
of a corporation within the meaning of this
Act or any other Act to knowingly cause,
authorize, permit, participate in or acquiesce
in the commission by the corporation of an
offence mentioned in subsection (1).

(3) A proceeding shall not be commenced
in respect of an offence after the second anni-

sociation peut préciser un délai de paiement
par le propriétaire de la partie privative.

136. (1) Un propriétaire, une association,
un déclarant ou le créancier hypothécaire
d’une partie privative peut, par voie de re-
quête, demander à la Cour de l’Ontario (Divi-
sion générale) de rendre une ordonnance visée
au présent article.

(2) Sur requête, s’il décide que la conduite
d’un propriétaire, d’une association, d’un dé-
clarant ou du créancier hypothécaire d’une
partie privative est abusive ou risque de l’être,
qu’elle cause un préjudice injuste au requérant
ou risque de lui en causer un ou qu’elle né-
glige injustement les intérêts du requérant, le
tribunal peut rendre une ordonnance pour re-
médier à la situation.

(3) Sur requête, le juge peut rendre l’ordon-
nance qu’il estime appropriée, notamment :

a) une ordonnance interdisant la conduite
faisant l’objet de la requête;

b) une ordonnance exigeant le paiement
d’une compensation.

137. Sauf disposition contraire expresse y
figurant, la présente loi n’a pas pour effet de
limiter les recours qui existent par ailleurs en
cas d’inexécution, par une autre personne,
d’une obligation imposée par la présente loi.

138. (1) L’association visée par la présente
loi, la personne morale visée par toute autre
loi ou toute autre personne qui contrevient
sciemment au paragraphe 43 (1), (3), (4), (5)
ou (7), 55 (1) ou 73 (1), à l’article 82, au
paragraphe 116 (1), (2), (3), (4) ou (9), à l’arti-
cle 119, au paragraphe 134 (1), à l’article 144,
au paragraphe 148 (1) ou (3), 153 (1) ou (2)
ou 162 (2) ou à l’article 170 est coupable
d’une infraction et passible, sur déclaration de
culpabilité, d’une amende :

a) d’au plus 100 000 $, si la personne est
une association au sens de la présente
loi ou une personne morale au sens de
toute autre loi;

b) d’au plus 25 000 $, si la personne n’est
pas une association au sens de la pré-
sente loi ni une personne morale au
sens de toute autre loi.

(2) Commet une infraction l’administrateur
ou le dirigeant d’une association au sens de la
présente loi ou de la personne morale au sens
de toute autre loi qui, sciemment, cause, auto-
rise ou permet la commission, par l’associa-
tion ou la personne morale, d’une infraction
mentionnée au paragraphe (1), y acquiesce ou
y participe.

(3) Aucune instance relative à une infrac-
tion ne peut être introduite après le deuxième
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versary of the day on which the facts that gave
rise to the offence were discovered.

(4) The court hearing the proceeding may
make an order requiring a person convicted of
an offence to comply with the provisions of
the Act that the person has contravened, if the
court has competent jurisdiction to make the
order.

PART X
COMMON ELEMENTS CONDOMINIUM

CORPORATIONS

139. (1) Subject to the regulations made
under this Act, a declarant may register a dec-
laration and description that create common
elements but do not divide the land into units.

(2) The type of corporation created by the
registration of a declaration and description
under subsection (1) shall be known as a com-
mon elements condominium corporation.

(3) A declaration and description for a
common elements condominium corporation
shall not be registered unless the registration
would create a freehold condominium corpo-
ration that is not a vacant land condominium
corporation or, except as provided in the regu-
lations made under this Act, a phased condo-
minium corporation.

(4) Subject to this Part, Parts I to IX and
XIV apply with necessary modifications to a
common elements condominium corporation,
except that,

(a) references to a unit or a proposed unit
shall be deemed to be references to a
common interest in the corporation or a
proposed common interest in the corpo-
ration, respectively;

�
(b) references to a mortgagee of a unit shall

be deemed to be references to a mortga-
gee of a common interest appurtenant
to an owner’s parcel of land mentioned
in subsection 140 (1); and �

(c) references to a common interest appur-
tenant to a unit shall be deemed to be
references to a common interest appur-
tenant to an owner’s parcel of land
mentioned in subsection 140 (1).

(5) This Part does not apply to a corpora-
tion that is not a common elements condomin-
ium corporation.

anniversaire du jour où sont découverts les
faits qui ont donné naissance à l’infraction.

(4) Le tribunal qui entend l’instance peut
rendre une ordonnance exigeant d’une per-
sonne déclarée coupable d’une infraction
qu’elle se conforme aux dispositions de la loi
à laquelle elle a contrevenu, s’il est compétent
pour rendre l’ordonnance.

PARTIE X
ASSOCIATIONS CONDOMINIALES DE

PARTIES COMMUNES

139. (1) Sous réserve des règlements pris
en application de la présente loi, le déclarant
peut enregistrer une déclaration et une
description qui créent les parties communes,
mais ne divisent pas le bien-fonds en parties
privatives.

(2) Le genre d’association constituée par
l’enregistrement d’une déclaration et d’une
description en vertu du paragraphe (1) est ap-
pelé association condominiale de parties com-
munes.

(3) La déclaration et la description relatives
à une association condominiale de parties
communes ne peuvent être enregistrées que si
l’enregistrement a pour effet de constituer une
association condominiale de propriété franche
qui n’est pas une association condominiale de
terrain nu ni, sous réserve des règlements pris
en application de la présente loi, une associa-
tion condominiale constituée par étape.

(4) Sous réserve de la présente partie, les
parties I à IX et XIV s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, aux associations con-
dominiales de parties communes, sauf que :

a) les mentions de partie privative ou de
partie privative projetée sont réputées
des mentions d’intérêt commun sur l’as-
sociation ou d’intérêt commun projeté
sur l’association, respectivement;

�
b) les mentions de créancier hypothécaire

d’une partie privative sont réputées des
mentions de créancier hypothécaire
d’un intérêt commun rattaché à la par-
celle de bien-fonds d’un propriétaire vi-
sée au paragraphe 140 (1); �

c) les mentions d’intérêt commun rattaché
à une partie privative sont réputées des
mentions d’intérêt commun rattaché à
la parcelle de bien-fonds d’un proprié-
taire visée au paragraphe 140 (1).

(5) La présente partie ne s’applique pas aux
associations qui ne sont pas des associations
condominiales de parties communes.
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140. (1) A declaration for a common ele-
ments condominium corporation shall not be
registered unless each of the owners of a com-
mon interest in the corporation,

(a) also owns the freehold estate in a parcel
of land;

(i) that is not included in the land
described in the description,

(ii) that, subject to the regulations
made under this Act, is situated
within the boundaries of the land
titles and registry divisions of the
land registry office in which the
description of the corporation is
registered, and

(iii) to which the Land Titles Act
applies or for which a certificate
of title has been registered under
the Certification of Titles Act; and

(b) has signed a certificate in a form pre-
scribed by the Minister stating the
owner consents to the registration of the
declaration and the notice described in
subclause (2) (b) (i).

(2) Upon the registration of a declaration
and description for a common elements con-
dominium corporation,

�
(a) the common interest of an owner in the

corporation attaches to the owner’s par-
cel of land; and �

(b) the declarant shall register against each
owner’s parcel of land,

(i) a notice in the form prescribed by
the Minister that sets out the infor-
mation contained in clause (a), and

(ii) a copy of the certificate described
in clause (1) (b).

(3) Subject to the regulations made under
this Act, if an owner’s parcel of land is
divided into two or more new parcels, the
owners of the new parcels are joint owners of
the common interest attached to the original
parcel.

�
(4) Despite any other Act, upon the sale of

the parcel of land of an owner in a common

140. (1) La déclaration relative à une asso-
ciation condominiale de parties communes ne
peut être enregistrée que si chacun des pro-
priétaires d’un intérêt commun sur l’associa-
tion :

a) d’une part, est également propriétaire
du domaine franc sur une parcelle de
bien-fonds qui réunit les conditions sui-
vantes :

(i) elle n’est pas comprise dans le
bien-fonds décrit dans la descrip-
tion,

(ii) sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, elle
est située dans les limites des divi-
sions d’enregistrement des droits
immobiliers et d’enregistrement
des actes du bureau d’enregistre-
ment immobilier où la description
de l’association est enregistrée,

(iii) la Loi sur l’enregistrement des
droits immobiliers s’y applique ou
un certificat de titre a été enregis-
tré à son égard aux termes de la
Loi sur la certification des titres;

b) d’autre part, a signé un certificat rédigé
selon la formule que prescrit le ministre
indiquant que le propriétaire consent à
l’enregistrement de la déclaration et de
l’avis prévu au sous-alinéa (2) b) (i).

(2) Dès l’enregistrement de la déclaration
et de la description relatives à une association
condominiale de parties communes :

�
a) d’une part, l’intérêt commun d’un pro-

priétaire relié à l’association se rattache
à la parcelle de bien-fonds du proprié-
taire; �

b) d’autre part, le déclarant enregistre ce
qui suit à l’égard de la parcelle de bien-
fonds de chaque propriétaire :

(i) un avis rédigé selon la formule
que prescrit le ministre énonçant
les renseignements figurant à l’ali-
néa a),

(ii) une copie du certificat visé à l’ali-
néa (1) b).

(3) Sous réserve des règlements pris en
application de la présente loi, si la parcelle de
bien-fonds d’un propriétaire est divisée en
deux nouvelles parcelles ou plus, les proprié-
taires des nouvelles parcelles sont proprié-
taires conjoints de l’intérêt commun qui se
rattache à la parcelle originale.

�
(4) Malgré toute autre loi, à la vente de la

parcelle de bien-fonds d’un propriétaire relié à
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elements condominium corporation or
the  enforcement of an encumbrance regis-
tered against the parcel, the common interest
of the owner in the corporation is not termi-
nated or severed from the parcel, but contin-
ues to be attached to the parcel. �

(5) If an owner defaults in the obligation to
contribute to the common expenses of a com-
mon elements condominium corporation, the
corporation has a lien against the owner’s par-
cel of land.

(6) The lien is a lien for the purposes of
sections 86 and 87.

(7) Despite section 87, the lien does not
have priority over an encumbrance registered
against an owner’s parcel of land before the
common interest of the owner attached to it
unless the encumbrancer agrees in writing
otherwise.

141. In addition to the requirements of
subsection 7 (2), a declaration for a common
elements condominium corporation shall con-
tain,

(a) a statement that the common elements
are intended for the use and enjoyment
of the owners;

(b) a legal description of the parcels of land
mentioned in subsection 140 (1); and

(c) all other material that the regulations
made under this Act require.

142. Clauses 8 (1) (c), (d), (f) and 8 (3) (b)
do not apply to a description for a common
elements condominium corporation.

143. Section 50 of the Planning Act does
not apply in respect of dealings with common
interests in a common elements condominium
corporation.

144. In addition to the requirements of
subsection 73 (3), a disclosure statement for a
common interest in a common elements con-
dominium corporation shall contain,

(a) a statement that the common interest
attaches to the owner’s parcel of land
described in the declaration of the cor-
poration and cannot be severed from the
parcel upon the sale of the parcel or the
enforcement of an encumbrance regis-
tered against the parcel; and

(b) all other material that the regulations
made under this Act require.

une association condominiale de parties com-
munes ou à la réalisation d’une sûreté réelle
enregistrée à l’égard de cette parcelle, l’intérêt
commun du propriétaire relié à l’association
ne prend pas fin ou n’est pas dissocié de la
parcelle, mais continue d’y être rattaché.�

(5) Si un propriétaire manque à l’obligation
de contribuer aux dépenses communes d’une
association condominiale de parties com-
munes, l’association détient un privilège sur la
parcelle de bien-fonds de celui-ci.

(6) Le privilège est un privilège pour l’ap-
plication des articles 86 et 87.

(7) Malgré l’article 87, le privilège n’a pas
priorité sur la sûreté réelle enregistrée à
l’égard de la parcelle de bien-fonds d’un pro-
priétaire avant que l’intérêt commun de
celui-ci s’y rattache à moins que le titulaire de
la sûreté réelle ne convienne du contraire par
écrit.

141. Outre les exigences du paragraphe 7
(2), la déclaration relative à une association
condominiale de parties communes comporte
ce qui suit :

a) un énoncé portant que les parties com-
munes sont réservées à l’usage et à la
jouissance des propriétaires;

b) une description légale des parcelles de
bien-fonds mentionnées au paragraphe
140 (1);

c) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

142. Les alinéas 8 (1) c), d) et f) et 8 (3) b)
ne s’appliquent pas à la description relative à
une association condominiale de parties com-
munes.

143. L’article 50 de la Loi sur l’aménage-
ment du territoire ne s’applique pas à l’égard
des opérations concernant des intérêts com-
muns sur une association condominiale de par-
ties communes.

144. Outre les exigences du paragraphe 73
(3), l’état de divulgation à l’égard d’un intérêt
commun sur une association condominiale de
parties communes comporte ce qui suit :

a) un énoncé portant que l’intérêt commun
se rattache à la parcelle de bien-fonds
du propriétaire décrite dans la déclara-
tion de l’association et qu’il ne peut pas
être dissocié de la parcelle à la vente de
celle-ci ou à la réalisation d’une sûreté
réelle enregistrée à l’égard de la par-
celle;

b) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.
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145. (1) Sections 90 and 91 and clauses 92
(a) and (d) do not apply to a common ele-
ments condominium corporation.

(2) Subject to clauses 92 (b) and (c) and
section 124, the corporation shall repair and
replace the common elements after damage or
failure and shall maintain them.

(3) References to a unit in sections 100 to
106 shall be deemed not to apply to a common
elements condominium corporation.

PART XI
PHASED CONDOMINIUM

CORPORATIONS

146. (1) Subject to the regulations made
under this Act, the declarant may create addi-
tional units or common elements in a corpora-
tion in accordance with this Part after the
registration of the declaration and description
if,

(a) the corporation is a freehold condomin-
ium corporation;

�
(b) except as provided in the regulations

made under this Act, the corporation is
not a vacant land condominium corpo-
ration or a common elements condo-
minium corporation; �

(c) the declaration indicates that the corpo-
ration is a phased condominium corpo-
ration;

(d) the description contains a legal descrip-
tion of the land that will be the servient
tenement within the meaning of section
152; and

(e) the board has been elected at a meeting
of owners held at a time when the
declarant did not own a majority of the
units.

(2) A corporation that meets the criteria
described in subsection (1) shall be known as
a phased condominium corporation.

(3) In this Part,

“phase” means the additional units and com-
mon elements in a phased condominium
corporation that are created in accordance
with this Part upon the registration of an
amendment to both the declaration and
description.

(4) Subject to this Part, Parts I to IX and
XIV apply with necessary modifications to a
phased condominium corporation.

145. (1) Les articles 90 et 91 et les alinéas
92 a) et d) ne s’appliquent pas à une associa-
tion condominiale de parties communes.

(2) Sous réserve des alinéas 92 b) et c) et
de l’article 124, l’association répare et rem-
place les parties communes à la suite de dom-
mages ou d’une défaillance et les entretient.

(3) Les mentions de partie privative aux
articles 100 à 106 sont réputées ne pas s’appli-
quer à une association condominiale de partie
communes.

PARTIE XI
ASSOCIATIONS CONDOMINIALES

CONSTITUÉES PAR ÉTAPE

146. (1) Sous réserve des règlements pris
en application de la présente loi, le déclarant
peut créer des parties privatives ou des parties
communes additionnelles dans une association
conformément à la présente partie après l’en-
registrement de la déclaration et de la descrip-
tion si les conditions suivantes sont réunies :

a) l’association est une association condo-
miniale de propriété franche;

�
b) sous réserve des règlements pris en

application de la présente loi, l’associa-
tion n’est pas une association condomi-
niale de terrain nu ni une association
condominiale de parties communes;�

c) la déclaration indique que l’association
est une association condominiale cons-
tituée par étape;

d) la description contient une description
légale du bien-fonds qui constituera le
fonds servant au sens de l’article 152;

e) le conseil a été élu lors d’une assemblée
des propriétaires tenue à un moment où
la majorité des parties privatives n’ap-
partenaient pas au déclarant.

(2) L’association qui répond aux conditions
décrites au paragraphe (1) est appelée associa-
tion condominiale constituée par étape.

(3) La définition qui suit s’applique à la
présente partie.

«étape» Les parties privatives et parties com-
munes additionnelles dans une association
condominiale constituée par étape qui sont
créées conformément à la présente partie
dès l’enregistrement d’une modification et
de la déclaration et de la description.

(4) Sous réserve de la présente partie, les
parties I à IX et XIV s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, aux associations
condominiales constituées par étape.
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Assurance
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Genre
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(5) For the purposes of subsection (4), a
reference to the registration of the declaration
and description in section 13, subsection 14
(1), 22 (4), 56 (11), 58 (9), 79 (1), 81 (6), 123
(1) or (2), 125 (2) or (3), 128 (1) or (2) shall
be deemed, if applicable, to be a reference to
the registration of the amendments to the dec-
laration and description required for creating a
phase.

(6) This Part does not apply to a corpora-
tion that is not a phased condominium corpo-
ration.

147. (1) A phase that contains units may
be created only in the blocks of numbers of
units, during the time periods and in accord-
ance with the requirements that are prescribed.

(2) A phase that contains common elements
may be created only during the time periods
and in accordance with the requirements that
are prescribed.

(3) To create a phase, the declarant shall
register an amendment to both the declaration
and description.

(4) The amendment to the declaration
required for creating a phase shall include,

(a) the consent of every person having a
registered mortgage against the land
included in the phase or interests appur-
tenant to the land, as the land and the
interests are described in the amend-
ment to the description required for cre-
ating the phase;

(b) a statement of the proportions,
expressed in percentages, of the com-
mon interests appurtenant to the units in
the corporation after the creation of the
phase;

(c) a statement of the proportions,
expressed in percentages allocated to
the units in the corporation, in which
the owners after the creation of the
phase are to contribute to the common
expenses;

(d) a specification of all parts of the com-
mon elements contained in the phase
that are to be used by the owners of one
or more designated units and not by all
the owners;

(e) a statement of all conditions that the
approval authority, in approving or
exempting under section 9 the amend-
ment to the description required for cre-
ating the phase, requires the amend-
ment to the declaration to mention; and

(5) Pour l’application du paragraphe (4),
toute mention de l’enregistrement de la décla-
ration et de la description à l’article 13, au
paragraphe 14 (1), 22 (4), 56 (11), 58 (9), 79
(1), 81 (6), 123 (1) ou (2), 125 (2) ou (3) ou
128 (1) ou (2) est réputée, le cas échéant, une
mention de l’enregistrement des modifications
qui doivent être apportées à la déclaration et à
la description pour créer une étape.

(6) La présente partie ne s’applique pas aux
associations qui ne sont pas des associations
condominiales constituées par étape.

147. (1) Une étape qui comprend des par-
ties privatives ne peut être créée que selon les
blocs de nombres de parties privatives, que
pendant les périodes et que conformément aux
exigences qui sont prescrites.

(2) Une étape qui comprend des parties
communes ne peut être créée que pendant les
périodes et que conformément aux exigences
qui sont prescrites.

(3) Pour créer une étape, le déclarant enre-
gistre une modification et de la déclaration et
de la description.

(4) La modification qui doit être apportée à
la déclaration pour créer une étape comporte
ce qui suit :

a) le consentement de chaque personne
qui est titulaire d’une hypothèque enre-
gistrée sur le bien-fonds compris dans
l’étape ou sur les intérêts qui se ratta-
chent au bien-fonds, tels que le bien-
fonds et les intérêts sont décrits dans la
modification qui doit être apportée à la
description pour créer l’étape;

b) un état des quotes-parts, exprimées en
pourcentages, des intérêts communs se
rattachant aux parties privatives com-
prises dans l’association après la créa-
tion de l’étape;

c) un état des quotes-parts, exprimées en
pourcentages affectés aux parties priva-
tives comprises dans l’association, de la
contribution des propriétaires aux dé-
penses communes après la création de
l’étape;

d) une indication de toutes les portions des
parties communes comprises dans l’éta-
pe qui sont réservées à l’usage des pro-
priétaires d’une ou de plusieurs parties
privatives désignées et non de tous les
propriétaires;

e) un état de toutes les conditions dont
l’autorité approbatrice, lorsqu’elle ap-
prouve ou exempte en vertu de l’article
9 la modification qui doit être apportée
à la description pour créer l’étape,

Idem
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(f) all other material that the regulations
made under this Act require.

(5) The amendment to the description
required for creating a phase shall include,

(a) the material mentioned in subsection 8
(1) prepared with respect to the phase;

(b) a legal description of the land that will
be the servient tenement within the
meaning of section 152; and

(c) all other material that the regulations
made under this Act require.

(6) Subsection 8 (2) and clause 8 (3) (b)
apply with necessary modifications to the
amendment.

(7) Section 108 does not apply to amend-
ments to the declaration that comply with sub-
section (4) or to amendments to the descrip-
tion that comply with subsections (5) and (6).

(8) The amendments to the declaration and
description required for creating a phase shall
not be registered unless all facilities and ser-
vices have been installed or provided as the
municipality in which the land of the corpora-
tion is situated, or the Minister of Municipal
Affairs and Housing if the land is not situated
in a municipality, determines are necessary to
ensure the independent operation of the corpo-
ration if no subsequent phases are created.

(9) Despite subsection (8), a declarant may
register the amendments to the declaration and
description required for creating a phase, even
though certain facilities and services have not
been installed or provided, if the municipality
or the Minister of Municipal Affairs and
Housing, as the case may be, agrees that the
declarant provide to a specified person a bond
or other security that is sufficient to ensure the
installation or provision of the facilities and
services.

(10) The person holding the bond or other
security may provide a partial release of it to
the declarant with the consent of the munici-
pality or the Minister of Municipal Affairs and
Housing, as the case may be.

(11) The person holding the bond or other
security shall not release it in full until,

exige la mention dans la modification
apportée à la déclaration;

f) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(5) La modification qui doit être apportée à
la description pour créer une étape comporte
ce qui suit :

a) les documents mentionnés au paragra-
phe 8 (1) préparés à l’égard de l’étape;

b) une description légale du bien-fonds qui
constituera le fonds servant au sens de
l’article 152;

c) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(6) Le paragraphe 8 (2) et l’alinéa 8 (3) b)
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires,
à la modification.

(7) L’article 108 ne s’applique pas aux
modifications apportées à la déclaration qui
sont conformes au paragraphe (4) ni aux
modifications apportées à la description qui
sont conformes aux paragraphes (5) et (6).

(8) Les modifications qui doivent être ap-
portées à la déclaration et à la description pour
créer une étape ne peuvent être enregistrées
que si ont été mis en place ou fournis les
installations et services que la municipalité où
le bien-fonds de l’association est situé, ou le
ministre des Affaires municipales et du Loge-
ment si le bien-fonds n’est pas situé dans une
municipalité, estime nécessaires pour assurer
l’exploitation indépendante de l’association si
aucune étape subséquente n’est créée.

(9) Malgré le paragraphe (8), le déclarant
peut enregistrer les modifications qui doivent
être apportées à la déclaration et à la descrip-
tion pour créer une étape, même si certaines
installations et certains services n’ont pas été
mis en place ou fournis, si la municipalité ou
le ministre des Affaires municipales et du
Logement, selon le cas, consent à ce qu’il
donne à une personne précisée un cautionne-
ment ou une autre sûreté qui suffit à assurer la
mise en place ou la fourniture des installations
et services.

(10) La personne qui détient le cautionne-
ment ou l’autre sûreté peut accorder mainle-
vée partielle du cautionnement ou de la sûreté
au déclarant avec le consentement de la muni-
cipalité ou du ministre des Affaires munici-
pales et du Logement, selon le cas.

(11) La personne qui détient le cautionne-
ment ou l’autre sûreté ne doit pas accorder
mainlevée totale du cautionnement ou de la
sûreté avant que :
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Disclosure
statement

(a) all the facilities and services covered by
the bond, or other security have been
installed or provided in accordance with
the regulations made under this Act;
and

(b) the municipality or the Minister of
Municipal Affairs and Housing, as the
case may be, consents.

148. (1) In addition to the requirements of
subsection 73 (3), a disclosure statement for a
unit or a proposed unit in a phased condomin-
ium corporation shall contain,

(a) a statement whether the declarant
intends to create one or more phases
after the creation of the unit or pro-
posed unit;

(b) a statement that the declarant is not
required to create a phase after the crea-
tion of the unit or proposed unit;

(c) a statement that sets out the projected
year of registration of the amendments
to the declaration and description
required for creating each phase that the
declarant intends to create after the cre-
ation of the unit or proposed unit;

(d) a statement that sets out, for each phase
that the declarant intends to create after
the creation of the unit or proposed
unit,

(i) the approximate number of the
units included in the phase and a
legal description of the land
included in the phase,

(ii) the approximate location of the
buildings and structures to be con-
tained in the phase and a descrip-
tion of the facilities and services to
be contained in the phase,

(iii) a statement of the proportions,
expressed in percentages, of the
common interests and common
expenses attributable to the units
after the creation of the phase,

(iv) a statement of the facilities and
services that the owners will share
after the creation of the phase, and

(v) a statement that there are no repre-
sentations with respect to the qual-
ity of materials or appearance of

a) d’une part, toutes les installations et
tous les services visés par le cautionne-
ment ou l’autre sûreté aient été mis en
place ou fournis conformément aux rè-
glements pris en application de la pré-
sente loi;

b) d’autre part, la municipalité ou le mi-
nistre des Affaires municipales et du
Logement, selon le cas, y consente.

148. (1) Outre les exigences du paragraphe
73 (3), l’état de divulgation à l’égard d’une
partie privative ou d’une partie privative pro-
jetée comprise dans une association condomi-
niale constituée par étape comporte ce qui
suit :

a) un énoncé indiquant si le déclarant a
l’intention de créer une ou plusieurs
étapes après la création de la partie pri-
vative ou de la partie privative projetée;

b) un énoncé portant que le déclarant n’est
pas tenu de créer une étape après la
création de la partie privative ou de la
partie privative projetée;

c) un énoncé indiquant l’année prévue de
l’enregistrement des modifications qui
doivent être apportées à la déclaration
et à la description pour créer chaque
étape que le déclarant a l’intention de
créer après la création de la partie pri-
vative ou de la partie privative projetée;

d) un énoncé indiquant, à l’égard de cha-
que étape que le déclarant a l’intention
de créer après la création de la partie
privative ou de la partie privative proje-
tée :

(i) le nombre approximatif de parties
privatives comprises dans l’étape
et la description légale des biens-
fonds compris dans l’étape,

(ii) l’emplacement approximatif des
bâtiments et des structures que
doit comprendre l’étape et la
description des installations et des
services que doit comprendre
l’étape,

(iii) un état des quotes-parts, exprimées
en pourcentages, des intérêts com-
muns et des dépenses communes
attribuables aux parties privatives
après la création de l’étape,

(iv) un état des installations et des
services que les propriétaires se
partageront après la création de
l’étape,

(v) un énoncé portant qu’aucune
observation n’est faite à l’égard de
la qualité des matériaux ou de

État de
divulgation
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buildings other than those specifi-
cally set out as representations in
the disclosure statement; and

(e) all other material that the regulations
made under this Act require.

(2) A change in the matters described in
subclause (1) (d) (i) and a change in the mat-
ters described in subclause (1) (d) (iii) if it is
the result only of a change in the number of
units included in the phase shall be deemed
not to be a material change within the mean-
ing of section 75.

(3) The statements described in clause (1)
(d) and made by a declarant in a disclosure
statement with respect to a phase that is cre-
ated after the creation of the unit or proposed
unit to which the disclosure statement related
are enforceable against the declarant and shall
be deemed not to merge by operation of law
when a deed that is in registerable form is
delivered to the purchaser of the unit or pro-
posed unit.

(4) If a unit or proposed unit is part of a
phase,

(a) a reference to the registration of the
declaration and description in subsec-
tion 73 (3) or (5), 75 (2) or 76 (1) shall
be deemed to be a reference to the
registration of the amendments to the
declaration and description required for
creating the phase; and

(b) the reference in subsection 76 (2) to the
termination of an agreement under sec-
tion 112 or 113 shall be deemed to be a
reference to the termination of an
agreement under section 112 or 113 that
affects the property contained in the
phase.

(5) Within 15 days of registering the
amendments to the declaration and description
required for creating a phase, the declarant
shall send to the corporation a copy of the
most current disclosure statement delivered to
the purchasers of units in the phase.

149. In addition to the requirements of sub-
section 77 (1), a status certificate for a unit in
a phased condominium corporation shall con-
tain a copy of the disclosure statement that the
corporation has received from the declarant
under subsection 148 (5) with respect to the
phase that contains the unit unless the declar-
ant,

l’apparence des bâtiments à moins
qu’il ne s’agisse d’observations
énoncées spécifiquement comme
telles dans l’état de divulgation;

e) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(2) Un changement dans les questions vi-
sées au sous-alinéa (1) d) (i) ou le changement
dans les questions visées au sous-alinéa (1) d)
(iii) qui ne résulte que d’un changement dans
le nombre de parties privatives comprises dans
l’étape est réputé ne pas être un changement
important au sens de l’article 75.

(3) Les énoncés décrits à l’alinéa (1) d)
faits par le déclarant dans un état de divulga-
tion à l’égard d’une étape qui est créée après
la création de la partie privative ou de la partie
privative projetée visée par l’état de divulga-
tion sont opposables au déclarant et sont répu-
tés ne pas être fusionnés par l’effet de la loi
sur délivrance d’un acte scellé rédigé sous une
forme enregistrable à l’acquéreur de la partie
privative ou de la partie privative projetée.

(4) Si une partie privative ou une partie
privative projetée est comprise dans une
étape :

a) d’une part, la mention de l’enregistre-
ment de la déclaration et de la descrip-
tion au paragraphe 73 (3) ou (5), 75 (2)
ou 76 (1) est réputée une mention de
l’enregistrement des modifications qui
doivent être apportées à la déclaration
et à la description pour créer l’étape;

b) d’autre part, la mention, au paragraphe
76 (2), de la résiliation d’une conven-
tion aux termes de l’article 112 ou 113
est réputée une mention de la résiliation
d’une convention aux termes de l’arti-
cle 112 ou 113 qui touche la propriété
comprise dans l’étape.

(5) Dans les 15 jours qui suivent l’enregis-
trement des modifications qui doivent être ap-
portées à la déclaration et à la description pour
créer une étape, le déclarant envoie à l’asso-
ciation une copie de l’état de divulgation le
plus récent remis aux acquéreurs de parties
privatives comprises dans l’étape.

149. Outre les exigences du paragraphe 77
(1), le certificat d’information à l’égard d’une
partie privative comprise dans une association
condominiale constituée par étape comprend
une copie de l’état de divulgation que l’asso-
ciation a reçu du déclarant aux termes du pa-
ragraphe 148 (5) à l’égard de l’étape qui com-
prend la partie privative, à moins que le
déclarant :
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�
(a) has completed all phases described in

the disclosure statement; and

(b) no longer owns any of the units in the
phases except for the part of the prop-
erty designed to control, facilitate or
provide telecommunications to, from or
within the property. �

150. (1) The declarant shall not register the
amendments to the declaration and description
required for creating a phase until at least 60
days after delivering to the corporation,

�
(a) a copy of the disclosure statement

delivered to a purchaser of a unit in the
corporation most recently before the
registration of the declaration and
description; �

(b) a copy of the proposed amendments to
the declaration and description required
for creating the phase; and

(c) a statement specifying all differences
between the proposed amendments to
the declaration and description required
for creating the phase and the following
matters with respect to the phase that
were described in the disclosure state-
ment mentioned in clause (a);

1. The matters described in subclauses 148
(1) (d) (ii) and (iv).

2. The matters described in subclause 148
(1) (d) (iii) if they differ from the pro-
posed amendments to the declaration
and description required for creating the
phase for a reason other than a change
in the number of units included in the
phase.

(2) Before the earlier of the registration
date of the proposed amendments to the decla-
ration and description required for creating a
phase and 60 days after receiving the docu-
ments described in clauses (1) (a), (b) and (c),
the corporation may make an application to
the Ontario Court (General Division) for an
injunction to prevent the registration if any of
the differences described in clause (1) (c) are
material and detrimentally affect the corpora-
tion or the use and enjoyment of the property
by the owners.

(3) If the court is satisfied that the grounds
for the application exist, it may grant the
injunction or award damages to the corpora-
tion.

�
a) d’une part, n’ait achevé toutes les éta-

pes visées dans l’état de divulgation;

b) d’autre part, ne soit plus propriétaire de
toute partie privative comprise dans les
étapes, à l’exception de la partie de la
propriété qui est conçue pour contrôler
ou faciliter les télécommunications ou
fournir celles-ci à la propriété ou à par-
tir ou à l’intérieur de celle-ci. �

150. (1) Le déclarant ne peut enregistrer
les modifications qui doivent être apportées à
la déclaration et à la description pour créer
une étape qu’au plus tôt 60 jours après avoir
remis à l’association :

�
a) une copie de l’état de divulgation remis

au dernier acquéreur d’une partie priva-
tive comprise dans l’association avant
l’enregistrement de la déclaration et de
la description; �

b) une copie des modifications projetées
qui doivent être apportées à la déclara-
tion et à la description pour créer
l’étape;

c) un énoncé précisant toutes les diffé-
rences entre les modifications projetées
qui doivent être apportées à la déclara-
tion et à la description pour créer l’éta-
pe et les questions suivantes à l’égard
de l’étape qui étaient décrites dans
l’état de divulgation visé à l’alinéa a) :

1. Les questions visées aux sous-alinéas
148 (1) d) (ii) et (iv).

2. Les questions visées au sous-alinéa 148
(1) d) (iii), si elles diffèrent des modi-
fications projetées qui doivent être ap-
portées à la déclaration et à la descrip-
tion pour créer l’étape pour un motif
autre qu’un changement dans le nombre
de parties privatives comprises dans
l’étape.

(2) Avant le premier en date de l’enregis-
trement des modifications projetées qui doi-
vent être apportées à la déclaration et à la
description pour créer une étape et de l’expira-
tion d’un délai de 60 jours après avoir reçu les
documents visés aux alinéas (1) a), b) et c),
l’association peut, par voie de requête, deman-
der à la Cour de l’Ontario (Division générale)
de rendre une injonction afin d’empêcher l’en-
registrement si les différences décrites à l’ali-
néa (1) c) sont importantes et qu’elles nuisent
à l’association ou à l’usage et à la jouissance
de la propriété par les propriétaires.

(3) S’il est convaincu que la requête est
fondée, le tribunal peut accorder l’injonction
ou condamner l’association aux dommages-
intérêts.
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(4) The court may include in the order all
provisions that it considers appropriate in the
circumstances.

(5) If the corporation makes an application
for an injunction under subsection (2), the
declarant is not entitled to register a declara-
tion and description to create a corporation on
the land to be included in the phase, instead of
registering the amendments required for creat-
ing the phase, unless 120 days have passed
after the court has made a final disposition of
the application for the injunction.

151. (1) Within 15 days of registering the
amendments to the declaration and description
required for creating a phase, the declarant
shall send a copy of the amendments to the
corporation and the owners.

(2) A person who purchased a unit or pro-
posed unit in the corporation before the regis-
tration of the amendments to the declaration
and description required for creating a phase is
entitled to recover damages from the declarant
for a difference between the following matters
disclosed in the disclosure statement delivered
to the person and the registered amendments if
the difference is material and detrimentally
affects the use and enjoyment of the person’s
unit:

1. The matters described in subclauses 148
(1) (d) (ii) and (iv).

2. The matters described in subclause 148
(1) (d) (iii) if they differ from the regis-
tered amendments for a reason other
than a change in the number of units
included in the phase.

(3) Upon application by the person, the
Ontario Court (General Division) may make
an order requiring the declarant to pay to the
person the damages to which the person is
entitled under subsection (2).

152. (1) Upon registration of a declaration
and description for a phased condominium
corporation or the amendments to the declara-
tion and description required for creating a
phase, the following easements are created,
where necessary, for the benefit of the units
and common elements:

1. An easement for the provision of ser-
vices over the servient tenement.

(4) Le tribunal peut inclure dans l’ordon-
nance toutes les dispositions qu’il estime ap-
propriées dans les circonstances.

(5) Si l’association présente une requête en
injonction en vertu du paragraphe (2), le dé-
clarant n’a pas le droit d’enregistrer une décla-
ration et une description pour constituer une
association sur le bien-fonds devant être com-
pris dans l’étape, au lieu d’enregistrer les
modifications qui doivent être apportées pour
créer l’étape, à moins que 120 jours ne se
soient écoulés depuis le moment où le tribunal
a rendu une décision définitive au sujet de la
requête en injonction.

151. (1) Dans les 15 jours qui suivent l’en-
registrement des modifications qui doivent
être apportées à la déclaration et à la descrip-
tion pour créer une étape, le déclarant en en-
voie une copie à l’association et aux proprié-
taires.

(2) Quiconque a acheté au déclarant une
partie privative ou une partie privative proje-
tée comprise dans l’association avant l’enre-
gistrement des modifications qui doivent être
apportées à la déclaration et à la description
pour créer une étape a le droit de recouvrer
des dommages-intérêts du déclarant s’il y a
des différences entre les questions suivantes
divulguées dans l’état de divulgation remis à
la personne et les modifications enregistrées et
que ces différences sont importantes et nuisent
à l’usage et à la jouissance de sa partie priva-
tive :

1. Les questions visées aux sous-alinéas
148 (1) d) (ii) et (iv).

2. Les questions visées au sous-alinéa 148
(1) d) (iii), si elles diffèrent des modi-
fications enregistrées pour un motif au-
tre qu’un changement dans le nombre
de parties privatives comprises dans
l’étape.

(3) Sur requête présentée par la personne,
la Cour de l’Ontario (Division générale) peut
rendre une ordonnance exigeant du déclarant
qu’il paie à la personne les dommages-intérêts
auxquels elle a droit en vertu du paragraphe
(2).

152. (1) Dès l’enregistrement de la décla-
ration et de la description relatives à une asso-
ciation condominiale constituée par étape ou
des modifications qui doivent être apportées à
la déclaration et à la description pour créer
une étape, les servitudes suivantes sont créées,
au besoin, au profit des parties privatives et
des parties communes :

1. Une servitude pour la prestation de ser-
vices sur le fonds servant.
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2. An easement for support from the ser-
vient tenement.

3. An easement for access to and for the
installation and maintenance of the ser-
vices and facilities that the corporation
is entitled to use over the servient tene-
ment.

4. An easement for access to public roads
over the servient tenement.

(2) In subsection (1),

“servient tenement” means the land owned by
the declarant that is not included in the
phase, including the buildings and structures
on the land.

153. (1) In addition to the items mentioned
in subsection 43 (4), the declarant shall give to
the board at the first meeting held under sec-
tion 43,

(a) a copy of the statements described in
subsection 148 (1); and

(b) all other material that the regulations
made under this Act require.

(2) Upon the registration of the amend-
ments to the declaration and description
required for creating a phase, the declarant
shall turn over to the board all materials men-
tioned in subsections (1) and 43 (4) and
clauses 43 (5) (a) to (h) and (l) and (m) that
relate to the phase and that the declarant has
not previously turned over to the board.

(3) Subsections 43 (4) and (5) do not apply
to the declarant if the board is required to hold
a meeting of owners under section 43 after the
declarant has turned over to the board the
materials mentioned in subsection (2).

(4) The corporation may make an applica-
tion to the Ontario Court (General Division)
for an order under subsection (5).

(5) If the court is satisfied that the declarant
is required to comply with subsection (2) and
has not done so without reasonable excuse, the
court,

(a) shall order that the declarant pay dam-
ages to the corporation for the loss it
incurred as a result of the declarant’s
acts of non-compliance with subsection
(2);

(b) shall order that the declarant pay the
corporation’s costs of the application;

2. Une servitude pour l’appui par le fonds
servant.

3. Une servitude pour l’accès aux services
et installations, ainsi que pour leur mise
en place et leur entretien, que l’associa-
tion a le droit d’utiliser sur le fonds
servant.

4. Une servitude pour l’accès aux routes
publiques sur le fonds servant.

(2) La définition qui suit s’applique au pa-
ragraphe (1).

«fonds servant» Bien-fonds appartenant au dé-
clarant qui n’est pas compris dans l’étape, y
compris les bâtiments et les structures qui
s’y trouvent.

153. (1) Outre les éléments mentionnés au
paragraphe 43 (4), le déclarant remet ce qui
suit au conseil à la première assemblée tenue
aux termes de l’article 43 :

a) une copie des énoncés décrits au para-
graphe 148 (1);

b) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(2) Dès l’enregistrement des modifications
qui doivent être apportées à la déclaration et à
la description pour créer une étape, le décla-
rant remet au conseil tous les documents men-
tionnés aux paragraphes (1) et 43 (4) et aux
alinéas 43 (5) a) à h), l) et m) ayant trait à
l’étape qu’il ne lui a pas déjà remis.

(3) Les paragraphes 43 (4) et (5) ne s’appli-
quent pas au déclarant si le conseil est tenu de
tenir une assemblée des propriétaires aux
termes de l’article 43 après que le déclarant
lui a remis les documents visés au paragraphe
(2).

(4) L’association peut, par voie de requête,
demander à la Cour de l’Ontario (Division
générale) de rendre une ordonnance aux
termes du paragraphe (5).

(5) S’il est convaincu que le déclarant est
tenu de se conformer au paragraphe (2) et
qu’il ne l’a pas fait sans motif raisonnable, le
tribunal :

a) ordonne au déclarant de payer des dom-
mages-intérêts à l’association pour la
perte qu’elle a subie du fait que le dé-
clarant ne s’est pas conformé au para-
graphe (2);

b) ordonne au déclarant de payer les frais
engagés par l’association aux fins de la
requête;
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(c) may order the declarant to pay to the
corporation an additional amount not to
exceed $10,000; and

(d) may order the declarant to comply with
subsection (2).

(6) If, 30 days after the registration of the
amendments to the declaration and description
required for creating a phase, the declarant
owns a majority of the units in the corpora-
tion, the board shall, at the request of the
declarant, call a meeting of owners to elect a
new board which shall hold office until a
board is elected as required by subsection 43
(1).

154. (1) If the declarant registers the
amendments to the declaration and description
required for creating a phase and the phase
contains one or more units for residential pur-
poses, the board shall have a performance
audit of the common elements contained in
the phase conducted on behalf of the corpora-
tion.

(2) Section 44 applies to the performance
audit, except that,

(a) references in that section to the registra-
tion of the declaration and description
shall be deemed to be references to the
registration of the amendments; and

(b) references in that section to the com-
mon elements shall be deemed to be
references to the common elements
contained in the phase.

(3) Within 90 days of the registration of the
amendments to the declaration and description
required for creating a phase, the corporation
shall have the financial statements required by
subsection 66 (2) prepared and sections 66 to
71 apply to them.

(4) Within the prescribed time following
the registration of the amendments to the dec-
laration and description required for creating a
phase, the corporation shall conduct a reserve
fund study in accordance with section 95 with
respect to the phase.

155. (1) Subject to subsection (2), after the
registration of the amendments to the declara-
tion and description required for creating a
phase, a corporation may, by resolution of the
board, terminate an agreement for the man-
agement of the property contained in the
phase that the declarant entered into on behalf
of the corporation before the registration of
the amendments.

(2) To terminate an agreement, the board
shall give at least 60 days notice in writing of
the date of termination to the person with

c) peut ordonner au déclarant de payer à
l’association un montant supplémen-
taire d’au plus 10 000 $;

d) peut ordonner au déclarant de se con-
former au paragraphe (2).

(6) Si, 30 jours après l’enregistrement des
modifications qui doivent être apportées à la
déclaration et à la description pour créer une
étape, la majorité des parties privatives com-
prises dans l’association appartiennent au dé-
clarant, le conseil convoque, à la demande de
ce dernier, une assemblée des propriétaires
pour élire un nouveau conseil, qui occupe sa
charge jusqu’à ce qu’un conseil soit élu com-
me l’exige le paragraphe 43 (1).

154. (1) Si le déclarant enregistre les
modifications qui doivent être apportées à la
déclaration et à la description pour créer une
étape et que celle-ci comprend une ou plu-
sieurs parties privatives affectées à l’habita-
tion, le conseil fait faire une vérification du
rendement des parties communes comprises
dans l’étape au nom de l’association.

(2) L’article 44 s’applique à la vérification
du rendement, sauf que :

a) d’une part, les mentions à cet article de
l’enregistrement de la déclaration et de
la description sont réputées des men-
tions de l’enregistrement des modifica-
tions;

b) d’autre part, les mentions, à cet article,
des parties communes sont réputées des
mentions des parties communes com-
prises dans l’étape.

(3) Dans les 90 jours qui suivent l’enregis-
trement des modifications qui doivent être ap-
portées à la déclaration et à la description pour
créer une étape, l’association fait préparer les
états financiers qu’exige le paragraphe 66 (2)
et les articles 66 à 71 s’y appliquent.

(4) Dans les délais prescrits qui suivent
l’enregistrement des modifications qui doivent
être apportées à la déclaration et à la descrip-
tion pour créer une étape, l’association effec-
tue une étude du fonds de réserve conformé-
ment à l’article 95 à l’égard de l’étape.

155. (1) Sous réserve du paragraphe (2),
après l’enregistrement des modifications qui
doivent être apportées à la déclaration et à la
description pour créer une étape, une associa-
tion peut, par résolution du conseil, résilier
une convention de gestion de la propriété
comprise dans l’étape que le déclarant a con-
clue au nom de l’association avant l’enregis-
trement des modifications.

(2) Pour résilier une convention, le conseil
donne un préavis écrit d’au moins 60 jours de
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(3) Subject to subsection (4) and subsection
113 (4), within 12 months following the first
election of the board under section 43 after the
registration of the amendments to the declara-
tion and description required for creating a
phase, the corporation may, by resolution of
the board, terminate an agreement described
in subsection 113 (2), that the declarant has
entered into on behalf of the corporation
before the registration of the amendments and
that affects the property contained in the
phase.

(4) To terminate an agreement, the board
shall give at least 60 days notice in writing of
the date of termination to the person with
whom the declarant entered into the agree-
ment.

(5) If a declarant on behalf of a corporation
has entered into an agreement for the mutual
use, provision or maintenance or the cost-shar-
ing of facilities or services before the registra-
tion of the amendments to the declaration and
description required for creating a phase, and
the agreement affects the property contained
in the phase, any party to the agreement may,
within 12 months following the first election
of the board under section 43 after the regis-
tration of the amendments, make an applica-
tion to the Ontario Court (General Division)
for an order under subsection (6).

(6) The court may make an order described
in subsection 114 (2) if the requirements of
that subsection are met.

PART XII
VACANT LAND CONDOMINIUM

CORPORATIONS

156. (1) Subject to the regulations made
under this Act, a declarant may register a dec-
laration and description that create a corpora-
tion in which, at the time of the registration,

(a) one or more units are not part of a
building or structure and do not include
any part of a building or structure; and

(b) none of the units are located above or
below any other unit.

(2) The type of corporation created by the
registration of declaration and description
under subsection (1) shall be known as a
vacant land condominium corporation.

la date de résiliation à la personne avec la-
quelle le déclarant a conclu la convention.

(3) Sous réserve du paragraphe (4) et du
paragraphe 113 (4), dans les 12 mois qui sui-
vent la première élection du conseil visée à
l’article 43 qui est tenue après l’enregistre-
ment des modifications qui doivent être appor-
tées à la déclaration et à la description pour
créer une étape, l’association peut, par résolu-
tion du conseil, résilier une convention men-
tionnée au paragraphe 113 (2) que le déclarant
a conclue au nom de l’association avant l’en-
registrement des modifications et qui concerne
la propriété comprise dans l’étape.

(4) Pour résilier une convention, le conseil
donne un préavis écrit d’au moins 60 jours de
la date de résiliation à la personne avec la-
quelle le déclarant a conclu la convention.

(5) Si un déclarant a conclu, au nom d’une
association, une convention en vue de l’utili-
sation, de la fourniture ou de l’entretien en
commun ou du partage des frais d’installations
ou de services avant l’enregistrement des
modifications qui doivent être apportées à la
déclaration et à la description pour créer une
étape et que la convention porte sur la proprié-
té comprise dans l’étape, toute partie à la con-
vention peut, par voie de requête, dans les 12
mois qui suivent la première élection du con-
seil visée à l’article 43 qui est tenue après
l’enregistrement des modifications, demander
à la Cour de l’Ontario (Division générale) de
rendre une ordonnance en vertu du paragraphe
(6).

(6) Le tribunal peut rendre une ordonnance
décrite au paragraphe 114 (2) s’il est satisfait
aux exigences de ce paragraphe.

PARTIE XII
ASSOCIATIONS CONDOMINIALES

DE TERRAIN NU

156. (1) Sous réserve des règlements pris
en application de la présente loi, un déclarant
peut enregistrer une déclaration et une
description constituant une association dont,
au moment de l’enregistrement :

a) d’une part, une ou plusieurs parties pri-
vatives ne font pas partie d’un bâtiment
ou d’une structure et ne comprennent
aucune partie d’un bâtiment ou d’une
structure;

b) d’autre part, aucune des parties privati-
ves n’est située au-dessus ou au-dessous
d’une autre partie privative.

(2) Le genre d’association constituée par
l’enregistrement d’une déclaration et d’une
description en vertu du paragraphe (1) est ap-
pelé association condominiale de terrain nu.
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(3) A declaration and description for a
vacant land condominium corporation shall
not be registered unless the registration would
create a freehold condominium corporation
that is not a common elements condominium
corporation or, except as provided in the regu-
lations made under this Act, a phased condo-
minium corporation.

(4) Subject to this Part, Parts I to IX and
XIV apply with necessary modifications to a
vacant land condominium corporation.

(5) This Part does not apply to a corpora-
tion that is not a vacant land condominium
corporation.

157. (1) If a unit in a vacant land condo-
minium corporation is to include a building or
structure constructed after the registration of
the declaration and description, the declara-
tion may contain restrictions with respect to,

(a) the size, location, construction stan-
dards, quality of materials and appear-
ance of the building or structure;

(b) architectural standards and construction
design standards of the building or
structure;

(c) the time of commencement and com-
pletion of construction of the building
or structure; and

(d) the minimum maintenance require-
ments for the building or structure.

(2) A restriction contained in the declara-
tion shall be consistent with the conditions
imposed by the approval authority in approv-
ing or exempting the description under section
9.

158. (1) A description of a vacant land
condominium corporation shall contain,

(a) a plan of survey showing the perimeter
of the horizontal surface of the land, the
perimeter of the buildings and struc-
tures on the common elements and the
boundaries of each unit;

(b) subject to section 159, architectural
plans of the buildings and structures
included in the common elements and,
if there are any, structural plans of
them;

�
(c) subject to section 159, a certificate of

an architect that the buildings included

(3) La déclaration et la description relatives
à une association condominiale de terrain nu
ne peuvent être enregistrées que si l’enregis-
trement a pour effet de constituer une associa-
tion condominiale de propriété franche qui
n’est pas une association condominiale de par-
ties communes ni, sous réserve des règlements
pris en application de la présente loi, une asso-
ciation condominiale constituée par étape.

(4) Sous réserve de la présente partie, les
parties I à IX et XIV s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, à l’association condo-
miniale de terrain nu.

(5) La présente partie ne s’applique pas aux
associations qui ne sont pas des associations
condominiales de terrain nu.

157. (1) Si une partie privative comprise
dans une association condominiale de terrain
nu doit comprendre un bâtiment ou une struc-
ture construits après l’enregistrement de la dé-
claration et de la description, la déclaration
peut comporter des restrictions à l’égard de ce
qui suit :

a) les dimensions, l’emplacement, les
normes de construction, la qualité des
matériaux et l’apparence du bâtiment
ou de la structure;

b) les normes architecturales et les normes
de conception en ce qui concerne la
construction du bâtiment ou de la struc-
ture;

c) la date de début et d’achèvement des
travaux de construction du bâtiment ou
de la structure;

d) les exigences minimales d’entretien du
bâtiment ou de la structure.

(2) Les restrictions que comporte la décla-
ration doivent être compatibles avec les condi-
tions imposées par l’autorité approbatrice
lorsqu’elle approuve ou exempte la descrip-
tion aux termes de l’article 9.

158. (1) La description d’une association
condominiale de terrain nu comporte ce qui
suit :

a) un plan d’arpentage qui montre le péri-
mètre de la surface horizontale du bien-
fonds, le périmètre des bâtiments qui se
trouvent sur les parties communes et les
limites de chaque partie privative;

b) sous réserve de l’article 159, les plans
d’architecture des bâtiments et struc-
tures compris dans les parties com-
munes et, le cas échéant, les plans de
construction de ceux-ci;

�
c) sous réserve de l’article 159, un certifi-

cat d’un architecte attestant que les bâ-
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in the common elements have been
constructed in accordance with the
regulations and, if there are structural
plans, a certificate of an engineer that
the buildings have been constructed in
accordance with the regulations; �

(d) a description of all interests appurtenant
to the land that are included in the prop-
erty; and

(e) all other material that the regulations
made under this Act require.

(2) Subsection 8 (1) and clause 8 (3) (b) do
not apply to vacant land condominium corpo-
rations.

159. (1) A declaration and description of a
vacant land condominium corporation that
show buildings, structures, facilities and ser-
vices to be included in the common elements
shall not be registered unless,

(a) all buildings, structures, facilities and
services shown in the declaration and
description to be included in the com-
mon elements have been completed,
installed and provided in accordance
with the regulations made under this
Act; or

�
(b) the declarant provides to a person or

body, including an approval authority,
specified by the municipality in which
the land is situated, or the Minister of
Municipal Affairs and Housing if the
land is not situated in a municipality, a
bond or other security that is acceptable
to the municipality or the Minister, as
the case may be, and that is sufficient to
ensure that, �

(i) the buildings and structures will be
completed and installed in accord-
ance with the regulations made
under this Act,

(ii) the facilities and services will be
installed and provided, and

(iii) the items described in clauses 158
(1) (b) and (c) will be included in
an amendment to the description.

(2) The person holding the bond or other
security may provide a partial release of it to
the declarant with the consent of the munici-
pality or the Minister of Municipal Affairs and
Housing, as the case may be.

(3) The person holding the bond or other
security shall not release it in full until,

timents compris dans les parties com-
munes ont été construits conformément
aux règlements et, s’il existe des plans
de construction, un certificat d’un ingé-
nieur attestant qu’ils ont été construits
conformément aux règlements; �

d) une description de tous les intérêts qui
se rattachent au bien-fonds et qui sont
compris dans la propriété;

e) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(2) Le paragraphe 8 (1) et l’alinéa 8 (3) b)
ne s’appliquent pas aux associations condomi-
niales de terrain nu.

159. (1) La déclaration et la description
d’une association condominiale de terrain nu
qui indiquent des bâtiments, des structures,
des installations et des services qui doivent
être compris dans les parties communes ne
peuvent être enregistrées que si, selon le cas :

a) tous les bâtiments, structures, installa-
tions et services qui, dans la déclaration
et la description, figurent comme de-
vant être compris dans les parties com-
munes ont été achevés, mis en place et
fournis conformément aux règlements
pris en application de la présente loi;

�
b) le déclarant fournit à une personne ou à

un organisme, y compris une autorité
approbatrice, que précise la municipali-
té où le bien-fonds est situé, ou que
précise le ministre des Affaires munici-
pales et du Logement si le bien-fonds
n’est pas situé dans une municipalité,
un cautionnement ou une autre sûreté
que la municipalité ou le ministre, selon
le cas, estime acceptable et qui suffit à
assurer ce qui suit : �
(i) les bâtiments et les structures se-

ront achevés et mis en place con-
formément aux règlements pris en
application de la présente loi,

(ii) les installations et les services se-
ront mis en place et fournis,

(iii) les éléments décrits aux alinéas
158 (1) b) et c) seront inclus dans
une modification de la description.

(2) La personne qui détient le cautionne-
ment ou l’autre sûreté peut accorder mainle-
vée partielle du cautionnement ou de la sûreté
au déclarant avec le consentement de la muni-
cipalité ou du ministre des Affaires munici-
pales et du Logement, selon le cas.

(3) La personne qui détient le cautionne-
ment ou l’autre sûreté ne doit pas accorder
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(a) all the buildings, structures, facilities
and services to be included in the com-
mon elements have been completed and
installed in accordance with the regu-
lations made under this Act; and

(b) the declarant has registered an amend-
ment to the description consisting of the
items described in clauses 158 (1) (b),
(c) and (e).

(4) Section 108 does not apply to an
amendment to the description if the amend-
ment complies with clause (3) (b).

160. (1) The buildings and structures
located on a unit or on the common elements
of a vacant land condominium corporation,
whether or not the buildings and structures
had been constructed at the time of the regis-
tration of the declaration and description, are
real property and form part of the unit or com-
mon elements respectively.

(2) The corporation is exempt from the
obligation to obtain and maintain the insur-
ance described in section 100 for buildings
and structures located on a unit.

(3) The owner of a unit shall obtain and
maintain the insurance for damage to the unit
that, but for subsection (2), the corporation
would have had to obtain with respect to the
unit.

161. In addition to the power to make,
amend or repeal by-laws under subsection 56
(1), the board of a vacant land condominium
corporation may, subject to section 56, make,
amend or repeal by-laws, not contrary to the
declaration, specifying minimum maintenance
requirements for a unit or a building or struc-
ture located on a unit.

�
162.  (1) Before delivering the first disclos-

ure statement mentioned in section 73, the
declarant with respect to a unit or a proposed
unit in a vacant land condominium corpora-
tion shall request from the municipality in
which the land is situated or from the Minister
of Municipal Affairs and Housing if the land
is not situated in a municipality, a statement of
the services provided by the municipality or
the Minister, as the case may be, including the
construction and maintenance of roads.�

mainlevée totale du cautionnement ou de la
sûreté avant que :

a) d’une part, tous les bâtiments, struc-
tures, installations et services qui doi-
vent être compris dans les parties com-
munes aient été achevés et mis en place
conformément aux règlements pris en
application de la présente loi;

b) d’autre part, le déclarant ait enregistré
une modification de la description com-
portant les éléments décrits aux alinéas
158 (1) b), c) et e).

(4) L’article 108 ne s’applique pas à une
modification de la description si la modifica-
tion est conforme à l’alinéa (3) b).

160. (1) Les bâtiments et les structures si-
tués sur une partie privative ou sur les parties
communes d’une association condominiale de
terrain nu, qu’ils aient été ou non construits au
moment de l’enregistrement de la déclaration
et de la description, sont des biens immeubles
et font partie de la partie privative ou des
parties communes respectivement.

(2) L’association est exemptée de l’obliga-
tion de souscrire et de maintenir en vigueur la
police d’assurance décrite à l’article 100 pour
les bâtiments et les structures situés sur une
partie privative.

(3) Le propriétaire d’une partie privative
souscrit et maintient en vigueur la police d’as-
surance contre les dommages causés à la par-
tie privative que l’association, n’eût été le pa-
ragraphe (2), aurait eu à souscrire à l’égard de
la partie privative.

161. Outre le pouvoir d’adopter, de modi-
fier ou d’abroger des règlements administratifs
en vertu du paragraphe 56 (1), le conseil d’une
association condominiale de terrain nu peut,
sous réserve de l’article 56, adopter, modifier
ou abroger des règlements administratifs qui
ne sont pas incompatibles avec la déclaration
et qui précisent les exigences minimales d’en-
tretien d’une partie privative, ou d’un bâti-
ment ou d’une structure situés sur une partie
privative.

�
162.  (1) Avant de remettre le premier état

de divulgation mentionné à l’article 73, le dé-
clarant à l’égard d’une partie privative ou
d’une partie privative projetée comprise dans
une association condominiale de terrain nu
demande à la municipalité où le bien-fonds est
situé, ou au ministre des Affaires municipales
et du Logement si le bien-fonds n’est pas situé
dans une municipalité, un état des services
offerts par elle ou par le ministre, selon le cas,
notamment en ce qui a trait à la construction
et à l’entretien des routes. �
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(2) In addition to the material required
under subsection 73 (3), a disclosure statement
relating to the purchase of a unit or a proposed
unit in a vacant land condominium corpora-
tion shall include,

(a) whatever statement that the declarant
has received from the municipality or
the Minister of Municipal Affairs and
Housing, as the case may be, in
response to a request; and

(b) all other material that the regulations
made under this Act require.

(3) If the declarant has not received any
statement in response to a request within 30
days of making it, the disclosure statement
shall contain a statement that the declarant has
requested a statement under subsection (1) but
has not received any statement in response to
the request.

163. (1) Subject to the regulations made
under this Act, sections 90, 91, 92 and 93 do
not apply to a vacant land condominium cor-
poration.

(2) For the purpose of this section, the obli-
gation to repair after damage includes the
obligation to repair and replace after damage
or failure and the obligation to maintain
includes the obligation to repair after normal
wear and tear but does not include the obliga-
tion to repair after damage.

(3) A vacant land condominium corpora-
tion shall maintain the common elements and
repair them after damage.

(4) The owner of a unit in a vacant land
condominium corporation shall maintain the
owner’s unit and repair it after damage.

(5) If an owner of a unit in a vacant land
condominium corporation fails to maintain the
owner’s unit within a reasonable time or to
repair it within a reasonable time after dam-
age, the corporation may maintain or repair
the unit, as the case may be.

(6) An owner shall be deemed to have con-
sented to the repairs or maintenance carried
out by the corporation and the cost of the work
shall be added to the owner’s contribution to
the common expenses.

164. (1) If the board of a vacant land con-
dominium corporation determines under sec-
tion 124 that substantial damage has occurred
to a building located on a unit and the owners
do not vote for termination under that section,
the owner of the unit may elect,

(2) Outre les documents exigés aux termes
du paragraphe 73 (3), l’état de divulgation
relatif à l’achat d’une partie privative ou d’une
partie privative projetée comprise dans une
association condominiale de terrain nu com-
prennent ce qui suit :

a) l’état que le déclarant a reçu de la mu-
nicipalité ou du ministre des Affaires
municipales et du Logement, selon le
cas, à la suite d’une demande;

b) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(3) Si le déclarant n’a reçu aucun état en
réponse à une demande dans les 30 jours qui
suivent la présentation de celle-ci, l’état de
divulgation doit contenir une déclaration por-
tant que le déclarant a demandé un état aux
termes du paragraphe (1), mais qu’il n’en a
reçu aucun.

163. (1)  Sous réserve des règlements pris
en application de la présente loi, les articles
90, 91, 92 et 93 ne s’appliquent pas aux asso-
ciations condominiales de terrain nu.

(2) Pour l’application du présent article,
l’obligation de réparer à la suite de dommages
comprend l’obligation de réparer et de rempla-
cer à la suite de dommages ou d’une défail-
lance et l’obligation d’entretenir comprend
l’obligation de réparer à la suite d’une usure
normale, mais non l’obligation de réparer à la
suite de dommages.

(3) L’association condominiale de terrain
nu entretient les parties communes et les ré-
pare à la suite de dommages.

(4) Le propriétaire d’une partie privative
comprise dans une association condominiale
de terrain nu entretient sa partie privative et la
répare à la suite de dommages.

(5) Si le propriétaire d’une partie privative
comprise dans une association condominiale
de terrain nu n’entretient pas sa partie priva-
tive dans un délai raisonnable ou ne la répare
pas dans un délai raisonnable à la suite de
dommages, l’association peut entretenir ou ré-
parer la partie privative, selon le cas.

(6) Un propriétaire est réputé avoir consenti
à ce que l’association fasse les réparations ou
se charge de l’entretien. Le coût des travaux
est ajouté à la contribution du propriétaire aux
dépenses communes.

164. (1) Si le conseil d’une association
condominiale de terrain nu décide en vertu de
l’article 124 que des dommages importants
ont été causés à un bâtiment situé sur une
partie privative et que les propriétaires ne vo-
tent pas en faveur de la dissolution aux termes
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(a) not to repair the damage; or

(b) to replace the building with a different
building, subject to this Act, the decla-
ration and the by-laws.

(2) An owner of a unit who elects not to
repair the damage shall, as closely as is rea-
sonably possible, restore the land on which the
building was located to the state that the land
was in immediately before the construction of
the building.

(3) If the owner of the unit does not do the
restoration within a reasonable time, the cor-
poration may do it.

(4) The owner shall be deemed to have
consented to the restoration done by the cor-
poration and the cost of the restoration shall
be added to the owner’s contribution to the
common expenses.

PART XIII
LEASEHOLD CONDOMINIUM

CORPORATIONS

165. (1) Subject to the regulations made
under this Act, a declarant may register a dec-
laration and description that divide the lease-
hold estate in the land described in the
description into units and common elements.

(2) The type of corporation created by the
registration of a declaration and description
under subsection (1) shall be known as a
leasehold condominium corporation.

(3) Subject to this Part, Parts I to IX and
XIV apply with necessary modifications to a
leasehold condominium corporation.

(4) This Part does not apply to a corpora-
tion that is not a leasehold condominium cor-
poration.

166. (1) Each leasehold interest in a unit in
a leasehold condominium corporation and its
appurtenant common interest is valid even if
the lessor is the owner of the leasehold interest
and in that case the legal title and the lease-
hold interest shall be deemed not to merge.

(2) All leasehold interests in units in a
leasehold condominium corporation and their
appurtenant common interests shall be for the
same term.

de cet article, le propriétaire de la partie priva-
tive peut choisir :

a) soit de ne pas réparer les dommages;

b) soit de remplacer le bâtiment par un
bâtiment différent, sous réserve de la
présente loi, de la déclaration et des
règlements administratifs.

(2) Le propriétaire d’une partie privative
qui choisit de ne pas réparer les dommages
remet, dans la mesure de ce qui est raisonna-
blement possible, le bien-fonds sur lequel le
bâtiment était situé dans l’état où il se trouvait
immédiatement avant la construction du bâti-
ment.

(3) Si le propriétaire de la partie privative
ne procède pas à la remise dans l’état initial
dans un délai raisonnable, l’association peut
s’en charger.

(4) Le propriétaire est réputé avoir consenti
à ce que l’association procède à la remise dans
l’état initial. Le coût de celle-ci est ajouté à la
contribution du propriétaire aux dépenses
communes.

PARTIE XIII
ASSOCIATIONS CONDOMINIALES

DE PROPRIÉTÉ À BAIL

165. (1) Sous réserve des règlements pris
en application de la présente loi, un déclarant
peut enregistrer une déclaration et une
description qui divisent le domaine à bail sur
le bien-fonds décrit dans la description en par-
ties privatives et en parties communes.

(2) Le genre d’association constituée par
l’enregistrement d’une déclaration et d’une
description en vertu du paragraphe (1) est ap-
pelé association condominiale de propriété à
bail.

(3) Sous réserve de la présente partie, les
parties I à IX et XIV s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, aux associations
condominiales de propriété à bail.

(4) La présente partie ne s’applique pas aux
associations qui ne sont pas des associations
condominiales de propriété à bail.

166. (1) Chaque intérêt à bail sur une par-
tie privative comprise dans une association
condominiale de propriété à bail et l’intérêt
commun qui s’y rattache est valide même si le
bailleur est le propriétaire de l’intérêt à bail, et
le titre en common law et l’intérêt à bail sont
alors réputés ne pas être fusionnés.

(2) Tous les intérêts à bail sur les parties
privatives comprises dans une association
condominiale de propriété à bail et les intérêts
communs qui s’y rattachent ont le même
terme.
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(3) The term of the leasehold interests
before a renewal under section 175 shall be
not less than 40 years less a day and not more
than 99 years as specified in the declaration.

(4) The owner of a unit in a leasehold con-
dominium corporation may, without the con-
sent of the lessor, transfer, mortgage, lease or
otherwise deal with the leasehold interest in
the unit.

(5) The owner of a unit in a leasehold con-
dominium corporation may not transfer less
than the whole leasehold interest in the unit
and its appurtenant common interest.

(6) A leasehold interest in a unit in a lease-
hold condominium corporation shall be trans-
ferred in accordance with section 105 of the
Land Titles Act, even if the land included in a
leasehold condominium corporation is situated
within the boundaries of a registry division.

(7) The Rent Control Act, 1992 and Part IV
of the Landlord and Tenant Act do not apply to
the leasehold interest of an owner of a unit in
a leasehold condominium corporation and its
appurtenant common interest but do apply to a
lease of an owner’s leasehold interest in a
unit.

(8) On the day sections 213 and 218 of the
Tenant Protection Act, 1997 have both come
into force, subsection (7) is repealed and the
following substituted:

(7) The Tenant Protection Act, 1997 does
not apply to the leasehold interest of an owner
of a unit in a leasehold condominium corpora-
tion and its appurtenant common interest but
does apply to a lease of an owner’s leasehold
interest in a unit.

167. (1) A declaration for a leasehold con-
dominium corporation shall not be registered
unless it is executed by the lessor.

(2) In addition to the requirements of sub-
section 7 (2), a declaration for a leasehold
condominium corporation shall contain,

(a) a statement of the term of the leasehold
interests of the owners;

(b) a schedule setting out the amount of
rent for the property payable by the cor-
poration on behalf of the owners to the
lessor and the times at which the rent is

(3) Le terme des intérêts à bail avant une
reconduction prévue à l’article 175 n’est pas
inférieur à 40 ans moins un jour et pas supé-
rieur à 99 ans, selon ce que précise la déclara-
tion.

(4) Le propriétaire d’une partie privative
comprise dans une association condominiale
de propriété à bail peut, sans le consentement
du bailleur, céder, hypothéquer ou donner à
bail l’intérêt à bail sur la partie privative ou en
traiter autrement.

(5) Le propriétaire d’une partie privative
comprise dans une association condominiale
de propriété à bail ne peut céder moins que
l’intérêt à bail complet sur la partie privative
et l’intérêt commun qui s’y rattache.

(6) L’intérêt à bail sur une partie privative
comprise dans une association condominiale
de propriété à bail est cédé conformément à
l’article 105 de la Loi sur l’enregistrement des
droits immobiliers, même si le bien-fonds
compris dans l’association condominiale de
propriété à bail est situé dans les limites d’une
division d’enregistrement des actes.

(7) La Loi de 1992 sur le contrôle des
loyers et la partie IV de la Loi sur la location
immobilière ne s’appliquent pas à l’intérêt à
bail du propriétaire d’une partie privative
comprise dans une association condominiale
de propriété à bail ni à l’intérêt commun qui
s’y rattache, mais s’appliquent au bail d’un
intérêt à bail du propriétaire sur une partie
privative.

(8) Dès que les articles 213 et 218 de la Loi
de 1997 sur la protection des locataires sont en
vigueur, le paragraphe (7) est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

(7) La Loi de 1997 sur la protection des
locataires ne s’applique pas à l’intérêt à bail
du propriétaire d’une partie privative comprise
dans une association condominiale de proprié-
té à bail ni à l’intérêt commun qui s’y ratta-
che, mais s’applique au bail d’un intérêt à bail
du propriétaire sur une partie privative.

167. (1) La déclaration relative à une asso-
ciation condominiale de propriété à bail ne
peut être enregistrée que si elle a été passée
par le bailleur.

(2) Outre les exigences du paragraphe 7
(2), la déclaration relative à une association
condominiale de propriété à bail comporte ce
qui suit :

a) un état indiquant le terme des intérêts à
bail des propriétaires;

b) une liste indiquant le montant du loyer
que l’association, au nom des proprié-
taires, doit payer au bailleur pour la
propriété ainsi que les moments où le
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payable for at least the first five years
immediately following the registration
of the declaration and description;

(c) a formula to determine the amount of
rent for the property payable by the cor-
poration on behalf of the owners to the
lessor and the times at which the rent is
payable during the remainder of the
term of the owners‘ leasehold interests
following the time for which the sched-
ule described in clause (b) states the
amount of rent payable;

(d) a schedule of all provisions of the lease-
hold interests that affect the property,
the corporation and the owners; and

(e) all other material that the regulations
made under this Act require.

(3) Provisions of the leasehold interests in
the property are not binding on the property,
the corporation or the owners unless the decla-
ration sets them out and states that they are
binding.

(4) An amendment to the declaration that
affects the leasehold interests in the property
is not effective unless the lessor has consented
in writing to the amendment.

168. (1) In addition to the requirements of
section 8, a description for a leasehold condo-
minium corporation shall contain all other
material that the regulations made under this
Act require.

(2) In addition to the requirements of sec-
tion 8 and subject to the regulations made
under this Act, a description for a leasehold
condominium corporation shall not be regis-
tered unless the buildings and improvements
to the property form part of the property.

(3) An amendment to the description that
affects the leasehold interests in the property
is not effective unless the lessor has consented
in writing to the amendment.

169. (1) A leasehold condominium corpo-
ration shall, on behalf of the owners, exercise
all rights and perform all obligations of the
owners with respect to the leasehold estate in
the property.

(2) The owners shall not exercise the rights
or perform the obligations mentioned in sub-
section (1).

(3) The lessor and the corporation shall be
deemed to have agreed that either party may
submit to mediation a disagreement on the
interpretation of the provisions of the lease-

loyer est payable pendant au moins les
cinq premières années qui suivent im-
médiatement l’enregistrement de la dé-
claration et de la description;

c) une formule permettant de calculer le
montant du loyer que l’association, au
nom des propriétaires, doit payer au
bailleur pour la propriété ainsi que les
moments où le loyer est payable pen-
dant le reste du terme des intérêts à bail
des propriétaires suivant le moment
pour lequel la liste visée à l’alinéa b)
indique le montant du loyer payable;

d) une liste de toutes les conditions des
intérêts à bail qui ont une incidence sur
la propriété, sur l’association et sur les
propriétaires;

e) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

(3) Les conditions des intérêts à bail sur la
propriété ne lient pas celle-ci, l’association ou
les propriétaires à moins que la déclaration ne
les énonce et ne précise qu’elles les lient.

(4) Les modifications apportées à la décla-
ration qui ont une incidence sur les intérêts à
bail sur la propriété n’entrent en vigueur que
si le bailleur y a consenti par écrit.

168. (1) Outre les exigences de l’article 8,
la description relative à une association con-
dominiale de propriété à bail comprend tous
les autres documents qu’exigent les règle-
ments pris en application de la présente loi.

(2) Outre les exigences de l’article 8 et sous
réserve des règlements pris en application de
la présente loi, la description relative à une
association condominiale de propriété à bail
ne peut être enregistrée que si les bâtiments et
les améliorations faites à la propriété font par-
tie de la propriété.

(3) Les modifications apportées à la des-
cription qui ont une incidence sur les intérêts à
bail sur la propriété n’entrent en vigueur que
si le bailleur y a consenti par écrit.

169. (1) L’association condominiale de
propriété à bail, au nom des propriétaires,
exerce tous les droits et remplit toutes les obli-
gations des propriétaires à l’égard du domaine
à bail sur la propriété.

(2) Les propriétaires ne doivent pas exercer
les droits ni remplir les obligations mention-
nés au paragraphe (1).

(3) Le bailleur et l’association sont réputés
avoir convenu que l’une ou l’autre partie peut
soumettre à la médiation un désaccord quant à
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hold interests in the property that bind the
property.

(4) If the lessor or the corporation submits
a disagreement to mediation, section 133
applies to it.

170. In addition to the matters mentioned
in subsection 73 (3), a disclosure statement in
the case of a leasehold condominium corpora-
tion shall include,

(a) a statement by the declarant whether
the provisions of the leasehold interests
in the property are in good standing and
have not been breached; and

(b) all other material that the regulations
made under this Act require.

171. In addition to the material mentioned
in subsection 77 (1), a status certificate in the
case of a leasehold condominium corporation
shall include,

(a) a statement by the corporation whether
the provisions of the leasehold interests
in the property are in good standing and
have not been breached;

(b) a statement by the corporation whether
the lessor has applied for a termination
order under section 174; and

(c) all other material that the regulations
made under the Act require.

�
172.  (1) The rent for the property that a

leasehold condominium corporation is
required to pay to the lessor on behalf of the
owners and all other amounts necessary to
comply with the provisions of the leasehold
interest affecting the property are a common
expense.

(2) The corporation shall collect from each
owner, as part of the owner’s contribution to
the common expenses, a portion of the rent
and the amounts described in subsection (1)
based on the proportion of contributions to the
common expenses for the owner’s unit set out
in the declaration.

(3) The corporation shall remit to the les-
sor, from the contributions collected from the
owners under subsection (2), the amounts to
which the lessor is entitled under the provi-
sions of the leasehold interest affecting the
property. �

173. A leasehold condominium corpora-
tion shall not register a notice of termination
under section 123 or 124 or sell the property

l’interprétation des conditions des intérêts à
bail sur la propriété qui lient celle-ci.

(4) Si le bailleur ou l’association soumet un
désaccord à la médiation, l’article 133 s’y ap-
plique.

170. Outre les éléments mentionnés au pa-
ragraphe 73 (3), un état de divulgation, dans le
cas d’une association condominiale de pro-
priété à bail, comprend ce qui suit :

a) un énoncé du déclarant indiquant si les
conditions des intérêts à bail sur la pro-
priété sont en règle et si elles ont été
respectées;

b) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

171. Outre les documents mentionnés au
paragraphe 77 (1), un certificat d’information,
dans le cas d’une association condominiale de
propriété à bail, comprend ce qui suit :

a) un état de l’association indiquant si les
conditions des intérêts à bail sur la pro-
priété sont en règle et si elles ont été
respectées;

b) un état de l’association indiquant si le
bailleur a demandé que soit rendue une
ordonnance de résiliation en vertu de
l’article 174;

c) tous les autres documents qu’exigent les
règlements pris en application de la pré-
sente loi.

�
172.  (1) Le loyer que l’association condo-

miniale de propriété à bail doit payer au bail-
leur au nom des propriétaires pour la propriété
et tous les autres montants nécessaires pour se
conformer aux dispositions de l’intérêt à bail
se rattachant à la propriété constituent une
dépense commune.

(2) L’association perçoit de chaque proprié-
taire, comme partie de sa contribution aux dé-
penses communes, une portion du loyer et des
montants visés au paragraphe (1) calculée en
fonction des quotes-parts des contributions
aux dépenses communes précisées dans la dé-
claration pour la partie privative du proprié-
taire.

(3) L’association remet au bailleur, en les
prélevant sur les contributions perçues des
propriétaires aux termes du paragraphe (2), les
montants auxquels le bailleur a droit aux
termes des dispositions de l’intérêt à bail se
rattachant à la propriété. �

173. Une association condominiale de pro-
priété à bail ne doit pas enregistrer un avis de
fin du régime de condominium aux termes de

Champ d’ap-
plication de
l’article 133

État de
divulgation

Certificat
d’informa-
tion

Loyer relatif
à la propriété

Contribution
des proprié-
taires

Paiement au
bailleur

Consente-
ment du bail-
leur pour la
résiliation

Projet 38Sec./art. 169 (3)



132 CONDOMINIUM

Termination
by lessor

Application

Grounds for
order

Contents of
order

Registration
of order

Expiration of
leasehold
interests

Term of
renewal

Notice to
owners

or a part of the common elements under sec-
tion 125 unless the lessor has consented to and
executed the notice or the agreement of pur-
chase and sale, as the case may be.

174. (1) The lessor shall not terminate a
leasehold interest in a unit in a leasehold con-
dominium corporation unless the lessor has
been granted an order terminating the lease-
hold interests in all of the units.

(2) The lessor may make an application to
the Ontario Court (General Division) for an
order terminating all of the leasehold interests,
if a leasehold condominium corporation,

�
(a) has failed to remit to the lessor the

amounts to which the lessor is entitled
under the provisions of the leasehold
interest affecting the property; or �

(b) has failed to comply with a court order.

(3) On an application, the court may make
an order if it is satisfied that the order is just
and equitable, having regard to the scheme
and intent of this Act and the interests of all
persons that would be affected by the order.

(4) The order may provide that all of the
leasehold interests are terminated subject to
the conditions set out in the order or may
contain any other provision that the court con-
siders appropriate in the circumstances.

(5) If the court makes an order terminating
all of the leasehold interests, the lessor shall
register the order.

175. (1) At least five years before the end
of the term of the leasehold interests in the
units in a leasehold condominium corporation,
the lessor shall give the corporation,

(a) a written notice of intention to renew
all the leasehold interests that sets out
the provisions applicable to the
renewal; or

(b) a written notice of intention not to
renew all the leasehold interests.

(2) A renewal of the leasehold interests
shall be for at least 10 years or the greater
term specified in the notice.

(3) Upon receiving the notice, the corpora-
tion shall send a copy of it to the owners.

l’article 123 ou 124 ni vendre la propriété ou
une portion des parties communes en vertu de
l’article 125 à moins que le bailleur n’ait don-
né son consentement relativement à l’avis ou à
la convention de vente, selon le cas, et ne l’ait
passé.

174. (1) Le bailleur ne doit pas résilier un
intérêt à bail sur une partie privative comprise
dans une association condominiale de proprié-
té à bail à moins d’avoir obtenu une ordon-
nance résiliant les intérêts à bail sur toutes les
parties privatives.

(2) Le bailleur peut, par voie de requête,
demander à la Cour de l’Ontario (Division
générale) de rendre une ordonnance résiliant
tous les intérêts à bail si une association
condominiale de propriété à bail :

�
a) soit n’a pas remis au bailleur les mon-

tants auxquels il a droit aux termes des
dispositions de l’intérêt à bail se ratta-
chant à la propriété; �

b) soit ne s’est pas conformée à une ordon-
nance du tribunal.

(3) Sur requête, le tribunal peut rendre une
ordonnance s’il est convaincu que celle-ci est
juste et équitable. À cet égard, il tient compte
de l’objet et de l’esprit de la présente loi ainsi
que des intérêts de toutes les personnes qui
seraient visées par l’ordonnance.

(4) L’ordonnance peut prévoir la résiliation
de tous les intérêts à bail sous réserve des
conditions énoncées dans l’ordonnance ou
peut comprendre les dispositions que le tri-
bunal estime appropriées dans les circons-
tances.

(5) Si le tribunal rend une ordonnance rési-
liant tous les intérêts à bail, le bailleur enre-
gistre l’ordonnance.

175. (1) Au moins cinq ans avant l’expira-
tion du terme des intérêts à bail sur les parties
privatives comprises dans une association
condominiale de propriété à bail, le bailleur
donne à l’association :

a) un avis écrit de son intention de recon-
duire tous les intérêts à bail qui énonce
les conditions de la reconduction;

b) un avis écrit de son intention de ne pas
reconduire tous les intérêts à bail.

(2) Les intérêts à bail reconduits le sont
pour 10 ans au moins ou pour le terme plus
long précisé dans l’avis.

(3) Dès réception de l’avis, l’association en
envoie une copie aux propriétaires.
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(4) If the lessor does not give the required
notice, the lessor shall be deemed to have
given the notice required to renew the lease-
hold interests for 10 years subject to the same
provisions that govern the leasehold interests
before the renewal and the corporation shall
send a notice of that fact to the owners.

(5) The leasehold interests shall be renewed
for the term and subject to the provisions
specified in the notice or the deemed notice,
as the case may be, unless the owners who
own at least 80 per cent of the units cast a vote
against the renewal no later than one year
after the notice or the deemed notice, as the
case may be, was given to the corporation.

(6) The corporation shall give notice to the
lessor if, under subsection (5), the owners vote
against the renewal.

(7) The lessor shall prepare a notice in the
form prescribed by the Minister stating
whether the leasehold interests have been
renewed or not and register the notice in,

(a) the land titles division of the land regis-
try office  within the boundaries of
which division the land described in the
description is situated, if the land regis-
try office has a land titles division; or

(b) the registry division of the land registry
office  within the boundaries of which
division the land described in the
description is situated, if the land regis-
try office does not have a land titles
division.

(8) If the leasehold interests are renewed
subject to provisions that are different from
those that applied before the renewal, the dec-
laration shall be deemed to be amended to
contain the provisions that apply upon the
renewal and the corporation shall register a
copy of the provisions as an amendment to the
declaration.

(9) Section 108 does not apply to an
amendment to the declaration if the amend-
ment complies with subsection (8).

�
176.  (1) In the case of a leasehold condo-

minium corporation, upon the registration of a
notice of termination under section 123 or
124, the registration of a deed to the property
under section 125, expropriation under section
127, the registration of an order under section
129 or 174 (or such other date, if any, spec-
ified in the registered order) or the registration
of a notice under section 175 that the lease-
hold interests in the units have not been
renewed (or such other date, if any, specified
in the registered notice), �

(4) Si le bailleur ne donne pas l’avis exigé,
il est réputé avoir donné l’avis exigé pour re-
conduire les intérêts à bail pour 10 ans aux
mêmes conditions qui régissent les intérêts à
bail avant la reconduction, et l’association en-
voie un avis de ce fait aux propriétaires.

(5) Les intérêts à bail sont reconduits pour
le terme et aux conditions que précise l’avis
ou l’avis réputé, selon le cas, à moins que les
propriétaires d’au moins 80 pour cent des par-
ties privatives votent contre la reconduction au
plus tard un an après que l’avis ou l’avis répu-
té, selon le cas, a été donné à l’association.

(6) Si, aux termes du paragraphe (5), les
propriétaires votent contre la reconduction,
l’association en avise le bailleur.

(7) Le bailleur rédige un avis selon la for-
mule que prescrit le ministre énonçant si les
intérêts à bail ont été reconduits ou non et
enregistre l’avis :

a) dans la division d’enregistrement des
droits immobiliers du bureau d’enregis-
trement immobilier dans les limites de
laquelle est situé le bien-fonds décrit
dans la description, si ce bureau a une
telle division;

b) dans la division d’enregistrement des
actes du bureau d’enregistrement im-
mobilier dans les limites de laquelle est
situé le bien-fonds décrit dans la
description, si ce bureau n’a pas de
division d’enregistrement des droits im-
mobiliers.

(8) Si les intérêts à bail sont reconduits à
des conditions qui diffèrent de celles qui s’ap-
pliquaient avant la reconduction, la déclara-
tion est réputée être modifiée de façon à in-
clure les conditions qui s’appliquent dès la
reconduction et l’association enregistre une
copie des conditions à titre de modification de
la déclaration.

(9) L’article 108 ne s’applique pas à une
modification de la déclaration si la modifica-
tion est conforme au paragraphe (8).

�
176.  (1) Dans le cas d’une association

condominiale de propriété à bail, dès l’enre-
gistrement d’un avis de fin du régime de con-
dominium visé à l’article 123 ou 124, l’enre-
gistrement d’un acte scellé à l’égard de la
propriété visé à l’article 125, l’expropriation
visée à l’article 127, l’enregistrement d’une
ordonnance en vertu de l’article 129 ou 174
(ou toute autre date, le cas échéant, précisée
dans l’ordonnance enregistrée) ou l’enregistre-
ment d’un avis en vertu de l’article 175 por-
tant que les intérêts à bail sur les parties priva-
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(a) this Act ceases to govern the property;

(b) the leasehold interests in the units are
terminated;

(c) claims against the leasehold interests
that do not secure the payment of
money are extinguished, unless the les-
sor consented to their registration, in
which case they are continued against
the lessor’s interest; and

(d) claims against the leasehold interests
that secure the payment of money are
claims against the persons who were
owners of the leasehold interests imme-
diately before the termination of those
interests, and not against the land.

(2) Section 128 does not apply to a lease-
hold condominium corporation.

(3) Despite section 130, before the time at
which this Act ceases to govern the property,
the corporation shall appoint a trustee to pay
out the money remaining in the corporation’s
reserve fund in accordance with this section.

(4) When this Act ceases to govern the
property, the trustee shall pay out the money
remaining in the reserve fund at that time in
accordance with the following priorities:

1. To the lessor, the amount, if any, that is
required to repair damage to the prop-
erty that has not been repaired.

2. To each of the owners, a share of the
balance in the same proportion as their
common interests, subject to subsection
(5).

(5) Before paying out a share of money
payable to an owner, the trustee shall deduct
from the share the amount of claims against
the owner that secure the payment of money
and shall remit the deduction to the persons
entitled to the claims.

PART XIV
GENERAL

177. This Act applies despite any agree-
ment to the contrary.

178. (1) The Lieutenant Governor in Coun-
cil may make regulations,

tives n’ont pas été reconduits (ou toute autre
date, le cas échéant, précisée dans l’avis enre-
gistré) : �

a) la présente loi cesse de régir la proprié-
té;

b) les intérêts à bail sur les parties priva-
tives sont résiliés;

c) les réclamations portant sur les intérêts
à bail qui ne garantissent pas le paie-
ment de sommes sont éteintes, à moins
que le bailleur n’ait consenti à leur en-
registrement, auquel cas elles sont
maintenues sur l’intérêt du bailleur;

d) les réclamations portant sur les intérêts
à bail qui garantissent le paiement de
sommes constituent des réclamations
qui visent les personnes qui étaient pro-
priétaires des intérêts à bail immédiate-
ment avant la résiliation de ceux-ci et
non pas le bien-fonds.

(2) L’article 128 ne s’applique pas aux
associations condominiales de propriété à bail.

(3) Malgré l’article 130, avant le moment
où la présente loi cesse de régir la propriété,
l’association nomme un fiduciaire pour payer
les sommes qui restent dans le fonds de ré-
serve de l’association conformément au pré-
sent article.

(4) Lorsque la présente loi cesse de régir la
propriété, le fiduciaire paie les sommes qui
restent dans le fonds de réserve à ce moment-
là selon les priorités suivantes :

1. Au bailleur, le montant, s’il y a lieu, qui
est nécessaire pour réparer les dom-
mages causés à la propriété qui n’ont
pas été réparés.

2. À chacun des propriétaires, la part de ce
qui reste dans la proportion des quotes-
parts de leurs intérêts communs, sous
réserve du paragraphe (5).

(5) Avant de payer à un propriétaire la part
des sommes qui  lui sont payables, le fidu-
ciaire prélève sur celle-ci le montant des ré-
clamations contre le propriétaire qui garantis-
sent le paiement de sommes et remet le
montant prélevé aux personnes qui ont droit
aux réclamations.

PARTIE XIV
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

177. La présente loi s’applique malgré
toute convention contraire.

178. (1) Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut, par règlement :

Idem
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1. classifying corporations, properties or
persons for the purposes of the regu-
lations;

2. specifying prohibitions, restrictions and
other requirements that apply to the
registration of a declaration and
description in respect of any type of
corporation;

�
2.1 specifying requirements for the con-

struction of the buildings described in a
description for the purpose of a certifi-
cate mentioned in clause 8 (1) (e) or
158 (1) (c); �

3. specifying material to be included in a
declaration, a description, a report of a
performance audit mentioned in subsec-
tion 44 (8), a table of contents, a dis-
closure statement, a budget statement, a
status certificate, an agreement
described in clause 99 (1) (b) or a
notice of meeting mentioned in subsec-
tion 121 (3);

4. specifying deficiencies for the purpose
of a performance audit under section 44
and governing the obligations of the
person who conducts the audit;

5. requiring corporations to keep books,
accounts and records and governing the
books, accounts and records that corpo-
rations are required to keep;

6. governing the determination of occu-
pancy standards under section 57;

7. specifying the form and content of
financial statements and audit reports;

8. prescribing rates of interest payable
under this Act, including rates of inter-
est that shall be paid on money required
to be held in trust under this Act;

9. governing funds intended for the pay-
ment of common expenses;

10. classifying reserve fund studies for the
purposes of section 95;

11. governing the contents of any or all
classes of reserve fund studies, the stan-
dards that shall be observed in conduct-
ing them and the times at which they
shall be conducted;

12. prescribing the persons who may con-
duct any or all classes of reserve fund
studies and specifying the qualifications
of the persons and the affiliations for
the purposes of subsection 95 (6) that

1. classer les associations, propriétés ou
personnes en catégories pour l’applica-
tion des règlements;

2. préciser les interdictions, restrictions et
autres exigences qui s’appliquent à
l’enregistrement de la déclaration et de
la description relatives à tout genre
d’associations;

�
2.1 préciser des exigences pour la construc-

tion des bâtiments décrits dans une
description aux fins d’un certificat visé
à l’alinéa 8 (1) e) ou 158 (1) c); �

3. préciser les documents ou les éléments
que doivent comprendre les déclara-
tions, les descriptions, les rapports de
vérification du rendement visés au para-
graphe 44 (8), les sommaires, les états
de divulgation, les états budgétaires, les
certificats d’information, les conven-
tions visées à l’alinéa 99 (1) b) ou les
préavis de la tenue d’une assemblée vi-
sés au paragraphe 121 (3);

4. préciser les lacunes aux fins de la véri-
fication du rendement visée à l’article
44 et régir les obligations de la per-
sonne qui effectue la vérification;

5. exiger que les associations tiennent des
livres, comptes et dossiers et régir ceux-
ci;

6. régir l’établissement des normes d’oc-
cupation visées à l’article 57;

7. préciser la formule et le contenu des
états financiers et des rapports de vérifi-
cation;

8. prescrire les taux d’intérêt payables aux
termes de la présente loi, notamment
ceux qui sont payés sur les sommes qui
doivent être détenues en fiducie aux
termes de la présente loi;

9. régir les fonds destinés au paiement des
dépenses communes;

10. classer les études du fonds de réserve en
catégories pour l’application de l’article
95;

11. régir le contenu de l’une ou l’autre ou
de la totalité des catégories d’études du
fonds de réserve, les normes à observer
pour les effectuer et les moments où
elles doivent l’être;

12. prescrire les personnes qui peuvent ef-
fectuer l’une ou l’autre ou la totalité des
catégories d’études du fonds de réserve
et préciser les qualités requises de ces
personnes et les liens, pour l’application

Projet 38Sec./art. 178 (1)
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disentitle the persons from conducting
the reserve fund studies;

13. governing the cost mentioned in clause
98 (2) (c);

14. specifying restrictions on the right of
corporations to amalgamate under sec-
tion 121 and requirements for corpora-
tions to fulfill in order to amalgamate;

15. specifying restrictions on the right of a
declarant to register a declaration and
description to create a common ele-
ments condominium corporation, a
vacant land condominium corporation
or a leasehold condominium corpora-
tion and specifying requirements for the
declarant to fulfill in order to make the
registrations, including requirements for
the purpose of section 158;

16. respecting the manner in which a com-
mon interest attaches to an owner’s par-
cel of land for the purpose of subsection
140 (3);

17. specifying restrictions on the right of a
declarant to register an amendment to a
declaration and description required for
creating a phase in a phased condomin-
ium corporation and specifying require-
ments for the declarant to fulfill in
order to make the registrations;

18. governing the manner in which sections
90, 91, 92 and 93 apply to a vacant land
condominium corporation;

19. prescribing the amounts of fees that are
payable or chargeable under this Act;

20. prescribing forms, other than forms
mentioned in this Act as forms pre-
scribed by the Minister, and providing
for their use;

21. prescribing any matter mentioned in
this Act as prescribed, other than forms
mentioned in this Act as forms pre-
scribed by the Minister;

22. respecting any matter that this Act men-
tions may be or shall be dealt with in
the regulations;

23. exempting any class of corporations,
properties or persons from any provi-
sion of this Act or the regulations;

du paragraphe 95 (6), qui empêchent les
personnes d’effectuer les études du
fonds de réserve;

13. régir le coût visé à l’alinéa 98 (2) c);

14. préciser les restrictions dont est assorti
le droit qu’ont les associations de fu-
sionner en vertu de l’article 121 et les
exigences que celles-ci doivent remplir
pour ce faire;

15. préciser les restrictions dont est assorti
le droit qu’a le déclarant d’enregistrer
une déclaration et une description pour
constituer une association condominiale
de parties communes, une association
condominiale de terrain nu ou une asso-
ciation condominiale de propriété à bail
et préciser les exigences que celui-ci
doit remplir pour ce faire, notamment
celles qu’il doit remplir pour l’applica-
tion de l’article 158;

16. traiter de la manière dont un intérêt
commun se rattache à la parcelle de
bien-fonds d’un propriétaire pour l’ap-
plication du paragraphe 140 (3);

17. préciser les restrictions dont est assorti
le droit qu’a le déclarant d’enregistrer
une modification qui doit être apportée
à une déclaration et à une description
pour créer une étape comprise dans une
association condominiale constituée par
étape et préciser les exigences que
celui-ci doit remplir pour ce faire;

18. régir la manière dont les articles 90, 91,
92 et 93 s’appliquent à une association
condominiale de terrain nu;

19. prescrire les montants des droits qui
sont payables ou exigibles aux termes
de la présente loi;

20. prescrire les formules, autres que celles
que la présente loi mentionne comme
étant prescrites par le ministre, et en
prévoir l’utilisation;

21. prescrire les questions que la présente
loi mentionne comme étant prescrites,
autres que les formules qu’elle men-
tionne comme étant prescrites par le
ministre;

22. traiter des questions que la présente loi
mentionne comme pouvant ou devant
être traitées dans les règlements;

23. soustraire une catégorie d’associations,
de propriétés ou de personnes à l’appli-
cation de l’une ou l’autre des disposi-
tions de la présente loi ou des règle-
ments;

Sec./art. 178 (1)Bill 38



137CONDOMINIUMS

Minister’s
regulations

24. respecting any matter necessary or
advisable to carry out the intent and
purpose of this Act.

(2) The Minister may make regulations,

1. respecting the registration and record-
ing of declarations, descriptions,
amendments to declarations or descrip-
tions, by-laws, notices of termination
and other instruments;

2. governing the method of describing
land or any interest in land in instru-
ments affecting a property or part of a
property;

3. governing surveys, plans, specifica-
tions, certificates, descriptions and dia-
grams, and prescribing procedures for
their registration and amendment;

4. prescribing the duties of officers
appointed under the Land Titles Act or
the Registry Act for the purpose of this
Act;

5. requiring the payment of fees to officers
appointed under the Land Titles Act or
the Registry Act and prescribing the
amounts of the fees;

6. respecting the names of corporations
and requiring that the name of a corpo-
ration indicate whether the corporation
is a freehold, leasehold, common ele-
ments, phased or vacant land condo-
minium corporation;

7. governing the circumstances and the
manner in which the Corporations
Information Act is to apply to corpora-
tions, including the time at which that
Act is to apply;

8. requiring that a description in respect of
any class of properties contain a survey
of the properties showing the units and
common elements, in lieu of or in addi-
tion to the requirements of section 8;

9. prescribing the material required to be
contained in the certificate as to the sta-
tus of an amalgamating corporation for
the purpose of clause 121 (3) (c);

24. traiter des questions nécessaires ou sou-
haitables afin de réaliser l’esprit et l’ob-
jet de la présente loi.

(2) Le ministre peut, par règlement :

1. traiter de l’enregistrement et de l’ins-
cription des déclarations, des descrip-
tions, des modifications de déclarations
ou de descriptions, des règlements ad-
ministratifs, des avis de fin du régime
de condominium, des avis de résiliation
et d’autres actes;

2. régir le mode de description des biens-
fonds ou de tout intérêt sur un bien-
fonds dans les actes relatifs à une pro-
priété ou à une partie d’une propriété;

3. régir les arpentages, les plans, les indi-
cations, les certificats, les descriptions
et les graphiques, et prescrire la procé-
dure relative à leur enregistrement et à
leur modification;

4. prescrire les devoirs des fonctionnaires
nommés en vertu de la Loi sur l’enre-
gistrement des droits immobiliers ou de
la Loi sur l’enregistrement des actes
pour l’application de la présente loi;

5. exiger le paiement de droits aux fonc-
tionnaires nommés en vertu de la Loi
sur l’enregistrement des droits immobi-
liers ou de la Loi sur l’enregistrement
des actes et en prescrire les montants;

6. traiter des dénominations sociales des
associations et exiger qu’elles indiquent
s’il s’agit d’une association condomi-
niale de propriété franche, d’une asso-
ciation condominiale de propriété à
bail, d’une association condominiale de
parties communes, d’une association
condominiale constituée par étape ou
d’une association condominiale de ter-
rain nu;

7. régir les circonstances dans lesquelles
la Loi sur les renseignements exigés des
personnes morales s’applique aux asso-
ciations, y compris le moment où elle
s’y applique, et la manière dont elle s’y
applique;

8. exiger qu’une description relative à
toute catégorie de propriétés comprenne
un arpentage des propriétés montrant
les parties privatives et les parties com-
munes, à la place ou en plus des exi-
gences de l’article 8;

9. prescrire les documents que doit com-
prendre le certificat contenant de l’in-
formation sur une association qui fu-
sionne pour l’application de l’alinéa
121 (3) c);

Règlements
du ministre
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10. prescribing forms described in this Act
as forms prescribed by the Minister and
providing for their use.

(3) A provision of a regulation may be
made to apply to,

(a) all corporations or any class or type of
corporations;

(b) all properties or any class of properties;
or

(c) all persons or any class of persons.

179. (1) Corporations created under the
Condominium Act, being chapter C.26 of the
Revised Statutes of Ontario, 1990, are contin-
ued as corporations under this Act.

(2) A corporation’s lien that was created
under the Condominium Act for the default of
an owner in the obligation to contribute to the
common expenses is continued as a lien under
subsection 86 (1) of this Act.

�
180. (1) If the corporation was created

under the Condominium Act, being chapter
C.26 of the Revised Statutes of Ontario, 1990,
section 43 does not apply and section 26 of
that Act, as it existed immediately before the
coming into force of section 185, continues to
apply. �
�

(3) Section 55 of the Condominium Act, as it
existed immediately before the coming into
force of section 185, continues to apply with
respect to contraventions of subsection 26 (3)
of that Act.

�
181.  (1) If, on or before the day sections 44,

73 to 76 and 79 to 83 come into force, the
declarant with respect to a corporation has
entered into one or more agreements of pur-
chase and sale for a unit or proposed unit in
the corporation,

(a) those sections do not apply; and

(b) subject to subsection (2), sections 51 to
54 of the Condominium Act, being chap-
ter C.26 of the Revised Statutes of
Ontario, 1990, except for subsection 52
(5) of that Act, as those sections existed
immediately before the coming into
force of section 185, continue to apply.

10. prescrire les formules que la présente
loi mentionne comme étant prescrites
par le ministre et en prévoir l’utilisa-
tion.

(3) Les dispositions des règlements peuvent
s’appliquer, selon le cas :

a) à toutes les associations ou à toute caté-
gorie ou à tout genre d’associations;

b) à toutes les propriétés ou à toute catégo-
rie de propriétés;

c) à toutes les personnes ou à toute catégo-
rie de personnes.

179. (1) Les associations constituées en ver-
tu de la Loi sur les condominiums, qui consti-
tue le chapitre C.26 des Lois refondues de
l’Ontario de 1990, sont maintenues à titre
d’associations en vertu de la présente loi.

(2) Le privilège d’une association qui a été
créé en vertu de la Loi sur les condominiums
en raison du manquement d’un propriétaire à
l’obligation de contribuer aux dépenses com-
munes est maintenu comme privilège visé au
paragraphe 86 (1) de la présente loi.

�
180.  (1) Si l’association a été constituée aux

termes de la Loi sur les condominiums, qui
constitue le chapitre C.26 des Lois refondues
de l’Ontario de 1990, l’article 43 ne s’applique
pas et l’article 26 de cette loi, tel qu’il existait
immédiatement avant l’entrée en vigueur de
l’article 185, continue de s’appliquer. �

�

(3) L’article 55 de la Loi sur les condomi-
niums, tel qu’il existait immédiatement avant
l’entrée en vigueur de l’article 185, continue
de s’appliquer à l’égard des contraventions au
paragraphe 26 (3) de cette loi.

�
181.  (1) Si, le jour de l’entrée en vigueur

des articles 44, 73 à 76 et 79 à 83 ou avant ce
jour, le déclarant à l’égard d’une association a
conclu une ou plusieurs conventions de vente
pour une partie privative ou une partie priva-
tive projetée comprise dans l’association :

a) d’une part, ces articles ne s’appliquent
pas;

b) d’autre part, sous réserve du paragra-
phe (2) et à l’exception du paragraphe
52 (5) de la Loi sur les condominiums,
qui constitue le chapitre C.26 des Lois
refondues de l’Ontario de 1990, les arti-
cles 51 à 54  de cette loi, tels qu’ils exis-
taient immédiatement avant l’entrée en
vigueur de l’article 185, continuent de
s’appliquer.
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(2) For the purposes of subsection 52 (2) of
the Condominium Act, being chapter C.26 of
the Revised Statutes of Ontario, 1990, a
change to the information required to be con-
tained in a disclosure statement that arises
only as a result of the coming into force of this
Act does not constitute a material amendment
to the disclosure statement. �

(3) Section 55 of the Condominium Act, as it
existed immediately before the coming into
force of section 185, continues to apply with
respect to contraventions of subsection 52 (5),
(6), or 53 (1) of that Act.

�
182.  (1) If, at the time section 100 comes

into force, the corporation has entered into an
insurance policy under section 27 of the Con-
dominium Act, being chapter C.26 of the
Revised Statutes of Ontario, 1990, that has not
expired, section 100 does not apply and section
27 of that Act, as it existed immediately before
the coming into force of section 185, continues
to apply.

(2) Despite subsection (1), section 100
applies if the corporation renews an insurance
policy described in that subsection after sec-
tion 100 comes into force.

183.  If the corporation has entered into an
agreement described in sections 112 and 113
before those sections come into force, those
sections do not apply and section 39 of the
Condominium Act, being chapter C.26 of the
Revised Statutes of Ontario, 1990, as that sec-
tion existed immediately before the coming
into force of section 185, continues to apply.

�
184. Despite section 185, the Lieutenant

Governor in Council may by regulation
revoke regulations made under section 59 of
the Condominium Act, being chapter C.26 of
the Revised Statutes of Ontario, 1990, as that
section read immediately before section 185
comes into force, if the Minister makes a regu-
lation under subsection 178 (2) that is incon-
sistent with those regulations.

185. The Condominium Act, being chapter
C.26 of the Revised Statutes of Ontario, 1990,
as amended by the Statutes of Ontario, 1993,
chapter 27, Schedule, 1994, chapter 23, section
62 and 1997, chapter 5, section 63, is repealed.

186. (1) Section 14 of the Ontario New
Home Warranties Plan Act is repealed and the
following substituted:

(2) Pour l’application du paragraphe 52 (2)
de la Loi sur les condominiums, qui constitue le
chapitre C.26 des Lois refondues de l’Ontario
de 1990, un changement dans les renseigne-
ments devant figurer dans un état de divulga-
tion qui ne découle que de l’entrée en vigueur
de la présente loi ne constitue pas une modi-
fication importante de l’état de divulgation.

�
(3) L’article 55 de la Loi sur les condomi-

niums, tel qu’il existait immédiatement avant
l’entrée en vigueur de l’article 185, continue
de s’appliquer à l’égard des contraventions au
paragraphe 52 (5) ou (6) ou 53 (1) de cette loi.

�
182.  (1) Si, au moment de l’entrée en vi-

gueur de l’article 100, l’association a souscrit,
en vertu de l’article 27 de la Loi sur les condo-
miniums, qui constitue le chapitre C.26 des
Lois refondues de l’Ontario de 1990, une
police d’assurance qui n’a pas expiré, l’article
100 ne s’applique pas et l’article 27 de cette
loi, tel qu’il existait immédiatement avant l’en-
trée en vigueur de l’article 185, continue de
s’appliquer.

(2) Malgré le paragraphe (1), l’article 100
s’applique si l’association renouvelle une
police d’assurance décrite à ce paragraphe
après l’entrée en vigueur de l’article 100.

183.  Si l’association a conclu une conven-
tion décrite aux articles 112 et 113 avant leur
entrée en vigueur, ces articles ne s’appliquent
pas et l’article 39 de la Loi sur les condomin-
iums, qui constitue le chapitre C.26 des Lois
refondues de l’Ontario de 1990, tel que cet
article existait immédiatement avant l’entrée
en vigueur de l’article 185, continue de s’ap-
pliquer. �

184. Malgré l’article 185, le lieutenant-gou-
verneur en conseil peut, par règlement, révo-
quer les règlements pris en application de l’ar-
ticle 59 de la Loi sur les condominiums, qui
constitue le chapitre C.26 des Lois refondues
de l’Ontario de 1990, tel que cet article existait
immédiatement avant l’entrée en vigueur de
l’article 185, si le ministre prend un règlement
en vertu du paragraphe 178 (2) qui est incom-
patible avec ces règlements.

185. Est abrogée la Loi sur les condomi-
niums, qui constitue le chapitre C.26 des Lois
refondues de l’Ontario de 1990, telle qu’elle
est modifiée par l’annexe du chapitre 27 des
Lois de l’Ontario de 1993, l’article 62 du cha-
pitre 23 des Lois de l’Ontario de 1994 et l’arti-
cle 63 du chapitre 5 des Lois de l’Ontario de
1997.

186. (1) L’article 14 de la Loi sur le régime
de garanties des logements neufs de l’Ontario
est abrogé et remplacé par ce qui suit :
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14. (1) Subject to the regulations, a person
who has entered into a contract to purchase a
home from a vendor is entitled to receive pay-
ment out of the guarantee fund for the amount
that the person paid to the vendor as a deposit
to be credited to the purchase price under the
contract on closing if,

(a) the person has exercised a statutory
right to rescind the contract before clos-
ing; or

(b) the person has a cause of action against
the vendor resulting from the fact that
title to the home has not been trans-
ferred to the person because,

(i) the vendor has gone into bank-
ruptcy,

(ii) the vendor has fundamentally
breached the contract.

(2) Subject to the regulations, an owner of
land who has entered into a contract with a
builder for the construction of a home on the
land and who has a cause of action against the
builder for damages resulting from the
builder’s failure to substantially perform the
contract, is entitled to receive payment out of
the guarantee fund of the amount by which the
amount paid by the owner to the builder under
the contract exceeds the value of the work and
materials supplied to the owner under the con-
tract.

(3) Subject to the regulations, an owner of
a home is entitled to receive payment out of
the guarantee fund for the cost of the remedial
work required to correct a breach of warranty
if,

(a) the person became the owner of the
home through receiving a transfer of
title to it from a vendor or through the
substantial performance by a builder of
a contract to construct the home on land
owned by the person; and

(b) the person has a cause of action against
the vendor or the builder, as the case
may be, for damages resulting from the
breach of warranty.

(4) Subject to the regulations, an owner
who suffers damage because of a major struc-
tural defect mentioned in clause 13 (1) (b) is
entitled to receive payment out of the guaran-
tee fund for the cost of the remedial work
required to correct the major structural defect
if the owner makes a claim within four years

14. (1) Sous réserve des règlements, la per-
sonne qui a conclu un contrat en vue de
l’achat d’un logement d’un vendeur a le droit
de recevoir un paiement, sur le fonds de ga-
rantie, correspondant au montant qu’elle a
payé au vendeur à titre de dépôt qui devait
être appliqué au prix d’achat aux termes du
contrat au moment de la conclusion, si, selon
le cas :

a) la personne a exercé le droit légal de
résilier le contrat avant la clôture;

b) la personne a une cause d’action contre
le vendeur du fait que le titre du loge-
ment n’a pas été cédé à la personne
parce que :

(i) soit il a déclaré faillite,

(ii) soit il a fondamentalement violé le
contrat.

(2) Sous réserve des règlements, le proprié-
taire d’un bien-fonds qui a conclu un contrat
avec un constructeur en vue de la construction
d’un logement sur le bien-fonds et qui a une
cause d’action en dommages-intérêts contre le
constructeur du fait que celui-ci a omis d’exé-
cuter pour l’essentiel le contrat a le droit de
recevoir un paiement, sur le fonds de garantie,
correspondant à la partie du montant qu’il a
payé au constructeur aux termes du contrat qui
dépasse la valeur des travaux exécutés et des
matériaux fournis au propriétaire aux termes
du contrat.

(3) Sous réserve des règlements, le proprié-
taire d’un logement a le droit de recevoir un
paiement, sur le fonds de garantie, correspon-
dant aux coûts supportés pour faire effectuer
les travaux nécessaires pour remédier à une
violation de garantie si les conditions sui-
vantes sont réunies :

a) la personne est devenue propriétaire du
logement du fait que le vendeur lui en a
cédé le titre ou que le constructeur a
exécuté pour l’essentiel le contrat pour
construire le logement sur le bien-fonds
appartenant à la personne;

b) la personne a une cause d’action en
dommages-intérêts contre le vendeur ou
le constructeur, selon le cas, du fait
d’une violation de la garantie.

(4) Sous réserve des règlements, le proprié-
taire qui subit un préjudice du fait d’un vice
de construction important mentionné à l’alinéa
13 (1) b) a le droit de recevoir un paiement,
sur le fonds de garantie, correspondant aux
coûts supportés pour faire effectuer les travaux
nécessaires pour remédier au vice de construc-
tion important s’il présente une réclamation
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after the warranty expires or such longer time
under such conditions as are prescribed.

(5) For the purposes of this section, a con-
tract is substantially performed if it is substan-
tially performed within the meaning given by
subsection 2 (1) of the Construction Lien Act.

(6) In assessing the amount for which a per-
son is entitled to receive payment out of the
guarantee fund under this section, the Corpo-
ration shall take into consideration any bene-
fit, compensation, indemnity payable, or the
value of work and materials furnished to the
person from any source.

(7) The Corporation may perform or
arrange for the performance of any work in
lieu of or in mitigation of damages claimed
under this section.

(2) Section 15 of the Act is repealed and the
following substituted:

15. For the purposes of sections 13 and 14,

(a) a condominium corporation shall be
deemed to be the owner of the common
elements of the corporation;

(b) subject to clauses (c) and (d), if dwell-
ing units are included in the property of
a condominium corporation, the war-
ranties on the common elements of the
corporation take effect on the date of
the registration of the declaration and
description;

(c) no warranties shall take effect on the
common elements of a common ele-
ments condominium corporation or a
vacant land condominium corporation;

(d) the warranties on common elements of
a phased condominium corporation,
that are added to the corporation after
the registration of the declaration and
description take effect on the date of the
registration of the amendments to the
declaration and description that created
them; and

(e) the amalgamation of two or more con-
dominium corporations does not affect
or extend the warranties on the common
elements of the amalgamating corpora-
tions.

(3) Section 22 of the Act is amended by add-
ing the following subsections:

(3) A proceeding under clause (1) (a) shall
not be commenced after the first anniversary

dans les quatre ans qui suivent l’expiration de
la garantie ou dans un délai plus long selon les
conditions prescrites.

(5) Pour l’application du présent article, un
contrat est exécuté pour l’essentiel s’il est exé-
cuté pour l’essentiel au sens du paragraphe 2
(1) de la Loi sur le privilège dans l’industrie
de la construction.

(6) Dans le calcul du montant pour lequel
une personne a le droit de recevoir un paie-
ment sur le fonds de garantie en vertu du pré-
sent article, la Société tient compte des béné-
fices, réparations ou indemnités qui sont
payables à la personne ou de la valeur des
travaux effectués et des matériaux fournis à
celle-ci, quelle qu’en soit la source.

(7) La Société peut exécuter elle-même
n’importe quels travaux ou prendre des me-
sures pour les faire exécuter au lieu de verser
les dommages-intérêts réclamés en vertu du
présent article ou pour les limiter.

(2) L’article 15 de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit :

15. Pour l’application des articles 13 et 14 :

a) l’association condominiale est réputée
être propriétaire des parties communes
de l’association;

b) sous réserve des alinéas c) et d), si des
unités d’habitation sont comprises dans
la propriété d’une association condomi-
niale, les garanties à l’égard des parties
communes de l’association entrent en
vigueur le jour de l’enregistrement de la
déclaration et de la description;

c) aucune garantie n’entre en vigueur à
l’égard des parties communes d’une
association condominiale de parties
communes ou d’une association condo-
miniale de terrain nu;

d) les garanties à l’égard des parties com-
munes d’une association condominiale
constituée par étape qui sont ajoutées à
l’association après l’enregistrement de
la déclaration et de la description en-
trent en vigueur le jour de l’enregistre-
ment des modifications de la déclara-
tion et de la description qui les a créées;

e) la fusion de deux associations condomi-
niales ou plus ne touche pas ni ne pro-
longe les garanties à l’égard des parties
communes des associations qui fusion-
nent.

(3) L’article 22 de la Loi est modifié par
adjonction des paragraphes suivants :

(3) Sont irrecevables les instances visées à
l’alinéa (1) a) qui sont introduites après le
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of the day on which the facts upon which the
proceeding is based first came to the knowl-
edge of the Registrar.

(4) A proceeding under clause (1) (b) shall
not be commenced after the second anniver-
sary of the day on which the facts that gave
rise to the offence were discovered.

(4) Clause 23 (1) (f) of the Act is repealed
and the following substituted:

(f) governing agreements entered into
between the Corporation and vendors or
builders.

(5) Subsection 23 (1) of the Act, as amended
by the Statutes of Ontario, 1994, chapter 27,
section 94, is further amended by adding the
following clause:

(l.1) specifying information that a person is
required to include in a claim for com-
pensation from the guarantee fund.

(6) Subsection 23 (1) of the Act, as amended
by the Statutes of Ontario, 1994, chapter 27,
section 94, is further amended by adding the
following clause:

(m.1) allowing prescribed persons to inspect
homes during or after their construction
and requiring builders or vendors to pay
the costs of the inspections.

(7) Clause 23 (1) (o) of the Act is repealed
and the following substituted:

(o) prescribing forms for the purposes of
the Corporation and forms for claims
for compensation from the guarantee
fund.

187. Subsection 21 (1) of the Tenant Protec-
tion Act, 1997 is amended by adding the fol-
lowing paragraph:

3.1 To allow a person who holds a certifi-
cate of authorization within the mean-
ing of the Professional Engineers Act or
a certificate of practice within the
meaning of the Architects Act or
another qualified person to make a
physical inspection of the rental unit to
satisfy a requirement imposed under
subsection 9 (4) of the Condominium
Act, 1998.

188. This Act comes into force on a day to
be named by proclamation of the Lieutenant
Governor.

189. The short title of this Act is the Condo-
minium Act, 1998.

premier anniversaire du jour où le registrateur
a découvert les faits sur lesquels l’instance est
fondée.

(4) Sont irrecevables les instances visées à
l’alinéa (1) b) qui sont introduites après le
deuxième anniversaire du jour où les faits qui
ont donné naissance à l’infraction sont décou-
verts.

(4) L’alinéa 23 (1) f) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

f) régir les conventions conclues entre la
Société et les vendeurs ou les construc-
teurs.

(5) Le paragraphe 23 (1) de la Loi, tel qu’il
est modifié par l’article 94 du chapitre 27 des
Lois de l’Ontario de 1994, est modifié de nou-
veau par adjonction de l’alinéa suivant :

l.1) préciser les renseignements qu’une per-
sonne est tenue d’inclure dans une
demande d’indemnisation sur le fonds
de garantie.

(6) Le paragraphe 23 (1) de la Loi, tel qu’il
est modifié par l’article 94 du chapitre 27 des
Lois de l’Ontario de 1994, est modifié de nou-
veau par adjonction de l’alinéa suivant :

m.1) permettre aux personnes prescrites
d’inspecter les logements pendant ou
après leur construction et exiger des
constructeurs ou des vendeurs qu’ils
paient les frais des inspections.

(7) L’alinéa 23 (1) o) de la Loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

o) prescrire des formules aux fins de la
Société et des formules de demande
d’indemnisation sur le fonds de garan-
tie.

187. Le paragraphe 21 (1) de la Loi de 1997
sur la protection des locataires est modifié par
adjonction de la disposition suivante :

3.1 Pour permettre à quiconque est titulaire
d’un certificat d’autorisation au sens de
la Loi sur les ingénieurs ou d’un certifi-
cat d’exercice au sens de la Loi sur les
architectes ou à toute autre personne
compétente d’inspecter le logement lo-
catif afin de satisfaire à une exigence
imposée aux termes du paragraphe 9 (4)
de la Loi de 1998 sur les condominiums.

188. La présente loi entre en vigueur le jour
que le lieutenant-gouverneur fixe par procla-
mation.

189. Le titre abrégé de la présente loi est
Loi de 1998 sur les condominiums.
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